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Préface IX 

«Le principe central de la gestion des 
organisations est que tout doit y être 
combiné en vue du but à atteindre. Ce 
n'est pas en remaniant les organigram­
mes qu'on modernise une entreprise, 
mais en reliant de la manière la plus 
directe et la plus constante l'activité de 
chacun au but général.» 

Alain Touraine, Le silence de l'Université, 
«Le Monde», 5 juillet 1972. 

En vingt ans, le budget de l'Etat de Neuchâtel a été multiplié par cinq; mais celui de 
l'Instruction publique l'a été par huit, constituant, en 1973, le vingt-sept pour-cent des 
dépenses du canton. L'école, avec ses 2.700 enseignants, ses 400 administrateurs et ses 
25.000 élèves est la plus grande entreprise du pays. Il convient qu'elle soit gérée et qu'elle 
le soit bien. Honneur, tout d'abord, au Département de l'Instruction publique qui encou­
rage, dans son université des recherches portant sur le fonctionnement même du système 
scolaire. Une telle étude est, aujourd'hui, faite. Ce sont les travaux de Daniel Haag'et de 
Silvio Munari. 

Leur investigation patiente et rigoureuse a mis beaucoup de choses en lumière. Elle cons­
titue une prise de conscience qui, parfois, inquiète et qui, même, pourrait irriter. Entreprise 
pourtant et menée à chef dans un esprit constructif, elle ne peut qu 'être salutaire. Le Dépar­
tement de l'Instruction publique en sera, bientôt sans doute, l'heureux bénéficiaire. 

L'analyse globale du système scolaire montre ce dernier atteint lui aussi par ce qu'on 
pourrait appeler la loi de la dimension qualitative. L'organisme, au cours des ans, a grandi. 
Son grossissement cependant n'a pas engendré, comme il l'aurait fallu, un progrès d'ordre 
qualitatif. Cela se serait produit si l'école était un vrai système, c'est-à-dire « un ensemble 
d'éléments ou de parties interdépendantes, interagissant mutuellement, formant un tout, et 
agencées en fonction de la poursuite d'un objectif». Or l'école sait mal «son but et son 
devoir». Des textes légaux disent, en termes généraux, les fins de l'école. La plupart du 
temps, on s'arrête là. Et ce sont ensuite des objectifs implicites, souvent antagonistes des pre­
miers, qui, dans l'inconscient scolaire, font la loi. Une large part des dysfonctionnements 
constatés par les auteurs vient de ce processus de «distraction» qui laisse l'école «emportée 
à tout vent de doctrine». L'école devra donc se réorienter. Caveant consules. 

Mais ensuite, il lui faudra se réorganiser. Elle le fera d'autant mieux, d'autant plus vite, 
et avec d'autant plus de vigueur, qu'elle aura retrouvé une raison d'être. L'école du siècle 
passé - celle de Victor Hugo qui fermait les prisons - était, matériellement, moins sophis­
tiquée que l'école d'aujourd'hui. Elle était pourtant efficace parce qu'elle savait pourquoi 
elle instruisait les enfants du peuple. Elle s'était donné une organisation simple qui marchait. 

'Haag Daniel: «Gestion d'un système scolaire: Perspectives globales», Neuchâtel, à la Baconnière, 1976 (volume 1). 
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A l'heure actuelle, tout est plus compliqué. Et c'est un bien. A une condition : que cette com-
plexification serve à produire de la qualité. L'évolution des espèces montre qu'au fur et à 
mesure que les êtres voyaient leurs organismes croître en complexité, ils devenaient capables 
de performances toujours plus hautes. Et cela jusqu'au cerveau humain, la chose la plus pro­
digieusement compliquée que porte la planète. Complexification est synonyme d'organisa­
tion. Quand toutes les parties - différentes les unes des autres, spécialisées même à 
l'extrême - sont en parfaite interaction les unes avec les autres et cela en vue du bien de 
l'organisme entier, Uy a organisation et vie. Sinon, c'est le désordre, l'entropie, la mort. 
L'école, miseànuparHaagetMunari, n'est pas morte. Tant s'en faut. Elle pourrait néan­
moins vivre mieux et porter des fruits de meilleure venue que ce n'est le cas aujourd'hui. 
C'est pourquoi on doit être reconnaissant à nos jeunes docteurs et à leurs maîtres défaire 
des propositions quant à la planification, à l'organisation et à la mise en fonctionnement 
d'un système scolaire rénové. Les structures proposées devraient permettre un jeu plus allè­
gre des parties les unes par rapport aux autres. Plus de souplesse, par opposition à la rigidité 
légaliste qui, toujours, pétrifie l'esprit. Quant au fonctionnement, il devrait comporter un 
perfectionnement massif des relations entre les éléments du système. L'information passe 
mal. D'où des chutes de tension et des pannes. L'école peut devenir un oiganisme vivant. 
La biologie, sur ce point, nous apprend beaucoup. Chaque cellule porte en elle le plan de 
l'organisme tout entier (ADN); elle sait donc à quoi elle sert, elle se situe. Par ailleurs, cha­
que cellule est en relation avec toutes les autres cellules - des milliards - du système. Tout 
fonctionne en permanente convergence. Ainsi en sera-t-il, demain, du système scolaire et, 
souhaitons-le, du système social auquel il est uni, par une sorte d'osmose. Un système agit 
sur l'autre. Une école en santé ne peut que vivifier la société. Mais il faut aussi que la société 
se donne une bonne santé pour que l'école puisse prospérer. L'affaire, ici, devient politique. 
Nos auteurs, en gestionnaires qu'ils sont, ne vont pas jusque là. Ils permettent cependant 
à quiconque de s'y aventurer. C'est que leur ouvrage étant un peu un traité de cybernétique 
appliquée au service de l'école a en réalité, une composante politique. Il propose un ins­
trument de gouvernement de la chose scolaire. Les ouvrages de Haag et de Munari parais­
sent au moment où l'école en Suisse romande poursuit son travail de coordination. Tous 
les cantons s'interrogent. Ils se découvrent mutuellement leurs qualités et leurs défauts aussi. 
Ils mettent peu à peu en place des dispositifs gestionnels. Leur travail, riche de bonne 
volonté, est souvent empirique. On peut craindre des erreurs, des reculs, voire des refus. Le 
point de non retour est pourtant atteint. Mais, pour être assuré du succès, il faudra prêter 
une oreille attentive aux propos de nos deux «managers». Et on le fera d'autant plus volon­
tiers qu 'on perçoit, chez eux, un esprit de service qui suscite la confiance et, déjà, la recon­
naissance. 

Samuel Roller 
Directeur de l'Institut romand de recherches 
et de documentation pédagogiques 

Neuchâtel, le 7 novembre 1975. 



Avant-propos XI 

Cet ouvrage est destiné à tous ceux que préoccupe ou devrait préoccuper 
la gestion d'un service public. L'école, sous-système particulier de ce vaste 
domaine, offre un «cas-type» intéressant : parce que chacun l'a vécue de l'inté­
rieur comme élève et continue souvent de la vivre par ses enfants, chacun se 
sent impliqué et s'arroge le droit d'en parler et de montrer son insatisfaction. 
La critique reste cependant trop souvent ponctuelle et néglige presque toujours 
l'aspect gestionnel ou n'en retient que quelques traits plus anecdotiques que 
sérieux (comme le nombre de commissions, par exemple). Pourquoi ce silence ? 
Pourquoi, en particulier, nos responsables d'entreprises et syndicaux engagés 
politiquement, ne s'obligent-ils pas davantage à presser le Pouvoir, à imposer 
à la fonction publique la rationalité à laquelle ils se soumettent eux-mêmes? 
Quelles sont les motivations d'un tel comportement?Est-ce dû à la nature des 
services qu'offre l'administration? Est-ce imputable aux hommes en place? Et 
pourtant, la complexité et le nombre croissant de tâches majeures que l'Etat 
doit assumer n'exigent-ils pas une amélioration de ses méthodes de gestion? 
Ces questions ne comportent pas de réponse simple et unique. 

Il est frappant de constater que, malgré l'importance des moyens engagés, 
on retrouve dans la gestion de l'école, par manque d'esprit d'entreprise, les 
mêmes lacunes, amplifiées, que dans le domaine privé. L'expérience de l'un 
n'a pas profité à l'autre; la gestion scolaire conserve un caractère pragmatique. 

Le passage d'un système scolaire d'un état à l'autre est impossible si sa réa­
lité du moment n'est pas analysée et fouillée en elle-même. C'est par la révé­
lation des contradictions que le changement est possible. Sa nécessité ne naît 
pas de l'insuffisance de la situation présente mais des causes de cette insuffi­
sance. Manquer cette étape en se situant dans un «au-delà» apparaît utopique 
parce qu'oubliant l'enchaînement nécessaire des transformations à opérer, le 
risque est grand de répéter les mêmes erreurs sous d'autres formes. Nous som­
mes convaincus que l'étude critique de la gestion actuelle de nos écoles, par 
les incohérences qu'elle dévoile, fournit un excellent prétexte pour mettre à nu 
les faits générateurs de ruptures qui devront guider l'action. L'absence d'infor­
mations valables ou d'une connaissance antérieure sur le problème n'a jamais 
empêché personne d'avoir et de donner son opinion. Mais dans ce cas, le dia­
gnostic vient d'un «extérieur» à raccrocher aux attitudes latentes de celui qui 
s'exprime et rend ainsi difficile un consensus sur la marche à suivre. C'est 
pourquoi nous insistons si longuement sur l'examen de la situation actuelle; 
c'est pourquoi la recherche de la cause des symptômes nous intéresse peut-être 
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plus que les remèdes.Une telle démarche permet de ménager,àrautoritéqui 
aura à choisir, davantage d'alternatives. 

A cette fin, nous avions besoin d'une méthodologie de description, d'un 
langage, permettant de cerner et formuler les vrais problèmes. Elle devait aussi 
favoriser l'élimination des fausses questions qui proviennent pour beaucoup 
d'une appréhension incomplète ou erronée des faits ou de l'incompréhension 
des processus réels. Cet outil de représentation et de codification devait donc 
répondre aux nécessités d'une prise en compte globale, systématique et inté­
grante des phénomènes. L'approche par les systèmes, qui est un des progrès 
notables de ces dernières années dans son application aux organisations, satis­
faisait notre attente. 

Comme l'indique J. Mélèse, directeur des études de la CEGOS, le but 
essentiel de l'analyse de système est «la lutte contre la complexité que doivent 
mener tous les gestionnaires et managers pour maîtriser les phénomènes tech­
niques, sociaux et économiques». En termes simples, elle est une syntaxe, per­
mettant d'identifier et de mettre en forme des problèmes, procédant par l'exa 
men systématique des objectifs, des données, des processus et des résultats, 
de manière à fournir à ceux qui prennent les décisions les informations néces­
saires en vue de leurs choix. Elle se propose donc, comme le résume A. 
Page «d'ordonner une réalité complexe en la considérant comme un système, 
c'est-à-dire, un ensemble d'objets caractérisés par des propriétés et un ensem­
ble de relations entre ces objets. Elle s'applique à des problèmes incomplète­
ment structurés et pouvant comporter simultanément des éléments quantita­
tifs et qualitatifs». Les théoriciens des systèmes, notamment Bertalanffy, 
s'accordent à penser que le concept de système ne se limite pas aux êtres maté­
riels, mais qu'on peut l'appliquer à n'importe quel ensemble formé d'éléments 
en interactions. Même si la quantification est impossible ou si certains com­
posants sont mal définis, une «explication de principe» est au moins toujours 
possible. Ne demandons cependant pas à cette approche plus qu'elle ne peut 
actuellement donner: une méthode commode de classement et d'articulation 
possible des flux et facteurs en cause. Comme il n'existe aucune mathématique 
permettant d'étudier avec rigueur les systèmes non parfaitement déterminés, 
l'analyse systémique appliquée au système éducatif peut très bien masquer, 
sous une approche technique apparemment rationnelle des positions idéologi­
ques et certains jugements de valeur. Il est nécessaire d'en avoir conscience et 
nous faisons confiance au lecteur pour les déceler. 
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La partition choisie, analyse globale du système scolaire, de ses flux et de 
leurs couplages, puis examen de son fonctionnement interne et de sa dynami­
que, correspond à la logique de la méthode qui demande au départ une vision 
d'ensemble avant décomposition en mailles plus fines. Nous avons centré 
notre étude sur le système scolaire neuchâtelois parce que c'est celui que nous 
connaissions le mieux et que l'énorme volume d'informations nécessaire était 
le plus aisément accessible. Mais aussi, et surtout parce que, comme le précise 
le Rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil du 13 novembre 1970, «de par 
sa position géographique, par ses traditions, par son statut économique, par ses 
dimensions, le canton de Neuchâtel peut, à maints égards, constituer un terme 
de référence pour d'autres Etats confédérés». Nous estimons que l'application 
de l'approche et certaines des conclusions et propositions sont transférables à 
d'autres systèmes scolaires suisses. Enfin, face à l'importance de la saisie des 
données, nous avons été contraints, en cours de travail, à renoncer à l'ambition 
que nous avions de comparer le système scolaire neuchâtelois à celui d'autres 
cantons. 

Notre voeu est d'apporter une contribution modeste à l'amélioration des 
organes et des processus de pilotage en mettant à disposition des responsables 
les éléments nécessaires à une décision, par exemple, mais sans définir les cri­
tères d'une bonne décision, sans participer à celle-ci. En effet, le rôle de l'ana­
lyste ne saurait en aucun cas se substituer au politique pour définir les orien­
tations de l'école. Il peut et doit par contre intervenir dès qu'il y a relations à 
établir entre fins et moyens et ce, jusqu'à un niveau très élevé. Il ne s'agit 
pas davantage de proposer un modèle de gestion synthétique: l'école est sys­
tème complexe. Les facteurs d'une saine gestion scolaire se révèlent si nom­
breux et imbriqués (techniques, juridiques, culturels, historiques, sociaux, 
etc.), qu'il serait vain de chercher à viser une cible idéale. 

Cet ouvrage se présente sous la forme de deux parties1 relativement indé­
pendantes l'une de l'autre mais qui toutefois sont complémentaires par les 
perspectives envisagées. La première présente les aspects globaux d'un sys­
tème scolaire et ses interactions avec l'environnement; la seconde analyse le 
système de l'intérieur, ses structures et son fonctionnement. 

'Pour plus de commodité, le lecteur trouvera l'ensemble des annexes méthodologiques et techniques en fin du deuxième 
volume. 



XIV A l'attention du lecteur 

La lecture d'un ouvrage technique n'est jamais très divertissante. Elle l'est 
d'autant moins que, malgré de sérieux efforts, l'étendue et la complexité du 
domaine scolaire nous ont obligés à rester peut-être trop longs. 

Aussi, l'homme d'action, plus préoccupé par les conclusions et propositions 
que par l'analyse peut-il concentrer son attention sur certains chapitres et pas­
sages, sans perdre l'essentiel. 

Pour le second volume, il s'agit du chapitre 6 (Les dysfonctions structurel­
les du système) qui analyse les diverses caractéristiques de l'organisation 
actuelle, pose un premier diagnostic et quelques voies de réflexion; de l'intro­
duction du chapitre 7 (Les flux et couplages) où nous rappelons la signification 
d'une analyse dynamique; de la section 8.2.3 (Les procédures) dans laquelle 
nous mettons l'accent sur les moyens à mettre en oeuvre pour améliorer les 
processus de décision et dépasser l'approche juridique qui prévaut générale­
ment dans tout secteur public; de la section 8.2.4 (Les dysfonctions de fonc­
tionnement) qui résume l'ensemble du chapitre 8 (Le fonctionnement du sys­
tème scolaire neuchâtelois); enfin, du chapitre 9 (Les mutations souhaitables) 
où nous tentons de proposer une démarche adéquate pour tendre vers un sys­
tème plus efficace et les moyens de gestion qui permettraient d'y atteindre, 
étant entendu qu'il s'agit là plus de modèles appliqués susceptibles d'enrichir 
la réflexion que de solutions définitives ou uniques. 

Le lecteur s'épargnera ainsi près des trois quarts du parcours. 
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cependant grâce à l'entreprise Suchard que nous avons pu traiter nos program­
mes d'analyse sur ordinateur. A F. Béguin et C. Munari vont nos remercie­
ments, ainsi qu'à P.-A. Chardon qui a mis à disposition l'un des programmes 
utilisés. 

Il est d'autres apports bien sûr moins perceptibles. Pour ce qu'ils nous ont 
donné (et parfois bloqué !), nous savons gré à MM. Rudolf Kiefer et Jean-Fran­
çois Krêter dit «Toto», nos amis du Groupe de Gestion d'Entreprise de nous 
avoir déchargés d'ingrates tâches administratives. Pour leur patience infinie et 
leur gentillesse, nos pensées vont à Mmes F. Munari et H. Reuby qui ont 
déchiffré, tapé, retapé, corrigé, recorrigé nos manuscrits illisibles. Nous leur 
sommes redevables ainsi qu'à nos femmes d'avoir si bien supporté nos sautes 
d'humeur. 

Enfin, nous ne saurions oublier le lecteur. Sa part est lourde comparée à 
celle des auteurs car c'est lui qui seul peut avancer sur le chemin de l'action. 
Puisse-t-il reconnaître notre respect, ne l'intéresserions-nous que le temps de 
quelques lignes. 

D.H. et S.M. 
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Quel que soit le système politique dans lequel elle s'insère et quelles que 
soient ses valeurs, une organisation est créée chaque fois que des individus 
éprouvent le besoin de coopérer, mais c'est généralement pour que les buts 
soient atteints dans les meilleures conditions possibles que ses membres 
essayent de trouver les moyens d'en accroître l'efficacité et s'imposent des 
règles particulières. Une bonne structure d'organisation combinera et équili­
brera donc l'ensemble de ses facteurs, le fait d'organiser impliquant l'établis­
sement de relations et la prévision de leur coordination. 

Dans cette perspective, décrire une organisation, c'est dégager de l'ensem­
ble des éléments qui la composent ceux qui permettent d'en distinguer les 
caractéristiques propres et entre lesquels les interrelations sont telles que toute 
intervention sur l'un d'eux peut se répercuter sur tous les autres. La compré­
hension des mécanismes significatifs qui entrent enjeu (formels et informels), 
ceux-là même qui justifient et distinguent un système d'un autre, est alors 
impérative lorsqu'il s'agit de poser un diagnostic susceptible de conduire à ima­
giner les esquisses de solutions meilleures et à proposer les moyens à mettre 
en œuvre pour les tracer. Cependant, une approche structurelle statique dou­
blée d'une analyse de fonctionnement ne saurait toujours suffire pour com­
prendre l'état atteint par un système à un moment donné; en complétant les 
investigations par une approche historique, on renforcera les dimensions ana­
lytiques et partant, la valeur de l'interprétation. L'importance de cette manière 
de procéder pour mettre les problèmes en perspective fait d'ailleurs l'objet de 
quelques querelles méthodologiques. S'il est inutile, comme le pense G. 
Nadler, professeur d'Industrial Engineering à l'Université de Wisconsin, de 
s'embarrasser d'un travail supplémentaire en analysant l'évolution de l'orga­
nisation et sa situation actuelle, J. Mélèse, au contraire, met l'accent sur la 
nécessité de commencer par ouvrir le système en sous-unités suffisamment 
«dépouillées» pour permettre d'en saisir convenablement les modes de fonc­
tionnement, condition préalable à toute tentative d'action efficace (Réf. 72). 

Pour Nadler (Ia conception des systèmes), il semble que l'essentiel réside 
dans la fixation des objectifs, toute la difficulté consistant en fin de compte à 
rechercher le meilleur système possible pour les atteindre. Il est donc inutile 
de s'encombrer d'approche risquant d'affaiblir des énergies et de perdre du 
temps (Réf. 74). A l'inverse, Mélèse, peut-être plus favorable aux approches 
que nous qualifierons de «latines» en matière de management (certains 
auteurs opposent à l'approche «anglo-saxonne» l'approche «à la française») 
insiste sur l'importance d'une saisie correcte de l'état d'un système, avant de 
vouloir agir sur lui. On retrouve un point de vue semblable chez de nombreux 
auteurs, tel par exemple celui de Lorsch et Lawrence quand ils rappellent que 
«toute tentative de décentralisation et d'intégration doit commencer systéma-



tiquement par l'étude diagnostique de l'organisation et de son environnement 
immédiat» (Réf. 73). 

C'est à partir d'une description modularisée des unités composant un sys­
tème qu'on pourra percevoir dans quelle mesure la cohérence structurelle et ses 
différenciations internes correspondent à une différenciation des objectifs et 
sous-objectifs. 

La position de Nadler pourrait s'expliquer, voire se justifier, dans les cas de 
conception et mise en place de systèmes totalement nouveaux et de type plutôt 
mécaniste. Mais comment l'accepter si l'on veut agir sur un système existant, 
où les composantes humaines sont essentielles, dont l'état dépend, d'une part 
des conditions internes et externes du moment et d'autre part, des situations 
rencontrées antérieurement. On peut renforcer encore l'importance d'une atti­
tude historiciste en se référant à Pauwels et Bergier qui considèrent comme très 
important d'explorer des situations éloignées dans le temps, souvent suscep­
tibles de révéler des solutions oubliées ou perdues ; malheureusement, c'est un 
effort que beaucoup d'analystes ne font pas, faute de temps, voire de moyens 
(Réf. 75). Toutefois, les deux concepts «d'adaptation» et «d'apprentissage» de 
la théorie des systèmes confirment l'importance de l'étude de l'évolution, puis­
que c'est par celle-ci qu'il est possible de comprendre mieux certaines des rai­
sons conduisant un système à s'adapter, puis à réagir différemment à un envi­
ronnement changeant. 

Avant d'aborder nos analyses, nous pensons utile de nous arrêter sur les 
significations sémantiques de trois termes qui seront fréquemment utilisés: 
l'organisation, l'administration et le programme. Rappelons que le mot «orga­
nisation» peut prendre deux sens selon le contexte et que si l'on parle «d'une 
organisation» on pense à une «collectivité organisée» (entreprise, administra­
tion), alors que si l'on dit «l'organisation», on parle de «l'action d'organiser» 
ou de «la description» d'une collectivité. «L'administration» est un mot qui 
désigne une «organisation publique» et signifie aussi bien «la mise en oeuvre 
effective de moyens» nécessaires à l'accomplissement des activités de l'entre­
prise que l'élaboration et l'application de «principes d'organisation». Le «pro­
gramme», dans un contexte scolaire signifie le plus souvent «programme 
d'enseignement». En matière de gestion, la notion de programme prend un 
sens plus large qui est celui d'un «ensemble de moyens affectés à un respon­
sable pour atteindre un but». Koontz estime d'ailleurs que la «jungle séman­
tique» est la première des causes de l'embrouillement mental de la jungle de 
la théorie du management. Seul le contexte permet de distinguer, dans ces trois 
cas, le sens des mots. 

L'organisation selon A.D. Chandler, «c'est la structure administrative de 
l'entreprise». Elle peut être explicitement définie ou non et comporte divers 



aspects: celui des voies hiérarchiques et de communication entre les différents 
niveaux et cadres administratifs, ainsi que les informations circulant entre ces 
voies. Les analyses historiques de Chandler ont notamment permis de 
conclure que l'organisation de l'entreprise est fonction de la politique poursui­
vie et sa physionomie est apparemment due à l'interaction de la nature de ses 
«affaires», de la formation et de la personnalité de ses dirigeants principaux. 
Le dénominateur commun à la structure et à la politique est l'adaptation des 
ressources de l'entreprise à la demande du marché (Réf. 31). 

On peut se demander dans quelles mesures de telles conclusions peuvent 
être utilisées par analogie pour dégager certains objectifs et stratégies implicites 
au travers d'une analyse des structures d'un système scolaire. On ne saurait 
l'affirmer à priori, quand bien même les secteurs de l'administration publique 
sont soumis, comme l'entreprise, à de nombreuses contraintes internes et 
externes. (Le marché, par exemple, n'est rien d'autre qu'une demande segmen­
tée ; qu'elle soit exprimée en terme de « demande sociale » ou de « demande éco­
nomique» ne change rien au fait qu'il y ait à la satisfaire de la manière la plus 
appropriée). Cette manière d'aborder l'analyse sera d'autant plus frappante aux 
responsables de l'administration publique que les différences entre celles-ci et 
les entreprises privées ont toujours été considérées comme très marquées 
(voire fondamentales) et par conséquent n'ont pas favorisé l'étude des traits 
communs des unes et des autres. Or, «c'est la découverte de la complexité des 
rapports humains au sein des grandes organisations et de l'importance de ces 
rapports dans les processus réels de décision qui a permis de mesurer les dif­
férences véritables et la profonde similitude des deux situations »(Réf. 77). On 
ressent cependant dans les secteurs publics un net manque d'intérêt à l'étude 
jugée trop subalterne (par rapport aux missions de l'administration) des modes 
de fonctionnement de toute grande organisation. Cette attitude est parfois 
combattue par des responsables de l'administration, mais de manière ponc­
tuelle et par conséquent sans effet à long terme. On voit de plus en plus sou­
vent des actions menées en matière de rationalisation des méthodes de gestion 
(mise sur pied de «commissions de rationalisation», groupes d'études particu­
liers), mais toutes ces actions ne s'insèrent pas à l'intérieur d'une philosophie 
de gestion clairement définie et mise en application. Cela est d'autant plus vrai 
qu'on confond sans cesse fins et moyens; en matière d'utilisation de l'ordina­
teur et de mise en place de systèmes d'information, les erreurs que la plupart 
des entreprises privées les plus efficaces (ce qui ne signifie pas «les plus gran­
des» ni «celles qui ont le plus de moyens») ont commises puis corrigées, il y 
a une dizaine d'années, se reproduisent aujourd'hui dans l'administration. 
C'est comme si l'expérience des adultes si contestée par les jeunes et tant rabâ­
chée par les «aînés» n'avait aucun sens ici. On peut penser, à titre d'exemple, 



aux créations de fichiers que l'on appelle pompeusement «banques de don­
nées » et qui en fait n'en sont pas, parce qu'en particulier ne s'insérant pas dans 
un modèle global de gestion. On rapellera ici l'une des interventions faites au 
Grand Conseil neuchâtelois lors du débat sur le rapport d'information du 
Conseil d'Etat relatif au «Centre Electronique», dans sa séance du 20 mars 
1972 et dont l'essentiel précise: «..."en fin de compte, on se borne à automa­
tiser des opérations manuelles"... En page 4 du rapport, le Conseil d'Etat dit: 
"la tendance actuelle consiste à considérer l'informatique comme un outil au 
service de l'entreprise, de manière à aborder les problèmes de gestion dans une 
optique de prévision et de planification"... il ne ressort pas explicitement du 
rapport que l'on va effectivement dans cette direction. Cela supposerait la défi­
nition d'un nouveau concept de gestion, gestion prévisionnelle en particulier... 
en page 10 du rapport: "les décisions à prendre en matière d'application à trai­
ter doivent être fondées sur des considérations de gestion et non sur des impé­
ratifs de techniques de traitement de l'information"... Nous sommes parfaite­
ment d'accord avec le Conseil d'Etat, mais il nous semble que ce qu'il est prévu 
de faire jusqu'à fin 1976 ne part pas, à notre avis, de considérations de gestion, 
mais encore une fois de considérations techniques tendant à automatiser cer­
taines opérations comptables. C'est nécessaire, mais semble-t-il insuffisant». 

On peut reprendre, pour comparer à cette intervention, une autre partie du 
rapport d'information du Conseil d'Etat qui résume les étapes à poursuivre 
dans les cinq à sept prochaines années. Cette période permettra de: «... parfaire 
notre apprentissage dans le traitement de l'information, d'organiser dans les 
services intéressés les structures d'accueil, telles que les moyens de collecte de 
l'information et surtout l'exploitation des résultats, de tester certains disposi­
tifs tels que l'interrogation à distance de fichier et la télégestion, d'organiser la 
circulation et le traitement des informations d'une façon permettant, par la 
suite, d'aborder sur des bases solides la gestion automatisée... les nombreux 
sous-produits résultant de la tenue des fichiers sur ordinateur pourront être uti­
lisés pour l'élaboration d'éléments de décision et, éventuellement, déjà pour 
l'automatisation complète de certains processus décisionnels localisés En 
réalisant de la recherche opérationnelle, d'importantes économies sont possi­
bles lorsque l'on a le moyen de comparer plusieurs solutions.» (Réf. 78). 

Le mélange des fins et moyens est ici patent et met particulièrement en évi­
dence la clairvoyance des remarques du député dans son intervention : l'étude, 
voire même le choix des moyens ne saurait précéder un réexamen de fond des 
procédures et systèmes de décisions actuels, et croire que des «sous-produits 
résultant de la tenue des fichiers» vont permettre «l'élaboration d'éléments de 
décision» ou «d'automatiser certains processus décisionnels» est une vue de 
l'esprit. En effet, comment savoir quelles informations doivent être prises en 



compte, sans définir d'abord ce que doivent être les critères de prise de déci­
sion? Comment imaginer utiliser certaines des méthodes de la recherche opé­
rationnelle pour évaluer des solutions alternatives (donc basées sur des infor­
mations comparables) sans examiner au préalable les exigences des modèles 
que l'on souhaite utiliser? En fin de compte, comment construire un système 
d'information sans disposer de bases de référence permettant d'élaborer un 
véritable ensemble cohérent? C'est seulement si des réponses sont données à 
ces exigences qu'il sera alors possible de construire, par étapes et selon des prio­
rités clairement établies et reconnues, des sous-systèmes d'information-déci­
sion s'insérant véritablement dans un ensemble.' 

La réponse que les milieux dirigeants des administrations donnent la plu­
part du temps à ceux qui tentent de démontrer le nécessité d'une réflexion de 
type managériales pour la conduite des affaires publiques est qu'il n'existe pas 
de rationalité économique du type de celle qu'on trouve dans l'entreprise. C'est 
confondre deux niveaux de rationalité: d'une part, celui de la rationalité de la 
décision politique qui en effet est de nature particulière puisque devant intégrer 
de nombreux facteurs qualitatifs; d'autre part, celui de la rationalité de «l'exé­
cution» qui n'est en rien différente de celle de l'entreprise privée. Or, quand 
on connaît l'impérieuse nécessité de l'utilisation optimale de ressources finan­
cières à l'augmentation de plus en plus limitée face à l'accroissement des 
besoins que la collectivité publique doit prendre en charge, force est bien de 
constater que tout doit être mis en oeuvre pour donner aux responsables les 
moyens de trouver des solutions plus rationnelles (v. ch. 9). Les techniques à 
disposition du gestionnaire sont nombreuses, elles sont malheureusement 
quasi ignorées dans le secteur public. On entend souvent dire aussi que les 
réductions de coût sont automatiquement possibles lorsque l'attitude du fonc­
tionnaire est telle qu'il a pris conscience de la nécessité de réaliser des écono­
mies et que ce n'est qu'une question d'information. C'est très certainement 
vrai, mais c'est aussi très largement insuffisant. Les expériences ont en effet 
démontré que l'administration publique était capable, dans des situations 
conjoncturelles difficiles, de stabiliser, voire réduire ses coûts. On n'a pas assez 
conscience que d'autres expériences, dans les milieux industriels ont démontré 
que les frais de structure avaient tendance à se comporter de manière trop 
variable; on a souvent constaté que des secteurs d'entreprise (de dimension 
comparable à l'administration) dans lesquels aucune étude approfondie de 
l'organisation n'était effectuée pendant 5 ans, avaient des coûts de structure 
pouvant être réduits de l'ordre de 20 à 30%. Quand on sait que la majeure par­
tie des coûts de l'administration est fixe, on peut légitimement s'interroger sur 

'Voir notamment ch. 8, pt 8.2.3 



l'impact que pourrait impliquer la «libération» d'une telle proportion de coûts, 
permettant un transfert pour couvrir de nouvelles tâches. 

Bien qu'il soit impossible de procéder à des analyses fines (par exemple, en 
s'attaquant aux problèmes avec des approches comme «l'analyse de la 
valeur»1, sans être engagé sur le terrain de longs mois (tous les spécialistes de 
l'approche système le confirment) en équipes pluridisciplinaires, on ne saurait 
brûler l'étape qui consiste à dégager les secteurs, procédures ou moyens qui, 
compte tenu de leur importance, doivent être étudiés par priorité. C'est la phase 
d'analyse préliminaire - le diagnostic - la plus délicate parce que c'est d'elle que 
dépendront les chances de succès des actions correctives qui seront effective­
ment engagées. C'est pourquoi il ne saurait être question de se satisfaire d'une 
sorte de «photographie» du système actuel et de n'en tirer que quelques 
conclusions hâtives peu opérationnelles. Nous tenterons de compléter celle-ci 
par la mise en oeuvre d'une méthodologie nouvelle en matière d'organisation 
consistant à modulariser le système scolaire global en un certain nombre de 
sous-systèmes et d'unités. Cela doit conduire à dégager la structure réelle à 
prendre en compte, pour aborder ensuite l'étude de son fonctionnement. Toute 
la difficulté réside dans le fait qu'il est nécessaire de chercher un modèle per­
mettant de réduire la complexité du système sans toutefois le «dénaturer» en 
le fragmentant ou en le simplifiant à l'extrême. La description à mettre en œu­
vre doit donc répondre à cet impératif de clarification, tout en mettant l'accent 
sur les changements qui se produisent dans l'organisation (Réf. 72). 

En procédant de deux manières différentes, c'est-à-dire par une analyse 
fonctionnelle des structures formelles et de leur évolution, puis par une analyse 
organique de type modulaire, il sera alors plus facile d'une part, d'analyser les 
interrelations entre unités du système et les interrelations du système avec son 
environnement, d'autre part, d'analyser ses modes de fonctionnement. 

'L'analyse de la valeur est une approche qui consiste à remettre en question, globalement, les moyens d'atteindre un objec­
tif. Sur le plan technique c'est, par exemple, rêétudier la conception d'une pièce afin de trouver une solution meilleure sur le plan 
de l'utilisation des matières ou des procédés de fabrication, tout en conservant comme fixe la fonction propre de la pièce; à la 
limite, l'analyse peut conduire à une remise en question de la fonction elle-même, mais ce n'est pas le but primaire. Il est aisément 
possible de transposer cet exemple dans le domaine administratif; l'étude des procédures de traitement (circulation de dossiers, 
doubles de documents, systèmes de classement) peut être soumise au même type de remise en question. Notons que le mol 
«valeur» est pris dans son sens large et n'est pas nécessairement synonyme de coût; le résultat à atteindre peut tout à la fois être 
de réduire des coûts (acception initiale et limitative de l'approche) ou accroître des efficacités (Réf. 79 et 80). 



1 

Structures du système scolaire neuchâtelois 

Les spécialistes de l'éducation ont pris l'habitude de parler de «structures 
scolaires» lorsqu'ils se réfèrent à l'agencement et l'interdépendance des diffé­
rents types d'écoles, de leurs voies de formation, niveaux et modes d'accès, 
considérés dans le temps. Les auteurs du rapport du GROS (Réf. 34) parlent 
en effet des «structures-cibles de l'école» lorsqu'ils analysent comment pour­
rait s'organiser la formation. Dans le rapport du Conseil d'Etat au Grand 
Conseil relatif à l'éducation scolaire (Réf. 4), on peut lire: «... l'organisation sco­
laire actuelle de notre canton dont les structures et l'esprit ont été, dans la plu­
part des domaines, profondément remaniés par la réforme de 1962. ...Notre but 
était alors de coordonner les structures d'enseignement...». Ainsi, lorsqu'on 
décrit les structures de la scolarité, on retrouve généralement un schéma expli­
citant les voies de formation possibles (Annexe Al). Une telle représentation 
suppose en effet l'existence d'une structure - celle d'un système scolaire -
mais, en tant que telle, elle apparaît plutôt comme la visualisation d'un ou plu­
sieurs «processus» ou «filières» de formation. 

L'objet d'une analyse de structures, au sens où nous l'envisageons1, ne doit 
pas être compris de manière limitative, ni comme équivalent à l'analyse d'un 
processus. La structure du système scolaire doit être entendue comme celle 
d'une organisation dont il s'agit de distinguer les unités qui la composent et 
les fonctions qui leur sont assignées. La structure est ainsi définie comme la 
construction de l'organisation selon laquelle l'entreprise est gérée (Réf. 81). 
Cette conception implique ainsi la prise en compte, d'une part, des unités, rela­
tions et modes de communication de l'organisation, d'autre part, des moyens 
mis en œuvre pour atteindre les buts fixés. Les trois facteurs - structures, 
hommes, moyens - que toute organisation agence pour atteindre ses objectifs 

'Voir aussi Réf. 76. 
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sont ainsi pris en compte dans l'analyse. C'est bien en les combinant de 
manière optimale dans un environnement contraignant - les ressources à dis­
position aussi bien que les systèmes de valeur- qu'on tendra à satisfaire mieux 
le postulat qui veut que l'école soit entièrement au service de l'enfant. 

Nous devons envisager le système scolaire, aussi bien en fonction de notre 
approche analytique qu'en réponse à ce postulat, comme un tout, composé de 
sous-ensembles dont il s'agit de dégager la partition. C'est la première phase 
de l'ouverture de la «boîte noire»', à laquelle nous procéderons en deux temps: 
tout d'abord en utilisant la technique classique de représentation par organi­
grammes, pour chacun des grands sous-ensembles habituels de l'Instruction 
publique (administration, primaire, secondaire, technique et professionnel, 
universitaire), puis selon la méthodologie dite de «l'analyse modulaire» qui 
nous obligera à concevoir un système organique de l'ensemble du système sco­
laire et par conséquent sera une des étapes-clés pour comprendre et analyser 
le fonctionnement du système. 

1.1 L'Instruction publique au sein des communes et du canton de Neuchâtel 

Les caractéristiques majeures de l'instruction dans les communes et le can­
ton de Neuchâtel ont été la rapidité avec laquelle nos différents écoles se sont 
développées et la diversité des voies de formation qu'elles ont pu, très tôt, offrir 
à la jeunesse du canton. 

Bien avant que les dispositions constitutionnelles fédérales de 1874 soient 
édictées2, un effort particulier avait été porté dans les communes par l'ouver­
ture d'écoles primaires du jour, permanentes ou temporaires et du soir. Le 
développement fut lent puisque l'école publique prit naissance après 1530, épo­
que de la Réformation et qu'il fallut souvent plus de cent ans pour qu'elle 
s'organise. En 1562, il y avait 17 écoles dans la principauté; dans le cours du 
XVIIIe, on en trouve dans toutes le localités (environ 60). C'est à cette époque 
qu'apparaissent les premières conventions de communes avec leur régent (Réf. 
9); elles sont cependant très hétérogènes et la préoccupation dominante des 
rédacteurs n'est pas toujours l'instruction de la jeunesse. Pour pallier l'inégalité 
qui règne entre communes (écoles ouvertes partiellement sur l'année, fréquen­
tation irrégulière des élèves, niveaux d'enseignement très variables) et poussé 

1 En cybernétique, la « boîte noire » désigne un système dont on ne connaît pas les modes de fonctionnement, mais qui peut 
être caractérisé par les relations de cause à efTet qu'il provoque entre des variables d'entrée (inputs) et des variables de sortie (out­
puts). 

'Art. 27, puis dès 1902 an. 27 bis. dès 1963 art. 27 quater, ainsi que dès 1908, révisé en 1946, art. 34 1er. 
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par des plaintes toujours plus fréquentes, le Conseil d'Etat se manifeste pour 
la première fois en 1829 et prend une décision qui conduira à la création de la 
première «Commission d'éducation» présidée par un membre du Conseil 
d'Etat et composée de quinze assesseurs. 

En 1837, 150 enfants seulement échappent encore à l'école et toutes les 
communes ont leur Commission locale et souvent un Comité de dames pour 
les travaux féminins. La première Académie est inaugurée en 1841. 

Depuis la République, les progrès vont être plus rapides: en 1850, adoption 
de la loi sur l'instruction primaire qui rend l'instruction élémentaire obligatoire 
et dont la gratuité est garantie dès la Constitution de 1858; le nouveau Conseil 
d'Etat comprend une «Direction des cultes et de l'éducation»; le choix des 
régents est limité aux porteurs d'un brevet de capacité cantonal; on voit appa­
raître ensuite l'école industrielle (loi de 1853 qui est un essai d'école secon­
daire), puis nos premières écoles d'horlogerie et la Seconde Académie, épaulée 
du Gymnase (1866); la législation scolaire fut renouvelée en 1872, c'est alors 
la laïcisation, l'apparition de l'inspectorat et l'organisation de classes secondai­
res parallèles aux classes industrielles. On assiste, depuis la promulgation 
de la loi de 1872 à diverses réorganisations jusqu'en 1914: loi sur l'enseigne­
ment secondaire visant notamment à mieux coordonner les activités des écoles 
existantes et à combler les vides entre niveaux primaire et secondaire; réorga­
nisations successives de l'Académie, séparation du Gymnase, lois de 1908 sur 
l'enseignement primaire, décret de 1909 transformant l'Académie en Univer­
sité; création de l'école normale et modification des brevets (1899); fondation 
de nombreuses écoles professionnelles (au nombre de 26 en 1914), toutes com­
munales; débuts de l'enseignement commercial (1883) à Neuchâtel et de 
l'enseignement ménager (1895) à La Chaux-de-Fonds. 

Les différentes étapes franchies ont été marquées d'abord par le dévelop­
pement d'enseignements à tous les niveaux, puis par une consolidation des 
contenus des programmes et une certaine harmonisation. L'échec du projet de 
Code scolaire proposé par Ed. Quartier-La-Tente qui visait à l'élaboration 
d'une loi sur l'Instruction publique destinée à remplacer le système hétérogène 
de l'époque par une organisation plus synthétique, démontre pour la première 
fois que les responsables n'aspiraient pas à une standardisation des écoles; on 
en tint compte lors de l'élaboration des lois sur l'enseignement primaire de 
1908 et secondaire de 1919. 

Depuis lors, on constate que le canton de Neuchâtel a pu disposer de tous 
les types d'écoles que l'on retrouve de nos jours. Les nombreux efforts qui ont 
jalonné les cinquante dernières années ont surtout porté sur l'amélioration pro-
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gressive des moyens mis à disposition des écoles, au niveau de la formation 
des enseignants, des bâtiments et du matériel scolaire, puis du développement 
du contenu des programmes. 

L'analyse de l'évolution des dépenses (voir volume 1, chap. I), l'examen de 
la législation en vigueur - lois, règlements, arrêtés, conventions - ainsi que 
l'inventaire des directives émises par le Département de l'Instruction publique 
montrent bien à quel point les actions ont été nombreuses et toujours plus fré­
quentes. A titre de jalon, mentionnons la loi sur l'enseignement ménager 
(1942), la loi instituant une neuvième année de scolarité obligatoire (1943), le 
Règlement pour l'orientation professionnelle et le placement en apprentissage 
(1944), la loi sur l'enseignement pédagogique (1948), le règlement de l'école 
normale (1950), le règlement concernant le certificat d'aptitudes pédagogiques 
pour l'enseignement dans les écoles secondaires, les gymnases et les écoles de 
commerce (1959), les lois portant révision de la loi sur l'enseignement primaire 
(1956, 1962, 1966), et la loi sur l'enseignement secondaire (1962), la loi sur 
l'Université (1963), la loi portant révision de la loi sur la formation profession­
nelle (1964), le règlement d'application, pour les écoles publiques, de la loi 
concernant les traitements des magistrats, des fonctionnaires de l'Etat et du 
personnel des établissements d'enseignement public (1966), la loi sur les bour­
ses d'études et d'apprentissage (1969), le Concordat sur la coordination scolaire 
(1970), les Directives relatives à l'achat du mobilier et du matériel scolaire pour 
l'enseignement primaire et secondaire (1970) (Réf. 82), la loi sur la réorganisa­
tion des autorités universitaires (1971), les directives officielles pour l'aména­
gement des bâtiments scolaires des niveaux primaire et secondaire inférieur 
(1973) (Réf. 83 et 84). 

Au total, ce sont quelque cent textes officiels qui sont aujourd'hui en 
vigueur (Réf. 85), sans compter les innombrables documents, notamment les 
directives, qui ont été élaborées pour préciser tel ou tel aspect des modes de 
fonctionnement du système scolaire neuchâtelois. 

Comme le précise F. Béguin (Réf. 10), c'est néanmoins l'évolution qui s'est 
produite jusqu'au début du siècle qui a donné au système scolaire neuchâtelois 
l'un de ses caractères les plus frappants : « la densité des institutions d'ensei­
gnement secondaire supérieur et des établissements professionnels et leur dis­
sémination dans les diverses parties du pays. A cet égard, nos populations se 
trouvent presque aussi favorisées que celles d'un canton-ville». L'auteur veut 
dire par là que la politique de ces autorités a été axée dans le sens d'une décen­
tralisation, propre à «mettre l'école à la porte de l'élève», plutôt que dans le 
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sens d'une centralisation corrigée, par exemple, par l'octroi de facilités de dépla­
cement. 

Doit-on attribuer cette dispersion géographique à une politique délibérée ou 
est-elle le propre d'une absence de politique? Nous nous trouvons certaine­
ment en face d'un résultat qui, s'il n'est pas dû à une politique vraiment déli­
bérée (bien que nous ayons vu le refus du Code scolaire de Quartier-La-Tente) 
doit certainement être implicite à un enracinement profond de traditions fédé­
ralistes. L'autonomie de nos communes reste un puissant moteur au service 
des aspirations régionales et reflète bien l'esprit de notre Constitution fédérale 
et de nos Constitutions cantonales. Elle veut être, entre autre, une affirmation 
de nos différentes entités politiques à rester capable de résoudre leurs propres 
problèmes avec plus d'efficacité et d'adaptabilité que ne le pourrait un sys­
tème centralisateur. Cependant, aux avantages d'une décentralisation on peut 
opposer des inconvénients, tels les manques de cohésion, le manque d'effica­
cité, les risques de travail à double et des coûts plus élevés, la lenteur décision­
nelle lorsqu'il y a nécessité de coordination, pour n'en retenir que quelques 
aspects. 

Ce qui frappe au premier chef le gestionnaire, c'est qu'en fin de compte, 
dans toute grande organisation publique ou privée, les mêmes problèmes se 
posent : centraliser ou décentraliser des décisions, procédures et moyens. Mais, 
cependant que le management a développé depuis plus de quarante ans de très 
nombreuses réponses à ces problèmes, il faut constater que nos administra­
tions font, aujourd'hui encore, une place privilégiée aux lois et règlements, en 
regard de très partielles utilisations de méthodes de gestion pourtant largement 
reconnues comme fondamentales et indispensables. A cet égard, il est intéres­
sant de noter qu'un tiers des enseignants interrogés (voir questionnaire en 
annexe)' ont répondu ne pas disposer de directives en matière de programmes 
scolaires et la moitié d'entre eux déclarent ne pas en recevoir en matière péda­
gogique. Quand on sait tous les efforts qui sont menés par le Département de 
l'Instruction publique (p. ex. Réf. 84) à ce propos, on peut légitimement être 
surpris par ces résultats qui laissent transparaître, à n'en pas douter, un sérieux 
problème de communication. La dispersion des unités est certes une des rai­
sons fondamentales des difficultés qui peuvent surgir en matière de commu­
nication; elle ne suffit cependant pas pour les justifier, car viennent se greffer, 
à l'organisation formelle, des problèmes de planification et de contrôle, de 
direction, de dilution de responsabilité, de motivation et d'information qu'on 
retrouve, à des degrés divers, dans toute entreprise. 

'Annexe C5, QE 45 et 126 (voir ch. 8). 
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Lors de la session du Grand Conseil du 20 novembre 1963, un député n'a-
t-il pas affirmé : «... les débats de cette session ont révélé une grave crise du sens 
des responsabilités à tous les échelons, due en partie, on doit bien l'admettre, 
à l'ignorance. Et pourtant, notre petite République s'enorgueillit du nombre et 
de la qualité de nos écoles» (Réf. 85). Cela mérite donc réflexion, d'autant plus 
qu'il n'est pas du tout certain de notre point de vue, qu'il y ait vraiment «crise 
du sens des responsabilités» mais peut-être impossibilité réelle due aux struc­
tures et modes de fonctionnement de notre système scolaire de «prendre des 
responsabilités» et de pouvoir les assumer entièrement. 

1.2 Le Département de l'Instruction publique et ses unités 

Le système «Instruction publique» du canton de Neuchâtel est caractérisé, 
par rapport à ceux d'autres cantons suisses, par la diversité de ses écoles et 
l'éventail large des voies de formation qu'il offre. Si l'on divise le système de 
formation en trois phases - préscolaire, scolarité obligatoire, spécialisations -
seule la phase préscolaire n'est pas organisée sur le plan cantonal (la mise sur 
pied d'une école enfantine est cependant à l'étude). 

Pour la phase qui concerne la scolarité obligatoire, on retrouve, comme 
dans tous les cantons, deux niveaux : le niveau primaire et le niveau secondaire 
inférieur. La réforme de 1962 a modifié sensiblement le découpage encore clas­
sique dans de nombreux cantons qui conservent une école primaire pour tous 
les degrés (première à neuvième année) et une école secondaire à laquelle on 
peut accéder à partir de la cinquième année de scolarité, par exemple, à la condi­
tion d'avoir obtenu une moyenne suffisante ou réussi un examen d'entrée. 
Dans ce système, on a donc parallélisme entre primaire et secondaire pour les 
dernières années de scolarité obligatoire. Dans le système neuchâtelois actuel, 
le niveau primaire est limité aux cinq premières années, tous les élèves passant 
ensuite au niveau secondaire, découpé en différentes sections.1 Les écoles du 
niveau primaire sont réparties dans cinquante-neuf communes neuchâteloises 
(font exception trois communes qui n'ont pas d'école), alors que les écoles du 
niveau secondaire, au nombre de huit actuellement (une ou deux sont prévues) 
sont organisées sous forme de centres régionaux ou locaux. Conformément 
aux lois en vigueur (Réf. 38 et 41) elles dépendent des commissions scolaires 
communales ou intercommunales qui sont l'autorité executive. La troisième 
phase, qui offre les différentes voies de spécialisation, comprend les écoles 

'Voir notamment les objectifs de la coordination sur le plan romand (volume I, ch. 3). 
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secondaires supérieures ainsi que les écoles techniques et professionnelles. 
Neuf établissements, dont quatre sont cantonaux (deux gymnases, le sémi­
naire pédagogique de l'enseignement secondaire et l'école normale cantonale, 
rattachée cependant au secteur primaire) et cinq sont communaux (trois écoles 
supérieures de commerce, l'école supérieure de Jeunes filles à Neuchâtel et le 
Gymnase pédagogique de Fleurier) forment le groupe des écoles secondaires 
supérieures. De même que celles-ci, les écoles d'enseignement technique et 
professionnel sont également communales et cantonales; on en trouve qua­
torze dont deux cantonales. Au niveau de l'enseignement supérieur enfin, le 
canton comprend une Université composée de quatre facultés. L'annexe Al 
montre comment s'articule l'ensemble du point de vue des voies de formation 
possibles. On trouve donc dans le canton 59 groupes scolaires primaires (cer­
taines communes comprennent plusieurs collèges, d'autres un seul ou quel­
ques classes uniquement, 3 n'en ont pas), 8 établissements secondaires du 
niveau inférieur, 9 collèges secondaires supérieurs, 14 écoles techniques et pro­
fessionnelles et 1 université, soit un total de quelque 94 unités. A celles-ci vien­
nent ensuite s'ajouter les différents secteurs du Département de l'Instruction 
publique (Fig. 11). Ce sont finalement plus de 100 unités qu'il est possible de 
rattacher au système de l'Instruction publique neuchâteloise comprenant un 
effectif de quelque 3000 personnes salariées;1 on peut les regrouper en six 
grands sous-ensembles qui correspondent au découpage habituellement 
retenu : 

- l'administration centrale (DIP) 
- le primaire 
- Ie secondaire inférieur 
- Ie secondaire supérieur 
- le technique et professionnel 
- l'Universitaire 

Envisager l'analyse du Département de l'Instruction publique et de ses uni­
tés, c'est à priori faire l'hypothèse que nous sommes confrontés à une organi­
sation dont les différents sous-systèmes sont en interdépendance étroite du 
point de vue structurel (relations verticales et fonctionnelles" entre unités) et 
du point de vue dynamique (flux financier, processus décisionnels, processus 
de contrôle et d'adaptation, flux d'information). Bien que des problèmes se 

'Auxquelles s'ajoutent quelque 1000 membres de commissions, non rémunérés (voir annexe A8). 
•. 'Les relations verticales sont les relations hiérarchiques, de commandement, alors que les relations fonctionnelles sont cel­
les qui caractérisent les liens avec des états-majors ou services; toutes deux sont de type formel par opposition aux relations infor­
melles qui apparaissent dans toute organisation. 
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posent sur le plan des relations d'autorité (par exemple, entre organes canto­
naux et organes communaux), nous nous conformerons à notre approche 
méthodologique en envisageant l'ensemble comme un système puisqu'il en 
possède toutes les caractéristiques, compte tenu de sa cohérence (voir ch. 2, 
volume 1); nous analyserons ainsi successivement chacun des sous-ensembles 
qui le composent. 



2 

L'administration centrale 

L'étude historique de l'Instruction publique dans le canton a permis 
d'expliquer les raisons qui ont conduit à une prise en charge, par l'administra­
tion cantonale, d'un certain nombre d'actions en vue de régulariser la situation 
de l'enseignement dans nos communes, vers 1830. Dès la République, une 
fonction spécifique de Directeur de l'Instruction publique est créée au sein du 
Gouvernement. Cela signifie donc que les problèmes à résoudre justifiaient 
l'existence d'un organe permanent. Nous avons noté, en effet, qu'un certain 
nombre de mesures avaient dû être prises pour donner une assise à un ensei­
gnement devenu obligatoire, mais qui devait encore trouver, pour donner les 
résultats qu'on en attendait, un certain nombre de moyens: formation coor­
donnée des enseignants, règles homogènes de fonctionnement, cohérence et 
qualité des programmes. C'est à ces problèmes qu'un organe central devait 
s'atteler en priorité et il avait donc bien fallu se résoudre - dans les communes 
- à abandonner une certaine autonomie pour trouver un dénominateur com­
mun. 

2.1 Le Département de l'Instruction publique 

Il est difficile, faute de texte mentionnant ou reprenant systématiquement 
les objectifs poursuivis (d'ailleurs souvent implicites, donc introuvables dans 
un écrit) de reconstituer quelles ont été les étapes franchies. Seule une longue 
étude historique des textes (par exemple, les bulletins des délibérations du 
Grand Conseil, et aussi des documents moins accessibles tels les procès-ver­
baux des séances de commissions scolaires) permettrait de retracer les étapes 
d'une évolution qui n'a cessé de provoquer des changements profonds. 
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Nous nous sommes centrés sur une approche de cette évolution, en recons­
tituant ce qu'ont été les organes du Département de l'Instruction publique 
depuis 1850 (Réf. 65)'. Nous espérons par là, au travers d'une reconstitution 
structurelle, retrouver les étapes-clés, certains objectifs implicites et le rôle qu'a 
joué et que joue l'organe de l'administration centrale. 

2.1.1 Développement des organes centraux 

En 1848,c'est la création de la «Direction »qui comprend en 1850 deux per­
sonnes: le Directeur et un secrétaire (Figure 1). 

Direction des 
cultes et de 
1'éducation 

Secrétaire 

Figure 1 : L'administration centrale en 1850 

En 1900, la Direction de l'Education est devenue Département de l'Instruc­
tion publique et comprend neuf personnes, à savoir le chef du département, 
un premier secrétaire, un deuxième secrétaire, un responsable du matériel sco­
laire, deux inspecteurs primaires et trois personnes attachées à l'observatoire. 
Hormis le secteur de l'observatoire qui ne restera pas subordonné au départe­
ment, nous constatons, après cinquante ans, que deux secteurs importants ont 
vu Ie jour: celui du matériel scolaire et l'inspectorat. C'est dire que l'accent a 
dû être mis pendant cette période, d'une part, sur l'harmonisation du matériel 
scolaire (probablement de certains ouvrages et de certaines fournitures scolai­
res) pour renforcer une formation de même type dans toutes les écoles et, 
d'autre part, sur le contrôle de l'enseignement (Figure 2). 

Chef du Départe­
ment dB l'Instruc­
tion Publique 

1er sacrôtaire 2e BecrôtairB 
Responsable 
du matériel 
scolaire 

Inspecteur 
primaire 

Inspecteur 
primaire 

Observatoire 

Figure 2 : L'administration centrale Bn 1900 

'Les dates indiquées correspondent à celles où les différents changements apparaissent dans l'annuaire officiel. Par consé­
quent, il existe souvent des décalages de un voire deux ans avec les situations réelles qui existent déjà et qu'on peut retrouver 
en consultant les rapports de gestion du DIP. 
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A nouveau cinquante ans plus tard environ, le découpage du département 
a changé de physionomie. Il comprend six secteurs dont quatre ressortissent 
directement à l'Instruction publique: le secrétariat, l'enseignement primaire, le 
gymnase cantonal, l'université. Cependant, au niveau de l'administration can­
tonale, seuls deux secteurs comprennent du personnel affecté à des tâches rela­
tives au système scolaire: le secrétariat et l'enseignement primaire. Les sec­
teurs du gymnase et de l'université ne comprennent que du personnel admi­
nistratif (secrétaires et concierges) qui sont affectés aux bâtiments respectifs; 
ils sont, semble-t-il, hiérarchiquement dépendants du chef du département et 
non pas des responsables des unités dans lesquelles ils se trouvent (Figure 3). 

Secrétariat 

Chef du Départe­
ment de l'Instruc­
tion Publique 

Enseignement 
primaire 

Archives de 
l'Etat 

Office 
Cantonal des 
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Università 
Gymnase 
cantonal 

1er secrétaire 
préposé au ma­
tériel scolaire 
2me secrétaire 
secret. adjoint 
4 sténo-dactylo 

3 ins P BC teu TB . 1 archiviste 
d'Etat 

. 1 archiviste-
adjoint 

. 1 aide archi­
viste 

. 1 commÎB 

. 1 directeur 

. 2 adjoints 

. 4 ass. sociales 

. 1 sténo-dactylo 

personnel admin . 
et concierges 

. pers. admin. 
et concierges 

Figure 3 : L'administration centrale en 1955 

Quelle évolution note-t-on dans les fonctions des deux secteurs nous inté­
ressant? Le secrétariat compte huit personnes dont trois secrétaires, quatre 
sténo-dactylos et un préposé au matériel scolaire; l'enseignement primaire 
comprend trois inspecteurs. En réalité, malgré un découpage entre secteurs dif­
férents, les objectifs poursuivis n'ont guère changé depuis la fin du siècle passé: 
on continue à renforcer une harmonisation du matériel scolaire et l'accent est 
toujours mis sur l'enseignement primaire, particulièrement sur l'inspection, 
dont le rôle n'a d'ailleurs pas été fondamentalement modifié. Quant au ren­
forcement du secrétariat, on doit certainement l'attribuer à l'accroissement des 
tâches administratives dû à l'augmentation des effectifs, la prise en charge de 
secteurs nouveaux, la centralisation d'activités telles que le paiement des salai­
res. De plus, comme ni les problèmes du gymnase, ni ceux de l'université n'ont 
donné lieu à des fonctions particulières attribuées à un titulaire, cela traduit le 
fait qu'elles ne font pas l'objet d'un volume de travail important et restent pro­
bablement en mains du chef de département lui-même. 
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En 1960, la structure du département n'a guère évolué. On retrouve le 
secrétariat, l'enseignement primaire, le gymnase et l'université. Le secrétariat 
a perdu une sténo-dactylo au profit d'un administrateur de la caisse de pen­
sion; un conseiller pour l'enseignement secondaire apparaît. C'est donc seu­
lement à cette époque que se concrétise le besoin de s'occuper des problèmes 
de l'enseignement secondaire au niveau central de manière permanente 
(Figure 4): la réforme de 1962 se prépare. 

Chef du Départe­
ment de l'Instruc­
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d'Etat 

. archiviste-
adjoint 

. aide-archi­
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Figure 4 : L'administration centrale en I960 

1969 marque probablement le premier tournant important après 1848 dans 
le rôle que joue dorénavant le Département de l'Instruction publique du canton 
au sein du système scolaire. Bien que la structure scolaire n'ait pas fondamen­
talement changé, les activités qu'on y déploie justifient la création de nouvelles 
fonctions permanentes importantes, explicitant clairement un certain nombre 
d'objectifs nouveaux. Le secrétariat est passé d'un effectif de huit personnes 
en 1960 à vingt et une en 1969 et le département est subdivisé en dix secteurs 
(Figure 6). Comment une telle croissance s'est-elle manifestée, en moins de dix 
ans, alors qu'on avait assisté à une grande stabilité lors des années précéden­
tes? L'augmentation de l'effectif, directement lié à la création de nouvelles 
fonctions débute en 1965 avec la mise en place du poste du «préposé à la 
recherche et à l'information pédagogique», suivi en 1966 du rattachement au 
DIP des premiers offices régionaux d'orientation scolaire et professionnelle 
ainsi que de la création d'une fonction d'inspecteur spécialisé. En 1967, le poste 
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de chef de service de l'enseignement est remplacé par celui de chef de service 
de l'enseignement primaire; il est créé celui de l'enseignement secondaire ainsi 
que le bureau cantonal d'orientation scolaire et professionnelle. Un délégué à 
la réforme scolaire renforce le groupe en 1968 et un juriste dès 1969. Parallè­
lement, le personnel administratif ( secrétaire, sténo-dactylo) s'accroît. L'effec­
tif total du personnel directement subordonné au chef du département est alors 
de 34 personnes, sans compter le personnel administratif des écoles (gymnase 
de La Chaux-de-Fonds, écoles normales cantonales et université) qui est venu 
s'y ajouter. La structure représentée n'est qu'indicative; en fait, les relations 
de subordination sont floues1 et il n'est pas possible de savoir si les chefs de 
service, le juriste, le préposé à la recherche et à l'information pédagogique ainsi 
que le chef du bureau cantonal d'orientation dépendent du secrétariat ou 
dépendent directement du chef du département. 

Pour preuve, nous pouvons essayer d'analyser le premier organigramme 
officiel (Figure 5) que nous ayons trouvé dans nos recherches et qui figure dans 

Figure 
Source 

AYHI 19« 

Organigramme du DIP en 1968 
Grand Conseil neuchateloia : "Bulletin officiel deB 
délibérations", vol. 134, 1969, p. 43 
Réf. 88 

'Cette situation n'est pas seulement caractéristique des structures administratives du canton de Neuchâtel, mais de la plu­
part des secteurs de Tad ministration publique en Suisse (cf. p. ex. Réf. 170). 
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le rapport de la commission financière à l'appui des comptes et de la gestion 
de l'exercice 1967 (Réf. 88). Les relations qui sont mentionnées sont dites de 
subordination (traits pleins) ou de coordination (traitillés). On peut donc cons­
tater que sont directement subordonnés au chef du département: les archives, 
l'école normale, le chef du service de l'enseignement primaire et préprofession­
nel, le chef du service de l'enseignement secondaire, le premier secrétaire, 
l'université ainsi que les gymnases cantonaux. Les inspecteurs scolaires sont 
subordonnés au chef de service de l'enseignement primaire, le délégué à la 
réforme scolaire l'est au chef de service de l'enseignement secondaire et les 
offices régionaux d'orientation le sont au bureau cantonal d'orientation. Tous 
les autres secteurs sont liés par des relations de coordination et semblent donc 
ne dépendre de personne. C'est une situation pour le moins ambiguë qui met 
particulièrement en évidence les risques inhérents à l'absence de définition for­
melle basée sur des principes d'organisation clairement définis: conflits de 
compétence, dilution de l'autorité, absence de responsabilités pour ne citer que 
trois exemples. Les probabilités de conflit sont d'autant plus grandes que cette 
structure ne correspond pas à celle que l'on perçoit à travers le découpage figu­
rant dans l'Annuaire officiel du canton (Réf. 65). 
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Indépendamment des imperfections structurelles relevées, l'examen des 
charges du département démontre avec clarté une extension et une diversifi­
cation des activités en même temps qu'une centralisation marquée, visant à 
coordonner des efforts dispersés, mais indispensables à l'ensemble du système 
scolaire. 

SacrSteriot 
Inspection 
des écoles 

Archives 
do l'Etat 

Université 

Chef du 
Departement 
de l'Instr. 
Publique 

Gymnase 
cantonal 
Neuchgtel 

Gymnase 
cantone! 
Chaux-de-F. 

Ecole 

Cantonale 

Office * 

orient.acoL 
Nauchfitel 

Office * 

Drlent.scoL 
Le Locle 

Office * 
regional 
orient.scoi. 
Choux-de-F. 

Nouvelles fonetioi 

, Oâlégua pour les Bnieignen 
, Chef du service de l'ensel 
Ofllôgue A la statistique i 
1 technicien 
1 mécanographe 

inspection des tcole* 

• Expert technique pour les ) do gymnastique 

• fficiollai nt dénommes "office régional d'orientation 

Figure 7 : l_'admini( •ale en 1970 

Sans changement apparent de structures, en 1970 nous constatons un ren­
forcement des actions centrales qui correspond à la tendance qui se manifeste 
depuis 1965. Le secrétariat comprend dorénavant trois nouvelles fonctions 
importantes: celle du «Délégué pour les enseignements techniques et profes­
sionnels», du «Service de l'enseignement universitaire» et du «Délégué à Ia 
statistique scolaire». Par ailleurs, à l'inspection des écoles, un expert pour les 
questions de gymnastique et de sport vient compléter l'équipe déjà en place 
(Figure 7). Pour la seconde fois, nous trouvons en 1970, un organigramme du 
DIP qui a valeur officielle (Figure 8). Il s'agit d'une représentation qui figure 
dans une étude sur l'organisation des départements cantonaux de l'Instruction 
publique de Suisse romande et du Tessin. Celle-ci a été établie par l'un des res­
ponsables du département; la nature des relations entre les différentes fonc­
tions n'est pas précisée, mais permet de constater une organisation déjà diffé­
rente de celle qu'on pouvait percevoir en analysant le découpage des secteurs 
tel qu'il figure dans l'Annuaire officiel. Les gymnases sont rattachés au service 
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de l'enseignement secondaire, l'inspection des écoles au service de l'enseigne­
ment primaire et les offices d'orientations à un bureau d'orientation scolaire et 
préprofessionnelle. C'est une structuration très semblable à celle que le dépar­
tement connaît dès 1974. 

Figure 8 i Org m i grammo du DIP 
Source • Réf. 170 

Une année plus tard, en 1971, les effectifs se sont encore accrus et passent 
de quarante à soixante-neuf personnes. Si aucune adjonction de nouvelles 
fonctions-clés n'intervient, en revanche, la structure interne subit un profond 
changement. Le secrétariat éclate, il conserve les secteurs de l'administration 
générale, de la comptabilité et des bourses d'études; chaque service devient 
autonome et directement subordonné au chef du département (Figure 9). 

2.1.2 Situation actuelle 

Dès 1974, le nombre des secteurs directement subordonnés au chef du 
département diminue: l'école normale et les gymnases sont intégrés respecti­
vement au sein de l'enseignement primaire et au sein de l'enseignement 
secondaire. Il n'apparaît pas d'organes nouveaux mais on assiste à une phase 
de consolidation. Ceux qui étaient plutôt à considérer comme des états-majors 
du département (p. ex. la fonction ancienne du «Conseiller pour l'enseigne­
ment secondaire») deviennent des fonctions de ligne (Figure 10). Pour la pre-
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mière fois, un organigramme officiel (Figure 11) figure dans l'Annuaire officiel. 
Ainsi donc, la représentation structurelle que nous aurions pu imaginer (Figure 
12) n'aurait pas correspondu à la réalité. Cependant, lors de nos interviews, 
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Figure 9 : L'administration centrale Bn 1971 

nous avons pu remarquer que la double subordination du Centre de documen­
tation pédagogique, de recherche et d'information, ainsi que celle de l'Office 
des éditions, du matériel et des fournitures scolaires, aux services de l'ensei­
gnement primaire et secondaire, n'est pas perçue comme telle. Leurs respon­
sables considèrent en effet être subordonnés au chef du département, leurs 
liens avec les deux services d'enseignement n'étant à considérer que comme 
relations de travail. La structure nouvelle est donc plutôt du type de celle de 
la Figure 12, d'autant plus que les dirigeants du Centre de documentation et 
de l'Office des éditions participent aux séances des chefs de services. ' Cepen­
dant, il faut tout de même noter qu'officiellement ils semblent n'être ni au 
même niveau hiérarchique, ni subordonnés selon les liens qui figurent sur 
l'organigramme. Comme telle, en l'absence de distinction des types de rela­
tions, cette double subordination est caractéristique d'une situation pouvant 
provoquer de sérieux conflits lorsque, par ailleurs, n'existent pas de définitions 
de fonctions adéquates (dilution de responsabilité, absence d'unité de com­
mandement, par exemple). 

'Relevons que les séances hebdomadaires de l'actuel chef de département et de ses chers de service ont constitué une inno­
vation dans les modes de gestion dans la mesure où les problèmes étaient précédemment traités, secteur par secteur, entre chef 
de département et chaque collaborateur, séparément. Il ne faut toutefois pas assimiler ce nouveau fonctionnement à une «phi­
losophie» générale de gestion du département qui correspondrait à un système de «groupes primaires» du type proposé par Lic-
kert dans son modèle en «linkin pin» (voir par exemple Réf. 91 et 155). 
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Figure 12 : L'administration centrale en 1974 

Pour pallier ces inconvénients, le chef du département a récemment pro­
mulgué un arrêté mettant en vigueur des directives relatives au «fonctionne­
ment des offices du département responsables des moyens d'enseignement» 
(Réf. 89). Elles conservent toutefois «un caractère provisoire» jusqu'au 31 
décembre 1976. Le point 2.3 des directives précise les types de relations du 
Centre neuchâtelois de documentation pédagogique et de TOffice central des 
éditions, du matériel et des fournitures scolaires avec les autres secteurs du 
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département : « les deux offices sont subordonnés au chef du département de 
l'Instruction publique. Ils sont rattachés administrativement au Secrétariat 
central du département. Ils collaborent directement avec les services des ensei­
gnements primaire et secondaire». Le point 2.5 complète l'énoncé de ces trois 
types de relations et permet de saisir les raisons de cette différenciation : «La 
voie de service est fonction des objets traités. Elle est en principe définie 
comme suit: 
- les responsables des offices répondent devant le chef du département de la 

gestion générale de leur secteur et lui soumettent directement les affaires 
importantes. 

- les questions d'organisation des offices, les problèmes de personnel, le bud­
get et les comptes sont traités avec le premier secrétaire du département. 

- Ia création, l'acquisition et la revision des moyens d'enseignement relèvent 
de la compétence des services des enseignements primaire et secondaire» 
(Réf. 89). 

Ces directives donnent un éclairage précis à certaines ambiguïtés que nous 
avons rencontrées puisque nous y découvrons non pas les deux types de rela­
tions classiques en matière d'organisation - hiérarchiques et fonctionnelles -
mais semble-t-il autant de types qu'il y a de domaines d'activité: «la voie de 
service est fonction des objets traités»; dans le cas décrit, elles sont au nombre 
de trois, soit celles de «subordination»(qui correspondent aux relations hiérar­
chiques), «administratives» et de «collaboration». Il n'est donc pas étonnant 
d'être confronté à tant de difficultés pour représenter l'organisation par un 
organigramme. Contrairement à ce que nous constations à l'examen de la 
structure figurant dans l'Annuaire officiel (voir ci-dessus), à savoir une dimi­
nution des fonctions directement subordonnées au chef du département, c'est 
à un accroissement de celles-ci qu'il faut songer: chacun des responsables des 
secteurs rattachés au département est directement subordonné à son chef, ce 
qui signifie que ce ne sont pas dix subordonnés (Figure 12) mais au moins 
quinze qui dépendent hiérarchiquement du même supérieur. Au surplus, ce 
chiffre n'est qu'indicatif d'une certaine conception de direction, même s'il ne 
peut être donné avec précision (par exemple de qui dépend formellement le 
directeur du Gymnase de Neuchâtel ou le recteur de l'Université?)1. 

Finalement, la structure complète du département en 1974 (Figure 13) 
reflète clairement les objectifs de diversification-centralisation que poursuivent 

'Tous les secteurs qui dépendent du chef du département ne figurent pas (p. ex. Ie déparlement militaire); les commissions 
dont il assure la présidence n'ont pas été recensées non plus. 
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les responsables de l'Instruction publique du canton. Il faut toutefois l'inter­
préter avec prudence: 
- étant donné les réserves que nous avons déjà formulées à propos des types 

de relations qui existent entre les différents secteurs, 
- en raison de différences dans l'importance des fonctions, que ne révèle pas 

l'organigramme, 
- parce qu'il n'existe pas de définition des niveaux (une approche possible 

consisterait à prendre en compte les classes dans lesquelles les titulaires des 
fonctions sont colloques), 

- compte tenu de l'absence de cadre formel qui aurait permis à chaque res­
ponsable, lors de nos interviews, de se référer à un modèle déjà élaboré pour 
assurer une représentation équilibrée et congruente. 

La représentation que nous en donnons suggérerait une analyse plus fine 
du contenu de chaque fonction pour déterminer de quelle manière elle contri­
bue au fonctionnement de l'ensemble. Seule une approche par l'étude des acti­
vités effectivement exercées pourrait être envisagée puisqu'il n'existe pas de 
cahiers de tâches explicites autres que quelques documents officiels trop géné­
raux (p. ex. tableau des fonctions). C'est un travail de longue haleine dont il 
serait possible de tirer de nombreux enseignements mais qui ne pourrait être 
entrepris qu'après un dépouillement en profondeur conduit sur le terrain, à 
tous les niveaux. 

Le développement progressif de l'appareil administratif et de soutien du 
département peut être résumé du point de vue quantitatif par quelques chif­
fres: 1850, deux personnes; 1950, 9 personnes réparties dans trois secteurs; 
1965, 18 personnes dans cinq secteurs; 1971, 69 personnes dans douze sec­
teurs; 1974,80 personnes (101 au total avec les surnuméraires) travaillant dans 
neuf secteurs (Tableau 1). Cette évolution démontre que des efforts considé­
rables ont été entrepris depuis 1950, dus à l'impulsion successive des conseil­
lers d'Etat G. Clottu et F. Jeanneret depuis 1969. Le graphique 1 est significatif 
et on peut facilement en déduire qu'une première période de mise en place s'est 
déroulée depuis la Révolution jusqu'en 1900 environ, qu'une seconde période 
de stabilisation s'est étendue du début du siècle à 1950, qu'enfin une troisième 
période qui marque un tournant fondamental pour le Département de l'Ins­
truction publique commence en 1950. Il est extrêmement difficile d'imaginer 

'Une comparaison intercantonale de ia croissance des efTectifs administratifs ne peut avoir de signification qu'à la condition 
de prendre en compte les activités et services fournis par les unités considérées et la dimension du système concerné (en termes 
d'unités, d'effectifs d'élèves, d'effectifs d'enseignants et de structure de l'organisation : centralisation ou décentralisation des uni­
tés et procédures). L'ampleur qu'une telle analyse aurait impliquée, compte tenu des disparités cantonales actuelles, nous a 
conduits à renoncer à une comparaison dont l'interprétation aurait pu être douteuse (cf. également Réf. 181). 
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Tableau 1 : Evolution des effectifs administratifs et de spécialistes rattachés au 
DIP 

Année 

1850 
1900 

1850 
1900 

1850 
1900 
1910 
1920 
1930 
1940 
1950 
1955 
1960 
1965 
1966 
1967 
1968 
1969 
1970 
1971 
1972 
1973 
1974 

Nombre de secteurs* 

_ 
3 

3' 

3' 
3' 
3 
3! 
3 
3 
4" 
5 
5 
6 
7 
9 
9 
9 

112 
12 
8 
9 

Effectifs* 

2 
6 

2 

2 
6' 
6' 
6 
6! 
6 
9 
12' 
14 
18 
24 
28 
30 
34 
40 
69 
54 
57 
80' 

*Selon Annuaires officiels: sans le personnel surnuméraire 

'Sans l'observatoire 
'Dès 1930 sans les archives 
'Dès 1955 sans l'Office cantonal des mineurs 
'1974: effectif total, avec surnuméraires 101 employés (statistique interne du DIP) 
Source: Annuaire officiel (Réf. 65). 

aujourd'hui ce que sera le développement futur des activités du DIP. Il est pro­
bable que les systèmes d'instruction publique devront encore prendre en 
charge de nouvelles activités et responsabilités; on peut penser à l'éducation 
pré-scolaire et un service d'aide à la jeunesse, tous deux déjà projetés et à 
l'étude, à une forme d'orientation scolaire et professionnelle continue (Réf. 27) 
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et à l'éducation permanente. Il ne fait donc pas de doute qu'on devra ou bien 
opérer des choix en abandonnant certaines activités ou bien trouver les moyens 
d'être plus efficaces, car prendre en charge de nouvelles activités sans repenser 
les systèmes de gestion, conduirait immanquablement à un accroissement des 
effectifs, donc des coûts. Or, nous tendons très rapidement vers une limite 
impossible à dépasser en matière de dépenses. Dire où elle se situe serait jouer 
au prophète, ce n'est pas notre rôle; sensibiliser encore plus qu'ils ne le sont 
déjà tous ceux qui à un titre ou un autre peuvent réfléchir et améliorer l'effi­
cacité des structures actuelles est notre seul dessein. 

2.2 Les secteurs au service de l'Instruction publique 

A l'examen de la structure actuelle du Département de l'Instruction publi­
que, nous constatons l'absence de trois secteurs fondamentaux qu'on retrouve 
généralement dans toute organisation: les finances, le personnel et l'exploita­
tion. Il pourrait en effet être assez surprenant de penser qu'aucun de ces sec­
teurs n'existent, alors que nous avons vu que le système scolaire du canton 
pouvait être comparé à une organisation déjà importante. De fait il n'en est rien 
car les départements des finances et des travaux publics de l'administration 
cantonale assurent ces fonctions. Les organigrammes officiels (Réf. 65) de ces 

Figur« 14 , Organigramme official du DeDartoment daa Finanças 

Source i Annuaire officiel 1974 
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départements permettent de situer, dans l'ensemble de la structure de l'admi­
nistration publique cantonale, l'endroit où se trouvent les secteurs spécifiques 
concernés. 

Pour le département des finances (Figure 14) ce sont les services financiers, 
le contrôle des finances et l'office du personnel qui ont des liaisons avec le DIP 
(directives budgétaires, études de coûts, engagement du personnel). 

Pour le département des travaux publics (Figure 15) c'est essentiellement 
l'intendance des bâtiments qui est en relation avec l'instruction publique (les 
concierges des écoles cantonales en sont hiérarchiquement dépendants ; le ser­
vice assure l'entretien des bâtiments et la fourniture de tout le matériel de net­
toyage; les projets de nouvelles constructions sont évalués et leurs chantiers 
parfois conseillés par ses spécialistes). 

DEPARTEMENT DES 
TRAVAUX PUBLICS 

Contrôle des 
automobiles 

Inspection 
de la 
navigation 

Chef du 
Département 

Intendance^ ds"s 
bâtiments -, "', ' 

Secrétariat 

ServicB 
des Ponts Bt 
Chaussées 

Secrétariat 

Section 
RN 5 

Protection 
des monuments 
et des sites 

Services 
généraux 

Section 
routes 
cantonales 

Musée 
d'archéologie 

Section 
des eaux 

Source: Annuaire officiel 1974 Figure 15 : Organigramme officiel du département des travaux publics 

Un troisième secteur, celui de l'industrie, est aussi en contact avec le DIP. 
Toutefois, leurs relations ne sont pas du même type que dans les deux cas pré­
cédents, puisqu'il s'agit plutôt de problèmes d'information et de coordination 
(plus que de soutien) relatifs aux apprentis: le DIP est responsable du point de 
vue scolaire alors que le département de l'industrie s'occupe des problèmes 
relatifs aux contrats d'apprentissages. C'est la section de la formation profes­
sionnelle qui en est responsable (Figure 16). Des relations dont la nature devrait 
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aussi être analysée existent encore avec d'autres secteurs: Office des mineurs, 
Service psycho-social, Service médico-pédagogique, Centres d'orthophonie, 
par exemple. 

DEPARTEMENT 
DE L'INDUSTRIE 

Inspection 
du travail 

Section de la 
formation pro­
fessionnelle 

Chef du 
département 

Office du 
travail 

Section de la 
main d'oeuvre 

Secrétariat 

Caisse de 
compensation 

Section du 
chômage 

Vérification 
des poids et 
mesures 

Observatoire 

Figure 16 : Organigramme officiel du 
Source : Annuaire officiel 1974 Département de l'Industrie 

Il n'existe pas de document tel que cahier de tâche ou définition de fonction 
fixant les activités assumées par d'autres départements de l'administration 
cantonale pour celui de l'instruction publique". La plupart du temps, la répar­
tition du travail se fait selon des usages dont il est difficile de retrouver la 
source. Pour citer un exemple relativement récent, nous pouvons mentionner 
le transfert à l'Intendance des bâtiments, dès le 1er août 1969, des activités de 
comptabilisation des dépenses relatives aux bâtiments, à l'entretien et aux 
concierges, qui s'est opéré sur décision du Conseil d'Etat par l'intermédiaire 
d'une lettre adressée aux services concernés. Etait-ce pour répondre à un souci 
de rationalisation ou pour diminuer les dépenses afférentes aux comptes du 
DIP? Peut-être les deux raisons pourraient-elles être invoquées ou même en 
existe-t-il d'autres? Les réponses qu'on pourrait donner à ces questions n'ont 

1Ni l'inverse; il n'est d'ailleurs pas possible d'envisager une analyse approfondie des activités réellement exercées. Notons 
à titre d'exemple la double fonction du responsable des salaires du DIP qui, récemment, s'est vu confier la tenue de tous les 
fichiers «salaires» de l'administration cantonale. Ce sont des situations qui ne sont pas acceptables à long terme puisque, par ail­
leurs, il existe un office du personnel qui devrait prendre en charge de telles activités. Indépendemment du manque d'homo­
généité qui en découle pour la poursuite d'objectifs d'une «fonction personnel »>, c'est un cas-type démontrant l'insuffisance du 
système comptable actuel car le salaire du responsable est imputé en totalité au DIP alors qu'une partie de la charge devrait être 
imputée aux autres départements (calcul en coût complet) ou être affectée globalement, en tant que «charge de structure» pour 
l'ensemble des secteurs de l'administration à un compte ad hoc (calcul en coût direct) (voir volume 1, ch. 5). 



36 L'ADMINISTRATION CENTRALE 

pas d'importance pour nous; nous nous bornons à constater l'inexistence de 
cahiers de tâches ou de directives autres que des lois précisant «qui fait quoi» 
et fixant des contenus aux fonctions exercées en conformité au Tableau des 
Fonctions (Réf. 89) et, dans le cas cité ci-dessus, l'abandon à un autre secteur, 
d'informations comptables et des responsabilités financières corespondantes 
qui pourtant concernent directement le fonctionnement logistique d'unités du 
système scolaire. Ces lacunes mettent d'ailleurs en évidence toute une série de 
difficultés que nous devons examiner à propos des moyens de gestion mis en 
œuvre au sein du Département de l'Instruction publique, voire même de 
l'Administration cantonale. 

Ce que nous pouvons relever du point de vue de l'organisation, en nous 
référant au problème de la subordination des concierges, c'est une conception 
de la responsabilité et de l'autorité fonctionnelle exactement inverse à celle qui 
prévaut dans les structures dites en «staff and line». La situation est telle que 
les concierges dépendent hiérarchiquement du Département des Travaux 
publics alors qu'ils sont répartis dans les écoles auxquelles ils sont affectés. ' Les 
directeurs respectifs de celles-ci n'ont donc aucune autorité hiérarchique sur 
eux, bien que leur activité soit censée être fonction des contraintes et exigences 
spécifiques de leur unité. Dans une structure en «staff and line», tous les ser­
vices propres à une unité sont hiérarchiquement rattachés à son organe central, 
mais fonctionnellement dépendant d'un organe spécialisé. Cela signifie que les 
concierges devraient dépendre des directeurs d'école et répondre de leur acti­
vité envers eux, mais qu'ils resteraient soumis à l'exécution «technique» de 
leur travail conformément aux normes émises par le Département des Travaux 
publics. La situation actuelle correspond à un système centralisé par type 
d'activité, la solution «staff and line» correspondrait à un système décentralisé 
par unité. La nature des conflits, susceptibles d'opposer les différents partenai­
res, et leur mode de résolution sont fondamentalement opposés dans ces deux 
conceptions de gestion.1 

A l'examen des organigrammes officiels, nous constatons qu'il ne figure 
aucun lien entre les différents départements; chacun d'eux est représenté 
comme s'il était une entité propre n'ayant aucun rapport avec les autres. On 
ne peut donc pas déterminer si tel secteur du Département des Travaux publics 
a une autorité quelconque sur un ou plusieurs secteurs d'un autre Départe­
ment. Par ailleurs, on peut penser que la spécificité de certains problèmes du 

'C'est également le cas dans la plupart des communes. 
'Nous devons toutefois mentionner une difficulté particulière pour les bâtiments qui ne sont pas essentiellement affectés 

à une unité d'enseignement et pour lesquels une solution spécifique doit être appliquée, de cas en cas. 
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Département de l'Instruction publique (en matière de planification financière 
par exemple) impliquerait l'existence, parmi ses organes de gestion, d'une fonc­
tion ad hoc, en relation avec le Département des Finances. Il n'en est rien et 
les seuls liens que nous trouvions institutionnalisés le sont par l'intermédiaire 
des sous-commissions de la Commission financière;' le service comptable du 
département ne peut être assimilé à une fonction financière au sens large, 
puisqu'il n'est en fait qu'organe d'enregistrement comptable. 

Cette segmentation, typique aussi bien du système scolaire proprement dit 
que de l'administration publique en général, peut être illustrée par un cas 
comptable révélateur. Périodiquement, les instances administratives de l'une 
des unités du système scolaire rappellent à leurs collaborateurs qu'il vaut 
mieux tirer un stencil que faire des photocopies parce qu'il s'agit d'un procédé 
moins coûteux. Il est en effet indiscutable qu'à partir d'un certain seuil, l'un 
des procédés devient moins cher que l'autre; toutefois, personne ne connaît ce 
seuil et le principe n'en reste pas moins. A l'examen de la procédure comptable, 
on comprend aisément les raisons de cette exigence. Toutes les photocopies 
sont facturées et donnent lieu à une amputation des frais de fonctionnement 
sur position comptable correspondante. Les exécutions sur stencils, par contre, 
ne donnent pas lieu à une diminution directe des comptes, dans la mesure où 
Ie papier est fourni par l'Etat (ainsi que les produits accessoires), le tirage est 
effectué par le personnel de soutien (concierge) et la dactylo éventuellement par 
une secrétaire dont le salaire relève de l'administration publique. Ainsi donc, 
jamais le coût réel de l'utilisation des stencils n'est calculé, ni n'a d'importance, 
puisque la charge va en être répartie sur des positions comptables différentes, 
dont les responsables sont distincts. A la limite donc, nos «gestionnaires» 
considèrent que le tirage d'un stencil est gratuit alors que la photocopie ne l'est 
pas. C'est un comportement qu'on retrouve très généralement dans les fonc­
tions publiques, dès qu'il est possible d'« utiliser» les services d'un ou plusieurs 
autres secteurs. Le système budgétaire et de comptabilisation qui est en quel­
que sorte le «miroir» d'un système de gestion, met ainsi particulièrement en 
évidence la fragmentation et la déconnection des modes de fonctionnement 
des unités de l'administration. 

Si seuls existent des liens de type hiérarchique sur le plan des structures for­
melles, des organes parallèles qui ne s'insèrent pas dans celles-ci entretiennent 

'11 existe évidemment des relations de type informelles entre les secteurs des départements de rinstruction publique et des 
finances, ainsi que des liens directs par le truchement du Conseil d'Etat. 
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pourtant des relations d'une autre nature entre les secteurs de l'administration : 
les commissions. Leur nombre important et la diversité des missions qu'elles 
poursuivent méritent un examen spécifique.1 

'Les cas particuliers - ils sont nombreux - ne pourront être tous cités. Nous pensons notamment aux commissions ou grou­
pes de travail temporaires, dont les missions sont limitées dans le temps. 
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Les commissions du système «Instruction publique» 

Avant de s'interroger sur les relations qui existent entre les commissions 
et l'organisation du système scolaire neuchâtelois, il est nécessaire de les 
inventorier. Pour éviter de devoir reprendre ce problème dans chacune des sec­
tions qui suivront, nous distinguerons d'emblée les commissions de type can­
tonal - celles qui sont mentionnées dans l'Annuaire officiel - les commissions 
et groupes de travail internes aux différents services de l'enseignement et les 
commissions scolaires. 

3.1 Les différents types de commissions 

Dans l'Annuaire officiel, nous avons relevé l'existence de vingt et une 
commissions (Tableau 2) que nous assimilerons toutes par commodité à des 
commissions du département bien que, du point de vue des relations, certaines 
d'entre elles concernent plutôt un service particulier. A l'intérieur des services, 
d'autres commissions, et surtout des groupes de travail chargés d'étudier des 
problèmes spécifiques sont mis en place; à fin juin 74, nous avons dénombré 
pas moins de 37 groupes (Tableaux 3 à 6). Nous obtenons ainsi un total de 58 
«comités» (sans compter les secteurs du DIP ou les commissions d'autres 
départements dans lesquelles le DIP est représenté et que nous n'avons pas pu 
retenir) et en tenant compte du fait que nous avons classé des types de groupes 
et non leur nombre exact.' A ce chiffre s'ajoutent toutes les commissions sco­
laires des écoles primaires, communales et intercommunales. Ce premier 
inventaire n'a d'autre prétention que de montrer la grande importance que 

'Pour plus de détails, voir les organigrammes des secteurs concernés dans les chapitres qui suivent; les groupes de travail 
internes à des établissements d'enseignement ne figurent pas, faute d'avoir pu être dénombres. 
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Tableau 2: DIP: Commissions cantonales 
Source: Annuaire officiel 1974 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 
13 

14 

15 

Commission Critères* 

Commission consultative pour 
l'enseignement primaire 

Commission consultative des 
études pédagogiques 

Commission consultative pour 
l'enseignement secondaire 

Commission pédagogique de 
l'enseignement secondaire 

Commission des études pour le 
Gymnase cantonal de Neuchâtel 

Commission des études pour le 
Gymnase cantonal de La Chaux-de-Fonds 

Commission de l'école technique 
supérieure cantonale 

Commission cantonale de 
coordination de la formation 
professionnelle 

Commission de surveillance du 
Centre professionnel des métiers 
du bâtiment à Colombier 

Commission du Centre professionnel 
du Val-de-Travers 

Commission de surveillance de l'Ecole 
professionnelle cantonale de Fleurier 

Commission du Technicum du soir 
Commission de gestion de la 
fortune de l'Université 

Conseil de fondation de la Cité 
universitaire de Neuchâtel 

Conseil de l'Université 

1 

X 

X 

2 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

3 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

4 5 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

6 7 8 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

9 

X 

X 

X 

10 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

11 

X 

paraissent attacher les responsables du département à la mise en place de com­
missions; toutefois, en constater l'existence et le nombre élevé ne suffit pas, 
il faut pousser plus loin l'analyse pour en déterminer la nature. C'est ce que 
nous avons tenté en interrogeant les chefs de service respectifs; pour y parve­
nir, nous avons retenu 11 critères qui nous ont finalement conduits au clas­
sement des Tableaux 7 et 8. 
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16 

17 

18 

19 

20 

21 

Commission cantonale des sports 

Commission cantonale des 
constructions scolaires 

Commission consultative pour 
l'enseignement ménager 

Comité de la Caisse cantonale 
de remplacement du personnel des 
établissements d'enseignement public 

Commission de vérification des 
comptes de la Caisse cantonale 

Commission de recours en matière 
de bourses d'études et d'apprentissage 

Total par types 

1 

X 

X 

X 

5 

2 

X 

X 

X 

16 

3 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

21 

4 

0 

5 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

21 

6 

0 

7 

0 

8 

X 

X 

X 

X 

X 

17 

9 

X 

4 

10 

X 

X 

X 

18 

11 

X 

X 

X 

4 

*Types de critères, voir tableau 8. 

Au delà de ces enumerations, il faut se demander si les listes que nous 
avons dressées ne comprennent effectivement que des commissions ou comi­
tés, dans la mesure où le caractère essentiel d'un comité est d'être un groupe 
de personnes qui se voit confier une tâche en tant que telle (Réf. 91). Dans cette 
perspective, nous pouvons exclure toutes les réunions qui ont le caractère de 
«séances régulières» auxquelles un dirigeant convie ses subordonnés; il s'agit 
en l'occurrence du «Rapport des inspecteurs» et du «Colloque des inspec­
teurs» pour le secteur de l'enseignement primaire. Il est difficile de dire si la 
«Conférence des directeurs et inspecteurs d'écoles» et la «Conférence des 
directeurs d'écoles secondaires» doivent ou non être assimilées à des réunions 
convoquées par un supérieur hiérarchique, mais tout porte à croire que tel n'est 
pas le cas puisque nous ne pouvons dégager de relations de subordination entre 
chefs de services et directeurs d'écoles des niveaux primaire ainsi que secon­
daire inférieur (voir pt 7.3 et 7.4). De plus, ces réunions n'ont généralement pas 
pour objet d'atteindre un objectif spécifique mais sont plutôt du type « réunion 
d'échange d'informations». 

Si nous analysons le tableau 7, nous constatons tout d'abord que plus de 
8096 des commissions sont du type «staff», c'est-à-dire de conseil. Du point 
de vue des relations avec l'organisation du département, il s'agit donc d'orga­
nes de soutien qui ne disposent pas de pouvoir de décision. Ils sont de deux 
types principaux, les premiers constitués de représentants nommés par le 
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Tableau 3: DIP: Commissions et groupes de travail du service de l'enseigne­
ment primaire 

1 

2 

3 
4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

Commissions Critères** 

Conférence de l'enseignement primaire 

Conférence des inspecteurs et 
directeurs d'écoles 
Rapport des inspecteurs 
Colloque des inspecteurs 

Groupe de travail «Ecole enfantine» 

Sous-groupes de travail* 
«Ecole enfantine» 

Commission technique des cours 
de perfectionnement 

Commission cantonale 
d'éducation routière 

Sous-commission cantonale 
d'éducation routière 

Groupe de travail 
«Epreuves de référence» 

Colloque pédagogique 

Groupes du colloque* pédagogique 

Groupes de rédaction* des 
dossiers de documentation 

Groupes du secteur* 
«Moyens audio-visuels» 

Groupes de rédaction de* 
moyens d'enseignement 

Total par types 

1 

X 

1 

2 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

14 

3 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

6 

4 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

9 

5 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

7 

6 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

8 

7 

0 

8 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

12 

9 

X 

X 

X 

3 

10 

0 

11 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

15 

* Plusieurs groupes spécifiques 
**Types de critères, voir tableau 8. 

Source: Liste des commissions et groupes de travail 
Service de l'enseignement primaire (DIP), 1er juillet 1974. 

Conseil d'Etat (notamment les commissions consultatives), les seconds formés 
de spécialistes et créés par les services (groupes d'étude spécifiques). Remar­
quons à ce propos que les chefs de service considèrent ces derniers comme 
« officieux » (Tableaux 3 à 6) par opposition aux groupes nommés par le Conseil 
d'Etat dits «officiels» (Tableau 2). De notre point de vue, il n'y a pas de raison 
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à considérer un groupe institué à l'intérieur d'un service comme « non officiel » 
puisqu'il est automatiquement partie intégrante de la structure dès qu'il est 
expressément formé, même s'il est prévu qu'il sera dissout immédiatement 
après l'accomplissement de sa tâche. Ces situations «formellement officieu­
ses» sont particulièrement propres à favoriser les ambiguïtés et à empêcher un 
groupe d'user d'une autorité déléguée pour assumer sa mission. Il peut en 
résulter des «impasses» de nature diverse qui contraignent généralement à 
s'assurer des «autorisations» fréquentes (pour obtenir telle partie de crédit, tel 
accès à une information). La recherche de l'information contraint par ailleurs 
souvent au ralentissement des missions, soit en raison de son inexistence (on 
connaît la pauvreté des statistiques fédérales; les difficultés que nous avons 
rencontrées pour établir nos analyses, particulièrement celles qui figurent dans 
le volume l1 et concernant les coûts et effectifs, en sont une autre preuve), soit 
parce que le cloisonnement entre secteurs de l'administration provoque indi­
rectement un manque de transparence. 

Nous percevons toutes les difficultés auxquelles on se heurte dans les 
administrations publiques en raison du « juridisme » dont les commissions sont 
empreintes. Les procédures de nomination sont toujours fixées avec beaucoup 
de soin, mais les règles restent parfaitement inopératoires et il est rare de trou­
ver des procédures de planification, d'organisation ou de contrôle élaborées. En 
matière de communication, par exemple, seuls sont connus les principes des 
«voies de service» ou, le cas échéant des «voies informelles» lorsque les pre­
mières ne conviennent pas. 

Nous pouvons relever deux autres caractéristiques significatives d'une cer­
taine conception de la mise en place des commissions. La première est relative 
à la situation « permanente» de plus des deux tiers des commissions existantes ; 
la seconde au fait qu'aucun des groupes ne travaille à plein temps. Lorsque ce 
sont des commissions dites «officielles», il s'agit d'organes institutionnalisés, 
de représentation et convoqués régulièrement mais peu fréquemment; si un 
problème particulier doit être étudié, ces organes «faîtiers» nomment généra­
lement des sous-commissions ou groupes de travail temporaires dont les carac­
téristiques correspondent en général à celles des groupes de travail de spécia­
listes. Quant à la liquidation des «affaires courantes», elle est habituellement 
assurée par un «bureau», c'est-à-dire en fait par le «président» ou le «secré­
taire». 

Le cas des commissions scolaires n'est pas sensiblement différent de celui 
des organes que nous venons d'examiner bien qu'il s'agisse d'organes de direc-

'Haag D.: Gestion d'un système scolaire: perspectives globales. 
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tion collégiale investis d'une autorité spécifique en matière administrative; 
dans ce sens, les commissions scolaires ne sont donc pas organes conseils, mais 
disposent d'un pouvoir de décision. Leur statut juridique est d'ailleurs ambigu 
de par les compétences' qui leur sont conférées et en font de fait des «organes 
exécutifs», parallèles aux exécutifs communaux. Leurs membres étant sou­
vent «conseillers généraux», c'est-à-dire en même temps membres d'un 

Tableau 4: DIP: Commissions et groupes de travail du service de l'enseigne­
ment secondaire 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

IO 

11 

Commissions Critères** 

Conférence de l'enseignement secondaire 

Conférence des directeurs 
d'écoles secondaires 
Colloque pédagogique de 
l'enseignement secondaire 

Colloques de branches* 

Commission spéciale 
pour l'étude de l'intégration de 
Ia section préprofessionnelle 
à Neuchâtel et dans la région 

Commission cantonale d'étude 
des problèmes d'orientation et 
de structures aux niveaux 5 et 6 

Groupe de travail chargé de 
l'élaboration de cours programmés 

Commission d'étude pour l'appréciation 
de la charge hebdomadaire des élèves 
en scolarité obligatoire 
Commission cantonale de 
laboratoire de langues 

Commission cantonale 
d'informatique 
Commission cantonale de 
télévision en circuit fermé 

Total par types 

1 

0 

2 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

11 

3 

0 

4 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

11 

5 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

7 

6 

X 

X 

X 

4 

7 

0 

8 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

10 

9 

X 

1 

10 

X 

X 

2 

11 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

9 

*Plusieurs groupes spécifiques 

**Types de critères, voir tableau 8 

Source: Liste des commissions et groupes de travail 
Service de l'enseignement secondaire (DIP), 1er juillet 1974 

1Au sens légal du terme, voir note pt 4.1 ci-dessous. 
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«organe législatif», on peut constater que les décisions prises au niveau des 
commissions ne sont pratiquement jamais remises en question; pourtant l'un 
des objectifs de la non éligibilité des conseillers communaux est précisément 
de permettre d'éviter une telle situation. L'exemple le plus frappant est celui 
de la procédure budgétaire qui permet aux commissions scolaires de soumettre 
directement leur budget au législatif, l'exécutif communal devant se borner à 
le joindre tel quel' au budget général (Réf. 92, art. 32). Comme dans le cas des 
commissions «officielles» du département, les commissions scolaires sont des 
organes permanents et comme tous les autres types de commissions examinés, 
elles fonctionnent périodiquement. Sur le plan de leur organisation interne, 
elles doivent nommer un bureau (Réf. 92, art. 31); c'est une règle qui s'est sou­
vent transformée en principe et qu'on retrouve appliquée aux sous-commis­
sions voire même à des groupes de travail, lorsqu'ils nomment leurs président 
et secrétaire. 

3.2 Les difficultés posées par les commissions 

Si le principe de l'utilisation des commissions paraît en soi avoir des avan­
tages (délibération et jugement collectifs, représentation d'intérêts de groupes, 
transmission de l'information), il ne fait aucun doute que l'efficacité de leurs 
missions passe par un certain nombre d'exigences qui ne sont que rarement 
remplies.' Ce n'est pas parce que les sous-commissions, généralement créées 
pour atteindre un objectif spécifique sont, de plus en plus, appelées «groupes 
de travail » pour donner une impression de rigueur (Réf. 93) que les conditions 
dans lesquelles s'effectue le travail peuvent changer. Le fonctionnement dis­
continu ( nous avons pu remarquer qu'aucun groupe ne travaille à plein temps) 
est un facteur de perte d'énergie et de temps considérables; lorsque ce mode 
de faire s'applique à des organes de décision (les commissions scolaires) com­
prenant une large majorité de membres représentant des groupes (notamment 
des partis politiques), on assiste à des phénomènes de compromis' d'indéci­
sions conséquentes à la difficulté de trouver suffisamment de temps pour exa­
miner les problèmes, voire même à des décisions prises sans en connaître leur 

'Assorti d'un commentaire éventuel. 
'Nous n'avons pu analyser tes modes de fonctionnement particuliers de chaque commission ou groupe de travail. Notre 

approche générale devrait donc être complétée et pondérée par une étude plus spécifique. 
'Si le compromis, caractéristique du tonctionnement de nos institutions helvétiques, est la conséquence d'une véritable 

négociation basée sur l'information la plus objective, alors il faut l'admettre comme seule voie acceptable. S'il n'ay a pas eu une 
réelle possibilité de négociation, les solutions sont soit celles qu'impose le groupe le plus fort, soit un compromis au stade du plus 
petit commun dénominateur et dans un cas comme dans l'autre, le recours à une commission n'aura pas été une approche ges-
tionnelle souhaitable. 
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Tableau 5: DIP: Commissions et groupes de travail du Service de l'enseigne­
ment technique et professionnel 

1 

2 

3 

4 

5 

Commissions Critères** 

Sous-commission de la Commission 
cantonale de coordination de la 
formation professionnelle (CCCFP) 
Groupes de travail des* sous-
commissions de la CCCFP 

Commission d'étude pour la formation 
culturelle et professionnelle des jeunes 
filles (CEJF) 

Groupe de travail de la CEJF 

Commission de l'enseignement 
commercial (CEC) 

Total par types 

1 

0 

2 

X 

X 

X 

X 

X 

5 

3 

X 

X 

X 

3 

4 

X 

X 

2 

5 

X 

1 

6 

X 

X 

X 

X 

4 

7 

0 

8 

X 

X 

X 

3 

9 

X 

X 

2 

10' 

X 

X 

X 

X 

4 

11 

X 

X 

2 

'Priorité dans la représentation: 1) répartition, 2) équilibre politique, 3) compétences 

Source: Service de l'enseignement technique et professionnel (DIP), 9 septembre 1974. 

* Plusieurs groupes spécifiques 
**Types de critères, voir tableau 8 

portée, notamment financière (lorsqu'on décide d'un investissement ou de la 
création d'une nouvelle fonction, les coûts indirects ne sont pratiquement 
jamais évalués). Lorsque les objectifs des individus sont en plus divergents les 
uns des autres ou différents de l'objectif final à-atteindre, on assiste alors à des 
conduites tendant de manière inavouée à ajourner et même «enterrer» l'objet 
d'une discussion. La participation constructive de chacun à la prise de décision 
est enfin compromise si le niveau de complexité des problèmes est tel que les 
connaissances des membres ne leur permettent pas de comprendre et maîtriser 
les difficultés; c'est la situation type tendant à favoriser des comportements 
individuels de blocage qui se double d'une tendance à l'autodestruction du 
groupe due à la prise en charge par un leader (le spécialiste et plus grave le 
membre qui dispose d'informations que d'autres ne possèdent pas, souvent le 
président) dont l'influence devient prépondérante et change la nature même 
du comité «groupe d'égaux chargés d'une prise de décision», pour faire place 
à un dirigeant suivi d'un groupe de subordonnés ou de conseillers. Enfin, si 
le pouvoir de décision est délégué à un groupe, l'autorité est pratiquement dis­
persée à travers ce groupe et la dilution de la responsabilité qui en découle en 
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Tableau 6: DIP: Commissions de renseignement universitaire 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Commissions1 Critères** 

Commission de la bibliothèque 
de l'Université 

Commission des publications 
de l'Université 

Commission sociale 

Commission financière 

Commission universitaire pour 
la formation pédagogique 

Commission sportive universitaire 

Total par types 

1 

X 

X 

X 

3 

2 

X 

X 

X 

3 

3 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

6 

4 

0 

5 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

6 

6 

0 

7 

0 

8 

x' 

x' 

x' 

x' 

x 

5 

9 

x' 

1 

10 

x 

x 

x 

X 

4 

11 

x 

x 

x 

x 

X 

x 

6 

Source: Programme des cours 1974-75 

** Types de critères, voir tableau 8 

'Sans les commissions d'examen et de recherche, ainsi que sans les commissions et groupes de travail administratifs des facultés 
ou instituts. 
'Réunions peu fréquentes. 

est un des principaux inconvénients (Réf. 91). D'ailleurs, comment concevoir 
qu'un groupe puisse être «responsable» si ses membres pris individuellement 
ne sont pas en mesure d'assumer, chacun, la part entière de responsabilité, en 
cas de défaillance des autres membres du groupe (cf. le cautionnement)? Tou­
tes ces difficultés se traduisent en fin de compte par des pertes de temps consi­
dérables et par des coûts élevés. Ces derniers sont rarement directs au sein de 
l'administration dans la mesure où les membres des commissions ne sont pas 
rémunérés; c'est une des raisons pour lesquelles le temps semble ne pas comp­
ter dans le travail des commissions, l'une des preuves étant fournie par 
l'absence fréquente de délais prévus (ou leur dépassement) lorsque sont fixés 
les objectifs à atteindre (quand ils existent); les seules exceptions sont celles qui 
ont trait aux décisions à prendre en fonction d'une date fixe (par exemple, pro­
cédure budgétaire). Nous remarquerons, pour terminer, qu'aucun système 
n'existe pour assurer une certaine cohérence dans le mode de travail des com­
missions et groupes d'étude dont les relations avec la structure d'organisation 
sont le fait de règles implicites et n'ont jamais été étudiées dans l'administra­
tion pour tendre vers une certaine efficacité. La remarque que nous avons 
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mentionnée, relative aux difficultés d'obtenir de l'information (cf. supra), 
trouve ici une justification complémentaire; souvent l'information pourrait 
être disponible mais n'est pas connue et chacun dans son secteur recommence 
le travail déjà mené par d'autres: c'est une des conséquences due au cloison­
nement et aux mauvaises liaisons entre secteurs. Le travail «à temps partiel» 
de membres non spécialisés (il est difficile d'être efficient dans une activité 
dont on n'exerce pas le métier et pour laquelle on n'a pas été spécifiquement 
formé) n'est pas propre à lever ces difficultés mais tend à les renforcer (que de 
tâtonnements, de manques de maîtrise et de pertes de temps lorsqu'on ne dis­
pose pas des instruments adéquats...). Cela nous mène à relever que l'une des 
causes qui, à notre sens, rend l'efficacité1 du système faible, est le mélange qui 
existe entre la nature des décisions politiques et des décisions de gestion. La 
manifestation première de cette confusion s'exprime au travers des structures 
que nous avons dégagées, en ce sens que nous retrouvons partout des organes 
de décision (nous ne distinguerons pas de quel type il s'agit pour l'instant) qui 
sont organisés «démocratiquement» sur le modèle parlementaire, le cas 
extrême étant celui de l'Université où il a été mis en place un système bi-camé-
ral (voir pt 5.3.2). 

Enfin, sur le plan des relations qui peuvent exister (ou devraient exister) 
entre différentes commissions ou entre commissions et secteurs distincts du 
système scolaire, aucun type de relations formelles n'existe. Souvent les seuls 
liens qu'il est possible de retrouver le sont par l'intermédiaire de certains mem­
bres de l'organisation qui siègent dans plusieurs d'entre elles. Toutefois, un tel 
réseau n'est pas susceptible d'assurer une raison d'être adéquate des liaisons, 
soit parce que les membres changeant, les liaisons changent, soit parce que les 
liaisons ne correspondent pas à des besoins réels. Nous pourrions citer à titre 
d'exemple les cas de Ia Commission universitaire pour la formation pédagogi­
que, du CNDP, de l'Ecole normale, du Séminaire de l'enseignement secon­
daire, organes entre lesquels devraient, à notre sens, exister des relations -
puisque que tous préoccupés par des problèmes de pédagogie - mais que nous 
ne trouvons précisées nulle part. Enfin, si des liaisons plus étroites sont res­
senties, plutôt que de s'interroger sur les besoins réels qui devraient aboutir à 
la mise en place d'un système d'information, la solution généralement adoptée 
est celle de la création d'un nouveau type de comité: «la commission faîtière 
de coordination», laquelle s'attribuera pour justifier son existence une partie, 
plus ou moins étendue, des objectifs assignés (s'ils existent) aux commissions 
qu'elle est censée coordonner. 

'Nous donnons au mot efficacité son sens le plus large. 
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Tableau 7 : Répartition des commissions par nature et par secteurs 

No 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

Critères* 

Type 

Line 

Staff 

Officiel 

Officieux 

Permanent 

Temporaires 

A temps plein 

A temps partiel 
régulier 

A temps partiel 
irrégulier 

De représentation 

De spécialistes 

Secteurs 

DIP 

5 

16 

21 

O 

21 

O 

O 

18 

4 

18 

4 

Primaire 

1 

14 

6 

9 

7 

O 

O 

12 

3 

O 

15 

Secondaire 

O 

11 

O 

11 

7 

4 

O 

10 

1 

2 

9 

Technique 
et pro­

fessionnel 

0 

5 

3 

2 

1 

4 

0 

3 

2 

4 

2 

Université 

3 

3 

6 

0 

6 

0 

0 

5 

1 

4 

6 

Total 

9 

49 

36 

22 

42 

16 

47 

11 

28' 

36 ' 

% 

15 

85 

62 

38 

72 

28 

100 

48 

62 

'Certains groupes sont du type «de représentation» et en même temps du type «de spécialistes». 

Source: Tableaux 2 à 6. 

*Types de critères, voir tableau 8 

Les quelques conséquences structurelles que nous avons relevées nous ont 
conduit à brosser un tableau très sombre du fonctionnement des commissions. 
Il va de soi que cette approche ne saurait suffire dans la mesure où il est aussi 
fréquent de trouver des groupes de travail dont l'efficacité est indiscutable. Il 
en va de même de nos remarques sur la participation qui ne doivent en aucun 
cas être considérées comme une négation fondamentale du principe même. 
Nous sommes d'avis qu'en ces domaines, ce n'est pas tant l'existence de telle 
ou telle forme d'organisation qui est en cause, mais bien plus ce qu'on en fait; 
la meilleure structure fonctionnant avec des individus incapables ne saurait 
suppléer à leurs carences, mais il est tout aussi vrai que des individus motivés, 
responsables et capables ne pourront donner le meilleur d'eux-mêmes dans 
une organisation qui est inapte à favoriser, valoriser et intégrer leurs efforts. 
Cela est d'autant plus important qu'être président ou secrétaire d'une commis­
sion scolaire est souvent un véritable acte de dévouement. Mais, malheureu-
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sèment, dévouement et compétences' ne vont pas nécessairement de pair puis­
que le mode d'élection passe presque toujours par la contrainte de la représen­
tation politique. L'accroissement de la complexité de nos systèmes sociaux, 
tout comme celui des variables à prendre en compte dans les processus de déci­
sions tend à renforcer des exigences qui ne peuvent plus être seulement satis­
faites par le simple désir de «faire au mieux». La situation face à laquelle nous 
sommes tous confrontés aujourd'hui n'est rien d'autre qu'un défi à notre sys­
tème démocratique que nous nous devons de relever. Or, l'expérience tend à 
démontrer que le management des systèmes démocratiques est plutôt un 
« management de crise» qu'un «management anticipateur»1. Pendant dix ans 
se sont succédées au Grand Conseil des interventions demandant un accrois­
sement des effectifs d'enseignants et, presque d'un jour à l'autre le «système 
scolaire» peut réduire (parce qu'il y est contraint) le nombre de classes de 40 
unités... Indépendamment du fait que les prévisions n'ont vraisemblablement 
pas été probabilisées, ni peut-être même été basées sur un nombre suffisant 
d'informations pertinentes, c'est une situation qui ne manque pas de révéler 
un problème aigu de gestion et de poser avec acuité le cas de l'inertie d'un sys­
tème bureaucratique et peut-être encore plus celui d'un système scolaire: il faut 
plusieurs années pour former un enseignant, mais il suffit de quelques mois 
pour que le système économique contraigne à une modification de variables 
de planification. Les rythmes ne sont plus adaptés parce que le système de for­
mation ne s'y est pas adapté', parce qu'un fonctionnement bureaucratique 
ralentit les flux (voie de service entre autres), parce que l'actuel statut du fonc­
tionnaire accroît la rigidité et l'inertie, parce que les temps de réponse4, dans 
un système démocratique tel qu'il est encore organisé sont trop longs. Il ne faut 
pas confondre ici les fondements et principes de la démocratie et ses « instru­
ments ». « Il faut recourir à des procédures et moyens qui ne sont plus ceux 
d'autrefois; s'ils avaient fait leurs preuves, ils sont maintenant périmés ou 
inopportuns»'. 

Il faut donc trouver une organisation qui, tout en renforçant notre démo­
cratie, soit capable de répondre à ces difficultés, l'un des points critiques étant 

'Notons à propos des compétences, que de récents travaux (Réf. 94) ont mis en évidence la nécessité de trouver des équi­
libres adéquats entre compétences conceptuelles, humaines et techniques, en relation avec les fonctions assumées ou à assumer. 
Une forte corrélation semble s'établir entre les types de compétences requis et les niveaux de responsabilité ; ce phénomène sug­
gère qu'il ne faut pas sélectionner des cadres sur la base de leur possession apparente d'un certain nombre de caractéristiques 
ou traits de comportement, mais sur celles de leurs compétences souhaitables pour le niveau spécifique de responsabilité en ques­
tion. 

'Il n'existe aucun plan à long terme explicite et connu pour notre système scolaire, à l'exception des objectifs de coordination 
intercantonalc. 

'Nous pensons aux solutions d'alternance entre vie professionnelle et formation qu'offrirait un système de formation récur­
rente (Réf. 27). C'est un processus de formation qui, compte tenu de sa souplesse, rendrait possible de meilleurs ajustements de 
rythmes. 

'Cf. exigence des vitesses de régulation pour le contrôle des systèmes (Réf. 72) et pt 8.2.2.1. 
'Pierre Mendés-France. 
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Tableau 8: Répartition des commissions par critères 

51 

1 

2 

Critir« 

Line 

Staff 

Critères de 

1 Line 

2 Staff 

3 Officiel 

4 Officieu> 

5 Permane 

i 

Line 

9 

0 

classe 

C 

nt* 

2 

Staff 

0 

49 

ment < 

3 

Officiel 

9 

27 

4 

Officieux 

0 

22 

5 

Perman. 

9 

33 

6 

Tempo­
raire 

0 

16 

7 

Plein 
temps 

0 

0 

8 

Temps 
partiel 

régulier 

9 

39 

9 

IiI
 

0 

11 

10 

Oe 
représen­

tation 

8 

21 

U 

De 
spécia­
listes 

4 

33 

es commissions et groupes de travail 

hiérarchique, qui a pouvoir de décision 

d'état-major, de soutien, organe conseil 

prévu par l'organisation, partie intégrante de la 
structure; tâches et pouvoirs spécifiquement 
délégués 

sans délégation de pouvoirs spécifiques, réunions 
spéciales 
illimité dans le temps 

6 Temporaire 

7 A plein temps 

A temps partiel 

8 A temps partiel régulier 

9 A temps partiel irrégulier 

10 De représentation 

11 De spécialistes 

*Ou nommée pour la durée d'une législature 

limité dans le temps pour atteindre un objectif 
spécifique 
travail en continu par une équipe spécifique 

réunions occasionnelles 

convocations à dates fixes ou régulières 

convocations à dates non prévues et/ou fré­
quence faible 

proportionnalité politique, etc. 

groupes de personnes investies d'autorité fonc­
tionnelle 

indiscutablement celui de la différenciation à opérer entre décisions-clés de 
politique à long terme et décisions de pilotage ou opérationnelles, à moyen et 
court terme.' Il suffit de consulter les textes des délibérations de nos organes 
législatifs pour constater l'accroissement de leur volume d'une part, le mélange 
des types de délibérations et décisions, d'autre part (celui-ci induisant celui-là) 
et, par conséquent, du temps et de l'énergie perdus pour l'étude des problèmes 
fondamentaux. 

•Voir pt 8.3 



4 

La scolarité obligatoire 

4.1 L'Enseignement primaire 

La politique de la formation est régie en Suisse par le principe de la souve­
raineté cantonale. Selon les termes de l'art. 27 al. 2 de la Constitution, « les can­
tons pourvoient à l'Instruction primaire...» et l'art. 27 bis al. 3 précise que 
«L'organisation, la direction et la surveillance de l'école primaire demeurent 
dans la compétence des cantons... » dans la mesure où ceux-ci satisfont à leurs 
obligations (art. 27 al. 4). Remarquons d'emblée que la Confédération, bien 
qu'elle en ait le droit, n'est jamais intervenue pour contraindre les cantons à 
prendre des mesures en matière d'enseignement primaire. 

Sur le plan cantonal, ce sont les art. 74 à 79 de la Constitution cantonale 
qui reprennent les obligations fixées dans la Constitution fédérale. Ils précisent 
notamment que «La direction supérieure et la haute surveillance de l'instruc­
tion sont du domaine de l'Etat...» (art. 74) et que «... l'organisation de l'ins­
truction publique est réservée à la loi» (art. 76). La Loi sur l'enseignement pri­
maire du 18 novembre 1908' et son Règlement général du 31 janvier 1930' sont 
toujours en vigueur, mais de nombreuses revisions ont été opérées. C'est le 
chapitre II de la Loi (art. 12 à 22) qui définit les principes régissant aujourd'hui 
encore l'organisation des écoles primaires : 

- « La direction supérieure, la surveillance générale et le contrôle de l'ensei­
gnement primaire appartiennent au Conseil d'Etat...» (art. 12); «le Dépar­
tement de l'Instruction publique... élabore le programme général d'étu­
des...» (art. 13); 

•Réf. 38. 
'Réf. 95. 



L'ORGANISATION D'UN SYSTÈME SCOLAIRE 53 

- « Il est institué une commission consultative chargée de donner son préavis 
sur les questions concernant l'instruction primaire.» (art. 15); «Le Conseil 
d'Etat nomme, s'il le juge nécessaire, des commissions consultatives res­
treintes pour l'examen de questions spéciales concernant l'enseignement 
primaire» (art. 18); 

- « L'administration des écoles publiques et la surveillance de l'enseignement 
privé appartiennent aux commissions scolaires» (art. 19); les commissions 
scolaires nomment leur bureau chaque année et elles désignent les comités 
de dames qui sont chargés de la surveillance spéciale des leçons de travaux 
à l'aiguille, d'économie domestique et d'enseignement ménager (art. 20). 

La Loi ne donne pas de précision en ce qui concerne la subordination des 
enseignants à l'un ou l'autre de ces organes. Cependant, sur la base des art. 22 
(attribution des commissions scolaires), 78 (nominations), 89 (plaintes), 90 
(avertissements, suspension, recours)et 209 du Règlement général, nous cons­
tatons que l'autorité dont un maître relève est la commission scolaire. Sur le 
plan du contrôle, il a été institué le système de l'inspection: «Afin d'assurer 
la bonne marche des écoles primaires, le canton est divisé en arrondissements 
d'inspection...(art. 97); «le Conseil d'Etat nomme les inspecteurs d'école. Ils 
sont placés sous les ordres du département de l'Instruction publique...» (art. 
98). 

Après ce rappel de quelques extraits de la législation, nous pouvons essayer 
de représenter la structure d'organisation de l'enseignement primaire. Nous 
sommes tout d'abord en présence de deux organes décisionnels - Conseil 
d'Etat et Commission scolaire - dont il faut essayer de trouver les types de rela­
tions. Comme il n'existe pas de documents les explicitant, le seul moyen d'y 
réussir est d'analyser d'abord les compétences1 officielles qui leur sont attri­
buées; pour vérifier si celles-ci sont effectivement représentatives des modes 
de fonctionnement, il est ensuite nécessaire de procéder, comme nous l'avons 
déjà indiqué au pt 7, à une analyse détaillée des activités réellement exercées. 

Si nous nous en tenions à l'approche par les compétences1 officielles, nous 
ne pourrions construire qu'un organigramme partiel, de type hiérarchique et 
sans grand intérêt (Fig. 17). Nous avons, d'une part, la structure cantonale et, 

'Nous utilisons ici le terme qu'on trouve dans la législation. Notons que de fréquentes confusions persistent entre les termes 
de compétence et autorité, bien que de nombreux auteurs aient levé ces ambiguïtés. Sauf mention spéciale, nous utiliserons le 
mot «compétence» dans le sens d'un savoir, un savoir-faire, pour éviter toute ambiguïté avec la notion «d'autorité»; celle-ci n'est 
d'ailleurs pas non plus à considérer comme synonyme «d'organe administratif»; «la compétence est une aptitude à pouvoir exer­
cer une certaine activité, elle est conférée par un certain savoir ou savoir-faire; l'autorité, c'est le pouvoir légal ou légitime, le droit 
de commander ou d'agir, elle est la base de la responsabilité et la force d'unité de l'organisation »(Réf. 91). «La présupposition 
abusive - à laquelle le sens juridique du mot compétence utilisé habilement, dans la législation et les textes réglementaires admi­
nistratifs, laisse toute latitude - c'est que les détenteurs des divers pouvoirs auraient pleinement le savoir et le savoir-faire » (Réf. 
96). 
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d'autre part, la structure communale. La structure cantonale n'appelle pas de 
remarques particulières (voir point 2.1.2) si ce n'est qu'il est impossible de 
savoir comment intégrer la commission consultative et la Conférence de 
l'enseignement primaire. La structure communale comprend deux organes, le 
premier «la Commission scolaire» dont dépendent directement les ensei­
gnants, le second «le Conseil communal» responsable des bâtiments, de leur 
entretien et des concierges. La structure qui en résulte ne peut en aucun cas 
être satisfaisante puisqu'aucun lien ne relie les autorités cantonales et commu­
nales. 

La Figure 18 représente une des solutions possibles. Bien que présidées par 
le chef du département (et pour la commission consultative nommée par le 
Conseil d'Etat), par conséquent organes du département, la Commission 
consultative et la Conférence de l'enseignement primaire doivent être consi­
dérées comme états-majors du service de l'enseignement primaire, 
puisqu'elles sont organes-conseil spécifiquement constitués pour le niveau pri­
maire. Le seul lien qui relie la structure cantonale aux structures communales 
est celui de l'inspecteur d'arrondissement à l'égard des enseignants. Nous pou­
vons considérer ce lien comme une relation de type fonctionnel, c'est-à-dire 
conférant à l'inspecteur un pouvoir pour les problèmes spécifiques dont il est 
investi d'autorité. Le cas des écoles qui ont à leur tête un directeur n'est pas 
très différent, encore que cette fonction de direction n'ait pas un contenu très 
clair (Fig. 19). Les inspecteurs n'ont plus ici d'autorité fonctionnelle sur les 
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Figure 18 : Organisation de l'enseignement primaire : 
liens entre structura cantonale et struc­
ture communale 

enseignants puisque c'est en quelque sorte le directeur qui remplit la fonction 
d'inspecteur; la loi est muette à ce propos et il est difficile d'avoir une idée pré­
cise des responsabilités réciproques quand on sait que les inspecteurs sont 
investis d'une autorité par des organes cantonaux alors que les directeurs sont 
subordonnés à des organes communaux. Sur le plan cantonal, on estime que 
les inspecteurs ne sont pas déchargés de la responsabilité des collèges ayant à 
leur tête un directeur. Quant aux tâches administratives qui sont attribuées aux 
commissions scolaires, elles ne sont en fait que très partiellement déléguées 
(un directeur ne peut pas prendre une décision d'engagement d'enseignant et 
qui plus est il n'a que voix consultative lors des délibérations des commissions). 
Dans ces conditions, on peut admettre que le directeur ne dispose que d'une 
autorité fonctionnelle de type pédagogique (Figure 20). 

Il est difficile, compte tenu du principe de l'autonomie communale, de 
trouver une solution pour représenter l'autorité dont le Conseil d'Etat est 
investi par l'art. 12 de la Loi sur l'enseignement primaire. Puisque considérée 
comme «direction supérieure» on ne devrait représenter la structure que nous 
cherchons qu'en termes de relations hiérarchiques. Cette situation mettrait 
alors les «Commissions scolaires» en porte-à-faux avec leurs législatifs com­
munaux (Figure 21). Ceux-ci ne seraient plus qu'organes de nomination, les 
commissions étant alors directement subordonnées au Service de l'enseigne­
ment primaire du DIP. Cette structure ne correspond cependant pas à l'esprit 
politique du fonctionnement du système scolaire neuchâtelois pour le niveau 
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primaire, quand bien même les faits traduisent des situations plus proches de 
cette seconde représentation que de la première. Il reste à s'interroger sur le 
point de savoir comment les organes internes du DIP relatifs au service de 
l'enseignement primaire (Conférence de l'enseignement primaire, Conférence 
des inspecteurs et directeurs d'écoles, Rapport des inspecteurs, Colloques et 
groupes de travail) s'intègrent dans les structures que nous avons dégagées. Il 
faut distinguer entre ce qui constitue des réunions périodiques internes au ser­
vice qui s'intègrent dans son fonctionnement courant et les groupes de travail 
ad hoc constitués de manière permanente ou temporaire pour atteindre des 
objectifs précis. L'examen de la liste des commissions et groupes de travail 
(Tableau 3) révèle trois types d'organes: des conférences qui réunissent les res­
ponsables de la gestion du service, des commissions spécifiques et des groupes 
de travail. Seuls les deux derniers types pourraient être intégrés à la structure 
du service; les commissions, en tant qu'organes-conseil (staff) du chef de ser­
vice, les groupes de travail en tant qu'organes de recherche (staff) du service 
(vraisemblablement comparables à la fonction «Développement» d'une divi­
sion «R/D»' d'entreprise). Nous obtiendrions ainsi une structure complète de 
ses organes (Figure 22): la commission cantonale d'éducation routière, présidée 
tour à tour par les chefs de service de l'enseignement primaire et de l'enseigne­
ment secondaire n'est pas spécifique au secteur primaire, il faut donc la placer 
au niveau cantonal; les cinq fonctions des commissions ne correspondent pas 
à des fonctions assumées par un responsable dont dépendraient (cas du collo­
que pédagogique) plusieurs groupes de travail. Le schéma présenté essaye de 
synthétiser une organisation non structurée, disposant de fonctions de soutien 
prévues pour l'ensemble du service; elle correspond à l'interprétation du sys­
tème actuel, tel que nous le percevons et non pas tel que l'administration l'a 
défini. En l'absence de responsable pour chacune des fonctions que nous 
avons placée en état-major (colloque pédagogique, documentation, moyens 
audio-visuels, moyens d'enseignement, école enfantine, appréciation du tra­
vail scolaire, épreuves de référence) nous constatons que 23 groupes de travail 
dépendent directement du chef de service, sans compter les autres fonctions. 
Relevons encore que nous n'avons pas retenu de relation hiérarchique avec 
l'office du matériel scolaire, bien qu'elle figure comme telle dans l'organi­
gramme officiel du DIP (Figure 11); de plus aucune relation fonctionnelle avec 
des services comme le CNDP' ou le service d'orientation scolaire et profession­
nel n'est représentée. 

'R/D: Recherche et Développement. 
'Centre Neuchâtelois d'information et de Documentation Pédagogique. 
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Pour terminer, il faut encore relever que l'école normale qui correspond à 
un établissement d'enseignement du niveau secondaire supérieur, dépend du 
service de l'enseignement primaire. Comme telle, nous l'avons hiérarchique­
ment subordonnée au chef de service; en effet, elle en relève aussi bien du 
point de vue administratif que pédagogique. La première remarque qui soit 
susceptible d'être formulée après cette rapide analyse, c'est qu'il est pratique­
ment impossible de trouver une représentation correspondant tout à la fois à 
la lettre de la loi, aux interprétations qu'on peut imaginer et à la diversité des 
situations réelles. Nombre de responsables du Département de l'Instruction 
publique, ou d'une commission scolaire, trouveraient de telles représentations 
inadéquates, inopportunes, voire inutiles; cela signifie donc que les définitions 
légales actuelles sont trop floues et empêchent toute cohérence dans la 
perception et partant de l'interprétation, des structures, de l'autorité des orga­
nes et des systèmes de délégation qui ne peuvent guère favoriser la transpa­
rence de l'efficacité du système. 
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Le second point à relever, c'est que l'on constate une subordination directe 
de chaque enseignant - pris individuellement - à un seul et même organe 
(commission scolaire ou directeur). La situation est semblable pour les liaisons 
groupes de travail/chef de service, au sein du service de l'enseignement pri­
maire du DIP. 

Commission 
scolaire ou 
directeur 

E = enseignants 

Chef de 
service 

S 
groupes de t r a v a i l 

Du point de vue des théories de l'organisation on parle «d'éventail du 
management »; on peut le traduire soit par un organigramme pointu (structures 
hiérarchiques à plusieurs niveaux et étendue de contrôle restreint) ou par un 
organigramme plat (nombre de niveaux moins nombreux, vaste étendue de 
contrôle) (Fig. 23). Le nombre de subordonnés qu'un chef hiérarchique peut 
diriger et contrôler efficacement' dépend de plusieurs facteurs, tels les types et 
la fréquence des communications qu'il est nécessaire d'entretenir, le degré de 

'Cf. la théorie de Graicunas relative au principe de l'accroissement géométrique des complexités du management à mesure 
que le nombre de subordonnés augmente (Réf. 91) et la théorie de la capacité cognitive qui a permis à Miller de démontrer que 
la capacité maximale de notre canal de restitution de l'information était de l'ordre de 2,5 à 2,6 bits, soit environ six à sept variables 
simultanées; au-delà, le taux d'erreurs de nos réponses devient important (Réf. 166). Ces travaux confirment les expériences de 
nombreux auteurs de management qui ont observé de manière pragmatique que le chiffre sept correspond au nombre maximum 
de subordonnés que peut contrôler un responsable, lorsque leurs fonctions sont très distinctes les unes des autres (voir aussi Réf. 
76). 
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diversité des tâches à réaliser, la formation des subordonnés, la nature de la 
délégation d'autorité conférée, les rythmes de changement dans le travail, les 
besoins de coordination, l'importance des contacts directs. 

Après un examen de la situation de chacun des secteurs du système sco­
laire nous pourrons envisager une analyse plus approfondie de la signification 
de chacun de ces aspects organisationnels. Retenons que nous avons déjà pu 
constater des difficultés en matière de délégation d'autorité, de relations fonc­
tionnelles (Etat-communes) et de subordination (éventail de subordination 
large des enseignants, position et autorité des inspecteurs et directeurs par rap­
port aux commissions scolaires et chefs de service du département de l'Instruc­
tion publique. 

4.2 Le niveau secondaire inférieur 

La Constitution fédérale ne permet pas au gouvernement de réglementer 
l'enseignement secondaire sur le plan de la Confédération. Cependant, contrai­
rement à l'enseignement primaire pour lequel elle n'a pas épuisé toutes ses 
compétences, les mesures prises en matière de formation supérieure ont indi­
rectement contraint les cantons à une certaine harmonisation. Par le biais de 
la Loi concernant l'exercice des professions de médecin, de pharmacien et de 
vétérinaire (1877) des règles d'admission aux études ont été édictées et par voie 
de conséquence, les écoles préparant à ces formations (écoles secondaires infé­
rieures puis supérieures) ont dû adapter les contenus de leurs programmes. 
Néanmoins, l'organisation interne des écoles secondaires est restée l'apanage 
des cantons, aussi bien du point de vue des voies de formation offertes que du 
point de vue des systèmes d'administration mis en place. 

C'est la Constitution cantonale qui précise quels sont les types d'écoles rat­
tachés au secteur de l'Instruction publique. L'art. 76 les énumère et mentionne 
«l'enseignement secondaire (classique, industriel et commercial)». Compte 
tenu de la situation actuelle, les précisions données par la parenthèse sont 
dépassées puisque l'on parle aujourd'hui de «niveaux secondaires inférieurs et 
supérieurs» et «d'enseignement technique et professionnel». La législation en 
vigueur dans le canton n'est pas plus à jour que celle qui régit les écoles pri­
maires. La Loi sur l'enseignement secondaire date du 22 avril 1919' et son 
Règlement d'application du 16 avril 19402; ces deux documents ont aussi subi 
de nombreuses révisions. 

'Réf. 41. 
'Réf. 42. 
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L'organisation du système (aussi bien le niveau secondaire inférieur que 
supérieur qui sont régis par la même loi) est précisée au Chapitre II, art. 4 à 9 
de la Loi et au Chapitre I, art. premier à 6 du Règlement. Ceux-ci énumèrent 
les organes mis en place et notamment leurs attributions respectives: 

- « L'administration des établissements communaux d'enseignement secon­
daire appartient aux commissions scolaires... L'administration des gymna­
ses cantonaux est placée sous la surveillance directe de l'Etat...» (Loi, art. 4). 

- « Il est institué pour l'enseignement secondaire une commission consulta­
tive cantonale...» (Loi, art. 6). 

- « Lorsqu'un établissement secondaire appartient à plusieurs communes, les 
commissions scolaires délèguent leurs pouvoirs à une commission spéciale 
composée de représentants des localités intéressées» (Loi, art. 9). 

- «Chaque établissement d'enseignement secondaire a un directeur chargé 
de l'administration et de la surveillance de l'enseignement» (Loi, art. 42). 

- « Le personnel enseignant de chaque établissement secondaire se réunit en 
conférences périodiques, sous la présidence du directeur» (Loi, art. 45). 

Pour analyser la structure de l'organisation de l'enseignement secondaire 
il est nécessaire de distinguer entre le cas du niveau inférieur et celui du niveau 
supérieur. Compte tenu des modes de responsabilité qui sont distincts entre 
canton et communes pour ces deux niveaux, la procédure souhaitable aurait 
consisté à regrouper d'abord ce qui concerne les secteurs de la scolarité obli­
gatoire puis ceux des formations supérieures. La Loi ainsi que son règlement 
d'application traitant des deux secteurs et l'organisation du Département de 
l'Instruction publique regroupant sous le «Service de l'enseignement secon­
daire» les deux niveaux, nous avons finalement opté pour conduire notre ana­
lyse selon le même découpage. 

Les principes généraux d'organisation du secondaire inférieur sont très 
semblables à ceux qui caractérisent l'enseignement primaire. Nous insisterons 
donc sur les différences qui les distinguent plutôt que sur une description qui 
risque d'être redondante. 

Comme pour le niveau primaire, l'autorité administrative est la commis­
sion scolaire. Dans le cas d'écoles communales, ce sont d'ailleurs les commis­
sions scolaires du niveau primaire qui fonctionnent également pour le secon­
daire. S'il s'agit de centres scolaires, les autorités des communes touchées délè­
guent leurs représentants au sein d'une commission spéciale. L'art. 9 dé la Loi 
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prévoit au surplus que les commissions scolaires délèguent leurs pouvoirs à 
cette commission spéciale. Sur le plan légal, l'organisation des relations du 
Département de l'Instruction publique avec les autorités communales est donc 
de nature identique à celle que nous avons dégagés pour le niveau primaire: 
le pouvoir hiérarchique est conféré aux commissions (Loi, art. 8: attributions 
des commissions scolaires), le service de l'enseignement secondaire ne dispo­
sant que d'une autorité fonctionnelle pour les problèmes pédagogiques (Loi, 
art. 5 notamment): «Le Département de l'Instruction publique, après avoir pris 
l'avis de la commission consultative pour l'enseignement secondaire, arrête les 
programmes généraux d'études...» 

C'est sur le plan de la liaison commissions-écoles qu'on note une première 
différence entre les deux niveaux: tous les établissements d'enseignement 
secondaire ont à leur tête un directeur. Si les établissements primaires des gran­
des villes ont aussi à leur tête un directeur, nous avons vu cependant que leur 
fonction n'est pas expressément prévue par la loi alors que nous sommes en 
présence au niveau secondaire d'une fonction légale dont les attributions ont 
été prévues : le directeur est chargé de l'administration et de la surveillance de 
l'enseignement (Loi, art. 42). Le législateur leur a ainsi conféré une autorité 
légale par délégation. Il est alors possible de construire la structure formelle du 
sous-système «niveau secondaire inférieur» (Figure 24). Les relations entre 
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Figura 24 : Organisation de 1'enseignement secondaire infarisur : 
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L'ORGANISATION D'UN SYSTÈME SCOLAIRE 65 

structures cantonales et communales sont établies comme pour le sous-sys­
tème «niveau primaire »(Figures 17 à 20). Compte tenu du caractère formel de 
la délégation conférée aux directeurs, c'est l'organigramme de la figure 19 qu'il 
faut prendre pour comparaison : le directeur est nommé par la commission sco­
laire qui lui délègue les tâches administratives; il en est hiérarchiquement 
subordonné et est l'autorité dont dépendent les enseignants. Sur le plan de 
l'enseignement, il a pour mission de contrôler l'application des programmes 
d'études: il est investi d'une autorité fonctionnelle pour les problèmes péda­
gogiques ; c'est le service de l'enseignement secondaire qui émet les directives 
auxquelles il doit veiller à l'application. Comme la fonction d'inspecteur de 
l'enseignement primaire n'a pas d'équivalent dans le service de l'enseignement 
secondaire, chaque directeur assume donc ce rôle de «contrôleur pédagogi­
que». 

Nous ne reprenons pas la discussion des liens entre Conseil communal, 
commission scolaire et administration cantonale puisque les problèmes se 
posent formellement dans les mêmes termes que pour l'enseignement pri­
maire; ce sont surtout les modes de fonctionnement qui diffèrent. Sur le plan 
de la direction des collèges, si la loi a expressément prévu la fonction de direc­
teur, elle ne donne cependant aucune indication relative à l'organisation 
interne des écoles ; leurs responsables ont donc toute latitude en cette matière 
qui n'est d'ailleurs comprise dans la liste des attributions des commissions sco­
laires que de manière indirecte: «... elles édictent les règlements internes 
d'administration, de promotion et de discipline, sous réserve de la sanction du 
Conseil d'Etat ;...» (Loi, art. 8). En l'absence de directives, une analyse détaillée 
aurait pu conduire à constater une grande diversité des structures mises en 
place. Ce n'est toutefois pas le cas, car de grandes similitudes existent et en fin 
de compte les différences ne portent que sur des détails. 

La Figure 25 illustre le cas du collège du Mail à Neuchâtel (ESRN) alors que 
la Figure 26 présente l'organisation du Centre scolaire de Colombier (CES-
COLE). Nous avons choisi de comparer ces deux centres scolaires parce qu'il 
nous est apparu que nous étions en présence d'unités de dimension importante 
(2300 et 800 élèves, 230 et 60 enseignants), mais intégrés le premier en milieu 
urbain, la ville de Neuchâtel représentant l'effectif principal (55% d'élèves)' 
alors que le second est situé en région semi-urbaine, chaque commune repré­
sentant un poids approximativement équivalent. De plus, il est intéressant de 
savoir si deux styles de direction, sensiblement différents, se traduisent chacun 
par une structure spécifique. 

'Au début 1975. 
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L'examen des organigrammes officiels (Fig. 25 et 26) permet d'abord de 
constater une différence de conception, qui ne tient pas au directeur, relative 
aux organes mis en place par les autorités communales concernées. Dans le cas 
de TESRN, les communes nomment une commission intercommunale qui a 
fonction de commission scolaire (art. 9 du Règlement, Réf. 100); pour CES-
COLE, les communes instituent un Conseil intercommunal chargé de nom­
mer un Comité directeur, une commission scolaire et une commission du bud­
get et des comptes (art. 4 du Règlement, Réf. 98). 

Ces deux organisations ont pour conséquence une répartition différente des 
tâches imparties aux organes mis en place qui, dans le cas de CESCOLE, impli­
que une division des tâches afférant normalement aux commissions scolai­
res entre trois organes séparés. C'est une solution qui ne peut que compliquer 
le système de délégation au directeur, lui-même subordonné à la commission 
scolaire.' Les liaisons de subordination fonctionnelle à l'autorité cantonale 
(DIP) ne sont pas représentées; elles correspondent à celle de la Figure 24. Les 
Figures 27 et 28 présentent les cas des deux collèges, tels que leurs organes 
supérieurs sont structurés. Notons que nous ne sommes pas persuadés de 
l'exactitude de nos représentations: les organes sont ceux que les règlements 
énumèrent (Réf. 93 et 94) mais compte tenu de leurs attributions respectives 
et des procédures de décision mises en place, il est impossible de dégager des 

1La répartition des tâches entre communes, commission scolaire et direction diffère d'un endroit à l'autre dans le canton. 
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types de relations claires entre eux. La comparaison de notre représentation du 
cas CESCOLE (Fig, 28) avec celle qu'on trouve dans le code de vie scolaire 
(Fig. 26) met en évidence l'existence d'ambiguïtés que nous ne pouvons lever. 
L'organigramme officiel (Fig. 26) présente des liaisons fonctionnelles (appelées 
liaisons d'informations) par rapport aux liaisons hiérarchiques (appelées liai­
sons de service) qui ne correspondent pas aux tâches déléguées légalement au 
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Figure 27 : Structure légale de l'ESRN 

Comité directeur et à la commission scolaire ; de plus la commission du budget 
et des comptes n'y figure pas. Si l'on s'en tenait au règlement (Réf. 97), qui pré­
cise notamment que «... le Comité directeur dispose des pouvoirs les plus éten­
dus pour exécuter les directives du Conseil intercommunal et administrer les 
biens indivis...»(art. 14)et que «les attributions de la Commission scolaire sont 
celles que la loi sur l'enseignement secondaire réserve aux Commissions sco­
laires...» (art. 18), il faudrait logiquement subordonner la Commission scolaire 
au Comité directeur. Nous avons vu que la loi ne fixe aucune obligation en ce 
qui concerne l'organisation interne des écoles. Elle ne prévoit que des confé­
rences périodiques d'enseignants, présidées par le directeur (Loi,,art. 45, 
Réf. 41). Le règlement d'application de la loi mentionne que «les directeurs 
sont en outre, chargés: ...de la convocation et de la présidence des conférences 
périodiques du corps enseignant» (Règlement art. 5, lettre h; Réf. 42). Les 
domaines d'activités ou les tâches déléguées à ces conférences ne sont pas pré-
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Figure 28 : Structure légale de Cescole 

cisées. Dans l'esprit du législateur, il semble donc qu'il s'agit de réunions 
devant permettre aux différents partenaires de s'informer. Ce sont des assem­
blées qu'on peut tout au plus assimiler à «un organe-conseil». 

En l'absence d'autres directives, ce n'est que par une étude intra-muros que 
la forme de structuration propre à chaque école peut être dégagée. Les deux 
organigrammes officiels reconstruits pour répondre à une systématique per­
mettant la comparaison et complétés par l'analyse de la situation réelle se pré­
sentent finalement sous une forme similaire (Figures 29 et 30). 

Les services administratifs et les enseignants dépendent de la direction 
d'école. La réalité correspond aux termes de la Loi (Réf. 41, art. 42). Il n'existe 
donc pas de niveaux hiérarchiques intermédiaires entre direction et ensei­
gnants. En tant qu'organes officiels (Réf. 41, art. 45) réunissant l'ensemble des 
enseignants en «Conférences», la Conférence du personnel enseignant et le 
Conseil des professeurs (CESCOLE) peuvent être assimilés à des états-majors 
au sens où nous les avons représentés dans nos organigrammes, puisqu'ils sont 
présidés par les directeurs. Les autres comités ou fonctions sont institués par 
les directions; or, les organigrammes montrent que ce sont d'une part, des 
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directeur 

Commission 
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groupes de soutien de la Direction, qu'il s'agisse d'un adjoint, d'un sous-direc­
teur ou des conseils de direction et d'autre part, des fonctions de maîtres prin­
cipaux dont les attributions touchent les problèmes de discipline, de surveil­
lance et d'administration propres à des secteurs géographiques ou consistent 
à s'occuper de secteurs spécialisés (pédagogie, sport, par exemple). Le contenu 
des fonctions de maîtres principaux varient d'une école à l'autre; elles sont par­
fois précisées de manières détaillées (par exemple Réf. 102) et leurs titulaires 
portent le titre de sous-directeurs dans certains cas (par exemple collège de La 
Chaux-de-Fonds). Seuls le Conseil d'école (ESRN), la Commission Consulta­
tive des Maîtres (ESRN) et l'Assemblée générale des collaborateurs (CES-
COLE) sont particuliers à chacun des établissements analysés; au niveau de 
l'administration le découpage différent n'a pas de signification particulière, les 
mêmes fonctions se retrouvent dans les deux cas. Les autres établissements 
du niveau secondaire ont des formes d'organisation semblables, même si la 
dénomination des différentes fonctions et leurs contenus sont propres à cha­
cun d'entre eux et adaptés à leurs dimensions. 

La subordination des enseignants à leur directeur, sans échelon intermé­
diaire, ainsi que le manque de clarté dans la définition du contenu des fonc­
tions de maîtres principaux ne convenait plus, en raison de nombreux conflits, 
dans l'une de ces écoles. Dans le courant de 1974, la direction, d'entente avec 
ses maîtres principaux, a redéfini le contenu de leurs fonctions. C'est ainsi 
qu'on trouve, pour la première fois semble-t-il dans un établissement du can­
ton, une délégation d'autorité qui repose sur un examen détaillé des activités; 
les maîtres principaux peuvent ainsi être en mesure de prendre des décisions 
et d'en assumer toute la responsabilité, dans la mesure où la direction leur en 
donne effectivement les moyens. La physionomie de la structure change de 
manière significative, les enseignants de chacun des secteurs, dont un maître 
principal a la responsabilité, leur sont dorénavant subordonnés. L'organi­
gramme se présente alors sous une forme moins plate (Fig. 31). Nous n'y avons 
pas fait figurer les conseils et les services de l'administration afin de mettre 
l'accent sur les relations hiérarchiques. L'absence de système organisé ne nous 
autorise d'ailleurs pas non plus à présenter un lien entre les structures que nous 
avons dégagées et les groupes de travail ou réunions des colloques de branches 
et colloques des maîtres de classes. Bien que tous ceux-ci soient généralement 
institutionnalisés, les relations que leurs responsables entretiennent avec les 
directions, les spécialistes de pédagogie, les maîtres principaux ou d'autres 
organes ne sont pas systématisées, ni d'ailleurs leurs modes de fonctionne­
ment interne. Relevons encore que les pouvoirs délégués aux maîtres princi-
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paux par le directeur(qui nous ont conduits à présenter la Fig. 31) n'ont de sens 
que dans la mesure où ceux-ci peuvent être assortis d'une responsabilité cor­
respondante. Or, rien ne nous laisse penser (inexistence de description de fonc­
tion) que le directeur soit lui-même investi d'une autorité hiérarchique lui per­
mettant de déléguer à son tour aux maîtres principaux, ni que ces derniers dis­
posent effectivement des moyens nécessaires. 



5 

L'enseignement post-scolaire 

5.1 Le niveau secondaire supérieur 

Les écoles qui font partie du groupe du niveau secondaire supérieur prépa­
rent aux formations longues et délivrent les certificats de maturités (ou bacca­
lauréats): de tels établissements existent dans le canton de Neuchâtel; ils sont 
soit cantonaux, soit communaux; les premiers directement rattachés au 
Département de l'Instruction publique, les seconds à des commissions scolai­
res. 

L'organisation structurelle est ainsi celle de la Figure 32 pour les écoles can­
tonales et celle de la Figure 33 pour les écoles communales. Cette dernière cor­
respond d'ailleurs à l'organisation des écoles du niveau secondaire inférieur 
(Figure 24) et n'appelle pas d'analyse spécifique nouvelle ; il faut préciser cepen­
dant que pour les écoles de commerce, les directives relatives aux formations 
professionnelles émanent de l'OFIAMT et sont transmises par le service de 
l'enseignement secondaire, seule autorité fonctionnelle de ces écoles. Sur le 
plan de l'organisation interne, les établissements communaux sont structurés 
de manière très semblable à ceux du niveau secondaire inférieur, soit parce 
qu'ils sont intégrés à des collèges secondaires (cas de l'école supérieure de com­
merce du Lode) ou dirigés par les mêmes responsables (cas de l'école supé­
rieure déjeunes filles à Neuchâtel et de l'ESRN), soit parce que, dans le cadre 
d'une même commune, des règles identiques sont appliquées à toutes les éco­
les. Ainsi, pour l'école supérieure de commerce de Neuchâtel, l'examen de 
l'arrêté organique (Réf. 103) démontre que les organes mis en place sont iden­
tiques à ceux des écoles secondaires inférieures (Figure 34), le directeur dépend 

'OFIAMT:Office Fédéral de l'Industrie, des Arts el Métiers et du Travail. 
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Figure 34 : Organigramme reconstitué de l'Ecole 
Supérieure de Commerce de Neuchâtel 

d'une commission scolaire (art. 11); il est précisé que le sous-directeur est res­
ponsable des services administratifs et financiers de fècole et, subordonné au 
directeur (art. 12); les attributions des maîtres principaux sont floues (ils sont 
chargés de la bonne marche administrative d'un collège ou d'un secteur de 
l'école), leur subordination n'est plus précisée (art. 13), ni celle des enseignants. 
Les relations et l'autorité déléguée aux maîtres principaux ne sont pas expli­
citées dans un autre document, ce qui signifie que les enseignants dépendent 
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tous, soit du directeur, soit peut-être même directement de la commission sco­
laire; le maître principal a donc seulement une fonction de soutien de la direc­
tion. Dans la réalité cependant, les maîtres principaux, «responsables devant 
le directeur du bon ordre et de la régularité dans leur domaine» (art. 13) sem­
blent investis d'une certaine autorité, mais sans pour autant disposer formel­
lement de tous les moyens nécessaires pour l'exercer. Comment rendre res­
ponsable un collaborateur si on ne lui en donne pas les moyens? 

Les gymnases cantonaux, dans leur organisation interne, ne diffèrent pas 
non plus sensiblement des types d'écoles que nous avons déjà examinés. Le 
règlement actuellement en vigueur date du 26 avril 1949 (Réf. 104); il est pré­
sentement en cours de révision. Comme tous les autres textes légaux, il enu­
mera les organes mis en place: commission des études, direction et conseils de 
direction (art. 9), mais ne donne pas de précision sur les relations entre fonc­
tions, ni sur la structure interne. Cette dernière se présente donc sous la forme 
générale que nous avons dégagée dans toutes les autres écoles (Figure 35). 
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L'organigramme reconstitué ne suffît cependant pas à comprendre l'esprit 
ayant conduit à la création de deux sous-directions, en état-major de la direc­
tion; cette situation mérite de retenir notre attention, dans la mesure où elle 
correspond assez bien à certains objectifs qui sont poursuivis par de nombreux 
directeurs, à savoir de créer une ou plusieurs fonctions de responsables péda­
gogiques. Ce sont en quelque sorte les seules fonctions où l'on peut trouver 
une intention de réelle délégation de pouvoir des directeurs, dans la plupart des 
établissements d'enseignement des niveaux secondaires inférieurs et supé­
rieurs. La responsabilité principale des directeurs correspond à celle des inspec­
teurs du niveau primaire: elle est de type pédagogique et leur est véritablement 
déléguée. Chaque directeur étant, en tant qu'enseignant, un spécialiste d'un 
domaine spécifique, il est naturel qu'il s'assure le soutien de collègues compé­
tents dans les autres spécialisations. C'est la raison pour laquelle les directeurs 
adjoints, certains sous-directeurs et adjoints de direction, sont généralement 
investis d'une autorité fonctionnelle en matière pédagogique et assurent dans 
leurs sphères propres le contrôle des enseignants des branches de leur spécia­
lisation. Quand nous précisons «contrôle des enseignants» nous devons par­
ticulièrement insister pour rappeler qu'il n'est précisé nulle part s'il s'agit d'un 
contrôle des enseignants ou d'un contrôle du contenu de l'enseignement et 
que souvent naissent des difficultés lorsqu'un responsable doit intervenir; il 
n'a souvent d'autre ressource que de s'adresser à son directeur qui seul peut 
prendre des mesures à l'égard d'un enseignant. Cela démontre, si c'est encore 
nécessaire, que la délégation paraît particulièrement peu appliquée ou mal 
comprise dans les secteurs de l'enseignement. 

Après cet examen des caractéristiques principales de l'organisation des éta­
blissements scolaires des niveaux secondaires inférieur et supérieur, il reste à 
établir l'organigramme du service de l'enseignement secondaire (DIP) qui 
«coiffe» l'ensemble. Du point de vue des organes en place, nous pouvons 
admettre que les relations et le rôle des commissions, colloques et groupes de 
travail ont les mêmes caractéristiques que pour le service de l'enseignement 
primaire. Nous renvoyons le lecteur à l'examen des ch. 3 et 4 pour le détail et 
nous nous bornons à présenter l'organigramme que nous avons établi (Figure 
36). Quatre commissions cantonales nous paraissent être au service de 
l'ensemble du département, nous ne les avons en conséquence pas rattachées 
au service, mais au département. Parmi les différents organes qui figurent en 
état-major (commissions, colloques, groupes de travail, conférences) certains 
correspondent à des comités de gestion, telle la conférence des directeurs, 
d'autres à des équipes de spécialistes chargées de remplir des missions. La case 
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«colloques de branches» ne correspond en elle-même pas à une fonction ; dans 
la réalité les sept groupes de travail dépendent du service. C'est donc vingt et 
un organes qui sont directement rattachés au chef de service et rendent ainsi 
la forme de l'organisation totalement «plate». 
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5.2 Les secteurs techniques et professionnels 

L'enseignement professionnel est régi par les lois fédérales de 1930 et 1963 
(Réf. 46 et 105) élaborées sur la base de l'art. 34 ter de la Constitution fédérale: 
«La Confédération a le droit de légiférer: sous lettre g) Sur la formation pro­
fessionnelle dans l'industrie, les arts et métiers, le commerce, l'agriculture et 
le service de maison». Dans ce domaine, la Confédération a mis en place une 
législation très impérative et ne laisse pas de liberté aux cantons en matière de 
recyclage des enseignants, de contenu de programmes et charge d'enseigne­
ment. C'est par l'intermédiaire de l'OFI AMT (Office Fédéral de l'Industrie, des 
Arts et Métiers et du Travail) que les règles sont édictées et que les contrôles 
de l'enseignement sont organisés (inspecteurs fédéraux). Les cantons pour­
raient paraître peu concernés; cependant, l'organisation et dans une certaine 
mesure la surveillance des écoles leur échoit, ce qui signifie qu'ils n'ont pas 
seulement un rôle passif à jouer (Réf. 106). 
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La situation du canton de Neuchâtel, en cette matière, est d'autant plus 
complexe que l'on y trouve des écoles cantonales, communales et privées' de 
plusieurs types, offrant des voies de formation directement ou indirectement 
liées aux exigences fédérales: les écoles qui délivrent le Certificat Fédéral de 
Capacité (CFC) (écoles à plein temps et écoles à temps partiel), ainsi que celles 
qui forment des ingénieurs-techniciens obtenant en fin d'études un diplôme 
cantonal. 

Traditionnellement, les responsabilités cantonales en matière de formation 
professionnelle incombent au Département de l'industrie. Pour des raisons 
évidentes de coordination que nous ne reprendrons pas (Réf. 107), le canton 
de Neuchâtel a transféré, toutefois très récemment seulement, cette responsa­
bilité au Département de l'Instruction publique. Nous avons vu qu'un « Service 
de l'enseignemant professionnel» y a été créé en 1971 ; son responsable recon­
naît d'emblée dans le rapport sur l'exercice 1970 (Réf. 108) que la loi cantonale 
datant de 1938, révisée à plusieurs reprises, est dépassée, qu'il devient urgent 
de l'adapter aux exigences nouvelles et que la cantonalisation de l'Ecole tech­
nique supérieure n'est qu'une première étape vu la réorganisation de l'ensei­
gnement professionnel. Le lecteur peut percevoir dans l'introduction de ce rap­
port que dans ce secteur d'enseignement, plus que dans tout autre, les impé­
ratifs externes au système scolaire (exigences de la vie économique et sociale 
au sens large) sont ressentis avec une acuité particulière en raison des rela­
tions plus directes qui lient enseignement et profession: «il importe de recon­
naître la nécessité de moderniser et de donner à nos écoles de métiers les 
moyens de suivre l'évolution toujours plus rapide du monde de l'industrie, si 
nous voulons les maintenir à la hauteur de leur renommée». 

L'analyse détaillée des structures de ce secteur d'enseignement ne pose pas 
de problèmes plus délicats que pour les écoles habituellement rattachées au 
Département de l'Instruction publique puisque leur organisation incombe aux 
cantons et communes. C'est au niveau de leur fonctionnement et des proces­
sus de décision en matière de programmes que d'autres types de difficultés 
apparaissent,1 liées aux pouvoirs qui incombent à la Confédération et aux rela­
tions avec les organisations professionnelles. 

Comme pour le secteur de l'enseignement secondaire supérieur, il s'agit de 
savoir si les organes mis en place diffèrent sensiblement ou non des autres 

'Ecole professionnelle commerciale de La Chaux-de-Fonds appartenant à la Société Suisse des Employés de Commerce. 
'Nous n'analyserons pas en détail le fonctionnement du secteur technique et professionnel qui pose, en soi, des problèmes 

très spécifiques et complexes. A litre documentaire, nous mentionnerons que la procédure de décision formelle pour la modi­
fication des programmes d'enseignement du niveau CFC (procédure d'ailleurs assez distante de la procédure réelle) passe par la 
consultation de pas moins de 12 instances, sans compter les procédures de consultation internes aux associations professionnelles. 
Il faut quelque 4 ans pour modifier un programme d'enseignement. 
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types d'écoles. Compte tenu des réorganisations en cours, l'analyse n'a un sens 
que si l'on examine le cas où des restructurations récentes sont déjà interve­
nues. L'organisation légale des écoles du secteur technique et professionnel -
aussi bien les établissements cantonaux que communaux - est semblable à 
celle des écoles communales. Chaque collège dépend d'une commission dont 
les attributions correspondent pour l'essentiel à celle des commissions scolai­
res. Nous ne retrouvons donc pas, du moins au niveau cantonal, une organi­
sation qui correspondrait formellement à celle des écoles du niveau secondaire 
supérieur, mais plutôt un système identique à celui du niveau primaire. 

Sur le plan interne, les structures sont très diverses parce que chaque école 
doit les adapter à ses propres missions. Les seules caractéristiques communes 
intéressantes pour notre analyse sont celles qui ont trait aux relations entre 
commissions, directeurs et enseignants. Dans tous les cas, nous retrouvons 
des situations que nous avons déjà dégagées par ailleurs. 

L'examen du dernier en date des arrêtés organiques, celui du «Centre de 
formation professionnelle de la Maladière», à Neuchâtel, n'innove pas en la 
matière, bien que l'intention ait été d'améliorer l'efficacité des écoles profes­
sionnelles communales par un regroupement, en les subordonnant à un seul 
responsable (Figures 37 et 38). Les auteurs de la nouvelle organisation se sont 
bornés à reprendre l'essentiel des arrêtés organiques anciens (Réf. 109 à 112), 
ont ajouté un niveau hiérarchique supplémentaire, prévu un cahier de charge 
applicable à l'activité de n'importe quel directeur et finalement ont mis en 
place une organisation dont l'articulation n'est pas différente de celle des écoles 
secondaires à unités décentralisées (par exemple PESRN).1 En effet, bien que 
chaque établissement dépende d'un directeur particulier, la subordination hié­
rarchique des enseignants n'est pas clarifiée et le rôle de chaque Conférence des 
maîtres est pour le moins flou «...Elle délibère de tous les problèmes d'intérêt 
général pour le Centre» (Réf. 113, art. 26) et «...Elle délibère de tous les pro­
blèmes particuliers concernant l'école.» (Réf. 113, art. 27). Quant à l'autorité 
fonctionnelle du directeur général, pour les problèmes pédagogiques, elle n'est 
définie ni à l'égard du directeur d'école, ni des sous-commissions techniques 
et ni des enseignants. Il est impossible dans ces conditions de dégager un orga­
nigramme représentant la structure légale. Celui de la Figure 38 correspond à 
l'esprit de l'art. 21 qui précise que les directeurs sont subordonnés au directeur 
général. Celui de la Figure 37 ressortit aux art. 7,8 et 13,14 qui fixent les «com­
pétences» des commissions. Quant au corps enseignant, sa subordination ne 

'ESRN: Ecote Secondaire Régionale de Neuchâtel. 



82 L'ENSEIGNEMENT POST-SCOLAIRE 

Sous-

- *,„.„ 

OiractlDn 

Confaronca 
das mettrai " 

E • ani tl.noftt 

tanf» 
niral 
eniei 

l'anaal 
profaa« 

Dira 
gtné 

ranca fa­

nant 

I 
tachnlqua 

euraau 

Direction 

Conforanca 

àà 

- Sacratariat 

ii 

tnamant 

tlon 
ala 

Sacrit« 
cantraJ 

riat 

I 
Sous- Soui-
comnUalon Coimlaaion 
tachniqu» tacnniqua 

- *,„.„ - .„,,.,, 

Qi raction 01 ractlott 

Confaranca - ••.-»"'•' s:: 'as. - - Secrétariat 

Q EJ 0 4 B El à El 
Ft|ur« 37 t Cantra da formation profataionnalla da la Haladllrai 

una orfania«tion tiltrarchiqua 

correspond dans aucun des deux organigrammes à l'art. 23, relatif à sa nomi­
nation : « Les membres du corps enseignant sont nommés par la Commission 
de l'enseignement professionnel». 

Enfin, dans la Figure 38, la position des sous-commissions en état-major 
des directions n'est pas correcte puisque les directeurs n'ont pas voix décision­
nelle - en matière budgétaire, par exemple - mais que ce sont les sous-com­
missions qui sont organes de décision ; cette position n'est pas convenable non 
plus dans la figure 37 puisque chaque directeur est subordonné au directeur 
général et non pas aux sous-commissions. 

Il serait possible d'affiner encore l'analyse, mais de toute manière ces deux 
organigrammes sont l'expression d'une même réalité qu'il serait loisible 
d'exprimer par d'autres organigrammes encore: la situation ne peut être plus 
ambiguë et montre avec clarté les difficultés qu'on retrouve dans toute la légis­
lation relative à l'organisation du système scolaire. 

Au niveau cantonal, le service de l'enseignement technique et profession­
nel est le dernier en date des services créés au département de l'Instruction 
publique pour assurer la coordination d'un secteur d'enseignement. Nous 
avons établi l'organigramme (Figure 39) selon les mêmes règles que pour les 
autres services (Figures 22 et 36). 
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5.3 L'Université 

L'organisation de l'Université est transitoirement régie par la «Loi sur la 
réorganisation des autorités universitaires» et son «Règlement d'exécution», 
tous deux édictés en 1971. L'expérience en cours est récente et «dans un délai 
de quatre ans, le Conseil d'Etat, après avoir consulté l'Université, fera rapport 
au Grand Conseil sur les expériences faites... en vue de l'élaboration d'une loi 
complète et définitive»' (Réf. 116, art. 13). C'est dire qu'une analyse de la situa­
tion actuelle n'a de sens qu'en prenant en compte la situation antérieure, carac­
téristique de structures universitaires traditionnelles, en s'interrogeant sur les 
buts poursuivis lors de la réorganisation et enfin en examinant les conséquen­
ces qui en sont résultées depuis. 

Indépendamment de la loi dite «transitoire», l'Université reste soumise à 
la «Loi sur l'Université» du 17 juin 1963 (Réf. 38) et du « Règlement général » 
du 4 mai 1965 (Réf. 39), ainsi qu'aux arrêtés portant révision du Règlement 
général (Réf. 118), pour autant qu'ils ne sont pas contraires à la loi sur la réor­
ganisation (Réf. 117, art. 14). 

5.3.1 L'organisation avant la loi de 1971 

Depuis toujours un établissement de dimension modeste, l'Université de 
Neuchâtel n'en est pas moins une organisation importante et complexe dont 
la croissance a été particulièrement marquée depuis I960.1 Les unités qui la 
composent ainsi que ses principaux organes sont énumérés aux articles 5, 6, 
9, 10 et 14 de la loi (Réf. 44), ainsi que 2,13, 15 et 28 du règlement (Réf. 45). 

Ce sont, d'une part, quatre facultés (lettres, sciences, droit et sciences éco­
nomiques, théologie), d'autre part, une commission consultative, le sénat, le 
bureau du sénat, le recteur, les conseils de facultés, les doyens, la commission 
de gestion de la fortune de l'université et le secrétariat dont les attributions sont 
déterminées par le règlement général (Réf. 44, art. 10). Ces unités comprennent 
190 enseignants, plus de soixante personnes rattachées aux services adminis­
tratifs et de soutien (secrétaires, concierges, spécialistes divers) et accueillent 
quelque 1.500 étudiants. 

Il n'existe pas d'organigramme officiel explicitant la structure et les rela­
tions entre les différentes unités. Une représentation schématique d'où ressor-

'Relevons l'expression «loi définitive» qui caractérise bien le style de gestion de l'administration publique dans son envi­
ronnement changeant 

'Voir annexes A4 et A5. volume 1. 
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tiraient les relations hiérarchiques et fonctionnelles est difficile à établir, 
compte tenu du caractère particulier des liens existant entre facultés, Recteur, 
Sénat et Facultés, Département de Tlnstruction publique. Conformément aux 
termes de Ia loi et du règlement, la représentation par un organigramme peut 
sembler simple (Figure 40). 

Chef du 
O.I.P. 

Commission ds 
gestion de la 
fortune 

Commission 
consultative 

Droit et 
Ses eco. 

Théologie Secrétaire 
général 

Ï~TI—i 
Instituts, Séminaires, Enseignants 

Figure 40 Structure générale de 1'Université 
avant Is réorganisation de 1971 

La Commission consultative, présidée par le chef du DIP paraît être un 
«organe conseil» pour les problèmes universitaires et doit donc être rattachée 
en Etat-major du DIP. Le Recteur dépend hiérarchiquement du DIP, les Facul­
tés et le Secrétaire général lui étant directement subordonnés. Quant au Sénat, 
«saisi de toute question concernant l'intérêt général de l'Université» (Réf. 44, 
art. 11) on pourrait l'assimiler à un « organe de soutien » du recteur et par consé­
quent le considérer comme état-major. 

La réalité semble avoir été tout autre et c'est une des raisons qui sans doute 
a conduit à la réorganisation des autorités universitaires. En effet, le Conseil 
d'Etat dans son rapport au Grand Conseil du 10 février 1970 (Réf. 115) concer­
nant le développement de l'Université, reconnaît au système « une certaine fai­
blesse de l'autorité rectorale et une large autonomie des facultés». Ces deux 
seules remarques suffisent pour constater que la structure réelle n'est pas équi­
valente à celle que nous avons représentée, les relations entre recteur et faculté 
d'une part, Département et recteur, d'autre part, ne correspondent pas à des 
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situations simples de subordination de type hiérarchique. Pour appréhender la 
structure réelle, une analyse des modes de fonctionnement en vigueur avant 
la réorganisation serait indispensable. Nous ne tenterons pas cette démarche, 
mais mentionnerons qu'effectivement les relations d'autorités et processus de 
décisions ont été très changeants, propres à des types de décisions particulières, 
voire même aux responsables en place; par ailleurs, selon les termes mêmes 
de la loi et de son Règlement d'exécution, les procédures sont très variables: 

- pour les grandes options de développement de l'une ou l'autre des facultés : 
relations directes entre les doyens et le chef du DIP; 

- pour les nominations de professeurs: relations entre le Sénat et le chef du 
DIP; 

- pour la nomination d'assistants et chefs de travaux: relations entre ensei­
gnants et chef du DIP; 

- pour les budgets : relation entre les doyens et le chef du DIP, ainsi qu'entre 
le secrétariat et le chef du DIP. 

En fait, le recteur n'avait qu'un «rôle de représentation» à jouer et n'inter­
venait que rarement comme arbitre entre les différents organes et les unités de 
l'Université (voir par exemple, Réf. 45, art. 46). 

La seule remarque à formuler est qu'il n'existait aucune structure interne 
de direction de l'Université dont le recteur aurait été responsable et que chaque 
organe dépendait en fait directement du chef du DIP. Il est, au surplus, impos­
sible de savoir si Conseil de Faculté et Doyen, Sénat et Bureau du Sénat doi­
vent être considérés comme des organes distincts ou non sur le plan des rela­
tions avec le chef du DIP. Si tel était le cas, le nombre de liaisons serait aug­
menté d'autant et ne ferait qu'accentuer une structure déjà plate dont les orga­
nes sont très autonomes. 

Dans ces conditions, il n'est pas étonnant de constater que si l'accent du 
développement a été porté plus particulièrement sur certains secteurs que sur 
d'autres, conduisant aux variations et disparités structurelles et financières 
actuelles, la raison majeure en a été la faiblesse d'un organe décisionnel central, 
le manque de transparence existant dans la structure, ainsi que le poids impor­
tant pouvant résulter du pouvoir de négociation de chacun des secteurs. 
L'absence d'objectifs explicites ne nous permet d'ailleurs pas de savoir si les 
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situations actuelles sont réellement le résultat de politiques cohérentes souhai­
tées et nous ne sommes par conséquent pas autorisés à tirer de conclusion à 
ce propos; nous ne pouvons que constater un état de faits". 

5.3.2 Le régime transitoire 

La réorganisation des autorités universitaires porte, selon les termes du 
Rapport du Conseil d'Etat, « Sur la direction de l'Université et sur la nature des 
organes qui sont associés à l'élaboration de sa politique de développement» 
(Réf. 119). Pour atteindre ces objectifs, l'accent a été mis sur le renforcement 
de l'autorité rectorale, la participation des corps intermédiaires et des étudiants 
aux organes de l'Université et le resserrement des liens entre l'Université et 
la Cité. La description des structures mises en place doit permettre d'analyser 
si, du point de vue du management, elles répondent aux difficultés qui ont 
conduit à la réorganisation. Nous sommes confrontés, sans aucun doute, à un 
problème de management, dans la mesure où le Conseil d'Etat précise claire­
ment qu'il s'agit de la direction de l'Université. 

Les nouveaux organes mis en place sont le rectorat (composé du recteur, 
de deux vice-recteurs et du secrétaire général), le Conseil rectoral (qui com­
prend des représentants de chaque faculté) et le Conseil de l'Université (cons­
titué de membres externes à l'Université). La création d'une « organisation par­
ticipative» a de plus conduit à l'éclatement des Conseils de Facultés: le Conseil 
élargi d'une part, le Conseil restreint (ne comprenant que les professeurs ordi­
naires et extraordinaires), d'autre part. Pour assister le rectorat dans ses tâches, 
des commissions permanentes ont été instituées (commissions de la bibliothè­
que, des publications, sociale, financière). Il a enfin été institutionalise le prin­
cipe de la subdivision des facultés en fonction de programmes d'enseignement 
ou de recherche (instituts, collèges). 

L'examen des compétences' attribuées par la Loi et son Règlement d'exé­
cution aux organes devait, semble-t-il, nous permettre de construire l'organi­
gramme représentant la structure ramaniée. Une analyse approfondie démon­
tre cependant l'impossibilité de trouver une solution acceptable. Sans s'en réfé­
rer aux détails des compétences2, mais en reprenant l'esprit des rapports du 
Conseil d'Etat (Réf. 115 et 119) souhaitant d'abord le renforcement de l'auto­
rité rectorale, la structure pourrait se présenter selon le schéma de la figure 
41 A. 

'Voir pi 4.2, volume 1. 
1Au sens légal du terme (voir noies aux pis 3.2 el 4.1 supra. 
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Figure 41A : Structure de l'Università durant 
la période transitoire 

Le recteur assume la fonction de direction assisté de deux adjoints (les vice-
recteurs) et du secrétaire général. Les deux « Conseils » sont des organes de sou­
tien en état-major, tout comme les commissions permanentes. Les doyens 
dépendent hiérarchiquement du recteur et disposent, au niveau des facultés, 
d'organes dont les fonctions sont identiques à celles du rectorat: le bureau, les 
conseils et des commissions spécifiques. L'analyse des art. 5 de la Loi (Réf. 44) 
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et 7 du Règlement (Réf. 45) montre toutefois que notre représentation n'est pas 
conforme, dans la mesure où les organes que nous avons rattachés en état-
major disposent du pouvoir de décision dans tous les domaines qui ne concer­
nent pas l'administration générale proprement dite. Par ailleurs, chacune des 
facultés s'est organisée selon ses propres besoins, sans pour autant pouvoir se 
conformer à des directives générales qui auraient permis une structuration 
d'une certaine cohérence (v. p. ex. Réf. 120). Il n'y a donc, dans les faits, que 
très superficiellement homomorphisme' entre l'organisation des organes cen­
traux et ceux des facultés, alors même que les règlements de facultés repren­
nent pour l'essentiel le contenu du Règlement d'application (Réf. 45 et 120 à 
124). L'élaboration d'un organigramme reste dans ces conditions dans le 
domaine de l'impossible, aucune des solutions imaginables n'étant satisfai­
sante (Figures 41B à 41G) pour rendre compte des réalités.* 

Nous pourrions en effet exprimer la structure de l'Université par un orga­
nigramme dans lequel les organes-clés seraient en hiérarchie, alors que le rec­
torat et les décanats figureraient en état-major puisqu'aussi bien recteur que 
doyens, en tant qu'individus assumant une fonction, ne semblent investis 
d'aucune autorité déléguée leur permettant de prendre et de faire appliquer des 
décisions-clés. L'existence de conseils parallèles complique de plus le système 
dans la mesure où leurs attributions respectives ne permettent pas de savoir 
s'ils sont organes consultatifs ou de décision, ni de quelles autres instances ils 
dépendent (contradictions entre les art. 5,6,9 de la Loi (Réf.l 16), 7, 22,33 du 
Règlement (Réf. 117): le rectorat «dirige» l'Université; le rectorat élabore la 
politique générale et «transmet ses propositions» au Conseil d'Etat; les deux 
conseils délibèrent sur tout problème qu'ils jugent important ; les propositions 
transmises au Conseil d'Etat sont soumises à la «sanction» des conseils. Au 
niveau des facultés apparaissent des difficultés de même nature, qu'il s'agisse 
de liens de chacune d'entre elles avec les organes centraux ou de ceux qui peu­
vent exister entre instituts, collèges et organes de la faculté (bureau et conseils); 
aucune directive ne fixe les relations entre instituts et facultés, ni leur degré 
d'autonomie respective. Il existe cependant des règles internes telles celles des 
collèges de la faculté des lettres ou de l'institut de physique, mais elles sont 
insuffisantes pour notre analyse parce qu'elles ne mentionnent que des procé­
dures de nomination à leurs organes internes et des activités déconnectées des 
procédures de décision des facultés. On y retrouve d'ailleurs un ensemble 

'Pour une définition de la notion d'homomorphisme, telle que nous l'utilisons ici, voir volume 1, ch. 2, set. 2.2, et Réf. 28. 
1La complexité de l'organigramme officiel de l'Université de Genève (voir Annexe A9) révèle à quel point l'approche juri­

dique ponctuelle de la définition des organes d'un secteur complexe de l'administration publique, conduit à un embrouillement 
inacceptable en termes de transparence structurelle et de modes de fonctionnement (voir Ch. 6 et 8). 
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Figure 41 B : Structure de l'Université durant 
la période transitoire 

d'organes de même nature, structurés comme ceux de l'Université ou des 
facultés et qu'il est difficile de mettre en relation (figure 42); telle que cons­
truite, nous doutons que la structure présentée puisse correspondre aux réa­
lités1 dans la mesure où les différents organes disposent chacun d'une autorité 
spécifique mais, comme nous l'avons déjà remarqué, sans que l'on puisse par­
ler de relations de type hiérarchique ou fonctionnel. Nous constatons enfin que 
nul document ne définit les tâches qui sont respectivement assignées au Ser­
vice de l'enseignement universitaire du Département par rapport à celles qui 
incombent aux organes centraux de l'Université. Devons-nous considérer que 
le recteur dépend hiérarchiquement du chef de service qui lui délègue un cer­
tain nombre de tâches ou s'agit-il de relations de type fonctionnel, mais dont 
le contenu n'a pas besoin d'être précisé? 

'D'autant que la dimension et la complexité des instituts est très variable (de quelques collaborateurs à quelques dizaines). 
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Figure 41 C : Structura de l'Université durant 
la période transitoire 

C'est une question fondamentale, si l'on veut déterminer à qui revient le 
pouvoir de négocier au niveau de l'administration cantonale le rôle, les objec­
tifs et les moyens indispensables à l'existence et au fonctionnement efficace 
des divers secteurs de l'Université. 
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Nous sommes ainsi confrontés à une situation qui, du point de vue struc­
turel, n'est pas plus claire que dans les autres secteurs du Département de l'Ins­
truction publique. De multiples organes, tous responsables de quelques acti­
vités spécifiques, «vivent» en parallèle; ils sont comme indépendants, alors 
qu'ils doivent pourtant concourir à la poursuite de buts communs avec des 
moyens utilisés efficacement et répartis selon les objectifs fixés. A tous les 
niveaux et dans tous les secteurs nous trouvons des «conseils» qui sont struc­
turés à la manière de «commissions» dont nous avons déjà vu les avantages 
et inconvénients (ch. 4); de plus, toutes ces formes de comité sont caractérisées 
par l'absence de responsables permanents, puisque élus pour une durée limi­
tée, et conservant des activités d'enseignement importantes. Dans ces condi­
tions, compte tenu de l'éclatement et de la dispersion des organes de décision, 
il est peu probable que la structure mise en place à l'occasion de la réorgani-
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sation de 1971 puisse répondre ne serait-ce qu'au premier des objectifs du 
Conseil d'Etat tendant à promouvoir le renforcement de l'autorité rectorale. Il 
n'a d'ailleurs pas été expressément traduit de manière opérationnelle et expli­
cite ce que les pouvoirs exécutifs (Conseil d'Etat) et législatif (Grand Conseil) 
entendaient par «renforcement de l'autorité rectorale»; conférer une plus 
grande autonomie aux organes de décision de l'Université pour élaborer sa 
stratégie et ses politiques, exprimées dans le rapport du Conseil d'Etat au 
Grand Conseil concernant le développement de l'Université par: «Une telle 
évolution, par la multitude des problèmes qu'elle pose, exige « un» organe cen­
tral capable d'élaborer « un » véritable plan de développement, de présenter un 
budget en fonction de certaines options et du degré d'urgence des réalisations 
souhaitables» (Réf. 115) ne suffit pas pour renforcer dans les faits un pouvoir 
décisionnel que s'étaient arrogés de manière disjointe, depuis de nombreuses 
années, les facultés, voire certains «secteurs forts» de celles-ci. «Pendant des 
siècles, l'Université a été la juxtaposition de chaires indépendantes, souvent 
toutes-puissantes... Le professeur se vouait à la gestion en tant que responsable 
d'une chaire et non comme membre d'un corps universitaire» (Réf. 114). Nous 
ne sommes donc pas persuadés que le Conseil d'Etat (Réf. 119) ait perçu le 
poids de l'histoire dans ce sens, d'une part, en affirmant dans son rapport que 
la création d'un collège rectoral «a le mérite de ne pas écarter les enseignants 
de la direction de «leur» école, évitant par là un désintérêt croissant», d'autre 
part, en précisant que cette solution «est bien adaptée aux structures d'une 
petite université où les liens de collégialité sont encore vivaces». L'examen des 
modes de fonctionnement des nouvelles structures pourrait permettre de 
mieux saisir les rôles respectifs et les relations qui sont effectivement entrete­
nues entre les différents organes'. Nous ne nous attarderons pas sur les diffi­
cultés inhérentes à l'introduction de la participation des corps intermédiaires 
et étudiants au niveau de l'Université, sinon pour constater que les modes de 
fonctionnement des divers organes n'ont pas changé, alors que leurs effectifs 
ont doublé. Tous les professeurs ordinaires sont membres d'office des Conseils 
de Faculté et un nombre égal de représentants des corps intermédiaires et étu­
diants s'y ajoute. C'est ainsi que les problèmes doivent être discutés, en séance, 
par des groupes de 25 à 50 personnes (selon les facultés); cette structure cor­
respond à celle qui a été instituée dès la création des Conseils de Faculté. Si 
elle était équilibrée à l'époque2, elle ne peut plus satisfaire, aujourd'hui, aux exi-

1CeIa nécessiterait quelques études de cas que nous n'avons pas pu mener (par exemple: rôle de la commission financière 
dans l'élaboration de la procédure budgétaire par rapport à celui du conseil rectoral dans la définition des plans de développement). 

'Pour le dernier semestre académique de 1908-1909. les quatre Facultés comprenaient 41 professeurs ordinaires et extra­
ordinaires (Réf. 9). 
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gences d'une structure décisionnelle efficace. Par ailleurs, introduire un sys­
tème de participation suppose l'élaboration d'une stratégie de changement des 
processus de décision qui n'a pas été abordée et aboutit actuellement le plus 
souvent à des confrontations entre groupes d'intérêt en terme de rapports de 
force et non pas en termes de résolution des problèmes. Les conséquences qui 
risquent d'en découler pourraient être le rejet (ou du moins une résistance lar­
vée) par les membres permanents de l'organisation de tout système participatif, 
pouvant faire croire à l'impossibilité d'un tel mode de gestion lorsqu'une partie 
des partenaires n'est pas stable (les étudiants changent). C'est en tout cas l'un 
des arguments actuellement formulés. 

Une difficulté d'un autre ordre nous paraît ne pas avoir trouvé de réponse 
au travers de l'organisation actuelle. C'est celle qui porte sur l'absence d'organe 
de gestion central susceptible de favoriser la définition de procédures d'amé­
lioration des processus de décision. L'Université ne dispose en effet en aucune 
manière des instruments nécessaires à la définition d'alternatives de dévelop­
pement, d'évaluation de stratégies et de choix d'objectifs. Toutes les procédu­
res sont liées aux contraintes budgétaires traditionnelles' dont la rigidité favo­
rise la non-négociation entre partenaires : (seules sont discutées les répartitions 
d'augmentations marginales annuelles, comme dans tous les autres secteurs 
de l'administration publique).' Il est utopique dans ces conditions d'imaginer 
qu'un quelconque changement puisse s'amorcer si les responsables des déci­
sions ne sont pas «soutenus» par un organe adéquat. C'est d'ailleurs la raison 
pour laquelle toutes les organisations, désireuses d'assurer un dynamisme à 
leurs structures, commencent à s'interroger sur les moyens nouveaux à mettre 
au service des organes-clés. Les structures d'innovation et leurs dérivés (Réf. 
142) ont ainsi la double caractéristique de disposer d'organes spécifiques de 
développement et de favoriser «l'absorption» du changement, condition 
nécessaire d'une certaine stabilité à court et moyen terme'. Ce n'est pas parce 
que chaque Faculté, voire chacun de leurs secteurs poursuivent des objectifs 
apparemment divergents (c'est encore une conséquence de l'actuelle procé­
dure budgétaire qui ne laisse pas d'autre alternative que d'essayer d'obtenir 
pour soi une enveloppe maximale, au détriment des autres) qu'un organe cen­
tral de soutien en matière de formulation et de négociation d'objectifs doit être 
d'emblée rejeté: nombreux sont ceux qui pensent qu'il n'appartient pas à un 
«rectorat fort» de décider, en lieu et place des Facultés, ce que doivent être 

'Contrairement aux objectifs du Conseil d'Etat (Réf. 115 et 119) elles excluent d'ailleurs la possibilité de donner plus d'auto­
nomie à l'Université dès l'instant qu'il ne lui est pas possible de gérer une enveloppe budgétaire globale. 

'Voir également réf. 152. 
'En matière de gestion. Ie court terme porte sur I à 2 ans, le moyen terme sur 2 à 5 ans. Ie long terme sur 5 à IO ans. Au-delà. 

on parle généralement d'études prospectives. 
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leurs objectifs de développement. Les difficultés rencontrées sont celles qui se 
posent à la plupart des organisations, en matière de centralisation et décentra­
lisation des décisions, de définition des modes de négociations des objectifs, 
ainsi que des procédures de gestion à développer pour assurer une cohérence 
dans le fonctionnement des divers sous-systèmes d'une organisation. 

C'est à cette condition seulement que le souhait du Conseil d'Etat (voir ci-
dessus: «ne pas écarter les enseignants de la direction de leur école », Réf. 119) 
prend un sens et doit même être renforcé. Nous pensons comme P. Immer, 
que « le professeur ne peut plus s'enfermer dans sa chaire. Il doit apporter sa 
contribution à l'ensemble de l'institution dans la perspective d'un groupement 
des efforts, de la coordination des actions et l'utilisation rationnelle des 
moyens. Il doit se vouer d'une part à son activité dans sa chaire, d'autre part 
à des tâches qui touchent l'ensemble de l'école, voire d'autres domaines uni­
versitaires. Il admet que la gestion fait partie intégrante de ses activités et 
qu'une partie de cette gestion mérite d'être consacrée à la réalisation d'objectifs 
dont sa chaire ou son institut ne serait pas nécessairement les premiers béné­
ficiaires. Il agit au double titre de professeur et de membre de l'école» (Réf. 
114). Il en découle nécessairement qu'il doit y donner une partie de son temps, 
mais également que l'organisation doit lui offrir un encadrement de gestion 
suffisant (sous forme de directives, préparation à des savoir-faire spécifiques en 
matière de planification, processus de décision, organisation, pilotage, commu­
nication, par exemple). 



6 

Les dysfonctions structurelles 

Au terme de notre approche par les structures (au sens néo-classique du 
terme) nous devons nous préoccuper, en replaçant celle-ci dans un contexte 
global, de dégager les difficultés fondamentales que nous avons rencontrées. 
Rappelons en premier lieu que l'étude des structures n'a de sens que dans la 
mesure où elle conduit à une analyse dynamique mettant l'accent sur les inter­
relations et les flux, qu'il s'agisse de rendre compte de l'évolution de l'orga­
nisme ou qu'il s'agisse de préparer une mise en relief des caractéristiques de 
son fonctionnement. 

Notre analyse a donc été menée pour répondre à ces deux objectifs dans la 
perspective d'une décomposition modulaire du système scolaire selon la 
méthodologie proposée par J. Mélèse (Réf. 72). L'élaboration de représenta­
tions structurelles par des organigrammes s'inscrit donc dans ce cadre et ne 
doit pas être comprise comme une approche essentiellement statique qui res­
terait, comme telle, insuffisante; les limites qui sont généralement opposées à 
l'utilisation des organigrammes (impossibilité de prise en compte des relations 
informelles, des circuits d'information, des relations de pouvoir; difficulté 
d'actualisation, d'où écart plus ou moins marqué entre ce qui est, ce qui devrait 
être ou ce qui est censé être; confusions entre relations d'autorité et de statut) 
peuvent ainsi être dépassées. (C'est l'objet du chapitre 8). 

Mélèse (Réf. 125) admet que la « visualisation » d'une organisation par l'éta­
blissement de son organigramme, s'il n'existe pas,' est une phase importante 
du processus d'analyse; elle permet d'établir une sorte de «carte de visite» pré­
cisant les centres de responsabilité et leur agencement respectif. C'est une base 
indispensable, parallèle et complémentaire à un découpage modulaire, en vue 

'Aucun organigramme précis n'existait au sein du DIP et « pour passer d'un étal initial à un autre étal, il est indispensable 
de bien connaître l'état initial» (Réf. 125). 
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d'éventuelles transformations des structures; la logique des réflexions sur les 
flux (mode de traitement d'une activité) conduit souvent à la nécessité d'un 
regroupement des activités aboutissant à des contenus de fonctions différents. 
Il est alors possible en vue de déterminer les stratégies de changement conve­
nables (notamment les nouvelles affectations de personnel) de comparer la 
physionomie de la situation ancienne (même si elle a évolué en cours d'étude, 
elle n'en aura cependant pas fondamentalement changé) aux exigences d'une 
structure à transformer. 

Pour aborder successivement les aspects qui nous paraissent fondamen­
taux au niveau des structures, nous rappellerons brièvement comment s'insè­
rent celles-ci dans l'ensemble du processus de gestion. Nous empruntons à 
Logan et Newmann (Réf. 126) un schéma extrêmement simple qui situe clai­
rement comment s'imbriquent les différentes phases (fig. 43). L'organisation 
(structures, hommes, moyens) est ainsi tout entière au service de la réalisation 
de la stratégie globale et des politiques sectorielles qui en découlent. Il devient 
alors évident que s'il n'existe, ni stratégie, ni politiques formellement expri­
mées, il est impossible de mettre en place un système cohérent et équilibré pour 
atteindre des objectifs qui resteront flous, inexprimables et disjoints, renforçant 
par là les comportements individuels des membres de l'organisation et le 
découplage de ses unités'. Cela ne signifie pas qu'une organisation existante 
soit dans l'impossibilité de fonctionner, mais il est évident qu'elle ne peut être 
performante. Dans le cas de l'entreprise privée, la sanction économique 
(concurrence, progrès technique) a un impact direct, la plaçant devant ce dou­
loureux dilemme, progresser ou disparaître; pour l'administration publique, 
cette forme de sanction n'est que très peu, voire pas ressentie; elle ne se préoc­
cupe donc que rarement de l'utilisation rationnelle des moyens dont elle dis­
pose, se bornant à constater soit qu'elle est dans l'impossibilité de satisfaire de 
nouvelles demandes de la collectivité (hypothèse de la non-augmentation pos­
sible des ressources) soit qu'à de nouvelles activités doivent nécessairement 
correspondre de nouvelles ressources. Nous n'avons jamais entendu, ni pu 
constater que soient pris sérieusement en compte sur le plan politique les 
remarques des députés visant à demander une meilleure utilisation des res­
sources disponibles. Il est possible de retrouver des actions ponctuelles1, voire 

'Phénomène renforcé encore par la procédure budgétaire et son système de contrôle. 
1Cf. Réf. 83 et 84; remarquons qu'il s'agit de directives, mais que le canton ne peut exercer de pouvoir que par le biais du 

subventionnement; toutefois pour des raisons politiques, il lui serait difficile de ne pas subventionner une commune qui ne s'y 
conformerait pas. 
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Figure 43 : I s système de ges t i on de l ' e n t r e p r i s e 
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même quelques intentions pieuses', cependant, dans l'ensemble, le système 
est très rigide. 

« La décision concernant ce qu'il faut abandonner est de loin la plus impor­
tante et la plus négligée» rappelle Drucker, lequel enchaîne à propos de la ges­
tion dans l'administration publique que «l'incapacité à bloquer des secteurs 
improductifs est la principale maladie dégénérescente de l'administration...» 
(Réf. 25). Il faut qu'apparaissent de très graves difficultés pour que des chan­
gements de fond s'opèrent1. Actuellement bloquée par une situation conjonc­
turelle défavorable et une explosion des coûts qu'elles doivent juguler (voir 
volume 1), nos administrations publiques se trouvent acculées dans une situa­
tion contraignante qui voit naître de nombreuses mesures dites de rationali­
sation, mais dont le caractère reste ponctuel et ne remet pas encore fondamen­
talement en cause les méthodes et procédures : on se borne à croire que des res­
trictions de crédits ou des limitations d'engagement du personnel3 seront suf­
fisantes pour amorcer un processus de réorganisation. A moins que la situation 
relativement tendue ne se maintienne ou se renforce, il ne faut pas espérer voir 
apparaître de changements profonds sans une réelle prise de conscience et une 
volonté farouche des responsables de l'administration, injectée à tous les 
niveaux en vue de provoquer des transformations sérieuses et d'assurer des 
comportements adéquats de la part des fonctionnaires. La difficulté reste 
cependant de savoir dans quelle mesure l'organisation actuelle est susceptible 
de favoriser le changement et le cas échéant quels sont les points-clés qui doi­
vent retenir l'attention. 

Sur le plan structurel, nous avons pu constater deux ordres de problèmes 
majeurs: ceux qui ont trait à l'environnement institutionnel, et ceux qui se 
posent à tout organisme dont la croissance a été rapide. 

6.1 L'environnement institutionnel 

Nous avons déjà montré (cf. tome 1, set 2.1) comment le «sous-système 
instruction publique» s'insère dans un cadre plus large qui est celui de l'admi­
nistration publique. Il est donc directement soumis à des contraintes internes 
aux différentes fonctions de l'organisation et à des contraintes externes de type 

'«De plus en plus le pouvoir exécutif à quelque échelon que ce soit.se voit forcé de recourir à des méthodes investigatrices 
modernes et à des systèmes informatiques ad hoc s'il veut administrer ou gouverner avec quelques chances d'efficacité» (Réf. 
123). 

'Cf. par exemple. Ia nouvelle structure et les nouvelles procédures de décision mises en place depuis 1968 au D.M.F., pour 
le choix des équipements, après l'affaire des Mirages (Réf. 128). ainsi que les efforts actuels du canton de Bale-Ville. 

'Cf. mesures de l'administration fédérale en matière de blocage des effectifs. 

soit.se
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politico-institutionnelles. Reprenant les travaux de Crazier, nous pourrions 
distinguer trois sous systèmes contraignants correspondant à trois sources pos­
sibles de décisions (Réf. 129). Le sous-système administratif d'abord, dont les 
trois caractéristiques principales sont l'inadéquation des décisions aux problè­
mes réels, la rigidité des structures (particulièrement marquée en matière de 
coordination) ainsi que la résistance et la difficulté d'adaptation au change­
ment. Le sous-système politique ou délibératif, ensuite, dont le devoir principal 
est de prendre des décisions fondamentales mais qui, trop éloigné des conflits 
réels, voit l'exécutif devenir le principal détenteur du pouvoir. Le sous-système 
extra-légal de résolution des conflits, enfin, qui essaye de répondre aux diffi­
cultés et carences des deux premiers sous-systèmes (par exemple les usages et 
ententes tacites des tenants du pouvoir exécutif qui permettent de prendre des 
décisions contraires aux règles formelles en vigueur, tout en s'assurant d'une 
non-intervention du pouvoir législatif)- Schématisé pai' la fig. 44', nous cons­
tatons d'emblée un premier point-clé puisque le système y apparaît comme un 

Figure 4 4 : Le système "Instruction Publique" dans son environnement 

'Pour la présentation du cadre méthodologique, voir volume 1, ch. 1. 
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tout, alors même que ses unités dépendent d'autorités diverses (fig. 17 et fig. 
24). En affinant un peu cette «boîte noire», nous sommes donc confrontés à 
une impasse; c'est celle qui consisterait à appliquer un schéma permettant de 
relier un pilote unique (unité finalisante) à un système de transformation (unité 
causale)1 (fig. 45): le système «instruction publique». En effet, pour que ce 

finalités 

contraintes 
externes 

Pilote 
objectifs 

élèves 
entrants 

Instruction 
Publique 

résultats 

élèves 
sortants 

Figure 45 : Une représentation du "système instruction publique" 

schéma s'applique, il faudrait trouver « un » pilote, or nous avons vu que le chef 
du département de l'instruction publique n'est pas le pilote unique du système. 
Il est par conséquent d'autant plus difficile de distinguer les contraintes exter­
nes des contraintes internes et d'en saisir le contenu, que les différents types 
d'entrées allant du pilote au système de transformation sont nombreux; ils 
s'accroissent d'ailleurs d'autant si plusieurs pilotes agissent simultanément. 
Nous ne pouvons donc qu'affirmer pour l'instant que le «système instruction 
publique» est un sous-système du système «administration publique»(fig. 46) 
mais dont les relations avec un ou plusieurs pilotes d'une part, avec les autres 
sous-systèmes d'autre part, restent en partie indéterminées à ce stade de l'ana­
lyse. 

Les relations sont d'autant plus complexes que le «sous-système instruc­
tion publique», en tant que tel, n'est pas propre au système «administration 
publique cantonale» mais apparaît également en tant que sous-système des 
systèmes «administrations publiques communales» (fig. 47). Etablir la logique 
fondamentale d'un «système scolaire» éclaté serait une tentative vaine et illu­
soire puisque contraire à notre approche méthodologique. Nous devons donc 
nous écarter de cette voie et envisager comme un tout le «système instruction 

'Pour une étude théorique, voir notamment Réf. 149 et annexe B l . 
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Flux sur lesquels s'opèrent les transformations 
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4 6 : Le système "Administrât ion Publique" cantonal : 
trais départements "en parallèles" (les autres sous-systèmes 
s'inscriraient de manière identique dans l'ensemble) 

publique» sans le couper des barrières institutionnelles actuelles (fig. 48). Notre 
schéma visualise un second point-clé: il fait apparaître l'absolue nécessité 
d'une prise en compte globale des flux. En effet, si notre représentation com­
prend les deux sous-ensembles «écoles cantonales» et «écoles communales» 
formant l'ensemble des écoles du canton, elle est cependant fausse sur le plan 
des flux puisque les élèves passent d'écoles communales à des écoles canto­
nales alors que le schéma présente les unités sans relations, ni verticales, ni 
horizontales. En plus de ceux d'élèves, il est évident que d'autres types de flux 
existent et que les plus significatifs d'entre eux devront être déterminés et étu­
diés. Une représentation plus fine s'avérera également utile pour distinguer si 
certains types de flux sont propres à des relations entre unités spécifiques. Il 
s'agira en quelque sorte de construire un réseau afin de lever les indétermina­
tions du type: qui pilote quoi?, qui est en relation avec qui?, quels contrôles 
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Figure 47 : Le système "Instruction Publique" 

pour quels besoins? quels systèmes de mesure pour quels types de résultats, 
en fonction de quels objectifs? Cette approche «interne» ne sera toutefois pas 
indépendante des contraintes institutionnelles «externes» propres au fonc­
tionnement de l'administration publique puisque le système scolaire en est un 
sous-ensemble. Il faut surtout se rappeler que, quelles que soient les analyses 
effectuées, nous nous heurterons aux usages juridico-administratifs, aux 
règles formelles et aux procédures en vigueur dans l'administration publique. 
L'écart qui existe entre la réalité et les lois et règlements en est la première 
manifestation. La lenteur d'adaptation de ceux-ci, liée à laur augmentation 
sans cesse croissante complique singulièrement toute analyse des fonctionne­
ments réels. Les textes s'ajoutant les uns aux autres à la manière de «grappes», 
souvent sans ordre logique aucun, l'instrument devient de plus en plus lourd 
et compliqué. Compte tenu de la masse croissante d'informations que chacun 
doit être capable de trier, voire d'absorber, oft ne s'étonnera plus que le citoyen 
réagisse souvent si mal en face de cette explosion de textes légaux qu'il ne 
connaît plus et qui, au demeurant sont souvent redondants (règlements d'exé­
cution reprenant les articles de la loi). En fin de compte, lorsque certains ensei­
gnants se plaignent de manquer d'information, ce n'est pas tellement qu'elle 
fasse défaut mais bien plutôt que l'essentiel ne se distingue plus de l'inutile et, 
quand il s'agit de trier, le volume à consulter est tel que chacun renonce vite. 
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Flux sur lesquels s'opèrent les transformations 
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Figure 48 : Un système "administration publique" communal : 
trois sections "en parallèle" ties autres sous-systèmes 
s'inscriraient de manière identique dans 1"ensemble) 

Cette situation n'est pas sans avoir de nombreuses incidences en matière de 
gestion en ce qu'elle peut provoquer des réactions de rejet et de démotivation 
(l'individu ne se sent plus concerné) mais qu'elle est aussi susceptible de créer 
des engorgements insidieux au niveau d'une administration dont les fonction­
naires sont sans cesse dérangés pour donner des informations à des utilisateurs 
(enseignants, parents) qui seraient censés être informés. C'est un phénomène 
grave que nous ont d'ailleurs confirmé des chefs de service nous disant être 
plus pris par des activités à très court terme que par des activités de réflexion 
à long terme. Il ne fait pas de doute que cet état de chose est encore aggravé 
par un autre phénomène dû, dans notre système scolaire, à l'existence de com­
missions scolaires comme organes de décision en matière administrative: lors­
que des parents sont en face d'un problème qu'ils ne; peuvent résoudre au 
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niveau de l'enseignant, ils chercheront à s'adresser à un interlocuteur. Ils évi­
teront d'emblée la voie normale, la «commission», pour s'adresser «au Châ­
teau» parce que sachant qu'ils auront affaire non plus à un organe imperson­
nel, mais à une personne susceptible de prendre «ses» responsabilités. Sur le 
plan de la valeur de l'information, force est de reconnaître que la voie de l'admi­
nistration centrale est souvent la seule bonne, pour être sûr que telle règle n'a 
pas été modifiée... 

Notre propos n'est pas d'étudier les phénomènes que des spécialistes 
comme March et Simon (Réf. 132), Crozier (Réf. 133) et plus récemment Thoe-
ning (Réf. 134) ont abordé en profondeur en tant que psycho-sociologues, mais 
beaucoup plus de centrer notre attention sur une approche de type analogique 
entre les modes de structuration et de conduite de l'administration publique 
d'une part, des organisations privées, d'autre part. Des phénomènes comme 
ceux de pouvoir, de castes et de groupes, et plus généralement tous ceux qui 
régissent le comportement des individus doivent certes être pris en considé­
ration, cependant, à notre sens, ils sont tout autant à envisager comme 
contrainte de n'importe quelle organisation (publique ou privée) qu'on rencon­
tre lors de la mise en place de tout système de gestion, qu'en tant que variables 
sur lesquelles les systèmes eux-mêmes sont susceptibles déjouer en vue d'un 
renforcement adéquat de l'ensemble. « Il est fréquent qu'une structure change 
de fonction selon les besoins nouveaux qui surgissent en une société» (Réf. 
130). Dans une conception de type systémique, il est donc indiscutable que les 
structures et procédures existantes ou souhaitables ne sont pas indépendantes 
de ces phénomènes et de leur degré d'incidence. Il reste à mentionner encore 
les contraintes juridiques et les comportements qui en découlent chez les res­
ponsables de l'administration publique. 

Lucien Sfez relève une «double aberration imputable à un juridisme trop 
étroit. La première est due à la doctrine administrative classique qui étudie en 
premier les organes et en second les procédés (procédés purement juridiques, 
car on considère que les autres procédés de gestion sont finalement indifférents 
au monde juridique). Elle semble postuler ainsi la prééminence logique de 
l'organe sur la tâche, alors qu'historiquement et logiquement ce sont les tâches 
et les méthodes pour la traiter qui se révèlent en premier: les organes sont de 
purs instruments au service des tâches. La seconde aberration, liée à la pre­
mière, c'est qu'on présente organes et procédés de façon strictement parallèles 
sans montrer le jeu des relations qui les entraîne à se modifier les uns aux 
autres» (Réf. 131)'. Nous avons effectivement buté sur ces deux types de dif-

'Voir aussi l'ensemble du chapitre H «procédés juridiques nouveaux». 
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ficultés à chaque tentative de représentation des staictures par un organi­
gramme (voir notamment fig. 41A à 41 G). Drucker précise enfin que tout gou­
vernement est un gouvernement de formes et qu'il entraîne inévitablement 
une conséquence grave : des coûts élevés, car dit-il « le contrôle des derniers dix 
pour-cent des phénomènes coûte toujours plus que le contrôle des premiers 
quatre-vingt-dix pour-cent. Si le contrôle tente de rendre des comptes pour 
tout, il atteint des coûts prohibitifs... pourtant c'est ce que l'on attend toujours 
du gouvernement» (Réf. 25) et, «paradoxalement, la maîtrise réelle des systè­
mes passe par l'acceptation d'un contrôle incomplet1, donc d'une connaissance 
incomplète de l'état de nombreuses variables» (Réf. 72). 

6.2 Les phénomènes liés à la croissance du système 

Toute organisation confrontée à une augmentation de ses unités, de ses 
activités, du nombre de ses membres voit s'accroître une certaine complexité 
dans son fonctionnement. Lorsque cette croissance est rapide, on assiste géné­
ralement à des décalages importants entre certaines règles et procédures for­
melles et les pratiques réelles d'une part, entre les moyens mis en œuvre pour 
sa gestion et des besoins nouveaux, que des problèmes de nature nouvelle font 
apparaître, d'autre part. Il ne fait pas de doute, à l'examen de l'évolution du sys­
tème scolaire neuchâtelois, que sa croissance a été de plus en plus accélérée 
depuis une quinzaine d'années dans toutes les secteurs (voir volume 1, ch. 4). 
Il en résulte inévitablement des dysfonctions nouvelles qu'il est nécessaire de 
pouvoir maîtriser; souvent, les moyens à mettre en oïuvre et la conception 
même de la gestion sont alors à remettre en cause. 

Bien qu'on ne puisse, en matière d'organisation, parler de lois infaillibles, 
Koontz et O'Donnell rappellent qu'il est toutefois étonnant de constater l'una­
nimité qui règne chez les théoriciens et chez les praticiens sur un certain nom­
bre de principes en organisation (Réf. 91)2. Il nous paraît donc utile de confron­
ter les règles d'organisation que nous avons dégagées à quelques-uns des prin­
cipes-clés des théories de l'organisation. Il est évidemment possible d'orienter 
cette analyse en fonction de critères qui correspondent plutôt à certaines appro­
ches scientifiques qu'à d'autres. Nous éviterons dans toute la mesure du pos­
sible de nous centrer trop sur l'une d'elles afin de ne pais dénaturer l'approche 
par les systèmes; nous sommes toutefois conscients des; limites que nous nous 

1En vertu d'une loi de ta cybernétique: la «loi de la variété requise» (Réf. 72, 125 et 135). 
•Voir aussi les travaux de !'American Management Association (notamment E. Dale), de Barnard, Fayol, Taylor, Dennison 

et Urwick. 
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imposons puisque nous ne pourrons analyser en profondeur chacun des pro­
blèmes soulevés; c'est à ce stade de l'analyse que l'ampleur des études néces­
saires impliquerait l'approche pluridisciplinaire d'un groupe adéquat. 

Nous sommes tout d'abord amenés à constater la très grande dispersion 
géographique de certaines unités du système scolaire que nous appellerons les 
unités opérationnelles, par opposition aux unités centrales du département. 
Cette dispersion et les disparités auxquelles elle a conduit, au début du siècle, 
ont justifié la nécessité de mise en place d'un organe central de coordination: 
l'actuel département de l'Instruction Publique. Le développement d'actions 
successives de coordination (programmes, formation des enseignants, bulletin 
d'information) a été long et ne cesse de se heurter à divers types de résistances 
(p. ex. : communes qui souhaitent conserver certaines de leurs prérogatives). 
On s'en doute, les difficultés sont encore nombreuses et il reste d'autant plus 
malaisé de les saisir quelles sont souvent diffuses. On pense à ces formes de 
résistance larvée qui sont la somme de toute une série de petits blocages pro­
voquant finalement des effets de synergie négative. Cependant, il faudrait 
peut-être aussi s'interroger pour savoir si ces blocages ne sont pas des consé­
quences indirectes de mesures ou d'intentions de coordination parfois trop vite 
formulées ou tenant plus de la concentration que de la «décentralisation coor­
donnée». Les règles formelles ne laissent souvent aucune liberté aux unités 
décentralisées. A l'inverse «diviser pour régner» peut aussi se traduire par des 
réactions de même type, chaque unité étant séparée et hiérarchiquement rat­
tachée à l'organe central sans que des voies de communication suffisantes 
soient favorisées entre unités périphériques ou liées. Ces situations se doublent 
de plus, de modes de communication distincts dans l'administration, relatifs 
aux différents objets à traiter, conduisant à des comportements du type: «je 
suis le chef du secteur X, mais pour ce problème je ne suis pas responsable..., 
c'est le service Y qui nous impose la procédure Z. » 

L'une des premières difficultés rencontrées par les gestionnaires, dans des 
organisations à unités très dispersées, est indiscutablement le problème de 
l'information et de la cohésion de l'ensemble. Il ne suffit pas de penser que les 
responsables d'unités qui n'ont somme toute que très peu de liens entre elles 
sont capables et d'emblée disposés à porter d'abord l'attention sur l'intérêt de 
l'ensemble du système avant leurs propres problèmes pour qu'il en soit effec­
tivement ainsi. C'est une lutte de tous les instants qui ne peut être canalisée 
qu'à la condition d'une mise en place de moyens susceptibles d'assurer, ou de 
s'assurer, des comportements cohérents. 
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Chandler (Réf. 31) a montré dans ses études comparatives que ces compor­
tements se retrouvaient également dans les structures de type divisionnel au 
sein de l'organe central entre des chefs de secteurs « qui faisaient passer les acti­
vités du département dont ils étaient responsables avant la planification et 
l'arbitrage à long terme qui leur semblaient souvent bien vagues. Le choix d'une 
politique était souvent plus le résultat d'un compromis! entre les parties inté­
ressées que d'une prise en considération de l'intérêt général de l'entreprise.» 
Les procédures budgétaires actuelles (voir pt 8.3) et les modes de négociation 
appliqués confirment dans notre cas ces types de comportement. Chandler a 
pu constater par ailleurs que toutes les entreprises ayant passé de structures 
très centralisées à des structures décentralisées avaient dû, d'une part, établir 
clairement les liaisons hiérarchiques et définir les rapports entre les dirigeants 
du siège et ceux des unités opérationnelles, d'autre part, renforcer les activités 
de coordination, d'arbitrage et de planification par un travail à plein temps, 
d'un ou plusieurs cadres. Nous pouvons constater que dans les structures 
actuelles, il n'existe pas de service d'organisation générale (ni d'ailleurs dans 
l'un quelconque des départements de l'administration publique) ni de service 
de planification, de contrôle de gestion1 ou d'évaluation des investissements. 
Le contrôle des finances, pour prendre un exemple, n'exerce en aucun cas des 
activités du type de celles que recouvre la fonction du contrôleur de gestion 
dans l'entreprise: pour le premier il s'agit de vérifier la conformité des dépenses 
aux budgets alloués, par position budgétaire; pour le second il s'agit de s'inter­
roger sur l'efficacité, l'opportunité et les tendances d'évolution des coûts (voir 
volume 1, ch. 5). Le besoin reconnu de telles fonctions dans les entreprises qui, 
de toute évidence, existent pour renforcer leur pilotage n'est semble-t-il pas 
perçu avec autant de vigueur dans l'administration. Et quand il se trouve des 
responsables souhaitant de telles fonctions, ils s'entendent généralement rétor­
quer que les spécialistes coûtent cher et que l'administration ne peut pas sup­
porter de tels coûts ; il y aurait toutefois lieu de s'interroger afin de savoir si une 
dépense nouvelle pour de tels postes ne serait pas susceptible, en retour, de 
favoriser de substantielles économies. C'est une interrogation qui peut 
conduire à des réponses radicalement opposées aux solutions consistant à limi­
ter la création de nouvelles fonctions en période de difficultés financières. Nous 
pouvons rappeler le cas de la création du port de l'Exposition Nationale de Lau­
sanne (1964) dont la construction avait un important retard ; ce n'est qu'en face 
d'une impossibilité de terminer pour l'ouverture que les responsables ont fait 

'Pour une définition des termes de planification, contrôle de gestion, etc., voir Réf. 136. 
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appel à un spécialiste de la planification qui finalement mena le projet à son 
terme dans les délais et au moindre coût. 

Très généralement, l'alourdissement des coûts est une des conséquences 
de défauts structurels que nous avons déjà pu noter. Dès que le nombre de sta­
des d'élaboration des décisions (voir également ch. 9) s'accroît et que les pro­
cessus sont très centralisés, on assiste à une très forte augmentation des coûts 
qui s'accentue encore lorsque Ia complexité de la structure est telle qu'elle 
conduit à un grand nombre de responsabilités partagées et de commissions de 
toute sorte. Au stade des organes proprement dit se greffent de nouvelles char­
ges lorsqu'ils ne sont pas dotés de moyens complets et autonomes pour le court 
terme: ils ne peuvent atteindre leurs objectifs qu'en recourant sans cesse aux 
prestations, fournitures ou autorisations d'autres organes, cette dépendance 
entraînant pertes de temps et responsabilités (Réf. 137). 

S'interroger sur l'opportunité de la création de nouvelles fonctions c'est 
aussi, et d'abord, savoir quelles doivent être les activités à exercer et à quels 
objectifs ces activités doivent répondre. Nous avons déjà rappelé la position de 
Sfez à cet égard. Adapter les structures en fonction des stratégies, c'est réexa­
miner la nécessité de maintenir, réagencer ou supprimer des activités dans le 
cadre de fonctions dont l'interdépendance et les objectifs changent. 

« Interrompre une activité au bon moment, voilà l'une des plus importantes 
fonctions d'une gestion saine» (Réf. 138). Les comparaisons de Chandler l'ont 
amené sur ce point à constater que les raisons de non-changement de struc­
tures (au sens d'un réaménagement intégré et non d'une addition de nouveaux 
organes) devraient être recherchées essentiellement chez les cadres responsa­
bles qui, ou bien étaient trop axés sur les affaires courantes pour évaluer ou 
comprendre les besoins de réorganisation à long terme de leur entreprise, ou 
bien n'avaient pas suivi des études ou une formation développant chez eux le 
sens des problèmes d'organisation ou leur aptitude à les résoudre. Ils avaient 
également pu résister à des réorganisations souhaitables qu'ils pensaient 
menaçantes pour leur situation personnelle, leur importance, ou pire encore, 
leur confort intellectuel (Réf. 31). A cet égard, le cas de l'administration publi­
que en général ne peut être comparé à celui de l'entreprise privée en raison du 
partage du pouvoir entre législatif et exécutif, d'une gestion basée essentielle­
ment sur des types de directions collégiales et de la dilution qui en résulte sur 
le plan de la responsabilité. Toutefois, le rôle que joue de nos jours le pouvoir 
exécutif à l'égard du législatif permet d'affirmer que la responsabilité principale 
des actions entreprises ou non en matière d'organisation pèse sur les « épaules » 
de l'exécutif: n'a-t-il pas l'impérieux et « périlleux» devoir de tout entreprendre 
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pour utiliser au mieux les ressources de la collectivité publique et le cas échéant 
de proposer les réformes qui s'imposent? Chandler insiste dans ce sens sur 
l'importance pour toute «entreprise» de disposer d'un personnel administratif 
de valeur et d'une organisation bien définie «éléments nous deux indispensa­
bles à la pratique d'économies de taille» (Réf. 31). 

Sous une autre forme P. Drucker insiste aussi sur ces éléments lorsqu'il 
affirme que le nombre d'individus qui doivent être efficaces au sein d'une véri­
table organisation désireuse d'obtenir des résultats est très élevé et va sans 
cesse croissant (Réf. 25). Il remarque toutefois que l'administration publique 
ne manque pas d'hommes de valeur et que l'efficacité individuelle est souvent 
très élevée (chacun connaît le zèle du fonctionnaire); les difficultés ne sont 
donc par fonction des individus en tant que tels. Pour l'administration publi­
que, cela signifie qu'une meilleure efficacité de ses structures pourrait être sus­
ceptible de dégager de nombreuses ressources affectablés à de nouvelles acti­
vités ou au renforcement de celles pouvant paraître faiblement soutenues. 
«Quels que soient ses objectifs, une organisation doit donc être capable de se 
débarrasser des tâches d'hier et de libérer ainsi ses énergies et ses ressources au 
profit de tâches nouvelles et plus productives. Si elle veut être capable d'explo­
rer les possibilités, elle doit pouvoir abandonner l'improductif et balayer ce qui 
est obsolescent » (Réf. 25). Nous nous heurtons sur ce point à trois caractéris­
tiques de l'administration publique : premièrement la confusion et l'absence de 
distinction faites entre activités et fonctions qui résultent notamment des 
erreurs relevées par Sfez (voir ci-dessus et Réf. 131), deuxièmement la rigidité 
du statut des fonctionnaires et troisièmement le manque de transparence entre 
secteurs dû aux cloisonnements institutionnels et structurels. Il est en effet 
évident que rares sont les cas où les responsables du système scolaire (plus 
généralement des administrations publiques) se séparent de leurs collabora­
teurs; comme nous le confirmait l'un des chefs de service, il faut une faute très 
grave pour qu'une telle mesure soit prise. De fait, dans les grandes entreprises 
de notre pays, si le renvoi est théoriquement possible (absence de statut rigide) 
il n'est pratiqué qu'en cas d'extrême nécessité1. Ce n'est donc pas sur ce point 
que la différence entre pratiques réelles des entreprises privées et publiques est 
très marquée. Par contre, l'existence dans l'entreprise privée d'une cohérence 
dans la gestion des employés, conduite par la «fonction personnel» permet 
d'assurer une transparence et une mobilité interne favorisant la remise en 
question périodique des activités exercées. 

' Un marché de remploi tendu renforce encore cette pratique et les décisions prises pai les entreprises les plus importantes 
dans la situation conjoncturelle actuelle ne l'infirment pas. 
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L'office du personnel, tel qu'il est conçu dans la structure cantonale n'a pas 
le caractère de ce que l'on considère actuellement dans l'entreprise comme la 
«fonction personnel»: il n'est ni considéré comme une fonction de l'impor­
tance des autres fonctions-clés de l'administration, ni comme une fonction 
motrice du développement des individus dans l'organisation. Son rôle est dans 
un certain sens comparable à celui du «contrôle financier», c'est-à-dire de 
garantir la conformité de l'administration du personnel aux règles en vigueur 
(notamment de contrôler que le tableau des fonctions soit respecté). 

Nous pouvons relever une autre caractéristique de nos structures scolaires 
par l'analyse des activités des commissions; elle nous a révélé que leur très 
grande majorité jouait un rôle consultatif (85%). Nombre d'entre elles sont par 
ailleurs des commissions ou groupes de travail qui naissent pour étudier un 
problème et sont vouées à disparaître une fois leur mission accomplie. Il s'agit 
d'activités communément appelées en matière de gestion des «projets» et l'on 
parle de «groupes de projet» lorsqu'on veut désigner des équipes chargées 
d'une certaine mission. Quand de nombreuses études doivent être réalisées on 
peut recourir soit à des spécialistes dont c'est le travail spécifique, soit à des 
membres de l'organisation partiellement ou transitoirement déchargés de leur 
activité habituelle. Pour régler les inévitables difficultés qui apparaissent lors­
que de nombreux employés sont ainsi «à cheval» sur plusieurs types d'acti­
vités et dépendent pour celles-ci de responsables différents (chef hiérarchique 
d'une part, chef de projet d'autre part) ainsi que pour rendre les équipes effi­
cientes ', leur mode de fonctionnement et leur travail coordonné (les recherches 
d'information, les analyses d'une équipe pouvant être utiles à une autre ou, les 
études s'enchaînant), des structures et directives spécifiques sont souvent 
mises en place dans les grandes organisations et parfois font même l'objet 
d'une direction spécifique (directeur de programme). Dans notre système sco­
laire, aucune organisation de telle nature n'existe, bien que les études en cours 
soient très nombreuses1 et les équipes de travail la plupart du temps très «dis­
tantes» les unes des autres. 

Nous devons déduire, à ce stade de notre discussion, que les structures 
actuelles du système scolaire s'insèrent dans des structures de l'administration 
qui à de nombreux égards ne peuvent satisfaire aux exigences d'une certaine 
efficacité. Les supports institutionnels et les règles en vigueur étant de même 
nature, les structures scolaires n'échappent donc pas à cet état, et sont même 

'Efficient: qui produit réellement son effet (Larousse) 
'Voir notamment le nombre d'heures de décharges accordées à des enseignants dont personne ne connaît le total réel pour 

l'ensemble des secteurs de l'instruction publique, mais qui paraît très élevé (du moins dans certains secteurs). 
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dans une situation plus difficile encore, puisque nous avons vu que le «sys­
tème scolaire» était en fait «découplé» selon que ses limites s'insèrent dans les 
structures cantonales ou communales. Comment assurer alors l'efficacité' des 
structures d'une organisation et quelle forme leur donner? 

6.3 Les freins à l'efficacité 

De nombreux auteurs ont tenté de donner des réponses aux interrogations 
relatives à l'efficacité des structures, mais il reste évident qu'en l'absence d'une 
claire vision de ce que doit être « l'effet désiré » en d'autres termes à quelles stra­
tégies et politiques les objectifs fixés à une organisation doivent répondre, toute 
mesure risque d'être inadéquate. Nous avons pu constater qu'en fin de compte, 
une des premières actions à entreprendre pour agir en toute connaissance de 
cause sur les finalités et partant sur les objectifs est de disposer d'instruments 
d'information et de contrôle - autrement dit de régulation - adéquats, l'un des 
premiers type d'information nécessaire étant les données comptables éclatées 
puis agrégées selon les principes de la comptabilité analytique. Dans un 
deuxième temps, les structures doivent être adaptées, cependant, non seule­
ment à la stratégie, mais également en fonction du milieu environnant et des 
ressources de l'entreprise. Il s'agit en fait de s'interroger autant - sinon plus -
sur ce que l'organisation devrait être, que sur ce qu'il est possible de tirer 
comme résultat maximum d'une organisation existante. Les deux démarches 
ne s'excluent nullement, dans la mesure où les transformations d'une organi­
sation sont lentes et qu'il est impérieux, à chaque instant, de tirer le maximum 
de ce que l'on a, mais tout en tendant vers une adéquation meilleure et sans 
cesse renouvelée des moyens aux fins. Notre analyse doit donc être scindée en 
deux temps: évaluer si l'organisation actuelle est susceptible d'améliorations 
à court terme puis étudier les modes d'approche nécessaires à l'élaboration 
d'une méthodologie de transformations appropriée. 

Nous avons relevé plus haut quelques caractéristiques propres à nos struc­
tures scolaires par rapport aux analyses comparatives de Chandler. Nous avons 
mis en évidence, par ailleurs, dans quel environnement contraignant le sys­
tème «instruction publique» était inséré. Il s'agit donc d'examiner si, dans ce 
contexte, un certain nombre de principes d'organisation font défaut, de déter­
miner s'il en existe de plus essentiels que d'autres et de savoir dans quelle 
mesure ils sont susceptibles d'être retenus. Koontz et O'Donnell, reprenant 

'Efficaci: qui produit l'effet disiri (Larousse). 



116 LES DYSFUNCTIONS STRUCTURELLES DU SYSTÈME 

l'apport des diverses écoles de management, depuis Taylor à nos jours, retien­
nent douze types d'erreurs fondamentales qu'il importe d'éviter particulière­
ment et citent une quinzaine de principes-clés nécessaires à une bonne struc­
ture d'organisation (Réf. 91). 

Il est difficile d'isoler et d'étudier chacune de ces erreurs-type sans risquer 
de retomber dans le travers des analyses ponctuelles. En effet, l'approche par 
les systèmes nous enseigne que toutes les variables sont à considérer dans leur 
totalité et que la modification de l'une d'entre elles modifie le comportement 
de l'ensemble des autres. Il suffit donc de diagnostiquer quelques dysfunctions 
seulement pour être en mesure de démontrer qu'un système ne peut fonction­
ner de manière optimale, à moins que la vitesse de régulation des variables 
influencées soit telle que le système trouve toujours immédiatement un autre 
niveau de fonctionnement adéquat'. D'autre part, il arrive fréquemment qu'un 
des types d'erreurs entraîne automatiquement des dysfonctions sur d'autres 
points. Ainsi, nous avons vu que la structure du système scolaire s'était déve­
loppée «par addition» au niveau du «Département» et qu'elle n'avait pas fon­
damentalement changé au niveau des unités opérationnelles, cependant que 
le rythme des changements, le nombre des problèmes à traiter et la masse des 
directives et d'informations émanant de l'organe central s'étaient considérable­
ment accrus. Nous pourrions parler d'un manque de planification adéquate 
puisque les contraintes extérieures ont évolué alors que l'organisation est res­
tée très traditionnelle: les structures n'ont pas précédé les changements 
d'objectifs, elles n'y ont même pas été adaptées. Il suffit pour s'en convaincre 
de comparer les arrêtés organiques actuels de certaines écoles à ceux qui étaient 
en vigueur il y a une trentaine d'années ou plus simplement de rappeler que 
les lois qui régissent encore l'enseignement primaire ou secondaire datent de 
1908 et 1919. De nombreuses règles ne sont plus en vigueur ou ont été rem­
placées, mais il n'en demeure pas moins que le système en tant que tel et sa 
structure n'ont pas évolué. Il en est de même de l'organisation interne de ses 
organes. Le cas des Conseils de Facultés (voir pt 5.3.2) n'est pas isolé puisque 
l'on retrouve des situations identiques dans le cas des assemblées d'ensei­
gnants (écoles secondaires inférieures, gymnases) dont l'efficacité opération­
nelle s'est dégradée avec les années en raison de l'accroissement continuel des 
effectifs: d'organes légers comprenant une dizaine de personnes on est passé 
à des organes lourds de plus de cent représentants (gymnase de Neuchâtel). S'il 
est certes nécessaire de trouver des solutions de gestion participative, ce n'est 
pas non plus en conservant de tels systèmes de gestion qu'on favorisera la 

'Voir la théorie des systèmes ultra-stables, notamment Réf. 125 et Réf. 135. 
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motivation et l'accroissement de l'intérêt des enseignants aux problèmes de la 
direction d'une école. Souvent, certaines mesures dont les objectifs, même 
implicites, étaient clairs à l'époque, se sont dégradées au point qu'elles n'ont 
plus aucune signification aujourd'hui; il en est ainsi non pas tant du rôle des 
inspecteurs primaires, mais bien plus de leur capacité réelle de contrôle (devenu 
soutien pédagogique) des enseignants. Combien de fois chaque classe du can­
ton (du niveau primaire) peut-elle être l'attention de l'inspecteur pendant une 
année? Il y a environ 600 classes et trois inspecteurs (sans les deux inspecteurs 
spécialisés et les trois directeurs des grandes écoles).1 Combien de temps 
devrait-on consacrer à une classe pour objectivement «mesurer» ce qui s'y 
passe? qu'impliquent les mesures à prendre? Quels seraient les critères d'une 
gestion par exception? Ce sont des types de questions auxquelles des réponses 
précises doivent pouvoir être données avant toute mise en place d'une certaine 
forme d'organisation. Peut-être sera-t-on amené à conclure que le nombre 
d'inspecteurs devrait être doublé, que les types de contrôle devraient être fon­
damentalement repensés voire supprimés, ou même que les structures actuel­
les sont suffisantes et répondent aux besoins réels. Il ne nous appartient pas 
de trancher1, mais à tout le moins pouvons-nous constater que les objectifs pré­
cis du rôle des inspecteurs scolaires ne sont pas explicites. Comme l'affirme 
Drucker: «Quiconque a jamais tenté de répondre à la question «en quoi 
consiste notre affaire», s'est toujours rendu compte que c'était un travail dif­
ficile, controversé et insaissisable. «Nous fabriquons des chaussures» peut 
sembler évident et simple. Mais c'est une réponse inutile. Elle n'indique à per­
sonne ce qu'il faut faire» (Réf. 25). La réponse à donner est d'autant plus ardue 
qu'il est souvent impossible de la considérer comme définitive et qu'elle doit 
sans cesse être repensée en fonction de l'évolution. 

Dès l'instant qu'il n'y a pas de planification possible de l'organisation (parce 
que les objectifs n'existent pas ou sont mal définis), il devient un truisme 
d'affirmer que les autres principes-clés de l'organisatioin ne peuvent être satis­
faits. Il en est ainsi de la clarification des relations, souvent cause de pertes 
d'énergie considérables lorsque des règles formelles ne sont plus appliquées 
parce que devenues inapplicables ; elles entraînent inévitablement des tensions 
sur le plan de l'autorité et de la responsabilité des individus dans l'organisation, 
confusion entre hiérarchie et système d'information (l'information doit «sui­
vre» la voie de service), subordination multiple (il y a autant de voies de service 

'Pour les 3 villes, soit environ 280 classes, les directeurs n'ont pas les compétences des inspecteurs qui ne sont donc pas 
déchargés. 

•Nous ne devons ni nous substituer aux «décideurs» ni préjuger de telle ou telle mesure de type pédagogique. 
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qu'il y a d'objets et par conséquent autant de responsables) et utilisation incon­
sidérée des organes de conseil (à chaque décision délicate, il vaut mieux nom­
mer une commission). A l'opposé d'un manque de clarté dans les principes de 
l'organisation, on assiste aussi à des excès, tant sur le plan de la lourdeur des 
structures que de la complexité des procédures. Une telle situation tend à se 
créer progressivement lorsqu'on veut assurer, par des règles de plus en plus 
précises, un fonctionnement «capable» de prendre en compte tous les cas 
d'exception imaginables ou lorsqu'aucune latitude décisionnelle n'est conférée 
aux pilotes de l'organisation. C'est le cas classique que l'on rencontre dans les 
organisations de type très centralisé où les principes de la délégation de pouvoir 
ne sont que peu ou pas appliqués. Il en résulte un engorgement des échelons 
supérieurs qui doivent souvent plus se préoccuper de décisions mineures et 
faire face à des problèmes de court terme ainsi que d'exploitation courante plu­
tôt que de disposer d'un temps suffisant pour se consacrer à des activités de 
réflexion et de direction. 

Nos analyses nous conduisent donc à conclure que notre système scolaire 
a toutes les caractéristiques de la sous- et de la sur-organisation': sous-orga­
nisation marquée par l'absence de fonctions de soutien (organisation, person­
nel, finances) dans un système à unités opérationnelles géographiquement très 
dispersées dont les objectifs sont peu explicites ; sur-organisation caractéristi­
que d'un sous-système de l'administration publique dont les modes de struc­
turation et de relations ne sont pas distincts des règles de l'ensemble. Nous 
n'avons pas mis en évidence d'autre modèle que celui d'un système qui pos­
sède toutes les caractéristiques de la bureaucratie. Néanmoins, il faut se garder 
de généraliser et nous ne sommes pas prêts à admettre une analogie totale avec 
ces modèles. Si nous en avons en effet retrouvé les caractéristiques fondamen­
tales1 nous devons nuancer certaines d'entre elles. Les modèles de Weber ou 
Crozier nous décrivent des structures essentiellement hiérarchiques (les servi­
ces d'état-major, lorsqu'ils existent, ne se trouvent qu'au sommet) et à centra­
lisation extrême. Notre système helvétique à trois niveaux (Confédération, 
cantons, communes) brise d'une certaine manière ce type de structure. On ne 

'Voir Réf. 171. 
'Règles formalisées par un droit écrit difficile à modifier parce que les changements ne peuvent être pris que par des ins­

tances supérieures et souvent très distantes du lieu-même des faits qui justifieraient un changement : les modifications de struc­
tures et d'organisation sont donc très rares; structures hiérarchiques, division et spécialisation des fonctions très poussées, cen­
tralisation extrême, niveaux hiérarchiques de castes (on ne peut accéder à telle fonction que si l'on possède tel diplôme corres­
pondant); situation peu différenciée au sein d'une classe (on ne tient compte ni de l'elfort, ni des résultats individuels), la rému­
nération statutaire n'est modulée qu'en fonction de critères indépendants du travail (âge. ancienneté, situation de famille, rési­
dence); statut du personnel codifié contenant de nombreuses dispositions protectrices; communications par canaux formalisés 
et pouvoirs des chefs hiérarchiques limités à l'application du règlement; attitude du subordonné considérée comme normale 
lorsqu'il ne prend pas d'initiatives et ne provoque pas d'ennuis particuliers,« qui lui assure lorsqu'il se conforme au règlement. 
une sécurité d'emploi absolue; qualité des résultats non mesurée puisque le système prévoit exactement, par les règlements. 
que tout arbitraire est exclu (voir notamment Réf. 133 et Réf. 137). 
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peut pas en déduire pour autant (comme d'aucuns le pensent dans les milieux 
politiques) que nos structures sont par conséquent décentralisées; elles sont 
tout au contraire de même type, mais avec la très grande différence que les rigi­
dités dues à l'existence de nombreux niveaux hiérarchiques sont moindres et 
que la dimension des organes centraux (du moins sur les plans cantonal et 
communal) reste très faible. Cela a de nombreuses incidences favorables en 
matière de gestion: les voies de communication sont plus rapides, l'inertie du 
système est moins grande, il peut exister une meilleure transparence infor­
melle (même si les relations sont formellement impersonnelles, les fonction­
naires se connaissent); ce sont des caractéristiques qui peuvent indiscutable­
ment faciliter des changements effectifs des modes de gestion s'ils sont favo­
risés par des comportements adéquats. Inversement, l'un des inconvénients 
majeurs réside dans la plus grande difficulté à réaliser des économies d'échelles 
(par exemple sous le couvert d'arguments subjectifs, chacun désire « son » ordi­
nateur, « son » service d'état-major ou « son » matériel vidéo). Sur le plan du for­
malisme des règles, nous pouvons aussi noter une évolution caractéristique qui 
se rencontre de plus en plus, tendant vers une augmentation des transgres­
sions dues aux fortes pressions qui s'exercent par le besoin d'une réadaptation 
constante aux mutations externes. Ainsi, la formalisation jusqu'au moindre 
détail (des fonctions, tâches, processus d'exécution, principes de solution) se 
dégrade; preuve évidente de l'impossibilité d'une résistance définitive des 
règles, c'est aussi un aveu de non-adéquation à des besoins nouveaux qui se 
traduisent tous deux par un mélange croissant de règles-cadre et de règles de 
fonctionnement. Si les premières peuvent rester valables, c'est qu'elles sont 
suffisamment générales pour rester stables, ce qui ne peut être le cas des secon­
des qui finalement sont souvent en retard sur l'événement. Dans la réalité, on 
assiste à des comportements administrativo-juridiques allant de la transgres­
sion tacitement acceptée à la rigidité amplifiée et formellement contrôlée selon 
le climat politique du moment. Tous les secteurs rattachés aux administrations 
publiques ressentent périodiquement ces comportements qui sont, par la force 
des choses (processus décisionnel centralisé) toujours le fait du pouvoir exécu­
tif. Il en est de même chaque fois que la transgression d'une règle dépasse ce 
que «l'opinion» pourrait admettre comme restant dans les limites du «nor­
mal». Cependant, comme la mesure du normal reste subjective (nous avons 
vu ci-dessus ce qu'est la mesure du résultat), la zone d'incertitude est d'autant 
plus floue. 

Les actions à entreprendre dans le tissu des contraintes institutionnelles, 
pour tendre vers une organisation plus équilibrée, semblent donc relativement 
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limitées. Il n'y a toutefois pas de doute que toute mesure ponctuelle ne s'insé-
rant pas dans une conception d'ensemble, tout à la fois dictée par des objectifs 
explicités et supportée par une philosophie de management préalablement 
choisie, ne porteront aucune amélioration durable à l'efficience des structures 
de gestion scolaire. Mais, peut-on mettre en place une nouvelle philosophie de 
management sans une profonde transformation des modes de fonctionnement 
de l'administration publique? Nous ne le pensons pas, mais rien n'empêche 
l'un de ses secteurs, en l'occurrence le Département de l'Instruction publique, 
d'en être l'élément moteur, susceptible de préparer ces transformations. La 
meilleure action à entreprendre à court terme est en fin de compte de favoriser 
une réflexion sur la définition de l'opérationnalisation des objectifs à assigner 
au système scolaire par la mise en place d'instruments d'information et d'ana­
lyse appropriés (voir ci-dessus nos réflexions sur les informations comptables). 
Mais, les instruments ne serviront à rien s'ils ne sont pas conçus pour répondre 
à certaines exigences permettant d'éviter qu'ils ne soient des fins en soi; dans 
le cas contraire, ce serait retomber dans les travers de l'un de nos exemples, 
c'est-à-dire créer des banques de données sans savoir à quelles fins elles doi­
vent pouvoir répondre. Qu'il s'agisse de banques de données ou de tout autre 
support de gestion, Ie comportement du gestionnaire doit rester le même: 
déterminer un ou plusieurs objectifs et mettre en place les instruments suscep­
tibles non seulement de permettre d'y atteindre, mais le cas échéant, de le réa­
juster. En matière d'organisation, de nombreux auteurs ont essayé, au-delà des 
principes-clés que nous avons évoqués et qui de toute façon restent fondamen­
taux, de trouver les caractéristiques de structures efficaces. Toutefois, comme 
la performance est un amalgame de nombreux facteurs, il est très difficile de 
conduire une analyse pour établir une relation entre la structure et la perfor­
mance et même si l'on pouvait connaître la manière optimale de Ia mesurer, 
on ne pourrait jamais être sûr que les résultats sont bien dus au choix de la 
structure (Réf. 140). Dans l'entreprise qui fabrique et vend un produit, il est 
imaginable lorsque différentes unités sont comparables, de confronter les 
résultats (en termes de coûts, de profits, de dimension, etc.) à des formes 
d'organisation distinctes. Il est ainsi possible d'étudier l'incidence sur la per­
formance d'un décalage entre la stratégie et la structure. C'est une approche 
qui peut être également conduite par l'étude des performances d'entreprises 
différentes selon des critères de croissance, de rendement d'investissement, de 
diversité de produits en fonction des structures utilisées (divisions fonctionnel­
les, divisions de produits, divisions régionales, structures mixtes produits-
région ou toute autre combinaison). De toute évidence, l'évaluation de la per-
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formance des structures de systèmes scolaires ne peut être envisagée avec des 
critères de même nature que ceux des entreprises industrielles et commercia­
les. Cependant, comme dans toute organisation, les deux volets de la mesure 
de performance sont d'une part celui des coûts, d'autre part celui des résultats. 
Nous pouvons donc remarquer, une fois encore, et pour une raison nouvelle, 
la nécessité impérative de connaître les coûts réels du système scolaire dont 
l'éclatement convenable doit mettre en évidence, en fonction des besoins, 
l'une des parties des relations coûts/résultats - que nous devons traduire par 
coûts/efficacité dans notre cas - (dans l'entreprise il s'agirait des relations 
coûts/bénéfices). L'amélioration de ce type de relations peut être obtenu en 
agissant soit sur les coûts (diminution), soit sur les efficacités (augmentation), 
soit simultanément sur les deux facteurs. Remarquons toutefois que les 
moyens de mesure des efficacités sont très difficiles à imaginer, tant pour ce 
qui est des critères à choisir que des évaluations à porter. Par contre, au niveau 
des coûts, et pour un niveau d'efficacité constant, il est beaucoup plus facile 
de maîtriser, avec un instrument convenable, la source exacte des différents 
types de charges et leur mode d'utilisation. Les structures scolaires étant très 
semblables d'un secteur à l'autre, les comparaisons sont d'autant plus faciles. 
Nous restons cependant très réticents aux seules comparaisons internes au sys­
tème (de commune à commune, de canton à communes, voire même de can­
ton à canton) dans la mesure où chaque sous-système ou système scolaire 
s'insère dans un type de structure identique, de nature bureaucratique. Cela 
signifie que même si un secteur peut paraître placé favorablement par rapport 
à une norme d'ensemble, nous ne devons pas nous satisfaire d'une telle posi­
tion dans la mesure où la norme elle-même résulte du fonctionnement d'un 
système lui aussi de type bureaucratique. C'est en se référant aux expériences 
et aux modes de gestion les plus récents qu'il sera alors possible de tenir compte 
d'un certain nombre d'exigences dans l'élaboration de nouvelles structures. 

6.4 Les caractéristiques structurelles 

On oppose, actuellement encore, aux types de structures traditionnelles 
(autocratiques, bureaucratiques) les structures mises en place dans les entre­
prises américaines les plus dynamiques et leurs dérivés européens. Elles cor­
respondent à l'approche néo-classique de la gestion et bien que déjà dépassées 
par des approches plus récentes restent une étape importante et riche d'ensei­
gnement vers des conceptions plus modernes, mais qui sont encore mal 
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connues dans les secteurs non industriels européens. Nous avons tenté une 
comparaison succincte entre les conceptions de management moderne (de type 
néo-classique) des entreprises américaines et européennes (voir Annexe A2)1 

que Gélinier appelle «les structures de management moderne» et les «struc­
tures de transition» (Réf. 137). Ce qu'il faut noter par rapport aux structures 
bureaucratiques que nous avons examinées, c'est le caractère essentiellement 
dynamique de ces structures qui mettent un accent tout particulier sur l'impor­
tance d'une remise en cause permanente des moyens aux fins et placent la 
motivation et l'insertion de l'homme au travail au premier plan des conditions 
du bon fonctionnement d'une organisation. Même si, dans la réalité, de nom­
breuses entreprises n'ont souvent pas placé la « fonction personnel » sur un pied 
d'égalité avec les autres fonctions-clé, il n'en reste pas moins que dans l'esprit 
des structures de management moderne et d'après les organigrammes des 
entreprises organisées selon les modèles néo-classiques, la « fonction person­
nel» est partie intégrante des fonctions-clés (fig. 49). C'est surtout dans le cadre 
des structures de transition européennes qu'existe un éventail large de concep­
tion de l'organisation qui, partant de structures très autocratiques, tendent vers 
les structures modernes, mais en étant sensiblement influencées par les 
conceptions des dirigeants au pouvoir; les structures qu'on peut donc trouver 

'Voir aussi les travaux de Hall, Woodward, Evan, Burns et Stalker (Réf. 141 à 144) qui permettent de caractériser les struc­
tures selon les critères du tableau de l'annexe A3. 
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sont très variables et leur analyse démontre un degré de passage plus ou moins 
marqué vers les structures modernes; leur analyse historique, mise en relation 
avec l'évolution de leur environnement permettent de ]Dercevoir l'importance 
des résistances au changement auxquelles l'organisation est confrontée. Mais, 
quelles que soient ces résistances, il ne fait plus aucun doute que pour rester 
viables et concurrentielles dans nos systèmes économiques, les plus réfractai-
res passent progressivement vers des structures dites « modernes ». C'est donc 
dire que le décalage entre les méthodes de gestion des secteurs de l'adminis­
tration publique et l'environnement industriel se marque de plus en plus. Nous 
pouvons ainsi relever que les points sensibles dont devraient tenir compte des 
structures nouvelles touchent aussi bien à l'agencement des organes entre eux 
qu'aux types de communication et de relations qui doivent présider à l'exis­
tence des liens entre unités et entre individus dans l'organisation : les uns ne 
vont pas sans les autres et en sont réciproquement fonction. Les facteurs à 
prendre en compte lors de la mise en place d'une organisation vont ainsi de la 
définition et du choix des activités à favoriser et développer pour répondre aux 
stratégies et politiques de l'organisation, à la définition de procédures propres 
à l'atteinte efficiente des objectifs, tout en tendant vers la plus grande satisfac­
tion des attentes des individus oeuvrant pour l'organisation. C'est en s'inter-
rogeant sur la manière dont doivent s'agencer et se grouper les activités pour 
en faciliter l'administration, en précisant l'autorité conférée pour assurer que 
celles-ci soient effectivement performantes dans tous les secteurs et en reliant 
les unités de manière cohérente qu'une structure adapté«: aux objectifs à attein­
dre peut être déterminée. L'équilibre de l'ensemble doit ensuite être réalisé 
notamment en ce qui concerne la distinction à marquer entre départements 
d'exécution et de service, en veillant à balancer les forces et faiblesses des uni­
tés, en s'interrogeant sur le rôle que l'on souhaite assigner aux comités et com­
missions et en donnant aux problèmes de personnel l'importance qu'ils méri­
tent. Les études récentes que Lawrence et Lorsch ont menées (Réf. 73) condui­
sent effectivement à des conclusions qui mettent en évidence la nécessité de 
trouver des équilibres internes et externes. A la différence des approches sou­
vent empiriques qui ont conduit à de telles conclusions (notamment celles des 
néo-classiques), ces deux chercheurs ont procédé par enquêtes systématiques; 
leur méthodologie est une des rares approches scientifiques susceptibles 
d'offrir un moyen de déterminer ce que doit signifier «l'équilibre d'une struc­
ture d'organisation». Leurs conclusions majeures démontrent que les équili­
bres sont fonction de différents types de facteurs dont le poids peut varier selon 
le type d'organisation, mais que certains d'entre eux sont plus significatifs que 
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d'autres et se retrouvent dans tous les cas d'entreprises particulièrement effi­
cientes (il s'agissait d'entreprises dont les résultats ont pu être mesurés et com­
parés à d'autres, selon des critères objectifs). Sur le plan interne, le degré d'inté­
gration ou de différenciation des unités entre elles et les moyens propres à assu­
rer une coordination optimale au niveau de l'ensemble constitue un premier 
aspect important. Le second a trait aux modes de résolution des conflits et aux 
difficultés de coordination qui surviennent quand il faut prendre des décisions 
de synthèse alors que les dirigeants des départements concernés ont des sys­
tèmes de référence différents. Sur le plan externe, il semble que le degré d'effi­
cacité par rapport à l'environnement soit d'autant meilleur si les structures 
organisationnelles et les procédures sont congruentes avec les contraintes de 
l'environnement (par exemple: diversité des procédures en fonction de la 
diversité de l'environnement). 

Le cas de l'organisation de la gestion scolaire est à cet égard très intéressant 
dans la mesure où, en raison de notre structure fédéraliste à trois niveaux, nous 
constatons une très forte différenciation (chaque commune responsable pour 
le niveau primaire et dans certains cas pour des écoles secondaires) qui tendrait 
à satisfaire les particularités propres à chaque entité. Par contre, bien qu'il y ait 
différenciation, il n'y a en fait pas diversité de procédure (les systèmes de 
l'administration publique sont comparables) et lorsqu'il y a intégration, elle 
n'est réalisée que de manière bureaucratique: les organes centraux n'ont pas 
d'activité opérationnelle intense de coordination; ils se bornent généralement 
à édicter des directives que le système est censé appliquer selon les règles tra­
ditionnelles de l'administration publique. Quant aux modes de résolution des 
conflits, ils n'échappent pas non plus à celles-ci. Le regroupement des activités 
en un certain nombre de fonctions puis organisés en une structure permettant 
d'assigner ces fonctions à des secteurs (services, départements, divisions, 
directions) pour atteindre des objectifs de manière intégrée et performante ne 
suffit pas; en effet, les rapports s'établissant à l'intérieur des groupes et entre 
unités sont essentiels. Ce sont ces rapports qui d'ailleurs précisent le caractère 
particulier d'une organisation: autocratique ou plutôt participative. On peut 
caractériser ces situations par l'analyse de la décentralisation, des systèmes 
d'information, du rôle assigné aux états-majors et l'utilisation de l'autorité 
fonctionnelle. 

Nous rappellerons encore à ce propos que chacune de ces caractéristiques 
s'inscrit pour notre système scolaire dans le cadre bureaucratique des modes 
de structuration de l'administration publique et que l'approche plus fine que 
nous avons tentée ne nous a pas conduits à d'autres conclusions. Si l'on essaye 
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de comparer très globalement nos structures scolaires à l'une des grandes for­
mes de structures de gestion des entreprises (forme fonctionnelle centralisée, 
forme divisionnaire, forme adaptable et forme innovatrice) (Réf. 145) nous 
sommes dans l'impossibilité de retrouver une quelconque similitude. Nous 
serions tentés d'assimiler les services de l'instruction publique à des divisions 
de produit et de trouver quelques points de comparaison avec la forme divi­
sionnaire (ou ses dérivés), considérée comme la forme classique utilisée par la 
majorité des entreprises grandes et moyennes dans le monde occidental. De 
profondes différences ne nous autorisent pas à tirer ce parallèle. La première 
tient au caractère monolithique de telles organisations dont toutes les unités 
sont, par niveaux successifs, rattachés à un échelon central, la direction géné­
rale. Nos systèmes scolaires n'ont pas de «direction générale». La deuxième 
a trait aux types de fonctions-clés qui se retrouvent toujours: les fonctions com­
merciale, financière, technique et du personnel que viennent compléter les 
divisions de produits, régionales ou de marchés. Le découpage des secteurs de 
l'instruction publique (cantonaux ou communaux) ne correspond en rien à un 
tel mode de structuration puisque les fonctions de l'organe central (DIP) sont 
découpées dans le temps. Nous pourrions assimiler ce découpage à ceux qui 
se retrouvent dans les fonctions de production lorsqu'ils correspondent à des 
phases de la fabrication des produits (pour l'horlogerie: ébauches, fournitures, 
terminaison), assortis de fonctions de soutien (équipement, méthodes, appro­
visionnement). Toutes les autres fonctions sont regroupées sous le «secrétariat 
général». Ainsi, la seule similitude qui pourrait se dégager est celle d'une orga­
nisation essentiellement orientée vers la production (product oriented) comme 
l'étaient les entreprises ( et le sont parfois encore en Europe) qui produisaient 
sans se soucier de savoir si leurs produits correspondaient aux besoins des uti­
lisateurs. Leurs organisations mettaient ainsi essentiellement l'accent sur la 
fonction de production, toutes les autres activités n'existant que par nécessité 
et étant réduites à leur plus simple expression (les fonctions financières, com­
merciales et du personnel se confondent avec la fonction dite «administra­
tive»). C'était le règne de l'ingénieur, plus soucieux de la beauté intrinsèque 
de son produit et de ses qualités techniques, que de ses propriétés fonctionnel­
les et de son coût. Peu lui importait de savoir si le produit était trop coûteux 
ou si le client souhaitait autre chose, il n'avait pas d'autre choix. 

Alors que toutes les entreprises dynamiques se sont transformées (et par 
conséquent ont dû modifier leurs structures) dans le sens d'une orientation 
vers les marchés (market oriented) nos systèmes scolaires semblent donc rester 
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au stade de la formation pour le système scolaire et non pour l'environnement 
de ce système. Comme le démontre Bourdieu (Réf. 33), l'école se reproduit; les 
structures ne le démentent pas. 

La troisième différence est relative au caractère très décentralisé des unités 
d'une organisation divisionnaire qui disposent d'une large autonomie dans le 
cadre de délégation d'autorité précise. Cette autonomie s'assortit généralement 
- c'est une des conditions d'un fonctionnement efficace et cohérent - de sys­
tème de gestion par objectif avec toutes les exigences que cela comporte, 
notamment sur le plan des procédures et du contrôle budgétaire. Nous som­
mes très loin, dans un tel cadre, des modes de fonctionnement de nos systèmes 
scolaires. 

6.5 Quelques critères-clés 

Si nous nous référons aux concepts d'Ansoff pour remettre en évidence la 
phase de gestion sur laquelle nous avons insisté jusqu'ici (analyse des struc­
tures), nous devons distinguer les activités logistiques (ou de production) des 
activités de gestion (planification, organisation, contrôle). Les premières sont 
celles qui s'effectuent à l'intérieur du système scolaire en vue de convertir les 
ressources physiques et d'information en produits finis (les élèves formés). Les 
secondes comprennent tous les processus d'orientation et de contrôle de l'orga­
nisation; elles impliquent aussi bien l'étude de problèmes-types que la mise en 
oeuvre de méthodes spécifiques à leur résolution. Les problèmes-types peu­
vent être subdivisés en trois catégories: les problèmes stratégiques, structurels 
et opérationnels. C'est en effet du choix de la stratégie, de la structure édifiée 
et de la manière dont on fait fonctionner cette structure que dépend la réali­
sation des fins de l'organisation. Etant donné qu'il ne pouvait en aucun cas être 
question de choisir une stratégie qui ressortit aux décisions politiques, nous 
centrons donc essentiellement notre approche sur les aspects structurels, opé­
rationnels et de procédures susceptibles de favoriser la réalisation des objectifs 
en fonction des stratégies; les premiers conditionnant directement le succès 
des seconds, il était donc convenable de les aborder d'abord. Nous pouvons 
ainsi terminer cette analyse, dans la perspective de l'examen du fonctionne­
ment du système, en mettant nos conclusions en rapport avec quatre critères 
d'efficacité de toute organisation qui sont reliés aux problèmes-types énumérés 
ci-dessus: l'efficience en état stable, la souplesse opérationnelle, Ia souplesse 
stratégique et la souplesse structurelle (Réf. 145). La lenteur des temps de 
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réponse dans les systèmes scolaires (inertie due au système, mais aussi et sur­
tout longueur du cycle de formation et difficulté de comparer le résultat de 
celle-ci avec les exigences futures auxquelles tout individu sera confronté) mar­
que une très grande différence avec les exigences imparties aux entreprises 
industrielles et commerciales qui doivent être capables - au risque d'aller au 
devant de sérieuses difficultés - de réagir beaucoup plus vite'. C'est la raison 
pour laquelle nous serions tentés, comme de nombreux opposants à toute 
intrusion de la gestion dans les secteurs de l'administration publique en général 
et dans nos systèmes scolaires en particulier, de dire qu'il est inutile, voire 
impossible de tenter une telle démarche. Les contraintes de notre société ne 
nous permettent toutefois pas de donner un quelconque crédit à une telle atti­
tude qui n'est autre qu'une forme de démission face à des problèmes difficiles 
que nos ressources rares (autant financières qu'humaines) ne doivent pas nous 
permettre de gaspiller (les actuels cris d'alarme du type «halte à la croissance» 
ou «croissance zéro» sont là pour nous le rappeler). C'est pourquoi, terminer 
l'étude des structures en termes d'efficience et de souplesse nous paraît essen­
tiel. 

L'efficience en état stable doit caractériser le fonctionnement d'une orga­
nisation lorsque les niveaux et la nature de l'activité restent relativement sta­
bles au cours du temps. Tous les systèmes scolaires sont de ce type. C'est le 
cas où l'efficience dépend fortement de la configuration des éléments du sys­
tème logistique (procédures d'allocations budgétaires, systèmes de rémunéra­
tion, systèmes d'information, objectifs et modes de contrôle de gestion), la 
structure optimale étant finalement celle qui produirait un niveau d'activité 
spécifié au moindre coût. Sur le plan du système de gestion, le problème majeur 
est la répartition des responsabilités de décision entre les divers niveaux par 
une décentralisation adéquate et le maintien d'un encadrement supérieur 
léger, avec juste assez de capacité pour assumer la charge de décision à prendre. 
Il est évident que cet «encadrement léger» doit se traduire en pratique par un 
nombre de personnes en relation avec les types et le nombre des décisions; 
c'est dire que, dans un système bureaucratique où la centralisation reste très 
marquée, c'est une condition difficilement réalisable, du moins à court terme 
(voir Annexe A4). 

La souplesse opérationnelle implique indiscutablement des caractéristiques 
opposées à celles des organismes en état stable. Bien qu'il soit parfois utile de 
disposer aussi d'une logistique capable de réagir et de s'adapter rapidement 
dans une école, il n'est pas dans la nature des activités scolaires de changer 

'Voir pt 3.2. 
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brusquement et fréquemment. Il est donc d'autant plus aisé de dégager les sec­
teurs plus sensibles que d'autres pour développer les moyens nécessaires à 
obtenir une souplesse opérationnelle convenable. Nous pensons, par exemple, 
au besoin de connaître suffisamment tôt avant le début de Tannée scolaire les 
effectifs d'élèves prévus, pour ajuster dans les écoles les besoins réels en nom­
bre de classes, nombre d'enseignants, matériel scolaire. C'est un problème qui 
se pose chaque année, mais qui ne se répète ni fréquemment, ni de manière 
aléatoire. Une réponse partielle y a été donnée par le raccourcissement du délai 
de répartition, obtenu en utilisant l'ordinateur pour divers types d'analyses 
préalables. Cependant, à notre connaissance, il n'a pas été abordé l'étude de ce 
problème en termes de flux et d'incidences ramifiées sur les coûts de fonction­
nement: décisions d'approvisionnement, gestion de stock, gestion de person­
nel, affectation optimale des classes, notamment. Il va de soi qu'en l'absence 
de possibilité d'amélioration à court terme de la qualité d'une planification 
d'effectif, un simple déplacement des délais d'inscription ou de choix pour le 
niveau d'enseignement « X + 1 » permet d'améliorer sensiblement le temps 
disponible pour une meilleure gestion. Lorsque différents organes sont impli­
qués, l'examen du flux des décisions, le choix des activités essentielles et des 
moyens à utiliser est indispensable. Dans un système où la souplesse reste dif­
ficile en raison des contraintes dues aux petites dimensions des unités (nombre 
de classes faible et transferts entre classes ou unités très limités), l'amélioration 
de l'utilisation des moyens disponibles exige une prise d'information corréla­
tivement meilleure. 

La souplesse stratégique mesure la capacité de l'organisation à réagir à des 
changements dans la nature (plutôt que dans le volume) de son activité. Nous 
abordons un niveau de difficulté qui touche plus les organes centraux que les 
unités opérationnelles. Il faut, en effet, être en mesure d'agir convenablement 
sur le vieillissement du contenu des programmes, sur les méthodes de forma­
tion des enseignants, sur les moyens pédagogiques, sur la nature des règles et 
statuts qui régissent l'ensemble de l'organisation. Les exigences d'une certaine 
souplesse stratégique créent des contraintes difficiles pour une organisation,' 
mais qui sont très nettement fonction des impératifs d'adéquation plus ou 
moins rapides des moyens aux fins. Les conditions fondamentales à poser sont 
celles d'une capacité pour l'organisation à appréhender convenablement les 
modifications et grandes tendances de l'environnement du système scolaire 

'C'est une des raisons pour lesquelles des procédures spécifiques aux prises de décisions stratégiques ont été développées 
(cf. par exemple Réf. 168). Leurs contenus ne permettent toutefois pas de transfert immédiat aux décisions scolaires. Les appro­
ches proposées devraient servir de modèles pour le développement de procédures adaptées aux divers secteurs de l'administration 
publique (s'intégrant dans la phase du «Planning» d'un système PPB: cf. ch. 8). Notre travail n'a pas porté sur ce type de recher­
che. 
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(politiques, économiques, sociales) pour les transformer en nouveaux objectifs 
opérationnels. Nous renvoyons le lecteur au chapitre 3, volume 1 où nous 
avons traité le problème des finalités. 

Le quatrième critère d'efficacité est celui de la souplesse structurelle qui est 
liée à la capacité d'une organisation à se transformer, aussi bien lorsque des 
changements de stratégie l'exigent que lorsque les systèmes logistiques évo­
luent. Quand des procédures de décision sont susceptibles de transformation 
et d'amélioration par l'introduction du traitement informatique en ordinateur, 
les structures doivent pouvoir s'adapter à des conditions nouvelles de fonction­
nement. Ces adaptations sont d'autant plus opportunes qu'elles peuvent - à 
l'intérieur d'un cadre global correspondant aux objectifs généraux - être ajus­
tées par des unités disposant d'un pouvoir de décision décentralisé et en 
mesure de lier très exactement les systèmes nouveaux aux besoins réels (dif­
férenciation et intégration selon Réf. 73). 

Il reste à assortir ces quatre critères d'efficacité de deux contraintes de pos­
sibilités qui sont une limite plus ou moins rigide à toute tentative de mise en 
place d'organisation plus efficiente. La première contrainte est de nature 
humaine; si l'organisation ne dispose pas des effectifs suffisants et adéquats, 
si les modes de fonctionnement ne sont pas susceptibles de favoriser la moti­
vation et les possibilités d'épanouissement personnel dans le travail, les sys­
tèmes les plus judicieux ne sauraient donner les résultats attendus. Il ne fait 
pas de doute qu'en matière pédagogique, la formation des enseignants est assu­
rée et que les compétences techniques ainsi acquises garantissent une bonne 
adéquation des formations aux fonctions'. Cependant, les écoles ne disposent 
en général pas d'un personnel quelque peu formé aux problèmes d'adminis­
tration. Les chefs d'établissement, tiraillés entre les exigences simultanées de 
la pédagogie, de la discipline et d'une paperasserie toujours plus envahissante 
en sont souvent réduits à ne se fier qu'à leur bon sens, leur imagination ou leur 
habitude d'un certain système«D». Il en résulte ainsi bien des difficultés dans 
le rôle qu'un directeur doit assumer, son intervention étant réclamée en 
matière d'enseignement, de discipline, d'administration et d'intendance2 le 
contraignant à se démultiplier constamment et sa fonction prenant ainsi une 
tournure parcellaire. Si ses compétences techniques en matière pédagogique 

1A l'exception du cas des enseignants universitaires qui ne reçoivent aucune formation en matière pédagogique, la plupart 
d'entre eux calquant leurs méthodes sur celles qu'ils ont connues lors de leur formation scolaire ou lors de remplacements dans 
les écoles, effectués en cours d'études; il en résulte souvent une relation, du type professeur-«étudiant-élève» plutôt que profes-
seur-«étudiant-adulte» dont les causes profondes et les incidences devraient être l'objet d'études spécifiques. 

'Les quatre fonctions principales d'un directeur d'école que cite Javeau (Réf. 153). 
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sont évidentes (Ie directeur d'école est généralement un ancien enseignant) ce 
n'est en principe pas le cas en matière de planification, d'organisation, de 
contrôle, de communication1. 

La seconde contrainte est de type économique et concerne aussi bien les 
limitations relatives aux coûts de démarrage de nouveaux systèmes que celles 
qui ont trait aux coûts de leur fonctionnement futur. La plus grande difficulté 
réside dans la mise en relation des coûts aux avantages attendus; des appro­
ches spécifiques dites d'analyse coûts/avantages mettent à la disposition des 
spécialistes des moyens nouveaux d'évaluation, utilisables dans les cas où les 
résultats attendus sont de nature plus qualitative que quantitative. Etant 
donné la nature non commerciale des activités d'un système scolaire qui 
dépend sur le plan financier de l'enveloppe budgétaire que lui accorde l'admi­
nistration publique, il est indéniable que les contraintes de coût sont souvent 
l'élément-clé des possibilités qui s'offrent aux responsables. C'est pourquoi, à 
nouveau, l'on peut constater l'absolue nécessité d'une bonne maîtrise des 
coûts liée à un système budgétaire et de choix d'objectifs plus élaborés que ceux 
que nous connaissons. Enfin, il ne fait pas de doute qu'il ne suffit pas de prôner 
par des mots (les tenants du fédéralisme en sont les principaux leaders) la 
«décentralisation coordonnée». Nous avons vu que les critères qui doivent 
présider au choix des modes de centralisation-décentralisation dans des struc­
tures équilibrées et intégrées ne sont ni évidents, ni standardisâmes'. 

La procédure d'élaboration qu'Ansoff et Brandenbourg tirent de leurs tra­
vaux (Réf. 145) démontre avec évidence que les interrelations et contraintes 
sont nombreuses ; toutes requièrent des analyses spécifiques si l'on souhaite en 
tenir compte (Annexe A6)\ en vue d'élaborer une structure acceptable. Nous 
utilisons à dessein le terme «acceptable», parce que nous pensons, à l'exemple 
de Cyert et March (Réf. 151), que la solution «optimale» doit faire place à la 
notion de «solution acceptable», susceptible de canaliser des objectifs contra­
dictoires et capable d'apprentissage. Nous passons ainsi de l'empirisme à la 
rationalité (c'est le but de la gestion), mais cette rationalité (approche des néo­
classiques et des écoles quantitatives) devient «rationalité limitée» (Réf. 151 et 
155). Elle ne doit pas être recherchée pour elle-même, il faut la rechercher dans 

Les quatre fonctions de direction classiques (Réf. 1S4). 
'Aux critères objectifs s'ajoutent des critères subjectifs qui tiennent au fait que la décentralisation a aussi pour but de donner 

plus de liberté (Réf. 155); celle-ci est toutefois perçue de manière très différente d'un individu à un autre d'où l'impossibilité de 
fixer des critères standards et la difficulté de savoir jusqu'à quel point la contrainte, peut être relâchée, pour arriver à un équilibre 
effectif entre liberté et contrôle étant donné que tous deux sont nécessaires. La seule référence à des critères subjectifs est donc, 
du point de vue des objectifs d'une organisation, aussi insuffisante que la référence aux seuls critères objectifs, du point de vue 
de l'individu. 

1II ressort aussi de cette procédure qu'il n'est pas question de croire qu'un seul et même modèle peut être développé et mis 
en place dans tous les secteurs de l'instruction publique. Ce serait aller à !'encontre de toute approche structurelle dynamique. 
Par contre, il est nécessaire de souligner que les principes-clés et les processus de gestion restent des exigences à satisfaire. 
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la perspective d'une amélioration de fonctionnement pour rendre à la fonction 
pédagogique toute son importance en évitant de la voir submergée par les exi­
gences envahissantes de la fonction administrative (Réf. 153). Et ce n'est pas, 
comme d'aucuns semblent encore le croire, parce que l'ordinateur est de plus 
en plus utilisé comme moyen de gestion que sera résolu cet aspect fondamental 
de la conduite d'une organisation, touchant directement aux processus de déci­
sion, à la responsabilité qui doit y être attachée et par conséquent à une certaine 
conception de l'homme au travail et dans la société1. 

'Voir notamment Réf. 146. 147, 138 et annexes A5 et A7. 
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Aborder l'analyse du fonctionnement d'une organisation en terme de 
dynamique des systèmes, c'est mettre l'accent sur les phénomènes d'interac­
tion qui s'y produisent, «une interaction représentant n'importe quelle 
influence exercée par un élément du système sur un autre élément, avec la 
seule restriction que cette influence ait un sens dans l'ojptique de la finalité du 
système» (Réf. 157). Généralement les membres d'une entreprise ou d'un ser­
vice public sont d'accord pour considérer que leur organisme forme un tout et 
se situe dans un complexe évolutif, que les processus de gestion sont compli­
qués et que la décentralisation assortie à la délégation est seule susceptible de 
la combattre, que l'introduction de l'ordinateur peut conduire vers des styles 
de gestion nouveaux, qu'enfin le rôle des hommes est capital à tous les 
niveaux. Paradoxalement, si un consensus sur ces principes existe souvent, il 
se double de contradictions fondamentales: les dirigeants espèrent combattre 
la complexité des problèmes par leur morcellement en fragments disjoints et 
la nécessité d'évolution et d'adaptation se perd souvent dans les sables de 
l'automatisation; le principe de décentralisation est fréquemment biaisé par 
l'octroi de pouvoirs, délégués sans moyens ni latitude décisionnelle, donc ne 
pouvant s'assortir d'une responsabilité correspondante, par la prolifération 
d'états-majors de spécialistes et l'introduction du traitement électronique de 
l'information; des outils de gestion sophistiqués sont utilisés sans remettre en 
cause les processus de travail et on substitue ainsi l'objectif mécanisation à 
celui d'une prise de conscience (c'est l'ordinateur qui est devenu «le» respon­
sable). (inspiré de Réf. 125). Pas plus que tout autre organisme d'une certaine 
dimension un système scolaire n'échappe à ces contradictions. Les dysfunc­
tions structurelles (voir ch. 6) mises en évidence démontrent par exemple à 
quel point les sous-systèmes sont découplés les uns des autres par rapport à un 
état-major central important. Les procédures budgétaires de l'administration 
publique, auxquelles les divers secteurs scolaires sont soumis sont un autre 
exemple de contradictions qu'aucun système automatisé ne saurait résoudre : 
le mécanisme des positions budgétaires non transférables et non reportables 
d'un exercice à l'autre conduit à des comportements d'utilisateurs qui vont 
presque toujours dans un sens inverse à celui d'une utilisation rationnnelle des 
ressources. En effet, l'évaluation à priori des besoins financiers par poste est 
basée, soit sur des contraintes fixes (par exemple salaires plus augmentations 
légales), soit sur les dépenses des exercices précédents (par exemple crédits de 
fonctionnement), soit encore sur l'expérience (par exemple dépense unique 
pour l'entretien ou pour un nouvel investissement); à partir du moment où le 
crédit est accepté, le contrôle de son utilisation ' ne portera que sur la conformité 

'Voir aussi volume 1, ch. 5. 



de la dépense à l'affectation prévue et aucun effet tendant vers une compres­
sion de la dépense ne sera exercé. L'objectif des utilisateurs est en effet de par­
venir à l'épuisement des postes budgétaires concernés, puisque d'une part, 
l'excédent ne peut faire ni l'objet d'une réserve, ni d'un transfert. De plus, et 
il s'agit certainement de la pression externe la plus forte qui conduit à de tels 
comportements, si les crédits prévus n'ont pas été épuisés, l'utilisateur assiste 
généralement à une réduction du montant affecté pour la période budgétaire 
suivante. Ce mécanisme, caractéristique des systèmes budgétaires tradition­
nels des administrations publiques provoque en fin de compte la double consé­
quence, en début de période, d'une surévaluation des crédits demandés et, en 
cours d'exercice, d'une dépense totale des crédits obtenus. Quelle que soit la 
situation conjoncturelle et les pressions des responsables financiers, ces com­
portements ne peuvent changer et les compressions qui sont opérées linéaire­
ment (réductions en % par rapport à l'importance relative des dépenses des 
exercices précédents) vont à rencontre d'une saine utilisation des ressources. 
Ils provoquent de surcroît, au niveau des relations entre les différents secteurs, 
des tensions sans cesse répétées souvent facteur de démotivation, parce que 
les stratégies personnelles sont les seules solutions permettant de maximiser 
des positions budgétaires sectorielles ; il en résulte la plus grave des conséquen­
ces en matière de gestion qui est l'impossibilité d'obtenir des membres de 
l'organisation tout comportement de respect d'objectifs et priorités globaux: on 
y adhère souvent, on ne s'y conforme que rarement. L'inexistence de docu­
ments fixant explicitement des objectifs qualitatifs et quantitatifs en est non 
seulement une preuve, mais aussi une des conséquences. Tous les responsa­
bles de l'administration publique que nous avons interrogés, à tous les 
niveaux, nous ont avoué que les règles en vigueur empêchaient toute sou­
plesse. Nous y ajouterons que nous avons fréquemment rencontré, lors de nos 
investigations, des dirigeants préoccupés par le besoin d'une poursuite d'objec­
tifs globaux cohérents et soucieux d'intégrer leurs propres sous-systèmes aux 
exigences de l'ensemble; toutefois, il faut bien constater que leurs efforts sont 
rarement couronnés de succès, car leurs comportements finals sont fonction 
des procédures et des comportements des autres membres de l'organisation. 

C'est pour trouver des réponses à ces types de contradictions, pour dépasser 
la tendance qui consiste à considérer chaque problème comme un cas particu­
lier, que l'analyse doit être abordée globalement, le tout étant jugé plus impor­
tant que la partie et les processus plus essentiels que leurs éléments constitutifs 
(Réf. 158). Les limites d'une analyse structurelle sont ainsi mises en évidence; 
si la description des composantes organiques d'un système est indispensable 
pour le cerner, si des dysfonctions structurelles fondamentales peuvent être 
relevées, l'analyse n'en reste pas moins incomplète. Les relations de nature hié-



rarchique et fonctionnelle ne peuvent suffire à comprendre comment s'inter­
pénétrent les processus, ni mettre en évidence des dysfonctions de fonction­
nement. Dans une organisation où les contraintes institutionnelles sont très 
rigoureuses et où les résistances aux changements, tant internes (pouvoir exé­
cutif) qu'externes (pouvoir législatif, pouvoirs publics) peuvent être particuliè­
rement marquées, la description des modes de fonctionnement, par le repérage 
de l'évolution des variables les plus importantes, par les liaisons entre diverses 
transformations locales ainsi que par les processus de régulation et de contrôle 
est une approche fondamentale. Si la structure doit suivre la stratégie, elle doit 
aussi suivre la mise en place des systèmes de traitement, de pilotage et d'infor­
mation'. La stabilité étant une des caractéristiques types de toute organisation 
scolaire (voir ch. 6), c'est en effet moins la stratégie que des modes de fonction­
nement inadaptés qui sont susceptibles de rendre, à court et moyen termes, 
l'organisation peu efficace (coûts élevés, souplesse opérationnelle faible, moti­
vation des collaborateurs peu soutenue, par exemple). C'est donc en agissant 
sur les procédures et les moyens (voir notamment nos réflexions sur l'analyse 
des coûts) que nous pouvons espérer trouver des possibilités d'amélioration 
sensible des modes de gestion. 

Ensuite seulement, et en fonction d'exigences nouvelles, des structures 
spécifiques, tenant compte de toutes les contraintes et de tous les critères 
d'organisation particuliers (voir ch. 6), pourront être élaborées. 

L'analyse doit donc passer par l'identification des divers types de flux qui 
relient entre elles les unités d'un système d'instruction publique, tout en ne se 
préoccupant, ni de savoir à quels organes officiels correspondent les unités, ni 
de retenir le réseau de subordination existant. Cesi: une étape qui nous 
conduira, tout en analysant le système, à reconstruire au fur et à mesure le 
réseau de ses interrelations. L'étude des interviews que nous avons menée sur 
le terrain, ainsi que celle de questionnaires, construits selon la même métho­
dologie que nous utiliserons pour décrire le système, devront ensuite nous per­
mettre d'évaluer le degré de cohésion de l'ensemble par l'existence ou non de 
supports appropriés correspondant aux flux mis en évidence. Enfin, l'examen 
de quelques instruments-clés de pilotage devrait, par une mise en relation avec 
les diverses démarches employées, déboucher sur l'évaluation des modes de 
fonctionnement de l'ensemble du système, un diagnostic des dysfonctions 
relevées et les remèdes possibles. 

'Pour une description détaillée de ces trois types de systèmes, voir réf. 72. 



7 

Les flux et couplages 

Les relations entre unités d'une organisation complexe sont de nature 
diverse: comptables, juridiques, techniques, humaines, économiques, d'infor­
mation, de contrôle, de régulation. Par ailleurs, les décompositions possibles 
d'un ensemble en divers sous-ensembles dépendent de nombreuses caracté­
ristiques: les critères peuvent être l'identité, la complémentarité, le type de 
fonction, le lieu d'implantation, le caractère des composantes, les rythmes de 
fonctionnement, par exemple. Les exigences d'une approche système doivent, 
face à ces partitions possibles, tout à la fois concilier une prise en compte conve­
nable de la complexité de tout grand système avec la nécessité d'une décom­
position en sous-ensembles observables, laissant espérer un travail opératoire 
conduisant à des résultats. L'ensemble des relations fait ressortir deux types 
de subdivisions possibles: une décomposition fonctionnelle qui correspond, 
pour une entreprise, au découpage classique entre les secteurs administratifs, 
techniques et commerciaux, d'une part, ainsi qu'une décomposition basée sur 
les relations qui connectent les éléments, d'autre part. Ces deux types de par­
tition se complètent l'un l'autre dans la mesure où les relations s'appliquent 
à des éléments qu'il est nécessaire d'avoir identifiés. La structure formelle qui 
les relie peut ainsi par la même occasion être établie (toute la première partie 
en a été l'objet), si des organigrammes officiels n'existent pas ou sont insuf­
fisants, en vue d'une comparaison postérieure avec les structures relationnelles 
de fonctionnement. 

Si l'analyse fonctionnelle ne pose pas de difficulté particulière (il suffit 
d'identifier le découpage formel de l'organisation) et peut être menée à l'aide 
de techniques classiques, l'analyse des relations entre unités pose le double 
problème du choix des types de liaisons à étudier et de l'utilisation d'une 
méthodologie adéquate. Il faut noter que les spécialistes en matière d'organi-
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sation étaient jusqu'ici totalement dépourvus d'un instrument approprié à une 
prise en compte de la diversité des relations dans leurs interactions réciproques ; 
chaque type de problème était en somme abordé pour lui-même avec des 
moyens spécifiques aux disciplines concernées. Nous devons à Jacques Mélèse 
l'apport récent d'une méthodologie qui appartient à l'approche par les systè­
mes, basée sur les concepts de la cybernétique et de la théorie de l'information : 
l'analyse modulaire1; elle permet de donner une réponse aux insuffisances des 
approches traditionnelles parce que, à l'instar des travaux en matière de régu­
lation et de mesure de l'information dans les systèmes, elle permet d'aborder 
les relations dans les organisations en termes de flux. Il faut toutefois se garder 
de croire qu'elle se substitue aux approches traditionnelles, car ce serait com­
mettre une erreur grave; elle n'est pas non plus un modèle normatif. C'est par 
contre un modèle descriptif potentiellement puissant, susceptible d'aider l'ana­
lyste à porter un diagnostic intégré sur les « mécanismes qui caractérisent le 
fonctionnement de l'organisation»1. Si elle ne peut en aucun cas être l'instru­
ment d'analyse des phénomènes de psycho-sociologie des organisations, elle 
peut néanmoins y contribuer, au travers de la compréhension du réseau des 
relations «mécaniques» du système et de ses sous-systèmes. 

Le modèle de Mélèse a paru particulièrement approprié et nous avons tenté 
de l'opérationnaliser. Avant de l'appliquer à la description du système scolaire, 
il nous paraît indispensable, pour la bonne compréhension de notre démarche, 
d'en présenter l'essentiel tout en identifiant les variables qui lui correspondent 
dans la réalité. 

7.1 L'analyse modulaire 

L'objectif de la méthode d'analyse modulaire (A.M.S.)' développée par 
Mélèse est de permettre l'étude du champ de la gestion, c'est-à-dire des opé­
rations répétitives qui constituent la plus grande partie de l'activité de tout 
organisme. Mises à part les formes très partielles appliquées à l'analyse infor­
matique (organigramme de chaînes de traitement automatisable), les procédu­
res nouvelles du PPBS ou de la RCB et les systèmes de gestion par projets qui 
tous tendent à isoler des opérations ou groupes d'opérations non répétitives, 
l'approche par l'analyse de système n'avait pas conduit à la formulation d'une 
méthodologie axée vers l'étude des activités existantes. C'est cette lacune que 

'Réf. 72 
'L'expression est de J. Mélèse (Réf. 72). 
'A.M.S.: Analyse Modulaire des Systèmes de gestion. 
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tente de combler l'A.M.S., car c'est essentiellement une méthode descriptive 
des structures et du fonctionnement d'organismes complexes (entreprises, ser­
vices publics) dont le but est de pouvoir remettre en question un état existant 
sur les bases les plus rationnelles possibles. Tout système étant decomposable 
en un certain nombre de sous-ensembles (voir annexe Bl), jusqu'à un certain 
degré de finesse voulu, il en résulte un certain nombre d'unités plus ou moins 
élémentaires, des modules' (voir annexe B2), qui sont d'une manière ou d'une 
autre en relation avec les modules ou sous-systèmes des niveaux qui les pré­
cèdent et, quel que soit le niveau du problème, il existe toujours un niveau 
supérieur qui délivre leurs objectifs. Chaque module a une fonction majeure 
consistant à tranformer (traiter) un flux correspondant à sa mission principale 
en fonction de ses contraintes internes (ses propres moyens, ses règles), d'infor­
mations externes diverses et des objectifs qui lui sont assignés. Il devient alors 
possible d'en extraire trois systèmes composants: 

- un système technologique ou de traitement opérant l'ensemble des trans­
formations spécifiques du système; dans le cas d'un système scolaire il 
s'agit donc des unités de formation (qui hébergent les actes pédagogiques 
proprement dits); 

- un système de pilotage assignant les objectifs aux sous-systèmes et modu­
les de chaque niveau ; 

- un système d'information et de mesure qui véhicule l'ensemble des don­
nées formelles et informelles au travers des modules et dans le système. 

Il va de soi que ces trois types de relations d'un système sont, comme nous 
l'avons déjà relevé, insuffisants pour comprendre et expliquer le comporte­
ment global d'une organisation, mais ils ont l'avantage de permettre un repé­
rage homomorphe (chaque module étant formalisé selon un même schéma) 
des différentes unités. L'analyse conçue sous cette forme se présente ainsi 
essentiellement comme un tronc commun de description de l'organisme per­
mettant ensuite d'y greffer des études spécialisées et le cas échéant plus fines. 
«C'est la capacité de coordination de ces approches qui va ainsi être mise au 
premier plan» (Réf. 72). 

L'intérêt du modèle est double, dans la mesure où il permet non seulement 
un découpage en sous-unités conçues selon les mêmes principes, mais parce 
qu'il s'assortit conjointement d'une typologie des facteurs et variables à pren­
dre en compte facilitant la description cohérente des éléments et systèmes 

'D'où le nom de la méthode. 
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composants en vue de l'étude des correspondances entre entrées et sorties des 
modules liés. Cette typologie comprend sept classes de composantes (voir 
annexe B3) dont le contenu varie selon le niveau de finesse retenu. 

Les deux premiers groupes sont réservés aux «facteurs internes» des 
modules de traitement et de pilotage qui sont les moyens, méthodes et règles 
concourant à la réalisation des transformations qu'ils opèrent. Si l'on consi­
dère un centre scolaire comme l'unité de traitement la plus fine, on trouvera 
en tant que facteurs internes l'ensemble des moyens compris dans l'unité 
(administratifs, de soutien pédagogique), le personnel proprement dit, les règles 
spécifiques de fonctionnement et leur degré de codification (directives d'utili­
sation des moyens, par exemple certains contenus de Réf. 101 et 102), les 
moyens de contrôle interne (normes relatives aux absences, aux épreuves, aux 
postes budgétaires). 

Les troisièmes et quatrièmes groupes sont réservés aux entrées et sorties 
du module de traitement; ils comprennent les flux principaux et secondaires 
sur lesquels s'opèrent la transformation correspondant à la mission du module 
(pour une école : formation des élèves de différents niveaux ou, pris à un niveau 
et dans une branche particulière: formation des élèves du niveau secondaire 
inférieur de 4e année scientifique en allemand, par exemple) et les flux d'infor­
mation nécessaires d'une part, utiles d'autre part, à la !réalisation de la trans­
formation (au niveau de l'enseignement d'une discipline spécifique il pourrait 
s'agir de l'état d'avancement du programme dans une discipline complémen­
taire, des résultats d'un élève dans d'autres branches, de la modification appor­
tée à une forme d'enseignement par un collègue et susceptible d'affecter l'effi­
cacité dans une classe, etc.). 

Les cinquièmes et sixièmes groupes concernent les; entrées et sorties du 
module de pilotage qui comprennent le flux des variables de contrôle (objectifs 
reçus, puis transformés par le pilote pour être assignés au module de traite­
ment) et les flux des informations. Comme pour le module de traitement, cel­
les-ci peuvent être operatives (indispensables pour que le pilote soit en mesure 
d'opérationnaliser des objectifs), ou informatives (susceptibles d'améliorer les 
décisions prises). 

Le septième et dernier groupe est celui des variables essentielles qui mesu­
rent le degré de réalisation de la mission d'un module ou sous-système. Il faut 
se garder de confondre à ce stade ce que l'on appelle les éléments de contrôle 
interne, par exemple s'il s'agit d'un module de traitement d'enseignement, les 
notes attribuées individuellement aux élèves d'une classe, avec les variables 
essentielles qui pourraient être dans ce cas, des éléments du type « taux d'échec 
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moyen de la classe», «degré de réalisation du programme par type de bran­
ches», ou tout autre critère susceptible de mesurer l'efficacité globale de la 
classe en question, tout au long d'une année scolaire et par rapport à des nor­
mes standards ou à des résultats globaux d'autres classes. Cette distinction est 
souvent délicate à établir en raison du changement de nature des indicateurs 
selon le niveau auquel l'analyse s'arrête: pour un module élémentaire dont les 
facteurs internes ne sont plus que des composants mécaniques (une machine 
simple, par exemple), les indicateurs seront essentiellement externes au 
module, permettant de contrôler l'output du module; pour un module com­
posite, par contre, dont les modes de transformation internes ne sont pas ana­
lysés (un ensemble de machines dans un atelier), les indicateurs précédents 
deviennent «facteurs de contrôle interne» et les indicateurs spécifiques du 
module composite doivent mesurer son output final. Dans un système sco­
laire, les mêmes raisonnements s'appliquent, selon que le module opère une 
transformation élémentaire (la leçon de français dans une classe déterminée) 
ou un ensemble de transformations dont il faut mesurer les résultats globaux 
(le coût de l'enseignement de la physique pour le niveau secondaire inférieur). 
L'importance d'une réflexion de fond sur la nature des variables essentielles 
à choisir prend tout son sens lorsque l'on sait que les contrôles à effectuer doi­
vent être mis en regard des objectifs assignés. Au point de vue méthodologi­
que, nous disposons donc d'un très puissant instrument dialectique et heu­
ristique. 

L'apparente impasse à laquelle tous les milieux concernés se heurtent en 
tentant de définir des finalités et objectifs peut ainsi être dépassée par l'établis­
sement de moyens de mesure des missions effectivement réalisées; l'inven­
taire concret des activités exercées et les résultats obtenus deviennent ainsi 
l'instrument de réflexion initial à une remise en question éventuelle des mis­
sions et partant des objectifs implicites qu'elles sous-entendent. D'implicites, 
les objectifs deviennent explicites et peuvent être mis en regard les uns des 
autres à tous les niveaux. Leur degré de cohérence est alors susceptible de révé­
ler d'éventuelles lacunes et conduire à l'expression de nouvelles variables à 
contrôler. L'étude des activités réelles n'étant imaginable qu'avec l'aide de 
ceux qui les exercent, c'est une procédure d'emblée très impliquante pour tous 
les collaborateurs d'une organisation et qui permet de tendre (tous autres préa­
lables de gestion réalisés ') vers un accroissement de leur motivation en tant que 
membres de celle-ci. Cela peut d'ailleurs préfigurer, voire même préparer, la 
mise en place de systèmes de gestion par objectifs (voir également ch. 9). 

•Voir ch. 6. 
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L'attention doit ainsi porter sur deux classes de relations privilégiées qui 
expriment la dynamique d'un système: les flux qui relient les modules de trai­
tement, de même que les flux qui véhiculent les objectifs et partant, relient les 
modules de pilotage. Les premiers concernent tout aussi bien la chaîne des 
transformations successives qui s'opèrent en fonction des missions assignées, 
que l'ensemble des relations qui règlent, déclenchent et contraignent les mis­
sions des modules de traitement, en fonction des exigences des unités qui les 
précèdent ou les suivent. Les seconds véhiculent les objectifs et montrent leur 
répartition ainsi que celle des responsabilités dans l'organisation ; il apparaît à 
l'analyse une hiérarchie d'objectifs et sous-objectifs que chaque niveau fixe 
pour un niveau inférieur1, à mesure que l'on descend dans la structure : le degré 
de détail augmente et l'horizon d'anticipation diminue. C'est la séquence clas­
sique de gestion par objectifs. (Nous retrouvons ainsi les propositions formu­
lées au volume 1, pt 5.2.3 et ch. 6). 

7.2 Les partitions du système instruction publique 

Le découpage d'un système en sous-unités plus ou moins élémentaires 
pose trois types de difficultés auxquelles une réponse doit être donnée avant 
toute investigation. 

La première est directement liée aux buts à atteindre et concerne les acti­
vités à observer. Puisque toute activité est decomposable en un couple unité 
finalisante/unité causale (voir annexes Bl). le choix des relations à observer 
entre différents couples implique celui d'une chaîne spécifique de traitement 
relative à un type d'activité particulier (enseignement d'une branche, enseigne­
ment à un niveau, enseignement dans une classe, enseignement dans un col­
lège, procédure budgétaire, commande de matériel...). Une étude en profon­
deur impliquerait la prise en compte successive, selon un ordre de préférence 
à définir (urgence, nature des problèmes, difficultés particulières), de toutes les 
activités d'une organisation. Notre propos s'axe plutôt vers la mise en évidence 
de dysfonctions-clés, c'est-à-dire que l'étude doit être suffisante pour poser un 
diagnostic, et non pour résoudre chaque problème. 

La deuxième difficulté consiste à trouver un degré de finesse dans l'analyse 
qui soit suffisamment révélateur. Il n'existe pas de règle absolue, mais pour 
Mélèse, «un signe caractéristique qui montre qu'on en arrive à une maille trop 

'Le niveau inférieur pouvant d'ailleurs participer à cette fixation c'est le cas de l'application d'une direction participative 
par objectifs (DPPO). 
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fine, consiste à ne pouvoir découvrir des variables essentielles à attribuer à un 
pilote; c'est le cas lorsqu'on en arrive à des critères tels que: «respect du pro­
gramme», «respect des consignes», «surveillance de la bonne exécution»...» 
(Réf. 72). 

Troisième écueil enfin, le niveau par lequel l'étude doit démarrer qui favo­
risera, ou une vue globale du système (analyse partant de la direction générale, 
dans notre cas de l'administration centrale), ou une compréhension des acti­
vités élémentaires (analyse de bas en haut). Bien que la solution idéale consiste 
à réaliser simultanément l'une et l'autre, pour que chaque action puisse immé­
diatement se replacer dans un ensemble, il nous était évidemment impossible 
d'opérer sur tous les tableaux. 

La démarche que nous avons adoptée, pour donner une réponse acceptable 
à chacune de ces difficultés a été principalement dictée par notre incapacité à 
découvrir des variables essentielles liées à des pilotes ou des objectifs, par le 
caractère très disjoint des unités du système que l'approche par les structures 
(1ère partie) nous a révélé, ainsi qu'en raison de la multiplicité des organes de 
décision existant. L'essentiel consistait d'abord, partant de quelques activités-
clés de tout système scolaire, à construire les chaînes de traitement correspon­
dantes pour poser les bases d'une réflexion en termes de système, que 
devraient approfondir ensuite conjointement pédagogues, gestionnaires et 
politiciens. Nous aborderons ainsi, d'un point de vue différent, mais complé­
mentaire, la notion de structure de programme présentée par le biais de l'ana­
lyse des coûts (voir volume 1, pt 5.2.2). 

7.2.1 Les sous-systèmes d'enseignement et de soutien 

Les descriptions structurelles classiques ne font apparaître qu'un tissu par­
tiel des relations existant dans une organisation. Les unités d'un système sco­
laire sont susceptibles de s'imbriquer de manière très différente selon les cor­
respondances entre variables d'entrée et de sortie qu'il est souhaitable d'obser­
ver. C'est d'ailleurs de la nature des flux pris en compte que se dégageront les 
structures de programme auxquelles devront venir se greffer des instruments 
spécifiques de mesure des résultats dont les budgets de programmes sont un 
des moyens. 

La représentation schématique qui vient la première à l'esprit lorsqu'il s'agit 
de présenter les interrelations des différents sous-systèmes d'une organisation 
est celle qui conduit à l'analyse du «flux technologique principal», c'est-à-dire 
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du flux sur lequel s'opère la transformation correspondant à la mission prin­
cipale du système. Il s'agit, bien sûr, dans notre cas, du flux des élèves entrant 
dans le système scolaire (à quelque niveau que ce soit), sur lequel les divers 
actes pédagogiques correspondent au processus de transformation, répondant 
à la mission principale du système. La figure 50 visualise l'articulation des uni­
tés, envisagées comme boîtes noires", c'est-à-dire en ignorant les correspon-
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'Voir définition au ch. 1. 
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dances entrées-sorties de chacune d'entre elles. Verticalement, le flux corres­
pond aux élèves qui entrent dans le système scolaire, passent dans ses unités 
et quittent le système. Horizontalement, les flux sont censés véhiculer les 
objectifs assignés aux blocs correspondants (les entrées) ainsi que les résultats 
obtenus en terme d'activité, de coûts et d'efficacité (les sorties). Cette représen­
tation grossière appelle les remarques suivantes: 

- aucune unité ne peut être considérée comme indépendante, dans la mesure 
où le flux principal (élèves) relie les blocs entre eux; 

- le rythme de passage des éléments du flux principal entre les unités est lent 
et discret' (l'unité de temps est l'année); il en ressort que les rythmes de 
contrôle doivent pouvoir y être adapté beaucoup plus aisément que dans 
les cas de flux continu et rapide et que les correspondances entre sorties 
d'une unité et entrées dans l'unité suivante sont d'autant plus faciles à pla­
nifier; 

- les moyens à mettre en oeuvre dans chacune des unités ne sont pas indé­
pendants pour qu'un équilibre coût/efficacité soit réalisé à chaque niveau, 
bien qu'il existe une spécificité liée à la mission propre de chaque bloc 
(méthode pédagogique, par exemple); 

- la cohérence des variables d'action (traduction opérationnelle des objectifs 
assignés dont les programmes sont un des moyens) n'est pas suffisante en 
soi pour assurer l'absorption des variations de comportement des unités 
entre elles ; la connaissance des programmes d'enseignement prévus doit 
donc se doubler de flux d'information en retour (feedback) dont les rythmes 
s'adaptent aux exigences de ceux des flux principaux et dont les contenus 
correspondent aux besoins spécifiques des unités considérées (problème 
des filtres).1 

- les variables essentielles (qui mesurent les résultats) doivent être assignées 
à un responsable (pilote) pour chaque niveau; celui-ci doit conjointement 
disposer des moyens pour agir, afin de régler les missions de son unité en 
fonction des objectifs assignés. 

L'articulation des sous-systèmes fonctionnels est sensiblement différente 
de celle des sous-systèmes de soutien: ils ne sont pas couplés en série par un 
flux principal de même nature et leurs missions sont très différentes les unes 

'Au sens mathématique du terme. 
'Les unités étant couplées de manière séquentielle, les exigences des unités immédiatement adjacentes ne sont pas de même 

nature que celles des unités séparées par plusieurs niveaux; c'est pourquoi les couplages en matière d'information doivent non 
seulement exister, mais être adaptés. 
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des autres (figure 51). Leurs flux principaux correspondent aux activités prin­
cipales qu'ils exercent (pour roffice des éditions et du matériel, il s'agit notam­
ment du matériel qui transite par l'office; pour le service de l'orientation, des 
informations traitées dans ses unités, par exemple). 
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Comme dans de nombreuses organisations, les organes de soutien peuvent 
apparaître très disjoints des autres unités. La représentation de la figure 51 met 
particulièrement en évidence ce risque puisqu'aucune liaison n'apparaît entre 
sous-systèmes de soutien. Il faut se garder d'une telle interprétation dans la 
mesure où, d'une part, les flux d'information ne figurent pas et, d'autre part, 
les flux principaux de chacune des unités correspondent en fait à des entrées 
technologiques secondaires (le matériel, par exemple) ou des entrées informa­
tives (les directives, par exemple) des unités du sous-système d'enseignement. 
De plus, des sorties secondaires ou informatives de ceux-ci deviennent des 
entrées des sous-systèmes de soutien (informations statistiques sortant d'un 
module d'enseignement devenant flux principal pour un organe du service de 
l'orientation). Toutes les remarques formulées à propos de la figure 50 s'appli­
quent aussi de la même manière pour ce deuxième sous-ensemble. Dès lors, 
nous pouvons constater que le tissu réel des flux entre unités d'un système, 
étant très complexe, c'est par la réduction de celle-ci à un niveau de compré­
hension convenable qu'il est possible d'espérer y découvrir les composantes 
principales, la barrière de la variété' excluant de toute manière un quelconque 
espoir de prise en compte exhaustive. De même, cette complexité implique 
l'existence de contraintes très accentuées entre les différents sous-systèmes, 
excluant tout fonctionnement «en système fermé» et toute action ponctuelle 
de changement à l'intérieur de l'un d'entre eux, sans risque de conséquences 
graves au niveau des autres. C'est ainsi que toute réforme de programme, toute 
tentative de modification des méthodes pédagogiques, tout accroissement ou 
ralentissement démesuré des systèmes de travail ne peuvent s'inscrire que 
dans le cadre d'un environnement ajusté en amont et en aval, quels que soient 
les niveaux concernés. Nous n'examinerons pas d'autres sous-ensembles 
avant de rappeler que la mise en évidence de l'interdépendance des sous-sys­
tèmes de l'instruction publique, sous forme modulaire, nous déconnecte du 
système réel, en ce sens que nous ne nous préoccupons pas de savoir si telle 
ou telle unité s'inscrit dans le sous-système « administration cantonale » ou les 
sous-systèmes «administrations communales». Nous n'ouvrons pas non plus 
les « boîtes noires» et nous ne chercherons pas à déterminer, pour l'instant, qui 
sont les pilotes. Il est évident que, les unités pouvant être insérées dans deux 
sous-systèmes administratifs distincts, les variables d'action sont issues de 
modules de pilotages multiples ; c'est une situation qui accentue par elle-même 
la complexité du système et crée notamment de très délicats problèmes d'affec­
tation des variables essentielles à des pilotes et unités. Si la représentation du 

'Voir loi de la variété requise, note pt 6.2. 
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système instruction publique par le biais des flux met en évidence de multiples 
exigences nécessaires au fonctionnement cohérent de l'ensemble, elle n'en 
reste pas moins articulée, telle que nous l'avons présentée, de manière très 
semblable à l'organisation mise en place par le département et la législation. 
Dans ce sens, elle ne correspond pas à une structuration par programme, telle 
que nous l'avons définie (volume 1, pt 5.2.2), mais bien plus à une structure 
de type fonctionnelle. 

7.2.2 L'ouverture de quelques sous-systèmes et leurs partitions 

Il nous est apparu essentiel de conserver dans cette section un mode de 
représentation relativement grossier, pour mieux rester liés à l'esprit dans 
lequel notre approche s'insère et éviter une surcharge inutile de détails qui 
conduirait à rendre rapidement incompréhensibles les points-clés que nous 
souhaitons mettre en évidence. Il s'ensuit que nous éviterons délibérément 
tout détail inutile, non pas en raison de leur plus ou moins grande importance, 
mais parce que nous risquerions d'être imprécis ou incomplets; c'est un degré 
de finesse auquel l'analyse doit parvenir, mais seulement lorsqu'un sous-sys­
tème spécifique est étudié et que ce sont les acteurs-mêmes qui participent à 
l'analyse. Un des avantages majeurs d'une décomposition modulaire par 
l'A.M.S. est d'ailleurs d'être applicable à n'importe quel niveau de détail avec 
les mêmes concepts et la même représentation: il suffit, si nécessaire, à partir 
d'une première description globale, de créer autant de sous-ensembles1 que 
l'exige le but d'une telle approche. Nous nous limitons donc aux mailles les 
plus larges. C'est d'ailleurs notre objectif essentiel puisqu'il s'agit plus de met­
tre l'accent sur les cadres de cohérences du système que sur ceux d'unités spé­
cifiques. 

7.2.2.1 Le sous-système de l'enseignement primaire' 

Rappelons que l'organisation actuelle de l'enseignement primaire est carac­
térisé par une décentralisation administrative au niveau de chaque commune 
et une centralisation pédagogique qui ressortit au canton. Représenté par 
l'A.M.S. le sous-système se présente selon le modèle de la figure 53: les com-

1Le passage de la figure 52 à la figure 53, puis à la figure 54 est un exemple d'ouverture successive et toujours plus fine 
des unités, en utilisant le même modèle (tous les flux ne figurent cependant pas). 

'Dans le canton de Neuchâtel l'enseignement primaire s'étend de la 1ère à la fin de la 5e année de scolarité obligatoire. 
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missions scolaires et les classes qui en dépendent forment des unités indépen­
dantes qui sont pédagogiquement soutenues par des inspecteurs régionaux. 
Nous n'avons retenu que les variables d'action et essentielles, mais il va de soi 
que des flux parallèles véhiculent dans les deux sens des variables de réglage 
et que tout un réseau d'informations nécessaires ou utiles au fonctionnement 
des sous-systèmes s'y superpose. Une analyse détaillée de ces flux d'informa­
tions révélerait sans doute des liaisons entre inspecteur et commissions sco­
laires ainsi qu'entre les classes d'une même unité, mais n'en ferait probable­
ment apparaître que très peu entre deux sous-systèmes communaux, qu'il 
s'agisse des liens qui pourraient exister entre commissions scolaires ou entre 
enseignants. De ce point de vue, les sous-systèmes semblent relativement dis­
joints et pourraient tendre vers des formes d'auto-organisation caractéristiques 
des systèmes fermés; ajoutons que cette tendance s'accentue encore si les flux 
d'information entre les sous-systèmes et leur environnement sont trop faibles. 
Nous aurons l'occasion de revenir à ces difficultés au chapitre 8. 

L'examen des variables d'action' de la figure 51 révèle au moins trois types 
d'entrées distincts dans chaque unité représentant une classe: les V.A. éma­
nant de la commission scolaire (VAA), les V.A. équivalant au programme 
d'enseignement imposées directement à l'enseignant (VAP), ainsi que les 
V.A. provenant de l'inspecteur affecté au sous-système (VAB). Il existe une 
interdépendance nécessaire entre ces entrées, dans la mesure où toutes doivent 
contribuer à assurer le bon déroulement des actes pédagogiques dispensés dans 
les classes. S'il ne fait aucun doute qu'un équilibre doit s'établir, notamment 
entre les exigences des programmes et les moyens financiers indispensables à 
leur mise en oeuvre, il n'en reste pas moins que les V.A. émanent non seu­
lement d'organes distincts, mais de sous-systèmes de l'administration publi­
que différents (commune d'une part, canton d'autre part). Cette nécessaire cor­
rélation doit donc passer par l'existence de moyens d'équilibration suffisants, 
susceptibles de satisfaire aussi bien les contraintes cantonales (pédagogiques et 
de coordination) que les contraintes communales (avant tout financières). Or, 
nous ne voyons que le régime des subventions qui soit le correctif aux exigen­
ces pédagogiques, finalement imposées aux sous-systèmes. Du point de vue 
gestionnel, il semble donc que de notables insuffisances existent sur ce point 
en matière de planification (notamment pour les prévisions financières des 
communes) et par voie de conséquence sur tous les aspects qui en découlent 
(organisation, communication1, procédures de décision). La situation est par-

'Nous abrégerons V.A. 
'Les présidents des commissions scolaires sont réunis deux fois l'an en séances de district par l'inspecteur; ce ne sont donc 

pas des réunions de gestion courante. 
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ticulièrement évidente dans tous les cas où des décisions cantonales relatives 
à des problèmes pédagogiques ont des incidences financières non prévues au 
niveau des communes (cas de recyclage des enseignants, par exemple, impli­
quant la nécessité pour les commissions scolaires de trouver à temps des rem­
plaçants, et pour les communes de débloquer les moyens financiers nécessai­
res). 
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Les correspondances à établir entre variables d'action et variables essentiel­
les soulèvent certainement l'un des plus gros écueils de la gestion de nos sys­
tèmes scolaires. On sait quelles réactions provoquent régulièrement les métho­
des d'évaluation, qu'il s'agisse d'une remise en question de celles-ci, voire 
même de leur opportunité; nous ne nous hasarderons donc pas sur ce terrain 
plein d'embûches qu'est la notation du travail scolaire. Dans notre représen­
tation, ce niveau de contrôle n'est pas représenté, il est partie intégrante des 
facteurs internes de chaque module (classes, voir figure 55). Les variables 
essentielles1 concernent un autre niveau ainsi qu'un autre type de contrôle: 
celui de chaque classe, en tant qu'unité d'abord, celui du sous-système ensuite. 

Pour le pilotage des classes, tant les commissions scolaires que les inspec­
teurs ne disposent pas actuellement d'informations de mesure très riches; les 
résultats moyens des élèves ne suffisent ni à mesurer le degré d'avancement 
par rapport aux programmes, ni à évaluer l'effort du maître, ni à évaluer l'effi­
cacité de son enseignement. 

Au niveau de chaque sous-système communal, il n'existe aucun moyen de 
mesure des correspondances entre activités, coûts et efficacité et les informa­
tions qu'on peut obtenir sont toujours fragmentaires et à posteriori. A quoi 
sert-il, par exemple, de mesurer des taux d'absentéisme scolaire si ceux-ci ne 
sont disponibles que trop tardivement pour être utilisés comme indicateurs de 
gestion (c'est-à-dire donnant aux responsables, en temps voulu et selon des cri­
tères déterminés, les moyens d'agir par des actions correctives appropriées)? 
Que signifie « la bonne marche d'une école», expression consacrée, semble-t-il, 
dans les milieux scolaires? pas d'histoire..., pas de dépassements budgétaires..., 
pas de revendications..., des taux d'échecs acceptables..., des enseignants satis­
faits..., un climat politique tolérant..., des locaux en suffisance..., ...? On ne 
saurait être plus flou en matière de pilotage et si le commandant d'un jet devait 
s'en tenir à ce genre d'évaluations, sans normes de référence, ni zones de tolé­
rances prévues, mieux vaudrait pour les passagers ne pas être au courant. La 
bonne volonté et le courage ne suffisent plus dans des systèmes qui se com-
plexifient même s'ils restent indispensables, particulièrement lorsqu'il s'agit 
d'agir dans des situations difficiles. Mais, dans ces moments plus que jamais, 
l'existence des indicateurs est le facteur essentiel à la mise en oeuvre d'actions 
régulatrices, dans les temps, dans le sens et en dosages opportuns. Le doigté, 
ce facteur primordial du comportement dans la gestion, ne saurait s'en trouver 
mieux renforcé à une époque où nos organes exécutifs font l'objet de critiques 

'Les variables essentielles mesurent le degré de réalisation de la mission en termes d'activité, de coût et d'efficacité (Réf. 
72); elles sont instruments de contrôle, au sens américain du terme, le «control» qui devrait se traduire plutôt par «système de 
pilotage». 
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de toute sorte, souvent se contredisant même : incohérence et rigidité ; manque 
de fermeté et insuffisance de souplesse... Comme réponse à ces faiblesses, il 
nous paraît essentiel que la première démarche à imaginer évite, tout comme 
nous l'avons déjà constaté à propos des finalités (volume 1, ch. 3), la seule 
réflexion à partir des objectifs qui risque de rester vaine trop longtemps et par­
tant ne conduirait à aucune amélioration de la situation. De même que l'appro­
che par les coûts (volume 1, ch. 5) et que celle par les structures (première partie) 
doivent partir des activités, celle qui concerne les moyens de pilotage passe par 
la même démarche. Quelle que soit la qualité intrinsèque des indicateurs, leur 
seule existence, liée à l'effort qui aura précédé leur élaboration et leur choix, 
deviendra facteur de réflexion, d'étude et d'évaluation des correspondances 
entre variables essentielles et variables d'action. Ils seront les moyens initiaux 
d'un processus de régulation, capables d'apprentissage et adaptables, répon­
dant ainsi aux caractères spécifiques de tout système ouvert. En fait, il n'est 
pas nécessaire de disposer immédiatement d'objectifs finalisés (le pilote d'un 
jet qui ne connaît pas sa destination au moment de l'envol pourra toujours 
modifier son cap après coup s'il dispose des indicateurs suffisants), toutefois, 
il existe une limite, dans l'écart tolerable et le temps de réponse (la réserve de 
l'avion est fonction de son carburant et des conditions de l'environnement). 

Les réflexions que suggèrent notre représentation modulaire (figure 52) 
nous mènent à constater une lacune d'une autre nature que la figure 53 tente 
de représenter. C'est la distance qui sépare l'organisation structurelle (ch. 2) de 
l'enchaînement des missions assignées aux modules d'enseignement, dans la 
perspective d'un pilotage axé sur la cohérence des flux (élèves passant d'un 
niveau à un autre niveau). 

Ainsi, les sous-systèmes à contrôler ne correspondent plus au découpage 
institutionnel, mais à des ensembles de contenu homogène dont les variables 
essentielles reflètent la physionomie globale. Loin d'exclure l'organisation géo-
graphiquement décentralisée, elle en est le complément indispensable parce 
que mettant enjeu un «système de pilotage» d'une autre nature correspondant 
à l'une des formes de «gestion par programme»' imaginables. L'inspecteur (à 
supposer qu'il soit assimilable à un pilote)2 n'a plus une activité géographique 
qui porte sur l'ensemble des branches et des niveaux d'enseignement, mais 
devient le responsable des programmes (d'enseignement) d'un seul niveau. Il 
dispose ainsi d'une vue d'ensemble et d'instruments de pilotage globaux spé­
cifiques qui diffèrent entièrement des indicateurs des sous-systèmes géogra-

'«programme» signifie ici «ensemble de moyens confiés à un responsable pour atteindre un but» (cf. volume 1, ch. 5, pt 
5.2 et ch. 8, pt 8.3 infra). 

'L'enseignant considère plutôt l'inspecteur comme un «conseiller». 
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phiques. Il devient possible de mettre en place un pilotage' basé sur des normes 
et résultats comparables en matière de coûts1 pour un même niveau ; l'activité 
et l'efficacité peuvent trouver des indicateurs spécifiques puisque l'attention 
du pilote peut porter sur des partitions homomorphes. 

Légende : I : Instituteur (module de pilotage) 
B : Branches à enseigner (modules dB traitement) 

V.A. ! Variables d'action 
V.R. : Variables de réglage 
V.E. : Variables essentielles 

Figure 55 : Le sous-système de l'enseignement 
primaire : un module élémentaire : 
la classe 

'Chaque niveau (module de traitement) peut alors être affecté d'un module de pilotage. 
'Cela suppose le développement preaiaoïe ou parallele a un système de comptabilité analytique (volume I, set 5.2). 
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7.2.2.2 Le sous-système de l'enseignement secondaire inférieur 

Par rapport au sous-système de l'enseignement primaire, celui de l'ensei­
gnement secondaire inférieur diffère, dans la mesure où les classes sont regrou­
pées dans des écoles ou centres régionaux ayant à leur tête un directeur et, 
parce que diverses voies de formation sont offertes à l'élève. De plus, sur le 
plan cantonal, les inspecteurs n'existent pas. 

Il est semble-t-il possible de lever dans ce cas l'une des difficultés rencon­
trées à l'examen de la figure 52 à savoir celle qui a trait à l'établissement des 
variables essentielles affectables à un pilote parce que chaque établissement 
secondaire dispose d'un directeur. Toutefois, il ne nous paraît pas que cette 
forme d'organisation réponde convenablement à la disjonction des sous-sys­
tèmes cantonaux et communaux. 

En comparant les deux modes de liaisons caractéristiques (figures 56 et 57), 
nous mettons en évidence la position très délicate à définir en matière d'acti­
vité et responsabilité du directeur. Or, l'on sait qu'il n'existe aucune description 
de fonction assortie de délégation d'autorité précise pour les directeurs'; il est 
donc normal que les responsabilités qu'ils sont censés endosser restent floues 
et sujettes à interprétation, d'autant plus que des indicateurs globaux relatifs 
au fonctionnement de l'unité scolaire et affectés au pilote n'existent pas et ne 
sauraient être définis dans ces conditions. Si «l'ambiguïté est dans la nature» 
comme l'affirmait un jour un membre eminent de l'une de nos commissions 
scolaires, il ne faut pas s'étonner alors des tensions qui périodiquement peu­
vent naître entre organes communaux et cantonaux. I^s discussions portées 
devant le législatif à propos des expériences de pédagogie institutionnelle n'en 
seraient-elles pas une manifestation indirecte? Du point de vue des hommes 
occupant de telles fonctions de direction, c'est une situation qui deviendrait 
vite intolérable en milieu industriel parce qu'insécurisante et démotivante, 
mais qui, dans l'administration publique n'a que peu d'incidence en raison de 
la protection, quasi totale", dont bénéficie tout fonctionnaire. Du point de vue 
du fonctionnement, elle est bien évidemment un facteur susceptible de favo­
riser, à l'occasion, un certain jeu politique. La sécurité offerte par le statut actuel 
du fonctionnaire peut, dans une certaine mesure, être comparée au statut des 
employés dans les entreprises japonaises; or, certaines études ont démontré 
que les conditions de sécurité d'emploi du système japonais tendaient à accroî­
tre fortement la motivation. Notre observation semble donc se trouver contre-

• Réf. 42,92,97. 
'Seule la Taute très grave ou la suppression d'une fonction peut conduire, en fait, à une fin anticipée des relations de travail. 
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dite, mais ce serait oublier que les activités s'y exercent dans un environne­
ment de forte pression économique et des organisations auxquelles s'identi­
fient très intimement les collaborateurs. 

Le découpage modulaire du sous-système de l'enseignement secondaire 
peut être envisagé de plusieurs manières distinctes selon les niveaux et types 
de contrôle souhaités. Nous avons retenu trois modèles particulièrement signi­
ficatifs. 

La figure 58 représente, en séparant les flux selon les sections, les relations 
séquentielles entre niveaux. Les classes de chaque niveau et section forment 
une unité spécifique; il en découle dix-huit blocs doni: chacun pourrait être 
affecté à un pilote disposant des moyens de contrôle adéquats. Pratiquement, 
c'est une organisation qui comporterait divers défauts dont celui d'alourdir la 
structure du système, tout aussi bien par le nombre de pilotes nécessaires que 
par la complexité des systèmes d'informations indispensables à la communi­
cation entre les unités. De cette première représentation en découle naturel­
lement deux autres, l'une intégrant le plan horizontal, l'autre le plan vertical. 

La figure 59 intègre le plan horizontal : les différentes unités d'un même 
niveau forment un bloc, piloté comme tel. Nous retrouvons ainsi une organi­
sation séquentielle du type de celle de la figure 53 pour l'enseignement pri­
maire. Les avantages sont de même nature et renforcent considérablement la 
dispersion des seuls pilotages pédagogiques: vue d'ensemble en continu de 
chacun des niveaux, comparaison des activités, coûts et efficacité de sous-
ensembles homogènes, système d'information canalisé, soutien opérationnel 
adapté, notamment. 

L'enchaînement des modules de la figure 60 présente l'intégration verti­
cale: les unités des différents niveaux d'une même section forment chacune 
un sous-ensemble distinct. Au lieu de s'intéresser à la cohérence des opéra­
tions par niveaux, l'accent est mis dans ce cas sur le pilotage dans le temps, 
d'une même section. Si les indicateurs des classes, par secteur et niveau (figure 
58), restent les mêmes dans le cas de l'intégration horizontale et verticale, il 
n'en est pas de même pour ceux qui concernent les sous-ensembles propre­
ment dits. Les variables essentielles doivent être adaptées à la mesure de la 
mission principale de chaque section; l'accent doit donc être mis sur l'adéqua­
tion du passage entre les niveaux d'une même section, et celle des sorties aux 
entrées potentielles dans d'autres sous-systèmes (gymnase, écoles de com­
merce, technicum, écoles professionnelles...). L'importance d'un pilotage ver­
tical n'est pas à démontrer puisqu'il débouche sur l'épineux et délicat problème 
de l'adéquation des formations en fonction soit du principe de la demande 
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sociale, soit de celui de la demande économique (voir volume 1, ch. 3). Tou­
tefois, indépendamment du cas de l'adéquation des sorties finales, celui des 
sorties et entrées entre niveaux d'un même sous-système et de sous-système 
de formation à un autre sous-système de formation (par exemple, enseigne­
ment secondaire inférieur section moderne vers écoles de commerce sections 
diplômes) mérite une vigilance particulière qui milite en faveur d'un pilotage 
spécifique. De nombreux responsables et enseignants travaillant aux «niveaux 
charnières» nous ont mentionné de très sérieuses lacunes dans la correspon­
dance des flux (indépendamment des éventuelles difficultés individuelles de 
niveau scolaire atteint). Les cas de l'enseignement des mathématiques et des 
langues sont semble-t-il parmi les aspects actuels particulièrement critiques. 
Les distorsions réelles entre les programmes de différents niveaux fortement 
liés peuvent être une occasion-type de réflexion sur la nature des indicateurs 
qu'il y aurait lieu d'imaginer, indépendamment d'une réflexion sur des objec­
tifs qui de toute manière sont implicites aux programmes mêmes. Cependant, 
il est illusoire de penser qu'une telle réflexion puisse être le fait d'un cabinet 
d'expert ou d'un organe central: ce sont les enseignants concernés, et eux 
seuls, qui sont à même de mettre en évidence les écarts réels, de trouver les 
remèdes adéquats et d'établir les variables essentielles de pilotage. C'est donc 
dans un second temps seulement que les objectifs eux-mêmes pourraient être 
ajustés, à la lumière des informations fournies par ces indicateurs. 

L'absence de responsables de filières à l'intérieur même de nos sous-sys­
tèmes de formation nous paraît d'autant plus délicate que de nombreuses 
réformes en cours en matière d'enseignement sont proposées de manière ponc­
tuelle ou obéissent à des objectifs trop déconnectés les uns des autres'. Les 
avantages potentiels d'une démarche partant de l'analyse des flux peut s'illus­
trer par la description (en termes de système) d'un aspect partiel du cas récent 
de la reconnaissance des certificats de maturité commerciale (notamment déli­
vrés par deux écoles de commerce du système scolaire neuchâtelois), comme 
maturités fédérales.1 Bien que ce cas dépasse le cadre strictement cantonal, les 
conséquences qui en découlent3 sont intéressantes: concrètement, le contenu 
des programmes des écoles de commerce qui délivraient une maturité perd son 
caractère polyvalent (de formation professionnelle et générale) pour devenir 
limité à une formation de caractère général (l'examen des transferts de contenu 
et de nombre d'heures affectées aux cours de droit, comptabilité et économie 

'Voir à ce propos les recommandations figurant dans Réf. 27 et 1S9. 
'Voir aussi Réf. 160. 
'Nous ne nous plaçons pas au niveau du résultat consistant à voir comme succès politique considérable cette acceptation, 

dans le tissu des résistances qui s'opposaient à admettre ce type de maturité équivalente aux maturités de type A et B, ce que 
nous ne contestons nullement. 
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Figure 60 i Ls sous-systeme de l'enseignement secondaire inférieur t Same forme 
(las sorties et entrees Intermedialrus et les classes dites 
"terminales" ne figurent pas) 

politique, tout comme l'introduction de la musique ou du dessin est révéla­
teur). Du côté des voies de sortie, c'est-à-dire des formations universitaires, 
que constate-t-on? Pour prendre l'exemple de la filière scientifique, des pro-
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grammes offerts dans les universités sont pour la plupart axés vers les besoins 
spécifiques de professions (tous les types de diplômes d'ingénieurs, la méde­
cine). Pour la filière économique, les formations offertes ont des objectifs impli­
cites pour le moins contradictoires : dans le cas d'une formation poursuivie à 
St-GaIl ou Lausanne (HEC), il s'agit de filières nettement professionnelles; 
dans le cas des autres universités les formations se veulent plus générales : pour 
les uns, l'université ne saurait être une école professionnelle, pour les autres, 
elle doit tenir compte des exigences de la vie professionnelle, mais c'est un 
sous-objectif qui doit rester relatif... 

Nous pouvons en déduire que la plupart des étudiants qui choisissent la 
voie scientifique et reçoivent une formation essentiellement générale au départ 
se retrouvent en fin d'études préparés scientifiquement, certes, mais en pos­
session d'un métier. Dans le cas des étudiants qui retiennent la filière écono­
mique, la formation universitaire générale débouche (sauf dans les deux cas 
cités) sur un enrichissement scientifique, mais souvent plus inadéquat 
qu'insuffisant. Par rapport aux offres réelles de travail du secteur économique 
auxquelles ces formations donnent accès: d'une part, la formation à des tech­
niques au niveau des écoles de commerce a été quasi supprimée, d'autre part, 
de nombreux enseignants refusent que l'université les enseigne. L'ensemble 
du système se dégrade, au lien de s'en trouver renforcé, si l'on se réfère à un 
objectif du type «adéquation aux prévisions des besoins de main d'oeuvre», 
mais l'inverse, si l'on se réfère à la «demande sociale», n'est pas démontré, ni 
probablement démontrable en l'état actuel de nos moyens d'investigation. 
C'est à partir d'une analyse approfondie des flux au travers des contenus des 
programmes qu'un réexamen des objectifs à atteindre pourrait alors déboucher 
sur le constat d'une existence d'objectifs contradictoires à dépasser. 

Il est indiscutable que l'objectif consistant à faire reconnaître les maturités 
commerciales comme maturités fédérales a prévalu par rapport à l'objectif qui 
aurait consisté à s'assurer d'abord que la formation dans cette filière avait une 
cohérence identique à celle des autres maturités, permettant aisément des 
transferts de contenus; il ne semble pas que cette hypothèse soit démontrée 
puisqu'en fin de compte le système semble s'affaiblir. Les avantages d'une 
reconnaissance comme maturité fédérale compensent-ils plus que proportion­
nellement les désavantages de cette filière de formation remaniée? qu'en est-il 
des incidences au niveau des formations qui précèdent l'entrée au gymnase 
économique? Les actuelles hésitations en matière de définition des nouveaux 
contenus de cours dans les écoles de commerce prouvent combien les inciden­
ces en terme de flux n'ont pas été étudiées et, ni les écoles secondaires qui pré-
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parent les élèves, ni les responsables universitaires des filières principales qui 
sont censées les accueillir ne sont consultés.1 Ainsi, nous constatons que le 
pilotage par filières de formation s'avère particulièrement critique et important, 
aussi bien pour rendre les exigences des différents niveaux équilibrées entre 
elles, que pour assurer une charge convenablement répartie à l'intérieur des 
différentes filières1, en conformité notamment avec l'équilibre des charges par 
niveaux dont les pilotes respectif seraient les responsables. Ces équilibres ne 
sont cependant pas indépendants non plus des exigences affectées aux bran­
ches particulières enseignées et aux acquisitions indispensables à atteindre. 
Nous touchons alors à un nouveau type de sous-système, relatif aux branches. 

7.2.2.3 Le cas de l'enseignement d'une branche 

Tout comme un système de pilotage peut être mis en place par niveau ou 
par filière, il est possible d'envisager celui d'une branche spécifique. Son 
enchaînement correspond à la combinaison du système séquentiel du pilotage 
par niveaux pour le primaire, alors que pour le niveau secondaire inférieur il 
peut être conçu soit par niveaux (intégrant les différentes filières), soit par filiè­
res (intégrant les niveaux), qui correspond à la figure 61. Le lecteur remarquera 
que les différents sous-systèmes sont intégrés dans un système partiel puisque 
la filière pourrait être poursuivie pour les sous-systèmes qui suivent ceux de 
la scolarité obligatoire. Si la figure 62 présente les différents modules assortis 
d'un pilotage par niveau, c'est essentiellement pour montrer qu'il est indispen­
sable, comme dans le cas du découpage de la figure 5ÌÌ, de trouver un mode 
de regroupement évitant les mêmes désavantages. Point n'est besoin d'insister 
pour comprendre les impératifs d'un pilote par branches quand l'on sait les 
changements qui s'opèrent continuellement à un niveau ou à un autre, qu'il 
s'agisse des contenus, des concepts ou des méthodes. Ajoutons-y les efforts 
fournis en matière de coordination inter-cantonale et l'on imaginera aisément 
que, quelle que soit la qualité des programmes-cadres, des ajustements seront 
toujours indispensables pour assurer une correspondance convenable des flux 
entre niveaux, ne serait-ce qu'en fonction des disparités inévitables du degré 
de réalisation réel des programmes, ainsi que des changements qui ne peuvent 
s'opérer tous en parallèle sans but précis et sans contrôle'. 

'Voir volume 1, set 1.2. 
'Dans un système de formation par «unités capitalisables » et/ou de «classes à niveau» », ce pilotage est d'autant plus essen­

tiel. 
'Rappelons que nous utilisons le verbe «contrôler» dans son sens américain, c'est-à-dire selon Larousse «maîtriser, domi­

ner». 
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7.2.3 Structures actuelles et partitions du système 

Traditionnnellement, l'organisation est surtout hiérarchique, à plusieurs 
niveaux et de type fonctionnel. Les relations s'y opèrent entre chefs et subor­
donnés respectivement de haut en bas pour les ordres et instructions et de bas 
en haut pour les rapports et requêtes. La lenteur des communications et les ris­
ques de déformation y sont d'autant plus caractéristiques que le nombre de 
niveaux et la dispersion d'unités nombreuses sont grands. Les premières 
réponses à ces difficultés ont été les constructions de structures dites en «staff 
and line», puis de type divisionnel. Ces approches ont toutefois été mises en 
question relativement récemment1, en ce qui concerne leur efficacité globale, 
parce que l'ensemble des flux spécifiques à l'organisation ou nécessaires à son 
fonctionnement sont plutôt de nature horizontale que verticale: ils coupent en 
quelque sorte les structures verticales de l'autorité hiérarchique. 

La distance qui sépare l'organisation du système scolaire des caractéristi­
ques de ses modes de fonctionnement est de nature identique à celle qui a 
conduit de nombreuses entreprises à repenser leurs structures. Les quelques 
grands découpages que nous avons opérés (par niveaux, par sections, par bran­
ches) démontrent l'importance d'une réflexion basée sur l'analyse des flux, 
dans la mesure où les couplages entre unités qui constituent une filière de for­
mation spécifique sont fondamentaux, parce qu'à chaque niveau il existe tout 
à la fois une grande interdépendance entre les missions et une similitude dans 
les problèmes, enfin en raison de la nature des moyens à mettre en oeuvre, 
pour l'enseignant, enchaîné à différents niveaux d'une même branche. Si, en 
soi, la présentation par l'analyse modulaire de différents types de flux peut 
paraître une évidence dont chacun (enseignant ou ancien élève) a conscience, 
il n'en reste pas moins que des fonctions spécifiques de pilotage correspondant 
à la nature de ces flux ne se trouvent pas dans les structures actuelles. Nous 
avons relevé qu'il existe des «colloques de branches» (voir ch. 3) ainsi qu'une 
organisation interne des collèges du niveau secondaire (comité de direction 
composé de membres choisis parmi les différentes spécialisations, lesquels 
sont parfois conjointement responsables d'unités décentralisées regroupant 
des classes de niveaux voisins) qui confirment notre point de vue, mais n'y 
sont pas pour autant des réponses. Pour les premiers, il s'agit de groupes d'étu­
des dont l'activité n'est pas centrée sur le pilotage et qui se limitent même à 
l'étude des flux par groupes de niveaux (primaire ou secondaire inférieur ou 
secondaire supérieur) voire par sections ou types d'écoles sans se préoccuper 

'Les premiers travaux datent des années 1960 (voir ch. 6). 
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des relations inter-groupes; pour les seconds, leur autorité n'est pas définie et 
ils ne disposent que d'instruments de gestion rudimentaires. 

Sur le plan global, nous ne trouvons nulle part de système de pilotage qui 
correspondrait aux découpages relevés et, compte tenu de la dispersion des uni­
tés d'enseignement, c'est une lacune qui nous paraît devoir être particulière­
ment mise en évidence. 

Passant du général au particulier, nous retrouvons des faiblesses de nature 
comparable dans les relations qui caractérisent les rapports entre maître de 
classe et enseignants' travaillant avec leurs classes respectives. La décompo­
sition de la figure 63 suggère que le maître de classe (MC) soit le pilote de «sa» 
classe, qu'il lui soit affecté des variables essentielles et qu'il dispose des moyens 
nécessaires à l'exercice de sa fonction. Si l'on part du principe que les variables 
essentielles doivent permettre d'avoir les activités, coûts et efficacités sous 
contrôle, l'on s'aperçoit que la délégation et les responsabilités conférées aux 
maîtres de classes dans l'organisation actuelle sont si minces (discipline, absen­
ces, enregistrement des notes) qu'elles ne correspondent pas à un pilotage réel : 
le maître de classe ne dispose d'aucune autorité déléguée relative à l'activité 
de sa classe (il ne peut en principe intervenir directement auprès des collègues 
enseignant dans sa classe), il n'a pas la maîtrise de ses coûts et ne peut être tenu 
pour responsable en matière d'efficacité puisqu'il ne dispose d'aucune norme 
ni d'aucun moyen de mesure autre que les notes. Pourtant, les nombreux tra­
vaux scientifiques et expériences déjà réalisés et disponibles en matière de doci­
mologie' ne manquent pas et devraient être des instruments de pilotage (même 
partiels) dont chaque maître de classe dispose parallèlement à une autorité 
déléguée lui donnant la possibilité d'agir avec une certaine autonomie à son 
propre niveau. 

Bien que l'analyse modulaire soit - nous l'avons déjà vu - inappropriée 
pour prendre en compte des variables de comportement, elle peirnet tout de 
même de remarquer, puisque les maîtres de classes ne sont pas assimilables à 
des pilotes, une certaine faiblesse dans l'encadrement des enseignants. C'est 
une situation qu'on ne rencontre pratiquement jamais dans les organisations, 
où chaque collaborateur est intégré dans une cellule, plus ou moins grande et 
structurée, qui contribue à la poursuite d'un but commun, sous la responsa­
bilité d'un pilote (qu'il soit investi d'une autorité de type hiérarchique, fonc­
tionnelle, ou leader reconnu du groupe). Dans nos écoles la situation est telle 
que dans les petites unités les enseignants sont très seuls, alors que dans les 

'Cette remarque est valable pour les types d'écoles où la fonction de maître de classi: existe. 
'Voir par exemple Réf. 161. 
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grandes, l'existence de directions desquelles dépendent tous les enseignants 
(voir première partie), ne conduit pas à la mise en place de petites unités opé­
rationnelles favorisant l'intégration au fonctionnement du système ou des 
sous-systèmes. Comme le travail des enseignants est au surplus caractérisé par 
son indépendance (chacun d'eux est seul face à une classe), il se trouve que les 
collaborateurs d'un système scolaire' ne peuvent poursuivre leur mission 
ensemble1. Toujours préoccupés par leurs propres problèmes (ceux qu'ils ren-

1A l'exception des collaborateurs des sous-systèmes de soutien. 
1Il existe bien entendu des exceptions. 
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contrent dans «leurs» classes), ils ne voient que difficilement un intérêt à 
contribuer à la résolution des problèmes qui sont ceux de l'organisation en tant 
que telle: la résistance que certaines directions d'écoles rencontrent pour obte­
nir une certaine disponibilité des enseignants en dehors de leurs heures 
d'enseignement est une des manifestations indirectes de cette faiblesse d'inté­
gration1. Elle est également la conséquence de l'absence de toute formation des 
enseignants à l'exercice d'activités de gestion, qu'il s'agisse de ceux dont les 
préoccupations sont essentiellement centrées sur l'enseignement, mais qui 
doivent être préparés à la compréhension des problèmes que pose la conduite 
de toute organisation, que de ceux qui sont investis de responsabilité de ges­
tion, directeurs, chefs de service, par exemple, dont la plupart sont d'anciens 
enseignants. 

Les partitions du système que nous avons retenues démontrent que l'orga­
nisation peut s'enrichir d'un nombre considérable de découpages spécifiques, 
tout aussi bien pour les sous-systèmes d'enseignement que pour les sous-sys­
tèmes de soutien que nous n'avons pas étudiés particulièrement (nous pou­
vons penser à un sous-système de formation pédagogique qui intégrerait 
l'ensemble des secteurs dont c'est l'activité principale, à un sous-système inté­
grant la fonction d'approvisionnement en matériel, à un sous-système de créa­
tion de moyens pédagogiques regroupant toutes les unités qui s'y consacrent). 
Toutes ces partitions mettent en évidence l'existence d'ensembles et sous-
ensembles imbriqués les uns dans les autres par un réseau d'objectifs et sous-
objectifs sous forme d'arborescences spécifiques à chaque classe de découpage 
considérée. Nous retrouvons donc «l'effet hiérarchique» qui n'est qu'un cas 
particulier de toute arborescence et postule l'existence de relations de subor­
dination. Mais, plutôt que sur une hiérarchie fonctionnelle, c'est sur une hié­
rarchie d'objectifs et sous-objectifs liés que l'organisation est envisagée. 
L'explicitation nécessaire des objectifs majeurs devient alors frappante puisque 
le pilotage, par niveaux successifs de sous-objectifs, ne peut s'envisager que 
dans la mesure où les uns s'imbriquent dans les autres et contribuent à la pour­
suite cohérente de l'ensemble. Il s'ensuit que les moyens sont alors affectables 
en fonction des buts: les partitions deviennent autant de programmes' spéci­
fiques auxquels sont affectés un pilote, des moyens et une enveloppe budgé­
taire; la gestion est ainsi assumée par un responsable du programme dont le 

'L'absentéisme que les responsables constatent lorsque les enseignants sont convoqués pour des séances administratives 
en dehors de leurs heures d'enseignement ou sans «décharge» d'heure est un indice des résistances qu'on rencontre (ces taux 
d'absentéisme n'ont jamais été mesures). 

'Voir pt 5.2.3, volume 1 pour la définition de la notion de «programme». 
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rôle est essentiellement d'assurer la réalisation de la mission dans les meilleu­
res conditions possibjes (humaines, matérielles et financières). L'affectation 
par chapitre du budget et contrôle a posteriori est ainsi dépassée. 

L'utilisation pratique d'un tel concept de gestion peut passer par trois 
moyens pour intégrer ce changement: changer la technologie (le processus et 
les filières de transformation) pour l'adapter à l'organisation existante, changer 
l'organisation pour mettre en forme les types de relations exigées par la tech­
nologie, ou encore conserver l'une et l'autre, mais introduire des mécanismes 
pour réduire et minimiser les contradictions qui subsistent entre les deux'. Les 
organisations dites « matricielles» (voir ch. 6) qui intègrent des structures fonc­
tionnelles et des structures de programmes correspondent au troisième de ces 
moyens d'intégration. Dans un environnement institutionnel rigide, c'est 
indéniablement vers ce type d'organisation que des solutions doivent être 
recherchées. Elles paraissent d'autant plus prometteuses qu'elles sont conjoin­
tement facteur d'intégration et par conséquent particulièrement souhaitables 
dans un système à unités fortement décentralisées. 

Comment les acteurs perçoivent-ils les interrelations que nous avons 
esquissées et quelles sont les caractéristiques réelles du fonctionnement d'un 
système scolaire? C'est ce que nos investigations «sur le terrain» vont tenter 
de mettre en évidence. 

'Réf. 162. 
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Le fonctionnement du système scolaire neuchâtelois 

L'éventail des flux qui véhiculent les informations dans une organisation 
est d'autant plus difficile à saisir que le nombre d'unités et de canaux s'accroît. 
Le recours à un modèle susceptible de réduire cette complexité sans la déna­
turer doit donc conduire à ne retenir que les types d'informations nécessaires 
à la poursuite d'objectifs précis. Les découpages potentiels que nous avons pré­
sentés (v. ch. 7) conduisent tous à des réseaux d'interrelations spécifiques com­
plexes et, tenter de les prendre en compte de manière exhaustive eut été uto-
pique et irréaliste pour une première approche globale. Toutefois, pour satis­
faire aussi bien les nécessités d'un éclairage de la réalité que pour favoriser 
l'évaluation des écarts entre la situation actuelle et les articulations d'une orga­
nisation nouvelle qui répondrait aux exigences d'une conception systémique 
(organisation matricielle, structures de programmes, gestion par projets), nous 
avons cherché à conserver la richesse des interrelations que les diverses par­
titions du système ont révélées. 

8.1 Objectifs de l'étude et méthode utilisée 

La mise en oeuvre d'un modèle d'analyse de type modulaire est délicate; 
elle doit se limiter à un degré de finesse permettant de trouver des relations 
précises entre variables d'action (objectifs assignés à un module) et variables 
essentielles (résultats). Nos investigations nous ont conduits à constater, qu'au 
niveau central déjà, les correspondances entre objectifs et résultats non seule­
ment n'existent pas (du moins formellement), mais que les variables essentiel­
les évaluées en termes de coût ne sont pas suffisantes et font totalement défaut 
en termes d'activité et d'efficacité. Nous aurions ainsi logiquement dû nous 
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épargner un effort de compréhension aux autres niveaux puisque les mêmes 
lacunes se retrouvent nécessairement dans les différents sous-systèmes: 
l'absence d'objectifs explicites globaux implique l'impossibilité de sous-objec­
tifs liés et par conséquent l'inexistence de relations entre sous-objectifs et résul­
tats partiels. Cette démarche ne nous a pas paru pouvoir être appliquée puisque 
nous avons par ailleurs mis en lumière cette caractéristique propre à l'organi­
sation scolaire1 qui est l'absence d'une structure mono-branche: selon les 
niveaux, les types d'écoles ou les fonctions (pédagogique, administrative) la 
responsabilité de la direction incombe à des organes distincts (canton, commis­
sion, commune). De cette disjonction du système scolaire il résulte que le 
niveau dit central (DIP) n'est pas le niveau de direction supérieur dont dépen­
dent directement les autres sous-systèmes. C'est la raison pour laquelle nous 
avons choisi de tenter une analyse pour différents niveaux scolaires. 

8.1.1 Les limites et contraintes de l'analyse 

Afin de limiter l'éventail des secteurs, nous avons retenu comme critère 
principal de différenciation celui des sous-systèmes cantonaux d'une part, 
communaux d'autre part. Les types d'écoles nous ont paru moins importants, 
dans la mesure où ce ne sont pas les problèmes pédagogiques spécifiques qui 
retiennent notre attention, mais les modes de fonctionnement. Nous nous 
sommes de plus délibérément abstenus de toucher les secteurs de l'enseigne­
ment technique et professionnel et l'Université parce que leurs caractéristiques 
particulières n'étaient pas suffisamment homogènes pour permettre l'utilisa­
tion d'une approche identique (même questionnaire). Il nous restait donc à tou­
cher les niveaux primaire, secondaire inférieur et secondaire supérieur. Cette 
dichotomie correspond d'ailleurs au découpage qui a existé au sein de l'admi­
nistration cantonale jusqu'en 1971 entre le département de l'instruction publi­
que et le département de l'industrie. Il en découle un avantage discriminant 
supérieur pour l'analyse puisque les secteurs rattachés depuis longtemps à un 
même département ont nécessairement entre eux des relations de nature dif­
férente de celles qui s'établissent entre secteurs de départements distincts : ana­
lyser globalement les unes et les autres aurait été délicat à interpréter et cer­
tainement peu intéressant puisque la situation nouvelle est très récente et non 
encore stabilisée. 

'Aussi bien caractéristique de la situation dans le canton de Neuchâtel que dans la plupart des autres cantons suisses. 
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Dans l'impossibilité matérielle de travailler «sur le terrain», nous avons 
alors opté pour la solution d'une prise d'information par questionnaire. Les 
trois difficultés principales auxquelles nous nous sommes heurtés étaient de 
trouver un modèle adéquat, de le tester et de déterminer l'échantillon sur 
lequel porterait notre enquête. L'analyse modulaire, telle que Mélèse la propose 
comme moyen d'investigation (annexes B2 et B3) nous était apparue intéres­
sante, mais semblait inapplicable dans le cas d'une étude extra-muros des 
divers secteurs'. La règle du jeu, telle que Mélèse la formule, compte tenu de 
ses expériences, est «la participation active de tous les hommes concernés, à 
la description des modules et des chaînes de pilotage; cela, non seulement pour 
assurer une réelle pénétration de la pensée système et obtenir l'adhésion des 
gestionnaires, mais aussi parce qu'il est inconcevable qu un groupe central soit 
capable de recueillir toutes les données et informations pertinentes sur le fonc­
tionnement réel d'un système aussi complexe qu'une grande entreprise ou 
qu'un service public »(Réf. 72). Nous ne pouvions pourtant trouver d'autre ins­
trument d'investigation que le questionnaire et compte tenu de la très forte dis­
persion des unités du système scolaire, nous avons estimé que c'était en fin 
de compte la seule solution pour atteindre un nombre important d'enseignants 
à tous les niveaux. Il était d'autant plus difficile d'imaginer utiliser le modèle 
qu'il impliquait nécessairement pour nous le choix «a priori» des modules. 
Nous sommes alors partis de l'hypothèse qu'un découpage fin, par types d'acti­
vités (analyse fonctionnelle) était impossible à mener (compte tenu de nos 
moyens) et peut-être inutile dans un premier temps si, d'une part, les objectifs 
et méthodes de mesure des résultats globaux étaient insuffisants et, d'autre 
part, si les flux entre niveaux étaient trop flous. Il s'agissait alors de trouver un 
découpage grossier, mais suffisamment pertinent, pour essayer de rendre 
compte, après analyse, de l'état réel des variables d'entrées et sorties du sys­
tème scolaire. Nous avons choisi comme maille le niveau de l'école dont l'acti­
vité principale consiste à former des élèves. Reprenant le modèle de Mélèse, 
nous pouvions donc considérer que le flux principal sur lequel une transfor­
mation devait être opérée était celui des élèves, toutes les autres entrées étant 
au service de celle-ci (nous placions l'acte pédagogique au centre de nos inves­
tigations). Le schéma général du système devait donc comprendre (fig. 64), en 
entrée le flux des élèves et toutes informations nécessaires pour que le 
«module de traitement» puisse assurer leur formation, en sortie le flux d'élè­
ves quittant le module (par exemple, un certain niveau scolaire) ainsi que les 

'Bien que les auteurs soient membres à part entière de l'organisation, leurs fonctions lis placent tout de même à l'extérieur 
de la plupart des sous-systèmes étudiés. 
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informations nécessaires à la mesure des résultats du module proprement dit1 

et nécessaire à d'autres modules (par exemple, la (les) classe(s) du niveau sui­
vant). 
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Figure 64: La formation des élèves: une boîte noire 

L'approche que nous engagions nous conduisit très rapidement à une pre­
mière impasse. Nous avions mis en évidence un module de traitement, mais 
nous étions incapables d'en trouver le pilote': l'enseignant?, le maître de 
classe?, le maître de branche?, Ie directeur d'école?, Ia commission scolaire 
(dans le cas d'écoles communales)?, le Département de l'Instruction publique?, 
l'inspecteur (pour les écoles primaires)? Notre démarche devait donc porter 
tout aussi bien sur la recherche du (ou des) module(s) de pilotage et des rela­
tions, existant ou non, entre les différentes unités du système (relations dans 
les couples modules de pilotage - modules de traitement, entre modules de 
pilotages et entre modules de traitement). Restait à déterminer sur quels points 
spécifiques devaient se centrer nos analyses et quelles sources d'information 
choisir. Nous avons alors repris le modèle de Mélèse et nous nous sommes cen­
trés sur sa typologie des entrées-sorties des modules, pour construire un ques-

'Notons l'importante distinction que nous avons déjà signalée entre l'efïicacité du module en tant que tel (ce qui nous inté­
resse essentiellement) et la mesure des résultats individuels des élèves qui fait partie intégrante des actes de contrôle internes 
au module (qui ne nous intéressent qu'en tant qu'éléments permettant de contribuer à la mesure des résultats globaux). Rap­
pelons que la mesure des résultats doit porter sur les activités, coûts et efficacité (voir aussi pt 7.2 et annexe B3). 

1 Rappelons qu'un module de traitement opère une transformation sur le flux principal entrée-sortie (dans notre cas les élè­
ves) et qu'il comprend l'ensemble des moyens nécessaires pour opérer la (les) transformation^) (voir annexe B2); le module de 
pilotage opère une transformation sur les objectifs en vue de les changer en variables d'action permettant d'assurer un fonction­
nement adéquat d'un ou plusieurs modules de traitement. 
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tionnaire dont l'objectif principal devait permettre d'obtenir des acteurs prin­
cipaux (les enseignants, considérés non comme pilotes, mais en tant que 
moyens humains dont dépendent les transformations sur les flux d'élèves) des 
informations relatives à la nature, l'existence ou l'absence de relations entre 
modules1. 

Abordées simultanément à plusieurs niveaux scolaires, nous pouvions 
émettre l'hypothèse que les analyses nous apporteraient d'intéressantes infor­
mations sur la dynamique du système. Parallèlement à l'investigation par les 
modules de traitement, il nous semblait utile d'émettre l'hypothèse que les 
directions d'écoles pouvaient correspondre à des modules de pilotage et que 
des informations relatives à leurs entrées-sorties, appréhendées selon un 
schéma identique à celui des modules de traitement, seraient susceptibles non 
seulement d'accroître notre connaissance des flux entre pilotes (système 
d'objectifs), mais des relations entre modules de pilotage et de traitement 
(notamment par comparaison entre les deux sources d'informations). Nous 
avons alors construit un second questionnaire, articulé de manière identique 
au premier. Pour les secteurs du Département de l'Instruction publique pro­
prement dit (services d'enseignement et services de soutien) nous avons pro­
cédé par interview des responsables, selon un même canevas: la première par­
tie concernait une prise d'information relative aux structures, la seconde l'ana­
lyse des relations des secteurs respectifs, basée partiellement sur le modèle de 
Mélèse. 

8.1.2 Les questionnaires et la population consultée 

La structure des questionnaires a été articulée autouir des sept types de fac­
teurs du modèle de Mélèse: les facteurs internes du module de traitement 
(M.T.), les facteurs internes du module de pilotage (M.P.), les entrées du M.T., 
les sorties du M.T., les entrées du M.P., les sorties du M.P. et les variables 
essentielles. Chacun des types de facteurs comprend différents sous-groupes 
(voir annexe B 3 pour le détail de ceux-ci). Pour prendre en compte chacun 
d'entre eux, nous avons développé une série de questions spécifiques. Dans les 
questionnaires, il s'agit respectivement des questions Nos 14 à 145 pour les 
enseignants (voir annexe C4) et 7 à 127 pour les directeurs (voir annexe C2). 
La première partie est réservée à la description de la situation personnelle des 
interrogés, dans leur profession. La dernière partie comprend une série de 

'Entendues dans te sens de «moyens de gestion» au service des actes pédagogiques 
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questions qui n'ont pas été rattachées aux groupes de facteurs du modèle. Il 
nous paraissait en effet très important de toucher des aspects relatifs à tout pro­
cessus de gestion qui ne peuvent être pris en compte par le modèle appliqué; 
il s'agit en fait de quelques aspects informels du fonctionnement d'une orga­
nisation d'une part, de problèmes que nous ne pouvions rattacher à l'un ou 
l'autre de nos groupes de critères, mais qui en étaient proches d'autre part. 

Nous nous sommes cependant limités à ne demander que quelques appré­
ciations dépassant le cadre de ce que nous pouvions considérer comme ressor­
tissant à l'activité spécifique de l'enseignant et touchant plutôt l'ensemble de 
l'organisation scolaire. Il aurait été extrêmement intéressant de pouvoir pous­
ser les investigations plus loin, mais nous n'avions ni les moyens, ni les com­
pétences pour aborder convenablement un domaine réservé aux spécialistes de 
psycho-sociologie des organisations. Par ailleurs, le nombre élevé de questions 
que nous avions finalement retenues aurait rendu nos questionnaires trop 
longs. Relevons que du point de vue méthodologique, ceux-ci ont été dévelop­
pés, puis soumis à des enseignants de chacun des niveaux auxquels ils étaient 
destinés; après de nombreux ajustements, ils ont été à nouveau testés pour 
déceler encore d'éventuelles difficultés au niveau sémantique. Comme la plu­
part des questions (du moins pour ce qui concerne la partie principale des ques­
tionnaires) avaient trait non pas à des évaluations ou appréciations à donner, 
mais à l'existence (ou non) d'un certain nombre de variables relatives au fonc­
tionnement formel du système, nous avons jugé inutile de procéder à une 
enquête de contrôle et de constituer un échantillonnage. Nous avons donc 
envoyé les questionnaires à tous les enseignants1 des niveaux et écoles que 
nous avions en fin de compte retenus1. Pour les questionnaires destinés aux 
directeurs, nous nous sommes limités au niveau secondaire inférieur parce que 
d'une part, les fonctions de directeurs n'existent pour le niveau primaire que 
dans le cas des villes et que, d'autre part, pour le niveau secondaire supérieur 
nous avons procédé à quelques interviews. 

8.1.3 Analyse de la représentativité des réponses obtenues 

Pour le questionnaire envoyé aux enseignants, nous avons tout d'abord 
contrôlé si l'échantillon des réponses obtenues peut être considéré comme 

1A !'exception des enseignants du niveau secondaire inférieur de La Béroche, Les Ponts-de-Martel et Les Verrières que nous 
n'avons pu toucher à temps. 

1La distribution a été opérée par l'intermédiaire de la SPN pour le niveau primaire, par les secrétariats d'écoles (à l'exception 
de l'une d'entre elles) pour les niveaux secondaires. 
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satisfaisant ou non, du point de vue de notre approche. Les caractéristiques qui 
doivent être retenues sont celles d'une répartition des réponses par niveaux 
proche de la répartition réelle, et d'une forte représentativité des enseignants 
en place dans leurs fonctions depuis plusieurs années1. L'analyse de la fiche 
signalétique (Tab. 9) donne, avec un écart maximum de 3%, une répartition 
des réponses que l'on peut qualifier d'identique à celle des effectifs réels par 
niveaux. Quant à la représentativité des enseignants, elle peut être considérée 
comme remarquable puisque 93%des réponses proviennent d'enseignants qui 
ont plus de deux ans d'ancienneté et que 88% le sont dans la même fonction 
(Tab. 10). La répartition s'étale sur toutes les classes d'ancienneté; elle est sen­
siblement équilibrée entre les enseignants ayant moins de dix ans et respec­
tivement plus de dix ans d'ancienneté. Cela signifie que l'intérêt manifesté par 
les plus anciens a été aussi marqué que par les plus jeunes, ce qui s'avérera ainsi 
extrêmement utile pour notre recherche. Il faut toutefois noter que c'est la 
classe des deux à cinq ans qui s'est le plus manifesté (Tab. 11). Par niveaux, 
les répartitions restent de même nature (Tab. 10), tout comme celles qui cor­
respondent au sexe (Tab. 12). Si nous examinons de plus la distribution des 
réponses par niveaux, selon le sexe (Tab. 13), nous constatons qu'elle corres­
pond bien à la distribution réelle: les éléments féminins dominent au niveau 

Tableau 9: Comparaison entre la répartition réelle de la population consultée 
et la répartition des réponses obtenues, par niveaux scolaires 

Comparaison par rapport aux effectifs totaux 
d'enseignants y compris les surnuméraires 

Répartition 
niveaux 

Primaire 

Secondaire 
inférieur' 

Secondaire 
supérieur 

1Y compris le préprofe 

Répartition 
des effectifs 

réels 

3996 

4296 

1996 

.ssionnel 

Répartition 
des 

réponses (Q2) 

3896 

3996 

2296 

Différences 

- I X 

-396 

+396 

Ensemble 

Taux de réponses 
par 

rapport 

Ala 
population 

totale 

1996 

1996 

2496 

2096 

Aux 
questionnaires 

distribués 

2496' 

2796' 

3296' 

2696 

'600 exemplaires distribues 
'525 exemplaires distribues 
'273 exemplaires distribués 

'Les questionnaires étaient destinés, en principe, aux enseignants nommés. 
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Tableau 10: Ancienneté des enseignants par niveaux 

Niveaux 

Primaire 

Secondaire 
inférieur 

Secondaire 
supérieur 

Total 

Ancienneté 

Dans l'enseignement (Q6) 

2à 
6 ans 

29¾ 

33¾ 

24¾ 

29¾ 

plus de 
6 ans 

61¾ 

62¾ 

74¾ 

65¾ 

plus de 
2 ans' 

90¾ 

95¾ 

96¾ 

93¾ 

Dans la fonction actuelle (Q7) 

2à 
6 ans 

39¾ 

41¾ 

34¾ 

38¾ 

plus de 
6 ans 

46¾ 

48¾ 

59¾ 

50¾ 

plus de 
2 ans' 

85¾ 

89¾ 

93¾ 

88¾ 

'La différence à 100% concerne la classe d'ancienneté de 0 i 2 ans 

Tableau 11: Répartition des enseignants selon leur ancienneté 

Répartition des enseignants 
selon leur ancienneté 

Dans l'enseignement (QE6) 

0 - 1 ans 
2 - 5 ans 
6 - 1 0 ans 

1 0 - 15 ans 
16 - 20 ans 
+ de 20 ans 

6¾ 
29¾ 
23¾ 
17¾ 
8¾ 

17¾ 

Dans leur fonction (QE7) 

0 - 1 ans 
2 - 5 ans 
6 - 1 0 ans 

+ de 10 ans 

11¾ 
39¾ 
23¾ 
27¾ 

primaire et sont faibles au niveau secondaire supérieur, alors que pour les élé­
ments masculins, c'est exactement l'inverse, puisqu'ils sont les plus nombreux 
au niveau secondaire supérieur et la minorité au niveau primaire. Les femmes 
ne se sont d'ailleurs - semble-t-il - pas senties aussi concernées que leurs col­
lègues masculins. En effet, seul le quart des enseignants du niveau primaire 
(dont 74% de réponses provient d'enseignantes) a répondu, alors que nous 
avons pu toucher le tiers des enseignants du niveau secondaire supérieur (dont 
80 % des réponses provient d'enseignants). Il est difficile d'interpréter cet écart, 
toutefois, nous pouvons penser que les enseignantes sont moins nombreuses 
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Tableau 12: Répartition des enseignants par ancienneté selon le sexe 

Sexe 

Masculin 

Féminin 

Ancienneté 

Dans l'enseignement (Q6) 

2à 
6 ans 

25% 

35¾ 

plus de 
6 ans 

70% 

59% 

plus de 
2 ans1 

95% 

94% 

Dans la fonction actuelle (Q7) 

2à 
6 ans 

37% 

40% 

plus de 
6 ans 

52% 

46% 

plus de 
2 ans' 

89% 

86% 

'La différence à 100% concerne la classe d'ancienneté de 0 à 2 ans 

Tableau 13: Répartition des enseignants par niveaux selon le sexe 

Masculin 

Féminin 

Sexe Primaire 

26% 

74% 

Niveaux 

Secondaire 
inférieur 

68% 

32% 

Secondaire 
supérieur 

80% 

20% 

que les enseignants à penser « faire carrière » et exercer leur métier de nombreu­
ses années (c'est en effet également au niveau primaire qu'on trouve le plus 
de célibataires, 35%, tab. 14). Elles sont donc moins préoccupées par les dif­
ficultés qu'elles pourraient rencontrer à long terme. C'est un comportement 
qui nous paraît être néanmoins celui de collaborateurs pour qui l'avenir de 
l'organisation dans laquelle ils travaillent ne les intéresse guère ou, ce qui nous 
semblerait alors plus grave, qui ne sont pas préparés, puis motivés par les cadres 
du système scolaire et, ne s'y sentent par conséquent pas intégrés pour contri­
buer à accroître son efficacité, voire même chercher à l'améliorer. Il ne s'agit 
pas d'imaginer que chacun puisse transformer l'organisation dans laquelle il 
travaille, mais d'envisager qu'au niveau des relations avec ses collègues, dans 
son collège, chacun se sente aussi concerné que dans son propre travail. La 
représentativité de l'ensemble des réponses par rapport à. la population d'ensei­
gnants touchés dont les taux de réponses sont de l'ordre de 20% peut donc être 
estimée excellente. Par rapport au nombre de questionnaires distribués, ce taux 
est de 26% (Tab. 9).' Cette différence provient d'une sous-évaluation des taux 

1A litre de comparaison, l'enquête jeunesse (Réf. 157) a porté sur un échantillon d'un millier de jeunes gens correspondant 
à 7% de la population considérée. 
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Tableau 14: Répartition des enseignants par niveaux selon l'état-civil 

Etat-civil 

Célibataires 

Autres 

Primaire 

35% 

6596 

Niveaux 

Secondaire 
inférieur 

23% 

74% 

Secondaire 
supérieur 

20% 

80% 

de réponses due au fait que les questionnaires s'adressaient au personnel 
nommé et que, l'effectif des surnuméraires ne nous étant pas connu (voir 
volume 1, ch. 4), nous avons été obligés de rapporter le nombre de réponses 
à l'effectif total, y compris surnuméraires. Nous ne sommes pas non plus en 
mesure de comparer les répartitions des réponses par sexe, état-civil, ancien­
neté dans la fonction, par rapport aux répartitions réelles, en raison de l'inexis­
tence de ces informations statistiques1. C'est également le cas pour les répar­
titions par types de localités, types de fonction et types d'écoles. Les tableaux 
15,16,17 présentent les résultats tels que nous les avons obtenus; nous cons­
tatons que dans l'ensemble nous disposons de réponses pour toutes les caté­
gories retenues et que, par niveaux, les résultats semblent assez bien corres­
pondre à ce que doivent être les répartitions réelles. 

En ce qui concerne le questionnaire destiné aux directeurs d'écoles, le faible 
nombre de réponses par niveaux ne nous assure pas la possibilité de tirer des 
conclusions avec un degré de confiance élevé. Pour les questions dont les 

Tableau 15: Types d'écoles 

Répartition 
par types d'écoles 

1. Centre scolaire 

2. Ecole de quartier rattachée 
à un centre 

3. Ecole de village 

4. Classe indépendante 

0. Sans classement 

Canton 

49% 

27% 

15% 

1% 

8% 

Niveaux 

Primaire 

6% 

60% 

32% 

1% 

1% 

Secondaire 

inférieur 

81% 

12% 

6% 

-

1% 

supérieur 

65% 

1% 

1% 

1% 

32% 

'Du moins dans les documents officiels. 
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Tableau 16: Types de localités 

Répartition par types de localités 

1. Plus de 10.000 habitants 

2. De 2.000 à 10.000 

3. Moins de 2.000 

0. Sans classement 

Canton 

73% 

20% 

6% 

1% 

Primaire 

62% 

29% 

8% 

1% 

Niveaux 

Secondaire 

inférieur 

69% 

23% 

5% 

3% 

supérieur 

98% 

2% 

-

Tableau 17 : Types de fonctions 

Répartition par types de fonctions 

1. Maître principal -
Sous-directeur 

2. Maître de classe 

3. Maître 

4. Maître de stage 

5. Instituteur principal 

6. Instituteur 
maître de stage 

7. Instituteur 

0. Sans classement 

Canton 

6% 

26% 

26% 

1% 

4% 

4% 

32% 

1% 

Primaire 

-
-
-
9% 

9% 

81% 

1%' 

Niveaux 

Secondaire 

inférieur 

8% 

46% 

39% 

1% 

-

_ 

-
6%' 

supérieur 

12% 

34% 

51% 

2% 

-

_ 

-
1% 

1Y compris erreurs de classement aux items 1., 2., 3., 4. 
1Y compris erreurs de classement aux items 5., 6., 7. 

réponses marquent une tendance nette, ainsi que pour celles qui correspondent 
à des groupes semblables dans le questionnaire destiné aux enseignants ou 
sont liées aux informations que nous avons obtenues lors de divers interviews 
avec des directeurs, nous avons pu utiliser les résultats comme de bons indi­
cateurs. 
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Les interviews enfin, ont été menés tout à la fois sur la base d'un question­
naire construit à partir du modèle choisi (cf Annexes Cl et B2) et d'une série 
de questions nous permettant de comprendre les structures réelles des unités 
analysées (cf première partie). Nous avons procédé à quelque trente interviews1 

dont 9 de directeurs d'écoles, 6 de sous-directeurs, comptables et secrétaires 
et 8 de responsables du DIP, dont le chef du Département. 

8.2 Les caractéristiques du système scolaire 

Nous tenterons d'interpréter les informations recueillies pour satisfaire à 
deux nouveaux buts de l'analyse: décrire un certain nombre de variables du 
système' puis évaluer leurs interrelations. Le premier temps correspond à une 
phase statique complétant les descriptions structurelles par celles des facteurs 
affectés aux unités correspondantes. Le second temps' consiste à essayer de 
relier les variables entre elles en fonction de sous-systèmes qui peuvent être 
conformes à un système d'objectifs permettant de réaliser les missions pré­
vues. Il devient ensuite possible de distinguer le système externe du système 
interne d'objectifs; l'attribution interne correspond à l'affectation de variables 
essentielles par unité alors que l'attribution externe correspond à l'affectation 
de variables essentielles par mission. Dans le premier cas, cela revient à partir 
des organes révélés par l'analyse des structures, dans le second de celle des par­
titions affectées à des buts spécifiques. Si les structures organiques et les struc­
tures de programmes' ne se recouvrent que partiellement, les difficultés de 
mise en place d'un système de gestion peuvent alors se révéler particulière­
ment marquées et notamment plus délicates que la détermination des struc­
tures de programmes proprement dites. 

Pour notre démarche, nous avons étudié les partitions possibles d'un sys­
tème scolaire avant les variables à prendre en compte; notre constat a démontré 
aussi bien un écart appréciable entre l'organisation actuelle et des découpages 
par missions, que l'absence de pilotes, variables essentielles et objectifs liés à 
ces partitions. C'est la raison pour laquelle nous nous attacherons plutôt à exa­
miner maintenant les éléments concourant au fonctionnement actuel du sys-

'Sans compter les cas où nous avons vu certaines personnes à plusieurs reprises. 
'Rappelons que nous avons dû les choisir sur la base des hypothèses que nous pouvions émettre et non de manière négociée 

avec les membres-mêmes des diverses unités. 
'Nous ne séparons pas ces deux phases d'analyse, car l'étude des interrelations doit nécessairement se baser sur les variables 

que nous avons essayé de saisir par nos questionnaires et interviews. 
'Au sens du P.P.B.S.: voir volume I, pt 5.2.3 et set. 8.3 ci-après. 
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tèrne que ceux qui devraient y concourir1; les questions retenues étant liées à 
des groupes de variables de gestion2, elles ne peuvent donc être neutres et sont 
construites pour tenter de révéler les forces et faiblesses de la dynamique du 
système. 

8.2.1 Les facteurs internes 

On entend par « facteurs internes » l'ensemble des éléments qui sont partie 
intégrante d'une unité et par conséquent nécessaires pour assurer son fonction­
nement. Il va de soi que «l'ensemble des éléments» est fonction du degré de 
finesse de l'analyse et peut comprendre un plus ou moins grand nombre de 
composants dont on ne cherchera plus à examiner le détail. Dans l'impossibi­
lité de nous centrer sur des unités aux contours bien définis, nous avons choisi 
une maille floue qui comprend les éléments propres à l'enseignant, à la classe 
et au collège. Un degré de finesse plus grand eût été de prendre des unités spé­
cifiques par niveaux, sections et branches. Les groupes de facteurs3 et les pro­
blèmes qui leur sont liés concernent: les éléments et moyens disponibles, le 
personnel affecté à l'unité, les règles opératoires de fonctionnement, le degré 
de programmation des activités et les éléments de contrôle interne. 

8.2.1.1 Les éléments et moyens d'enseignement, d'une part, le personnel, 
d'autre part, sont deux volets du tryptique «structures, hommes et moyens» 
qui caractérisent toute organisation et en sont les facteurs fondamentaux. 
Interroger les membres d'une organisation à ce propos revient à chercher si les 
premiers sont estimés suffisants et adéquats, si les seconds s'estiment conve­
nablement «gérés». 

- Pour les équipements, les réponses globales montrent que l'organisation 
physique des collèges semble correspondre aux besoins, puisque 67% des 
interrogés sont satisfaits du regroupement des classes dans des centres (QE 
19', TB 1!) et que la grande majorité (91 %) peut agencer en fonction de ses 
besoins les salles de classe (QE 172). Par contre, l'équipement et le matériel 
de classe laissent encore presque la moitié des enseignants insatisfaits, par­
ticulièrement par insuffisance de matériel scolaire et déficience de l'amé­
nagement de classe (QE 24). Il semble sur ce point que les directeurs d'école 
'Voir également volume 1, ch. 6. 
'Voir le modèle (annexe B3). 
1PoUr une description détaillée voir Réf. 72. 
'Nous abrégerons par «QE» les réponses du «Questionnaire aux Enseignants»; elleü font l'Objet de l'annexe CS. 
'Nous abrégerons par TB les tableaux croises relatifs au «Questionnaire aux Enseignants»; ils font l'objet de l'annexe C6. 
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n'aient pas la même impression puisque sept interrogés sur sept considè­
rent l'équipement et le matériel de leur collège suffisants, une seule réserve 
étant faite par l'un d'eux à propos de salles d'études'. Si l'on cerne les répon­
ses par niveaux, on observe une insatisfaction dans le secteur primaire alors 
qu'aux niveaux secondaires on est plutôt satisfait (TB 2); par type d'école, 
les mêmes tendances apparaissent avec des réponses positives pour les 
enseignants intégrés dans des centres et négatives pour tous les autres 
(TB 3). 
69 % considère, par ailleurs, que le nombre de leurs élèves par classe est nor­
mal, 3396 d'entre eux le juge trop élevé et 6% inadapté au genre d'ensei­
gnement (QE 31). Quant aux locaux para-scolaires, ils se distribuent iné­
galement et sont plus fréquents dans les collèges des niveaux supérieurs et 
les centres construits récemment (QE 168, 169). 

- Nous constatons pour les moyens au service de l'enseignement, d'une part, 
une répartition des réponses plutôt négatives à l'égard des moyens person­
nels dont peut disposer l'enseignant dans son travail (QE 21, TB 4 et QE 
63) et, d'autre part, une tendance à la satisfaction pour les moyens dispo­
nibles dans l'école (QE 90, 170, 174). 
Les quelques objections relatives à l'utilisation des bibliothèques reflètent 
des situations particulières que les réponses ouvertes explicitent suffisam­
ment (annexe C7). Quant au support administratif, il est plutôt faible 
puisqu'un tiers des enseignants peut recourir à l'aide d'un secrétariat ; il faut 
noter, toutefois, que le besoin n'est pas particulièrement marqué puisque 
20% seulement d'entre eux estime qu'un support administratif les déchar­
gerait au profit de leurs tâches pédagogiques (QE 26, TB 5 et QE 152, 
TB 6). 

- Les aspects inhérents à la gestion du personnel ont une importance telle 
dans toute organisation que nous leur avons consacrés une quinzaine de 
questions; les problèmes sous-jacents qu'ils touchent sont si nombreux 
qu'ils mériteraient à eux seuls une étude approfondie, qu'il s'agisse des très 
délicats problèmes des systèmes de rémunération (incidences sur la moti­
vation, la responsabilité dans l'organisation, l'efficacité), de celui des des­
criptions de fonction et de l'appréciation des collaborateurs, des actions de 
formation non liées au recyclage1 (notamment relatives à divers aspects du 
1QD No 23; nous abrégerons par «QD» les réponses du «Questionnaire aux Directeurs»; elles font l'objet de l'annexe C3. 
1Le système scolaire prend déjà en charge le formation de base, puis le recyclage selon les besoins très spécifiques des ensei­

gnants dus à l'introduction de nouveaux contenus ou méthodes d'enseignement. 
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fonctionnement de l'organisation) ou du statut des divers types de person­
nel. 
L'examen des résultats révèle tout d'abord une insatisfaction de plus de la 
moitié des enseignants ayant répondu à la question de savoir si Ie système 
des classes de salaires traditionnels de l'administration publique tenait suf­
fisamment compte des prestations individuelles. Les motivations sont de 
nature diverse, mais le 22% des insatisfaits précise qu'il serait souhaitable 
de pouvoir tenir compte des qualités de l'enseignant' (QE 29, annexe C7). 
Une majorité identique déclare parallèlement ne pas connaître les avanta­
ges sociaux dont ils bénéficient effectivement (QE 90). 
Si une proportion importante d'enseignants souhaite une équité réelle, 
mieux adaptée, les directeurs sont unanimes pour ne: pas souhaiter pouvoir 
adapter les salaires de leurs collaborateurs en fonction de leurs compétences 
individuelles (QD 17). C'est à notre sens une solution de facilité puisqu'elle 
évite au pilote, non seulement de devoir porter un jugement, mais aussi de 
mettre en place des systèmes d'évaluation adéquats. Toute réflexion sur les 
objectifs réels à atteindre et la confrontation d'homme à homme pour les 
négocier, voire pour résoudre les conflits2 qui pourraient surgir est ainsi élu­
dée. La formation de base semble également poser des problèmes puisque 
30% répond qu'elle ne correspond pas aux exigences de leur profession: 
deux tiers la jugent inadaptée et le dernier tiers insuffisante (QE 27 et 28, 
TB 7). Les répartitions par sexe et par années d'ancienneté dans l'enseigne­
ment sont pratiquement identiques aux répartitions respectives de la popu­
lation ayant répondu au questionnaire (QE 6, QE 12 et TB 8, 9). 
En matière de recyclage, les résultais démontrent une même proportion 
d'insatisfaits (39%) que pour les formations de base, par contre en matière 
de formation continue, l'insatisfaction se renforce et équilibre la satisfac­
tion (QE 158 et 159). 
En comparant les réponses des insatisfaits en matière de formation de base 
et de recyclage (QE 27 et 158, TB10) on constate que ce sont les enseignants 
des écoles secondaires inférieures qui sont les plus critiques à l'égard de leur 
formation de base, mais que ceux du niveau secondaire supérieur le sont 
bien plus à l'égard des possibilités de recyclage (TB 11, 12). Dans ce cas 
encore, les répartitions par sexe et selon l'ancienneté dans l'enseignement 
reste stable (TB 13, 14). 
'Nous n'analyserons pas le système de rémunération en vigueur dans radminist rat ton neuchâteloise. Toutefois, un examen 

succinct démontre qu'il ne satisfait pas aux exigences actuelles de l'environnement socio-économique. Pour être un véritable 
moyen au service d'une politique globale de gestion du personnel, il devrait réunir diverses caractéristiques: être attractif, souple, 
motivant, équitable, rationnel, décentralisant, ainsi qu'adapté aux contraintes internes à l'organisation, individuelles et externes. 

'Voir Réf. 73 pour une étude du problème de résolution des conflits. 
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Il n'est pas dans notre propos d'analyser les causes de motivation, satisfac­
tion ou insatisfaction personnelles des enseignants. Tout acte de gestion 
implique pourtant une attention particulière aux moyens susceptibles 
d'avoir une incidence sur le comportement de l'homme dans son milieu de 
travail. Il en est ainsi de la plupart des actions qui sont menées dans les 
entreprises sous le «chapeau» des fonctions personnelles. Nous avons 
abordé quelques-uns des facteurs internes liés à ces actions'. L'image qui 
en ressortit doit évidemment être rapportée à tout l'environnement de tra­
vail de l'enseignant pour être interprétée correctement. S'il n'existe pas de 
système de suppléance (QE 32 et 33), ce qui peut indiscutablement provo­
quer de sérieuses difficultés administratives et être désagréable pour le tra­
vail des élèves (discontinuité, heures perdues en cas d'absence ou de mala­
die d'enseignant), les incidences pour les enseignants ne sont certes pas res­
senties comme une lacune importante. Par contre, le désir marqué de 40% 
de la population interrogée de participer à l'élaboration de méthodes péda­
gogiques par rapport à ceux qui ont déjà eu l'occasion (22% seulement) peut 
être un indice contribuant à comprendre certaines réticences à l'égard du 
changement ou de non-intérêt aux problèmes généraux de l'organisation 
scolaire. Il en est de même pour les instituteurs (niveau primaire) dont une 
majorité n'ont pu choisir les branches qui leur convenaient le mieux (mais 
c'est inhérent au système d'enseignement à ce niveau) alors que pour les 
autres niveaux d'enseignement, le taux tombe à 19% (secondaire inférieur), 
respectivement 9% seulement (secondaire supérieur). 
Relevons, pour terminer avec les facteurs liés à la gestion du personnel, que 
l'intégration des enseignants dans leur lieu de travail a été rapide pour 87% 
d'entre eux, ce qui est un bon indice de qualité de l'accueil des jeunes 
(remarquons cependant que l'analyse par classes d'ancienneté fait ressortir 
une légère dégradation de la situation, mais la différence n'est pas très 
significative). A la question de savoir si l'enseignant souhaite bénéficier 
d'avantages particuliers pour ses loisirs (QE 153) 58% répond non, 22 % ne 
se prononce pas et 19% le souhaiterait. Il n'y a ici aucune différence entre 
les réponses des moins jeunes et plus jeunes, des femmes et des hommes 
et entre niveaux. 

8.2.1.2 Les règles opératoires de fonctionnement et le degré de program­
mation des activités sont étroitement liés; de nombreuses règles, assorties à 
des activités très programmées sont caractéristiques, soit de systèmes à proces-

'QE Nos 32, 33, 35, 36, 150, 151, 153, 157, 166. 
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sus rigides et complexes, soit d'organisations dans lesquelles l'individu n'a 
qu'une autonomie très restreinte; le but poursuivi peut être à plusieurs facet­
tes, mais généralement on souhaite obtenir des résultats conformes à des nor­
mes précises par un pilotage rigoureux à tous les stades lorsqu'un seul procédé 
est possible - certains processus de production -, ou on espère contraindre les 
membres d'une organisation à l'intérieur d'une sorte de corset, parce qu'on 
n'est pas sûr de disposer des instruments capables de mesurer et maîtriser des 
comportements qu'on souhaite implicitement éviter (en l'absence d'objectifs 
explicites, il n'y a pas d'autre solution). Entre les situations essentiellement 
souples ou rigides existe toute une gamme de combinaisons entre règles et 
degré de programmation, celles-ci pouvant tout aussi bien être formelles 
qu'informelles et même résulter de l'usage. Nous avons choisi d'évaluer des 
règles liées à la procédure budgétaire d'une part, à l'organisation de l'enseigne­
ment d'autre part, puis le degré de programmation relatif à quelques directives : 

- La rigidité de la procédure budgétaire traditionnelle des administrations 
publiques n'est plus à démontrer. Nous avons donc cherché à évaluer com­
ment l'on concilie celle-ci avec les exigences d'une certaine capacité d'adap­
tation. Les enseignants ne disposent pas en général d'une enveloppe bud­
gétaire affectée à l'accomplissement de leur tâche (86%), mais plus de la 
moitié(55 %) d'entre eux la désirerait, pour ajuster leurs besoins en matériel 
pédagogique (30%) ou éviter des démarches administratives (22%) (QE 14, 
16,17). Quant aux demandes extraordinaires, seuls 12% répondent qu'il ne 
leur est pas possible d'acheter du matériel non prévu ; il ne s'agit cependant 
probablement pas de dépenses importantes puisqu'à la question de savoir 
si des crédits hors-budget sont alloués, il n'en reste que 33% répondant oui 
(QE 18 et 22). Les réponses fournies par les directeurs confirment la rigidité 
des procédures d'allocation budgétaire (transfert de position impossibles, 
QD 37) et le peu de latitude décisionnelle accordée en matière de gestion. 
Ils ne peuvent créer un poste, ni procéder à une nomination, car les com­
missions scolaires conservent en fin de compte tous les pouvoirs de déci­
sion relatifs aux objets impliquant une incidence budgétaire et il est néces­
saire que chaque position ait été acceptée préalablement (donc soit votée) 
pour qu'une dépense puisse être envisagée1. Nous avons obtenu quelques 
réponses nous indiquant que des directeurs disposent d'un budget global 
qu'ils gèrent de manière autonome (QD 19); il faut y voir la possibilité pour 

'Nous exceptons les octrois extraordinaires et rendons le lecteur attentif au Tait que dans le cas où les commissions sont 
de type intercommunale, ou s'il s'agit d'écoles ne dépendant pas d'une commission scolaire, la procédure reste semblable. 
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certains responsables scolaires de présenter à l'acceptation de leur commis­
sion un budget traditionnel qu'ils ont élaboré de manière autonome et non 
pas la possibilité pour eux de disposer d'une enveloppe globale par catégo­
ries de missions et susceptible d'être ajustée selon Ie degré de réalisation de 
chacune d'elles. Leurs marges réelles de manœuvre sont extrêmement fai­
bles à court terme, surtout en raison de la part minime que représentent les 
frais de fonctionnement par rapport aux dépenses totales (salaires, sur les­
quels ils n'ont aucune influence). 

- Nous nous sommes demandés si l'usage consistant à affecter en principe 
un enseignant à un, voire deux niveaux d'enseignement seulement1, devait 
être remis en question ou non, dans la perspective d'une éventuelle amé­
lioration dans la conduite d'une classe au travers de la scolarité. La majeure 
partie des enseignants ne le souhaitent pas (62%) et cette proportion reste 
constante, quel que soit le type de fonction exercée (QE 36). Il n'en va pas 
de même pour l'affectation à un niveau spécifique d'enseignement puisque 
nous obtenons autant de réponses d'enseignants souhaitant ce type de 
changement (40%) que d'enseignants ne le souhaitant pas (QE 39). Par 
contre, le changement périodique de branche n'est souhaité que par 25% 
d'entre eux (QE 40, TB 15,16). Les réponses que nous obtenons font donc 
nettement ressortir que l'enseignant ressent le besoin de trouver un moyen 
pour changer son environnement de travail (changer de classe, de niveau), 
mais souhaite - et c'est normal - conserver un enseignement dans le 
domaine qui constitue sa spécialité. Dans l'exercice de son activité, chacun 
espère pouvoir disposer d'instruments de travail adéquats; si chacun sem­
ble satisfait de la facilité d'obtenir le matériel pédagogique à disposition 
dans le collège ou dans d'autres classes (QE 42,74% des répondants), il est 
nécessaire de relever qu'une carence de support pédagogique de type 
méthodologique est ressentie par près de la moitié du corps enseignant (QE 
41 41 %). La répartition selon les fonctions exercées (maître ou instituteur) 
correspond à celle que l'on obtient par niveau : elle démontre une insatis­
faction plus marquée aux niveaux secondaires qu'au niveau primaire 
(TB 17). 

- La notion de « degré de programmation » est très liée à celle de la « latitude 
décisionnelle»: plus la latitude décisionnelle d'un pilote est grande et plus 
le degré de programmation de son unité tend à être faible. Il faut cependant 
se garder de confondre ces deux notions dans la mesure où la latitude déci­
sionnelle s'applique aux variables d'actions affectées à un pilote alors que 
1A l'exception du cas des classes à plusieurs ordres. 
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le degré de programmation concerne le niveau des contraintes dont les fac­
teurs internes d'une unité peuvent être affectés. Il en est ainsi de toutes les 
directives imposées à un module et qui sont le fait d'une unité externe (un 
organe de soutien, par exemple). Nous savons, tout comme pour la procé­
dure budgétaire, que les programmes sont en fait des directives externes 
imposées aux modules de traitement (dans ce cas par le Département de 
l'Instruction publique). De plus, elles sont directement assignées aux ensei­
gnants". Nous nous intéressons donc à savoir comment elles sont effecti­
vement perçues. 

Les insatisfactions que nombre d'enseignants paraissent manifester à 
l'égard des moyens et méthodes nous auraient incités à penser que de fortes 
résistances aux changements étaient à craindre; les réponses positives qui 
ont été formulées à propos de l'accueil réservé aux nouvelles prescriptions 
et nouveaux manuels (78%) infirment clairement l'interprétation que nous 
aurions pu formuler (QE 44); il démontre le fossé qui existe entre des com­
portements individuels qui paraissent très adaptatifs et ceux d'un système 
tendant à se fermer en raison des contraintes politico-juridiques qui pèsent 
sur lui et dont les sous-systèmes s'auto-organisent par manque d'intégra­
tion. Dans l'application des directives cantonales, ce manque d'intégration 
s'exprime également par l'éventail des perceptions individuelles que les 
répondants ont mis en évidence. 29% d'entre eux estiment ne pas disposer 
de directives pour traiter les programmes (QE 45) et pour ie seul niveau pri­
maire, plus de Ia moitié. 81 % considèrent qu'ils peuvent choisir les métho­
des pédagogiques (QE 51), mais ni le matériel pédagogique (QE 49,67%), 
ni le contenu des programmes annuels (QE 53, 72%). Ces réponses 
démontrent que les règles sont floues puisque 20 à 30% des interrogés 
paraissent agir comme bon leur semble; d'ailleurs, les réponses à la ques­
tion No 43 «pouvez-vous appliquer ou utiliser les méthodes pédagogiques 
que vous estimez les meilleures» renforcent l'ambiguïté de leur comporte­
ment: 53% répondent «oui» et 40% répondent «partiellement». Il ne fait 
aucun doute que l'enseignant, face à une classe, doit pouvoir moduler ses 
méthodes en fonction des besoins spécifiques rencontrés. Toutefois, de là 
à penser que les méthodes sont indépendantes des moyens - ou l'inverse 
- (ce qui transparaît en comparant les réponses aux questions 49 et 51, ou 
43 et 49, TB 18, 19, 20) ainsi qu'indépendants des contenus (QE 51 et 53) 

'Les réponses des directeurs à la question No 46 le confirment. 
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ne laisseront certainement pas indifférents les spécialistes en pédagogie. De 
notre point de vue, nous tirons la conclusion que le degré de programma­
tion est apparemment très élevé (les contenus de programmes ne peuvent 
être choisis), mais s'assortit en réalité de contraintes, dans l'agencement de 
l'enseignement et le choix des méthodes, relativement faibles (TB 21). 

8.2.1.3 Les éléments de contrôle interne font partie des instruments de 
mesure des activités spécifiques de chaque module (par exemple, les notes ou 
toute autre évaluation attribuée à un élève par un maître, ou encore des infor­
mations relatives à la charge de travail des élèves d'une classe). Notre but se 
borne sur ce point à savoir si l'enseignant pense disposer des éléments admi­
nistratifs, pédagogiques, statistiques et moyens de contrôle nécessaires à 
l'accomplissement de sa tâche. 9% des interrogés ne répondent pas et 34% 
donnent une réponse négative (QE 56). Une carence d'assez sensible impor­
tance se révèle ici puisqu'en fin de compte c'est de l'existence et de la qualité 
des instruments de conduite que découle la sécurité de parcours de toute orga­
nisation, comme de tout véhicule. Parmi les éléments qui manquent, 45 % sont 
de type pédagogique et 37% concernent les informations statistiques et 
moyens de contrôle (QE 57). L'examen des réponses par types de fonction 
révèle un taux de l'ordre de 40% de réponses négatives à la question No 56 par 
les maîtres de classes (niveaux secondaires); il est intéressant de noter que 73 % 
d'entre eux estiment que ce sont précisément les informations statistiques et 
les moyens de contrôle qui manquent (QE 57). Sur ce point, les directeurs ont 
une position inverse et estiment disposer des moyens nécessaires (QD 62). 
Pourtant, nous n'avons trouvé nulle part l'existence de ce qu'il est convenu 
d'appeler des «tableaux de bord»1. 

L'examen général auquel nous avons soumis les « facteurs internes » de nos 
écoles démontre une grande dispersion des réponses à l'égard d'éléments qui, 
d'un point de vue gestionnel, sont tous importants (voir aussi le profil des 
réponses de l'annexe C8) et nous mène à constater qu'une attention particu­
lière doit être portée dans trois directions. 
- La première concerne l'adéquation des moyens aux missions; pour les 

enseignants, c'est mettre à leur disposition les instruments pédagogiques 
nécessaires; pour les directeurs et responsables du système scolaire, c'est 
développer des instruments de gestion spécifiques aux caractéristiques 
'Les tableaux de bord regroupent de manière synthétique les informations qualitatives et quantitatives dont un pilote a 

besoin pour être en mesure de prendre à temps toute décision de gestion opportune; ils doivent en particulier être spécifiques 
au niveau de pilotage concerné, indiquer clairement des objectifs à atteindre (sous forme de standards), permettre la mesure des 
écarts entre objectifs et degré de réalisation, ainsi que centrer l'attention du responsable sur les points critiques (gestion par excep­
tion). 
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d'un système scolaire. Nous avons relevé que si l'équipement proprement 
dit donne dans l'ensemble pleine satisfaction, il n'en va pas de même pour 
le matériel et les moyens d'enseignement. 
Cette constatation nous conduit à remarquer qu'il doit exister une relation 
appropriée entre les charges de structure et les coûts directs. A quoi sert-il 
en effet de disposer de salles de cours luxueuses et d'un effectif d'ensei­
gnants permettant de constituer des classes à petits effectifs si l'enseignant 
lui-même ne dispose pas de facilités suffisantes pour que son travail soit 
rendu efficace; il faut trouver un équilibre entre les dépenses salariales 
directes (qui sont proportionnelles au nombre d'enseignants) et les dépen­
ses de soutien (matériel, moyens, personnel des organes d'état-major). 
C'est un dosage qui ne saurait être arbitraire, mais qui, en l'absence d'un 
système de gestion par programme', ne peut être effectivement évalué: 
quelle doit être la part des moyens à mettre en oeuvre pour «soutenir» 
l'enseignement de l'allemand, par rapport aux coûts des enseignants, en 
vue d'atteindre à la fin de la scolarité obligatoire, dans telle section, les 
objectifs fixés? C'est à ce type de question que les responsables de l'affec­
tation des moyens devraient pouvoir répondre, pour tous les secteurs du 
système scolaire. 
Nous avons pu constater, par exemple, que les travaux qui devaient 
conduire à la mise en place d'un fichier scolaire ont dû être reportés, faute 
de moyens financiers. Il est indéniable pourtant, compte tenu de la pau­
vreté de nos instruments de gestion qu'il en aurait été l'un des maillons 
essentiels. Nous pourrions tenter une analyse des causes probables de 
l'abandon de ce projet, sans pour autant en connaître les raisons exactes. 
Comme pour toute action nouvelle, les trois obstacles principaux à vaincre 
dans l'administration publique sont les résistances (ou réticences) politi­
ques1, les cloisonnements et les contraintes de la procédure budgétaire. 
Dans notre cas, on peut imaginer que parler de « fichier scolaire» est en soi 
un acte susceptible de provoquer de nombreuses oppositions: peut-on pen­
ser que nos enfants deviennent des numéros? qu'on les mette «en fiches»? 
les utilisateurs ne disposeront-ils pas d'informations confidentielles? qui 
aura accès au fichier? sont autant de questions-types auxquelles le gestion­
naire se heurte et qui rendent la naissance de tels fichiers fort laborieuse. 
Les cloisonnements entre secteurs constituent ensuite l'obstacle qui indi­
rectement provoque souvent le blocage financier. La dépense à envisager 
'Qui implique un système de comptabilité analytique. 
'D'autant plus difficile à prévoir que la nature des types de décision ne fait pas l'objet d'une distinction précise (voir pt 8.3 

ci-dessous). 
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est considérée comme impliquant l'ouverture d'une position budgétaire 
nouvelle pour laquelle un crédit doit être voté. Sous cette forme, la discus­
sion d'octroi du crédit ne peut s'insérer dans une évaluation de la contri­
bution du système nouveau à des missions ou objectifs qui sont pris en 
charge par d'autres secteurs, donc d'autres positions budgétaires. Le coût 
de mise en place peut donc être considéré comme démesuré par rapport aux 
charges afférant déjà à un secteur et le crédit est refusé. Si la réflexion était 
portée au niveau de la contribution du système à des programmes ou des 
niveaux de pilotage et exprimée en termes de moyens nécessaires à la réa­
lisation d'un ou plusieurs objectifs (un fichier scolaire pour qui et pour quoi 
faire?) alors les évaluations s'éclaireraient, notamment parce que permet­
tant d'insérer un tel moyen comme l'un des sous-systèmes de gestion du 
système scolaire dans un ensemble cohérent. Le défaut de la mise en place 
d'un instrument nouveau, de manière ponctuelle (à la limite l'instrument 
gadget), peut aussi être évité et la discussion budgétaire prend une autre 
dimension. Le contenu et la structure d'un tel fichier peuvent ainsi être 
aménagés pour satisfaire tous les utilisateurs potentiels et les coûts être 
supportés par plusieurs secteurs. 

- La seconde direction qui nous paraît devoir retenir l'attention est celle de 
l'étude des procédures de gestion : procédures budgétaires, procédures de 
création de postes et de nominations qui ne sont autres quedes procédures 
de décision. La nature des décisions qu'un gestionnaire doit prendre est très 
variable. Ansoff les distingue en fonction de l'horizon temps et de leurs 
objectifs : décisions stratégiques, décisions administratives et décisions opé­
rationnelles1. Tous les travaux récents dans les domaines du management 
démontrent l'impérieuse nécessité de sérier très exactement les types de 
décisions prises habituellement dans une organisation pour mettre en place 
des procédures et structures de gestion appropriées. 

Bien que nous n'ayons pas encore examiné les types de procédures en 
vigueur, ce sont les ambiguïtés de perception des directives assignées aux 
enseignants et les faiblesses des éléments de contrôle interne, liées au 
découplage des organes de direction du système scolaire qui nous semblent 
révéler la nécessité d'un examen de fond des processus de décision. 

'Voir aussi leurs incidences structurelles: ch. 6. 
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- La troisième direction, vers laquelle devrait tendre un effort de réflexion 
concerne la «gestion du personnel». Nous sommes profondément persua­
dés qu'un grand fossé sépare actuellement les entreprises qui conçoivent 
la «fonction personnel» comme Tune des fonctions, motrices de l'organi­
sation et la manière dont l'administration la conçoit aujourd'hui. Si le déve­
loppement d'un statut spécifique (celui du fonctionnaire) et les avantages 
(sous forme de garanties) qu'il offre pouvaient être considérés comme très 
en avance (sur le plan social) à l'époque où il fut élaboré, il est aujourd'hui 
devenu très insuffisant. Nous dirions, à l'exemple de Mc Luhan' que nous 
avons affaire à « un média froid ». Il n'y a en effet rien de plus impersonnel 
et lointain pour l'individu que le statut auquel tout employé de l'adminis­
tration publique est automatiquement soumis. Dans un environnement 
économique difficile, c'est une garantie certes appréciable, mais est-ce suf­
fisant pour motiver le fonctionnaire, en obtenir plus de comportements 
d'ouverture sur la gestion de l'organisation que de justifications de l'exis­
tence de sa fonction, enfin, pour lui permettre de valoriser son travail et 
l'intégrer aux efforts de ses collègues? 

8.2.2 Les flux entre unités 

Parce que les unités d'un système scolaire sont étroitement interconnec­
tées1, il doit nécessairement exister (de manière formelle ou informelle) un 
réseau de communications véhiculant les informations indispensables au fonc­
tionnement du système. C'est à une évaluation de la cohérence et de l'oppor­
tunité de ces interrelations que nous nous attacherons maintenant. Si le 
modèle' que nous avons choisi comme support méthodologique à l'élaboration 
de notre recherche d'information peut être utilisé tel quel pour procéder à l'ana­
lyse lorsque les «modules» sont très exactement définis, nous avons préféré, 
dans notre cas, nous en écarter pour reprendre les découpages mis en évidence 
en analysant les partitions du système scolaire. Nous examinerons ainsi deux 
types de flux: les flux horizontaux qui concernent les relations des unités d'un 
même niveau et les flux verticaux qui relient les unités de niveaux différents 
(spécifiquement liés aux flux des élèves). Nous introduisons à ce propos une 
ambiguïté que nous souhaitons lever: la terminologie habituelle réserve 
l'expression de «structure verticale» aux relations hiérarchiques d'une organi­

ser. 164. 
'Voir les types de relations présentées au ch. 7. 
'Réf. 72. 
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sation et l'expression de «flux horizontaux» aux flux qui coupent cette struc­
ture. Nous utiliserons ici les termes de flux horizontaux et verticaux pour 
caractériser les types de relations telles que nous les présentons à l'aide de 
l'analyse modulaire; cela permet d'éviter l'assimilation immédiate des rela­
tions de pilotage (qui devraient correspondre à la structure d'objectifs) à la 
structure hiérarchique (même si elles finissent par se confondre). Il en découle 
que les flux transitant entre unités deviennent des flux verticaux et sont repré­
sentés comme tels par le modèle (p. ex. fig. 50). 

8.2.2.1 Les flux horizontaux 

Le corollaire de l'absence de sous-systèmes de pilotage spécifiques par 
niveaux de scolarité (première année, deuxième année,...) est qu'il n'existe pas 
de système de communications formel de type horizontal. Dans la réalité, c'est 
une affirmation qui doit être assortie d'une réserve puisqu'on trouve des ins­
pecteurs au niveau primaire et des directeurs aux niveaux secondaires et que, 
par conséquent, par leur intermédiaire, peuvent transiter de tels flux1; ils ne 
sont toutefois pas spécifiques de ces fonctions: les inspecteurs sont responsa­
bles pour des régions et tous les niveaux, les directeurs pilotent des unités dis­
tinctes, à plusieurs niveaux. Si à l'intérieur de certaines écoles les enseignants 
d'un même niveau se retrouvent parfois, il n'existe toutefois pas non plus de 
pilotage formel de cette nature à l'intérieur de l'unité: les maîtres d'allemand 
de deuxième moderne, par exemple, ne se retrouvent pas systématiquement 
et ne sont pas pilotés dans leurs activités en allemand, au niveau 2 par un res­
ponsable spécifique (les contrôles ponctuels d'un sous-directeur ne sont pas 
assimilables à un tel pilotage). Conformément au modèle bureaucratique, il 
s'ensuit bien évidemment que d'aucuns diront d'un tel pilotage qu'il est inutile 
dans la mesure où l'enseignant dispose d'un programme établi à réaliser (dont 
le degré de réalisation est contrôlable par des épreuves communes). 

L'analyse concerne les informations dont le maître de classe et tous les 
enseignants d'une même classe devraient pouvoir disposer pour équilibrer har­
monieusement la charge de travail des élèves, pour adapter l'enseignement en 
fonction des difficultés spécifiques que rencontre la classe, ou certains de ses 
élèves, enfin pour réagir par des mesures cohérentes aux obstacles qui surgis­
sent ça et là. La conduite d'une classe, tout comme celle de n'importe quel sys-

1CeSt sans doute te cas lors des réunions périodiques où se retrouvent les responsables d'unités scolaires comparables et 
le chef de service concerné; les directeurs estiment d'ailleurs entretenir suffisamment de relations avec leur collègues de même 
niveau, dans le canton (QD 98). 



LA DYNAMIQUE D'UN SYSTÈME SCOLAIRE 197 

téme', implique que soient connues ses capacités de charge pour trouver un 
équilibre optimum de sa marche. Lorsque les entrées sont multiples (les divers 
enseignements) et affectent continuellement les niveaux de fonctionnement, 
un système de régulation s'avère indispensable. Cependant, pour intervenir, 
celui-ci doit disposer d'une source d'information adaptée, fonctionner lui-
même à un rythme adéquat (le rythme d'un système de régulation ne peut être 
inférieur au rythme du système régulé), capable d'absorber les variations pos­
sibles (loi de la variété requise) et susceptible d'agir en conséquence. Transpo­
sées sous forme d'exigences pour le pilotage d'une classe, ces conditions corres­
pondent à la nécessité pour l'ensemble des enseignants y dispensant un ensei­
gnement d'être tout à la fois sources et récepteurs d'informations, le maître de 
classe jouant le jeu du système de régulation. Il est indéniable que le système 
à réguler étant de nature humaine et non mécanique, la référence aux seuls 
programmes d'enseignements comme source d'information reste insuffisante 
et un programme ne saurait être assimilé à un «régulateur». 

Si l'on admettait que le programme d'enseignement d'une discipline assi­
gné à un enseignant corresponde aux objectifs à atteindre, le fonctionnement 
du système de l'enseignant s'assimilerait à celui d'un «système déterminé» 
(les objectifs dépendent uniquement du programme) que représente la 
figure 65 : 

contrôle 
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Classe 
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objectifs 

Figure 65 : Contrôle d'un système déterminé 

Ce système n'est toutefois pas conforme à la réalité puisque d'autres ensei­
gnants interviennent dans la même classe; cela signifie que d'autres entrées, 
«externes» au système de l'enseignement d'une discipline interfèrent sur son 
contrôle. En l'absence de liens d'informations entre ces «perturbations» et le 

'Les développements qui suivent sont applicables par analogie à tous les sous-systèmes. 
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programme, le pilotage devient impossible puisque l'enseignant ne peut pas 
prendre en compte ces interventions externes. Le schéma de fonctionnement 
se présenterait alors sous la forme de la figure 66: 

autres 
enseignants 
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contrôle 
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-0 
objectifs 
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Programme 

Figure 66 : Un "système classe" indéterminé : 
le cas d'un programme 

Si l'on remplace le «système d'enseignement d'une discipline» par le «sys­
tème de la classe» et qu'on part du principe que le pilotage est assuré par le maî­
tre de classe, le schéma de la figure reste identique tant et aussi longtemps que 
n'apparaît aucun système d'information entre «l'extérieur» (l'ensemble des 
enseignants de la classe) et le pilote: le contrôle du système reste impossible 
(figure 67). 
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Figure 67 : Un "système classe" indéterminé : 
le cas de l'ensemble des programme 
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Deux systèmes de pilotage sont imaginables, tous deux introduisant un 
lien entre enseignants et maître de classe: soit un système d'information 
reliant directement les uns et les autres, soit un système de régulation (figures 
68 et 69). 
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Figure 68 : Un "systène classe" contrôlable 
la relation enseignants-pilote 
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Figure 69 : Un "système classe" contrôlable : 
les relations variables essentielles-pilote 
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Le pilote peut ainsi imprimer au système les variables d'action, d'équilibra­
tion et de réglage indispensables à la poursuite des objectifs prévus. La diffé­
rence principale entre ces deux systèmes concerne la vitesse de régulation ; elle 
est plus rapide dans le premier cas en raison du flux direct passant des ensei­
gnants au maître de classe; avec un système de feedback, le régulateur (pilote) 
doit attendre les résultats que peuvent lui fournir des variables essentielles. 
Dans un système scolaire, nous pourrions penser que le système de la rétro­
action suffit, compte tenu du temps nécessaire au processus de formation. Ce 
serait oublier que les objectifs et le système de mesure des résultats doivent 
alors être particulièrement élaborés; dans le cas contraire, la richesse du régu­
lateur devient inférieure à celle du système à piloter et le contrôle devient 
impossible (loi de la variété requise). Dans un système homme-homme, le ris­
que de perte de richesse étant très élevé, la combinaison des deux systèmes 
nous paraît souhaitable et d'autant plus indispensable que les variables essen­
tielles sont pauvres ou difficiles à définir (c'est le cas de l'évaluation de la for­
mation)'. Notons, avant de comparer ces modes de fonctionnement avec les 
caractéristiques actuelles du système scolaire, que nos représentations sont 
encore, dans une certaine mesure, des systèmes fermés parce que nous n'avons 
pas introduit les entrées externes du «système classe»; nous posons d'ores et 
déjà cet aspect important de la conduite d'un tel système qui est celui de la 
régulation en fonction des perturbations qui proviennent de son environne­
ment. 

Cette approche cybernétique de la conduite du «système-classe» implique 
l'existence d'un régulateur- le maître de classe - investi de l'autorité nécessaire 
pour intervenir sur le système - les enseignants de la classe - et disposant des 
moyens d'information et d'analyse adéquats. L'étude de nos enquêtes fait res­
sortir à ce propos une insuffisance notoire non seulement (nous l'avons déjà 
vu) sur le plan global mais au niveau même des classes. Rappelons à propos 
de l'information générale, laquelle peut tantôt être de type purement informa­
tive1 et tantôt de type operative', que seuls 8% des enseignants répondent être 
officiellement et régulièrement tenus au courant des problèmes pédagogiques 
de leurs collègues (QE 80) et que 30 % estiment ne pas manquer d'informations 
indispensables à l'exercice de leur profession (QE 91). De plus, la grande majo­
rité indique que les expériences pédagogiques personnelles n'ont pas à être 

1 II ne faut pas oublier que les élèves eux-mêmes peuvent aussi jouer le rôle du «système de régulation » s'il n'en existe pas 
d'autre et poursuivre leurs propres objectifs. 

'Utile pour améliorer les fonctions du système. 
'Indispensable à la mission prévue. 
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communiquées (QE 120, 86%), enfin, les trois quarts des interrogés précisent 
qu'il n'existe pas de directives les obligeant à communiquer régulièrement des 
informations relatives à leurs classes (QE 113, 76%). 

Si nous nous penchons sur l'analyse des relations entre enseignants d'une 
même classe ainsi qu'entre enseignants et maîtres de classe, force nous est bien 
de constater que les différents types de flux accusent tous des lacunes mar­
quées. L'une des causes majeures de cette situation doit être recherchée dans 
l'organisation actuelle qui ne donne pas aux maîtres de classes une autorité 
réelle; ils ne sont que 37% à pouvoir transmettre des directives aux ensei­
gnants de leur classe; remarquons que la distribution des réponses diffère par 
niveaux puisque pour le secondaire inférieur, les réponses positives et négati­
ves s'équilibrent mais 39% ne répondent pas, alors que pour le secondaire 
supérieur, les avis négatifs (54%) sont plus nets que les avis positifs (17%), 
30% ne répondent pas non plus (QE 37, TB 22, 23, 24). Cette différence tient 
à l'existence de directives émises à l'intention du corps enseignant par les direc­
tions d'écoles (p. ex. Réf. 102), lesquelles délèguent une autorité plus ou moins 
étendue à des sous-directeurs, maîtres principaux et maîtres de classe. Suivant 
les cas, il peut s'agir pour ces derniers d'une latitude décisionnelle restreinte 
(ordre, discipline, absences) ou plus large (répartition et contrôle de la durée des 
devoirs) mais elle ne leur confère pas une responsabilité spécifique et précise 
liée à l'atteinte d'objectifs de formation. Ils n'ont pas non plus la possibilité de 
convoquer sans autorisation les maîtres enseignants dans leur classe. Pour les 
différentes relations que nous avons mises en évidence, dans un «système-
classe» (voir fig. 55, 63, 68, 69 ci-dessus), nous trouvons par conséquent des 
déficiences; elles sont inégalement marquées entre les niveaux secondaires 
inférieur et supérieur, mais les informations qui passent sont, sinon très mai­
gres, du moins irrégulières. Les devoirs donnés aux élèves qui sont l'élément 
principal de mesure de charge du système ne sont connus régulièrement que 
dans 27% des cas (QE 58); les travaux écrits, à l'inverse, le sont souvent (QE 
59, 60%); les différences entre niveaux apparaissent à l'examen des tableaux 
TB 25, 26 (annexe C6). De collègue à collègue, les informations relatives aux 
élèves sont souvent transmises (QE 100,60% de réponses positives); c'est une 
preuve que les communications informelles peuvent suppléer dans une large 
mesure aux systèmes formels mais avec le risque de ne pas impliquer systé­
matiquement tous les intéressés (il reste 40% de réponses négatives) et de ne 
pas obliger à une réflexion de fond sur la nature, la fréquence et la quantité 
d'informations qui devraient, en priorité, être connues. La pauvreté des indi­
cateurs n'est pas étrangère à un manque de systématique dans l'émission, la 
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collecte et la conservation de l'information. Nous savons qu'aucun dossier 
d'élève ne doit être obligatoirement tenu et les réponses fournies à ce propos 
le confirment (QE 103, 8296); ce qui nous paraît encore plus significatif, du 
point de vue de la souplesse laissée à l'enseignant pour l'organisation de son 
propre travail, c'est que plus de la moitié d'entre eux répondent ne pas cons­
tituer de dossiers personnels relatifs à leurs élèves, auxquels s'ajoutent 20% 
n'en tenant que «parfois». Notre propre expérience dans l'enseignement nous 
apprend qu'il est impossible de «suivre» convenablement les processus de for­
mation individuels sans accorder une attention extrême aux résultats, modes 
de travail et comportements de chacun ; or, sans organiser et tenir à jour un 
dossier précis où sont consignées les observations retenues, l'enseignant perd 
une très significative richesse de sa propre information, d'autant plus accusée 
que le nombre d'élèves qu'il forme est plus grand. Paradoxalement, les maîtres 
de classe ne sont pas beaucoup plus nombreux à tenir leur propre dossier que 
l'ensemble des enseignants, puisque 44% répondent négativement et 27% 
« parfois » (QE 105). Bien que les enseignants ne puissent choisir le contenu des 
programmes (QE 53, 72% de réponses négatives), ils ont la latitude d'agencer 
leur enseignement (QE 54,78% de réponses positives)'. Même si un professeur 
peut théoriquement connaître les programmes-types de ses collègues, les dif­
férences imprimées par chacun (personnalité et comportements du maître) 
combinées aux adaptations dictées par la classe (niveaux et comportements des 
élèves) débouchent sur des situations réelles qui ne peuvent pratiquement 
jamais correspondre à des standards. La régulation de l'ensemble ne peut donc 
jouer qu'à la condition qu'existe une mesure permanente des écarts constatés: 
c'est le rôle de tout système de contrôle que de fournir les mesures (variables 
essentielles) convenables pour assurer un guidage optimum. Trop souvent 
encore, les systèmes de contrôle s'assimilent (c'est le caractère des procédures 
de contrôle budgétaire de nos administrations publiques) à des contrôles de 
conformité qui n'ont rien à apporter à des systèmes de pilotage, ou sont de type 
purement coercitif1; c'est là un aspect bien pauvre de la notion de contrôle, 
mais elle reste, dans l'enseignement, encore trop apparentée à cette acception 
puisque les notes sont finalement une pure forme de sanction si elles ne ser­
vent qu'à déterminer que tel élève est insuffisant, tel autre est excellent ou 
encore que telle moyenne donne accès à telle voie de formation alors que telle 
autre implique un redoublement. 

'Comparaison entre contrôle et liberté d'agencement par niveaux, TB 27, 28, 29 (Annexe C6). 
'Voir aussi volume 1, ch. 6. 
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Indépendamment des notes - que les maîtres de classie connaissent puisque 
la tenue du « rôle »' leur incombe - le contrôle de l'enseignement, comme nous 
l'indiquent clairement les réponses obtenues, n'est en fait pas assuré systéma­
tiquement : un peu plus de la moitié des répondants considèrent que leur ensei­
gnement est contrôlé (QE 130, 58%), mais 81% affirment que personne ne 
vérifie l'état d'avancement du programme à réaliser en cours d'année (QE 142), 
9596 n'ont pas l'obligation de transmettre régulièrement des informations sur 
l'ambiance de leur classe (QE 135) et 46% ne reçoivent pas de directives en 
matière pédagogique (QE 64).1 Il semble que ce ne soit pas l'opinion des direc­
teurs d'école puisque tous ceux qui ont répondu disent contrôler d'une manière 
ou d'une autre l'enseignement dispensé par les maîtres du collège (QD 53), leur 
efficacité (QD 58) ainsi que le climat des classes (QD 64). Par contre, les ensei­
gnants n'ont semble-t-il pas dans tous les cas l'obligation de transmettre régu­
lièrement des informations relatives à la marche3 de leur classe (QD 60). 

En remplaçant le pilotage par niveau sur le plan global (voir ch. 7, fig. 53, 
59) nous pourrions dégager une série de sous-ensembles en forme d'arbores­
cence (Fig. 70). 

Celle-ci n'est autre qu'une représentation du système d'objectifs d'un sous-
système d'enseignement: le département assigne aux différents secteurs, par 
l'intermédiaire des services, ses objectifs globaux qui se subdivisent jusqu'à 
atteindre les classes. Dans un tel système, l'information de contrôle doit 
remonter la filière, tout en s'agrégeant à chaque stade pour correspondre à un 
degré de généralité plus grand et permettre une mesure de réalisation des mis­
sions concernées. L'absence ou l'insuffisance des informations élémentaires 
empêche ainsi de procéder aux agrégations qui conviennent; les lacunes déga­
gées suffisent donc pour dire, sans exécuter une analyse de toute la chaîne des 
relations, que le pilotage par niveau n'est pas réalisable sans un renforcement 
préalable du système d'information. Les opinions obtenues des directeurs 
n'infirment pas cette conclusion puisqu'il ne paraît exister entre leur niveau et 
celui du département qu'un ensemble de liaisons relativement faibles : 4 répon­
dants sur 7 sont soumis à des directives du DIP indépendamment des lois et 
règlements légaux (QD 42), il en reste 3 pour dire qu'elles sont nécessaires à 
l'exercice de leur fonction (QD 43) et six sur sept indiquent qu'elles ne leur sont 
transmises que de manière occasionnelle (QD 44). Cinq d'entre eux ne dispo­
sent pas de directives du DIP relatives à l'observation de mesures de répartition 
des élèves entre les différentes sections de l'école (QD 45) et ne reçoivent pas 

1Le «rôle de classe» est le document officiel de contrôle d'une classe. 
'La distribution des réponses ne varie pas sensiblement d'un type de fonction ou d'un niveau à l'autre (TB 30, 31, 32). 
'C'est le terme consacré. 
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Niveau 1 

Département Services^ Niveaux Régions Classes 

Figure 70 : Un sous-systême d'enseignement : 
le système d'objectifs 

de directives relatives aux programmes d'enseignement (QD 46), enfin, le DIP 
ne fixe pas d'objectifs pédagogiques globaux pour l'école (QD 47, six sur sept 
répondants). L'un des directeurs du niveau secondaire supérieur précise que les 
objectifs sont en fait déterminés par les exigences fédérales en matière de 
maturité1. Cette remarque expliquerait la raison pour laquelle 8096 des ensei­
gnants disent qu'aucun objectif ne leur est formulé en début d'année, en 
dehors de ceux des programmes (QE 129). 

Nous aurions souhaité décomposer pour être plus discriminant dans l'ana­
lyse, les questions posées en fonction de différents types de directives; c'eût 
été alourdir trop nos enquêtes. Nous avons tout de même voulu savoir si, dans 
le domaine-clé d'un système scolaire, - l'enseignement et les programmes 
d'enseignement - le fonctionnement était assuré de manière essentiellement 
bureaucratique aux niveaux les plus élevés de direction aussi ou si un pilotage 
- comportant un système d'adaptation et de régulation - pouvait y être décelé, 
même si nous n'avions pas trouvé de variables essentielles précises. Les répon-

'Cas des écoles secondaires supérieures. 
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ses obtenues, tant lors de nos interviews qu'aux questions nos 45,46 et 47 ci-
dessus confirment notre première interprétation : les règles sont codifiées (les 
programmes d'enseignement) et constituent les seules références de pilotage, 
les écarts qui pourraient être constatés sont anormaux (bien plus, il n'y a 
aucune raison pour qu'ils existent puisque les instruments de mesure sont 
rudimentaires)et ne peuvent en aucun cas être utilisés pour moduler les règles. 
Le pilotage est non seulement impossible, il est inutile... 

8.2.2.2 Les flux verticaux 

L'idée d'une maîtrise spécifique des flux qui transitent entre différentes 
parties d'une organisation n'est pas très ancienne. Le découpage fonctionnel, 
conséquence classique du principe de Ia spécialisation des tâches, a en effet 
pour principal défaut de renforcer, voire créer, d'artificielles barrières entre des 
unités qui concourent finalement toutes à une même mission. D'un autre 
point de vue, cette spécialisation mène les responsables à pouvoir centrer leurs 
efforts à l'intérieur d'un cadre qu'ils comprennent et dominent d'autant 
mieux ; ils peuvent ainsi conduire tous leurs sous-systèmes à de sensibles amé­
liorations de fonctionnement, par la mise en place de moyens et par des mesu­
res particulièrement adaptées. Ces indéniables avantages sont malheureuse­
ment trop souvent contrebalancés par des distorsions qui naissent dans les 
relations entre secteurs distincts : les objectifs internes des uns diffèrent trop 
des objectifs internes des autres" et ne permettent plus; une poursuite accep­
table des objectifs globaux. A ce risque vient s'ajouter celui d'une fermeture 
des unités aux mutations de leur environnement d'où ill en résulte un accrois­
sement d'entropie difficile à juguler: les sous-systèmes se découplent et s'auto-
organisent. Ce sont les raisons qui militent au premier chef en faveur d'une 
approche plus globale, mettant un accent aussi marqué sur le pilotage propre 
de chaque unité que sur le pilotage des flux qui coupent les structures verti­
cales1 de l'autorité fonctionnelle, qu'il s'agisse des relations touchant au pro­
cessus de transformation proprement dit ou de tout autre type de liaisons. Ce 
nouveau regard sur des phénomènes qui sont propres au fonctionnement 
même d'une organisation a d'ailleurs permis de mieux prendre conscience du 
fait que les flux traités par un système, après y être entrés;, en ressortent, et qu'il 
ne faut pas uniquement prendre en considération ce qui se passe à l'intérieur 

'Notons ici que nous ne postulons pas a priori ta nécessité que les objectifs soient exactement complémentaires (principe 
de la rationalité limitée). 

'Voir remarques introductives du pt 8.2.2. 
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mais également tous les phénomènes utiles qui précèdent et tous ceux qui sui­
vent. Un des points-clés à surveiller concerne donc l'existence et la qualité 
d'une prise d'information en amont et en aval : c'est l'ouverture sur l'environ­
nement, laquelle doit prendre en compte les éléments propres à définir ou 
modifier les stratégies1, d'une part, ainsi que les éléments d'ajustements opé­
rationnels, d'autre part. Ce sont ces derniers que nous retenons pour analyser 
les flux verticaux d'information et de pilotage et nous nous intéressons aux 
flux qui touchent les enseignants, les maîtres de classe et les directeurs. Les 
premiers sont dans l'organisation actuelle les seuls responsables par branches 
et c'est d'eux que l'harmonisation dans les passages d'un niveau à un autre 
dépend au premier chef. Ce sont les maîtres de classe qui connaissent le niveau 
réel atteint par une classe en fin de période. Les directeurs enfin, assurent les 
flux entre écoles de niveau scolaires et filières de formation distinctes. 

Pour obtenir la meilleure adéquation possible entre deux ou plusieurs 
niveaux d'enseignement dans une même branche, avoir fixé et communiqué 
une fois pour toutes les programmes ne suffit pas. Les enseignants en sont 
conscients : ceux des niveaux primaire et secondaire sont plus de la moitié à 
estimer ne pas connaître suffisamment le contenu des programmes d'ensei­
gnement des niveaux supérieurs auxquels les élèves de leurs classes ont accès 
(QE 69); ceux du niveau secondaire supérieur sont moins nombreux à être 
négatifs mais ils sont tout de même encore un tiers. Cette différence s'explique 
en partie par le fait qu'une proportion plus élevée de professeurs que d'insti­
tuteurs et de maîtres des niveaux inférieurs «suivent» une même classe deux, 
voire trois ans (QE 35). Cette situation est en soi déjà particulièrement mau­
vaise, car pouvoir intégrer son travail en fonction des contraintes futures 
devrait être réalisé dans tous les cas. D'aucun nous dirons que les programmes 
sont construits dans cette perspective et que ce n'est pas le problème des 
enseignants...; il semble pourtant que ceux-ci y attachent une très grande 
importance (et nous serons d'accord avec eux) puisque 79% pensent que la 
connaissance des exigences de la classe immédiatement supérieure est néces­
saire pour permettre d'assurer un enseignement de qualité (QE 162), tout 
comme du niveau atteint par les élèves qui sont au début d'une nouvelle année 
scolaire (QE 161, 7596). Pourtant, un second grief vient amplifier l'écart entre 
la réalité et cette condition première de l'harmonisation d'un flux: les ensei­
gnants ne sont pas systématiquement informés de l'évolution des contenus 
des programmes d'enseignement des niveaux auxquels les élèves ont accès 
(QE 70); un tiers des réponses obtenues seulement sont positives, le reste se 

'Voir volume 1, ch. 2. 
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répartissant pour un tiers négativement et un tiers « parfois ». La répartition des 
réponses est sensiblement la même pour tous les niveaux. Ce qui étonne, c'est 
qu'une forte majorité de répondants dit connaître - dans la branche d'ensei­
gnement concernée - le contenu acquis par les élèves en début d'année (QE 
72,73 96), ce que tendent à confirmer les réponses positives indiquant qu'en fin 
d'année scolaire, des informations relatives aux élèves sont transmises aux 
futurs enseignants' (QE 101, 60%). 

Nous devons donc en conclure que les ajustements entre niveaux semblent 
pouvoir être réalisés mais toujours avec un temps de retard: c'est chaque fois 
au niveau «x + 1» que les actions correctives, basées sur la transmission 
d'informations en fin d'année, peuvent être mises en oeuvre; l'inverse n'est 
pas réalisé. 

Si des ajustements sont nécessaires, c'est donc toujours pendant la période 
scolaire suivante qu'il incombe d'absorber les écarts. Il s'ensuit nécessairement 
dès lors qu'une adaptation s'avère indispensable (ni les enseignants, ni les élè­
ves n'étant des automates, des écarts sont inévitables et normaux) que c'est au 
détriment de la réalisation prévue du programme. Répercuté chaque année, 
c'est un système de régulation qui ne peut conduire qu'à un accroissement du 
retard total de réalisation des programmes établis. Comment l'ensemble du 
système réagit-il et peut-on objectivement mesurer si ce phénomène a une 
incidence réelle à moyen ou long terme? Nous ne sommes pas en mesure de 
répondre et seuls les enseignants, au travers de leur expérience, pourront dire 
s'ils ressentent ou non une incidence dans leur travail (programme effective­
ment prévu) ou même dans l'évolution des exigences entre des programmes 
anciens et nouveaux. 

L'autorité déléguée aux maîtres de classe étant très partielle, il était inté­
ressant de savoir si, malgré tout et à titre personnel, leur comportement diffère 
de celui des enseignants. L'analyse de leurs réponses démontre qu'en fait il 
n'en est rien. Nous décelons même des résultats plus négatifs (quoique sans 
grande différence) de ceux des enseignants pour ce qui concerne les informa­
tions transmises aux futurs enseignants (QE 101). A la question de savoir si 
le maître de classe transmet automatiquement à son collègue du niveau sui­
vant des informations relatives à la marche de la classe, 49% répondent non 
(QE 141). Les maîtres de classe ne sont donc pas plus des régulateurs pour les 
classes proprement dites que les enseignants ne le sont pour des branches. 

'Elles sont surtout relatives à des «difficultés particulières» (QE 102). 
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Nous n'avons pas pu distinguer dans nos analyses si les enseignants1 des 
classes «charnières»(classes terminales ou initiales)ont une position similaire 
ou différente de l'ensemble de leurs collègues. De fait, si le pilotage par phases 
de scolarité (primaire, secondaire inférieur puis secondaire supérieur, pour nous 
en tenir aux trois secteurs analysés) est assuré, ce sont les directeurs des écoles 
regroupant les classes des niveaux respectifs qui doivent être les agents de liai­
son, aussi bien entre écoles de secteurs distincts, qu'à l'intérieur même du col­
lège, en transmettant les informations indispensables aux enseignants et élè­
ves (ainsi qu'à leurs parents) des niveaux concernés. 

Les informations qui «passent» entre écoles de niveaux distincts peuvent 
concerner les établissements en amont et en aval. Pour les niveaux qui précè­
dent, quatre responsables sur sept répondent être régulièrement et officielle­
ment informés des modifications de programmes de toutes les écoles publiques 
d'où leurs élèves proviennent1 (QD 69). Inversement, deux interrogés seule­
ment disent communiquer régulièrement les contenus et les modifications des 
programmes aux directeurs des écoles des niveaux qui précèdent (QD 127). 
Pour les niveaux qui suivent, nous obtenons une physionomie de réponses 
identique, tant en ce qui concerne l'information reçue relative aux modifica­
tions de programmes des écoles auxquelles les élèves ont accès (QD 68, quatre 
réponses positives) que pour la communication des contenus et modifications 
de programme aux directeurs des écoles des niveaux en aval (QD 128, deux 
réponses positives). De manière plus générale, quatre responsables encore esti­
ment ne pas entretenir suffisamment de contacts avec les directeurs des écoles 
d'autres niveaux dans Ie canton (QD 100). C'est une remarque qui nous a été 
formulée plusieurs fois lors de nos interviews, par des responsables d'écoles de 
régions et de secteurs d'enseignement distincts. 

Si la grande majorité des enseignants nous ont indiqué ne pas constituer 
de dossiers d'élèves, les directeurs au contraire, précisent tous - du moins ceux 
qui ont répondu au questionnaire - disposer d'un dossier d'information pour 
chacun des élèves du collège (QD 89) contenant des informations personnelles 
élémentaires (adresse, parents, âge, etc.) (QD 90). Six d'entre eux précisent que 
le dossier comprend aussi des informations relatives à la carrière scolaire (QD 
91) et sur le cadre familial (QD 92); quatre répondants disposent également de 
jugements de valeur sur l'élève (QD 93). Bien que des fichiers existent, cela n'a 
toutefois pas empêché 70% des enseignants de répondre n'être pas officielle­
ment renseignés des problèmes particuliers que chaque élève a posé au cours 

1Ou les maîtres de classe. 
1II subsiste une ambiguïté dans la question, lorsque nous parlons «d'écoles publiques», parce que nous n'avons pas précisé 

s'il s'agissait des seules écoles du canton ou non. 
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de sa scolarité (QE 88), 60% estimant même ne pas suffisamment connaître 
leur situation familiale (QE 87). Tenter une interprétation de la contradiction 
apparente des réponses données par les enseignants et les directeurs, indépen­
damment de toute autre réflexion sur les procédures de décision appliquées 
dans la plupart des collèges reste insuffisant pour en comprendre les causes. 
Nous n'avons pu trouver d'explication que par nos interviews et l'examen des 
directives internes en vigueur dans quelques collèges. C'est parce que les direc­
teurs ne délèguent pas' l'examen des cas difficiles et le pouvoir de décision à 
d'autres (par exemple maîtres de classes) que l'information reste concentrée à 
leur niveau. Il nous paraît parfaitement adéquat, du point de vue gestionnel, 
que l'une des fonctions de la direction consiste à gérer « par exception » tout en 
disposant des informations essentielles. Cependant, ne pas décentraliser cer­
taines d'entre elles (ou du moins en déterminer les conditions d'accès) voire ne 
pas en décentraliser la tenue à jour, risque tout à la fois de bloquer un réel sys­
tème de gestion par exception, de voir l'information «vieillir» et d'engorger la 
charge administrative de l'échelon central. La délégation aux maîtres de classe1 

de l'activité qui consiste à les rendre responsables du contact avec les parents 
d'élèves est, à notre sens, un bon exemple de réussite en matière de décentra­
lisation. Les enseignants et les responsables scolaires sont unanimes pour 
reconnaître que sur ce point le système fonctionne': les contacts avec les 
parents d'élèves existent (QE 93, 8596 répondent positivement), même si des 
réunions ne sont pas régulières dans la majorité des cas (QE 95,35% de répon­
ses positives). Quatre responsables sur sept nous répondent aussi avoir des 
contacts périodiques avec des représentants de parents d'élèves (école de 
parents) (QD 95). L'importance de l'information relative à l'orientation dans les 
classes terminales est, elle aussi, admise puisque six responsables organisent 
des séances pour parler des débouchés (marché du travail ou écoles)(QD 129); 
toutefois quatre d'entre eux reconnaissent ne pas organiser celles-ci en colla-
borztion avec un office d'orientation (QD 130) et estiment conjointement ne 
pas connaître suffisamment les débouchés pour orienter efficacement leurs élè­
ves. 

Rappelons que nous devons nous garder de considérer les réponses four­
nies à notre questionnaire aux directeurs comme fiables si elles ne marquent 
pas toutes une tendance nette, puisque notre échantillon est très faible4. C'est 
la raison principale pour laquelle nous n'analyserons pas plus en détail les ques-

1Ou ne délèguent que partiellement aux sous-directeurs ou maîtres principaux (cas des écoles secondaires inférieures). 
"Instituteurs, au niveau primaire. 
'Nous n'avons toutefois pas interrogé de parents d'élèves, ni d'association de parents. 
*C"est à dessein que nous avons chaque fois donné les résultats en valeurs absolues. 
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tions pour lesquelles nous ne disposons pas de point de comparaison possible 
avec nos interviews ou avec les réponses des enseignants1. 

Le pilotage des flux verticaux souffre en fin de compte des mêmes défauts 
que le pilotage horizontal. Toutes les investigations que nous avons menées 
nous conduisent invariablement à déplorer une absence de pilotes auxquels 
seraient assignés des tâches et responsabilités spécifiques reliées à des objectifs 
de filières. Conséquence probable de l'inexistence d'une attention spécifique 
portée aux flux verticaux, les informations qui devraient circuler entre niveaux 
sont dans l'ensemble insuffisantes pour que le système d'enseignement puisse 
être régulé. Même si des arguments de nature bureaucratique peuvent être 
opposés à cette critique (les programmes sont prévus pour s'enchaîner harmo­
nieusement) nous avons noté qu'il 'n'est pas possible d'attendre des ensei­
gnants et élèves des comportements stéréotypés et qu'il en résulte de néces­
saires écarts dans la réalisation effective des programmes. Bien plus, nous ajou­
terons qu'un système de pilotage des flux verticaux s'avère indispensable parce 
que les programmes eux-mêmes sont élaborés en «vase clos», c'est-à-dire 
essentiellement à l'intérieur de chaque sous-système d'enseignement par des 
groupes de travail dont les membres sont issus du même niveau scolaire (les 
colloques de branches primaires, ceux du secondaire...) et sans qu'il n'existe de 
liaisons de travail entre eux. Les modes de fonctionnement déconnectés de ces 
groupes nous ont été décrits lors de nos interviews, l'organisation même du 
système et son découplage ayant été révélés par l'analyse des structures. Etant 
donné le peu de liaisons existant entre phases scolaires, le pilotage des filières 
conduirait aussi bien à une meilleure intégration de l'ensemble des processus 
de formation qu'à sa régulation. Enfin, la faiblesse de l'autorité déléguée aux 
maîtres de classe' est à nouveau mise en évidence. Si la compétence des ensei­
gnants et responsables n'est jamais mise en doute, la nécessité même d'une 
structuration nouvelle renforçant le degré de cohésion du système, tout en 
maintenant une différenciation suffisante est évidente. C'est une conclusion 
qui ne va pas à la rencontre des réponses, formulées par les sept répondants 
à notre «questionnaire aux directeurs» lorsqu'ils estiment, en effet, n'exercer 
aucune activité qui, à leur sens, devrait être prise en charge par le DIP ou faire 
l'objet de directives de l'organe central (QD 120, 121). 

'Nous renvoyons le lecteur intéressé par l'une ou l'autre des questions non interprétées à l'annexe C3 qui présente l'ensem­
ble des réponses globales. 

'Pour les écoles primaires, elle n'est pas réalisable dans l'organisation actuelle puisqu'il n'existe pas de niveaux intermé­
diaires entre inspecteurs et instituteurs (sauf cas des villes). 
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8.2.3 Les procédures 

Notre approche du fonctionnement d'un système scolaire ne saurait passer 
sous silence l'important domaine des procédures. Elles n'existent que parce 
que l'un des buts fondamentaux de toute organisation - et peut-être le seul -
est la prise et l'exécution des décisions. Si «décider, c'est identifier et résoudre 
les problèmes que rencontre toute organisation» (Réf. 165) il est donc légitime 
de penser qu'il doit être possible d'apprendre à décider, d'identifier les bons 
décideurs et d'améliorer l'efficacité d'un processus de décision. De même, si 
la nature de la décision peut différer, il doit en découler une incidence sur les 
processus à mettre en oeuvre. 

Les deux pôles principaux d'analyse sont donc centrés sur l'étude des types 
de décision1 ainsi que sur les procédures qui leur sont liées, étant entendu que 
des moyens spécifiques peuvent également leur correspondre. 

Les auteurs s'accordent actuellement pour classer les décisions par niveaux 
et méthodes. Ansoff (1965) puis de nombreux auteurs jusqu'à Mélèse (1972) 
ont élaboré des typologies basées sur le modèle de gestion pyramidal classique: 
les décisions prennent de plus en plus d'importance à mesure que l'on monte 
dans le système hiérarchique. Les deux extrêmes sont ainsi constitués des déci­
sions opérationnelles (aux niveaux les plus bas) et des décisions stratégiques 
(au niveau le plus élevé). Entre celles-ci, on va donc trouver des décisions de 
nature à assurer le passage des décisions «élevées» aux décisions «les plus bas­
ses»: c'est la zone des décisions tactiques qu'Ansoff intil.ule «administratives» 
(Réf. 168) et Mélèse «de pilotage» (Réf. 72). Les objectifs assignés consistent 
essentiellement à opérer les choix fondamentaux par rapport à l'extérieur de 
l'organisation (décisions stratégiques, de planification) à mettre en œuvre les 
structures et systèmes d'informations indispensables (décisions de pilotage), 
enfin, à rendre l'exploitation courante efficiente (décisions opérationnelles, de 
régulation). H.A. Simon se fondant sur l'observation que les comportements 
des décideurs et les mécanismes qu'ils mettent en oeuvre peuvent être les 
mêmes à quelque niveau que ce soit a proposé une autre classification basée 
sur la structuration possible du processus de décision. A l'une des extrémités 
il place les décisions programmables1, à l'autre les décisions non programma­
bles. Gory et Scott-Morton1 reprenant dix ans après les travaux de Simon com-

'Nous rappellerons que les approches quantitatives de la théorie de la décision ne soru qu'un des aspects particuliers d'un 
domaine beaucoup plus vaste mais, qui. pour des raisons historiques, a encore trop tendance à être abordé du seul point de vue 
mathématique. Nous renvoyons le lecteur intéressé aux deux excellents ouvrages de J.-L. I.e Moigne (Réf. 166 et 167) ainsi qu'à 
celui de L. Sfez (Réf. 129). 

automatisables, au sens informatique du terme. 
'Réf. 169. Cité in Réf. 166. 
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plètent sa classification en distinguant une zone intermédiaire de décisions de 
types semi-structurées. Le Moigne reprenant la synthèse des deux approches 
tentées par Gory et Scott-Morton (1971) a pu adapter un schéma général per­
mettant de classer les décisions selon deux dimensions. Le Tableau 18 présente 
quelques problèmes d'entreprise auxquels sont liés des types de décisions 
déterminés. A ceux-ci devraient correspondre des techniques d'analyse spéci­
fiques (Tab. 19) et surtout des types et systèmes d'information adaptés puisque 
la nature-même de l'information «consommée» n'en est pas indépendante 
(Tab. 20). Bien que ces distinctions soient utiles pour comprendre la différence 
de nature des types de décisions, nous observons qu'en fait chaque responsable 

Classification 
par méthode 

Décisions 
PROGRAM­

MABLES 

Décisions 
STRUCTURÉES 

Décisions 
NON 

STRUCTURÉES 
ou HYBRIDES 

Classification par niveau 

Décisions de 
RÉGULATION 

1 
— Tenue des comptes 

clients. 
— Gestion de stocks 

classiques. 
— Exécution des com­

mandes. 

4 
— Ordonnancement de 

production classi­
que. 

— Facturations parti­
culières. 

— Organisation des 
tournées. 

7 
— Ordonnancement de 

fabrications sur de­
vis. 

— Gestion de trésore­
rie. 

Décisions de 
PILOTAGE 

2 
— Prévision d'activité 

à court terme. 
— Analyse des bud­

gets de production 
sur coûts standards 
(variances). 

S 
— Analyses des bud­

gets sur dépenses 
de structures. 

— Plans de remplace­
ments. 

— Décisions du genre 
« faire ou sous-trai­
ter ». 

8 
— Préparation des pro­

chains budgets et 
programmes. 

— Définitions Indivi­
duelles de rémuné­
rations. 

— Lancement d'une 
campagne promo­
tionnelle. 

Décisions de 
PLANIFICATION 

3 
— Composition des 

flottes de camion. 
— Localisation d'usi­

nes ou magasins. 

6 
— Fusions et acqui­

sitions. 

— Règles de rémuné­
ration. 

— Plan à long terme. 

g 
— Lancement de nou­

veaux produits. 
— Sélection de res­

ponsables. 
— Attaque de marchés 

étrangers. 

Source: Réf. 166. 

Tableau 18: La classification des décisions: exemples de décisions 
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prend dans l'exercice de sa fonction des décisions de Tun ou de l'autre type, 
quelle que soit sa position dans l'organisation ; c'est dans la répartition de la fré­
quence des types de décisions prises que l'on devrait observer une différence, 
le responsable de haut niveau hiérarchique devant, avant tout, centrer son 
attention sur les décisions stratégiques. L'expérience démontre toutefois que 
la part prise par les décisions opérationnelles a toujours; tendance à gagner en 
importance surtout lorsque le système de délégation esï insuffisant ; le cas des 
administrations publiques est à cet égard caractéristique; puisque un très grand 
nombre de procédures de décision convergent vers les plus hauts niveaux 
(Conseil d'Etat en particulier). 

«...tandis que le volume des tâches de l'Etat s'est accru de manière impres­
sionnante, les principes généraux sur lesquels est fondée la direction générale 
des affaires n'ont que peu varié... aujourd'hui encore ces méthodes sont lar­
gement inspirées par la règle selon laquelle les décisions sont prises au niveau 

Classification 
par méthode 

Décisions 
PRO-

GRAMMABLES 

Décisions 
STRUCTURÉES 

Décisions 
NON 

STRUCTURÉES 
ou HYBRIDES 

Classification par niveau 

Décisions de 
RÉGULATION 

(ou d'exploitation) 

1 
— Tables de décisions. 
— Schémas cybernéti­

ques simples. 

4 
— Méthode PERT. 
— Statistiques descrip­

tives. 

7 
— Simulations comp­

tables de trésorerie. 

Décisions de 
PILOTAGE 

2 
— Modèle comptable 

budgétaire. 
— Statistique, régres­

sions, lissages... 

S 
— Simulation budgé­

taire. 
— Simulation de Mon­

te-Carlo et file d'at­
tente. 

— Programme linéaire 
à variables conti­
nues. 

8 
— Analyse bayésienne. 

Décisions de 
PLANIFICATION 

3 
— Graphes et P.L. com­

plexe (variables mix­
tes). 

6 
— Simulation et ana­

lyse bayésienne (ty­
pe modèle de 
D. B. Hertz). 

9 
— Méthode DELPHI. 

Source: Réf. 166. 

Tableau 19: La classification des décisions: 
Exemples de modèles et d'algorithmes 
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le plus élevé, c'est-à-dire par le gouvernement siégeant en collège (Conseil 
d'Etat); les départements et les services n'accomplissent guère que le travail 
préparatoire nécessaire avant la décision. Comme les affaires ont augmenté en 
nombre et en complexité, leur expédition exige davantage de décisions, et de 
décisions supposant une préparation plus longue. Il s'ensuit que le gouverne­
ment, continuant une route tracée par les anciens... est encombré, sur son 
bureau, de dossiers mineurs qui ne relèvent pas de la haute direction des affai­
res.» (Réf. 172) «...J'ai dû faire corriger un dessin qui présentait une grappe de 
raisin rouge et une grappe de raisin blanc sur le même cep! » précisa l'un de nos 
chefs de département dans une réponse donnée lors de débats du Grand 
Conseil (Réf. 173), à propos d'une discussion sur l'utilisation de manuels. En 
matière scolaire, les compétences du conseil d'Etat (canton de Neuchâtel) 
s'étendent à la nomination des fonctionnaires jusqu'aux employés de bureau 
(art. 12 de la Loi concernant le statut des magistrats et des fonctionnaires de 

CLASSIFICATION 
en fonction des 

composantes 
V 

SÉLECTIVE 4 

STRUCTURELLE < 

METRIQUE - CLASSIFICATION 
en fonction de 

!'ORIGINE 

^. 

FATALE MODÈLE ALÉATOIRE 

Source: Réf. 166. 

Tableau 20: Correspondance informations-décisions 
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l'Etat,Réf.l74), à la fixation des traitements de chacun d'eux et des indemnités 
auxquelles ils ont droit, à la nomination et la fixation des traitements du per­
sonnel des établissements cantonaux et communaux d'enseignement public. 

« Si les départements ont des compétences propres, les services qui les com­
posent sont assez rarement au bénéfice de délégations de pouvoirs étendus, 
leur permettant de liquider eux-mêmes certaines affaires souverainement...». 
Le principe administratif selon lequel la plupart des décisions sont prises au 
niveau le plus élevé, mais préparées par les départements et leurs services, pré­
sente des inconvénients: 

- «Il arrive souvent que les décisions, même de grandes portées politiques 
soient préparées par les services d'une manière complète et même jusque 
dans leur forme définitive. Ce qui parvient au niveau du gouvernement, ce 
n'est pas un dossier, mais une proposition de décision motivée... C'est trop 
lorsqu'il s'agit de décisions de routine qui pourraient être prises à un 
échelon inférieur; c'est trop peu quand le gouvernement se trouve en pré­
sence d'une affaire de haute portée politique... Il s'expose à l'un ou l'autre 
des griefs suivants: ou bien, peu convaincu par les propositions qui lui sont 
présentées, il s'en écarte sans s'apercevoir que certaines difficultés lui 
échappent et s'entend alors dire que la décision est prise par le moins com­
pétent... ou bien, il approuve régulièrement les suggestions qui lui sont fai­
tes, mais il se voit alors reprocher de laisser en faiï le pouvoir de décision 
à l'administration...». 

- «La multitude des décisions que prend le gouvernement peut lui donner 
l'illusion de s'occuper activement et avec conscience des affaires politiques, 
mais elle représente ainsi les arbres qui cachent la forêt.» 

Il en découle une conséquence importante: «...accaparé par de multiples 
besognes, le gouvernement ne dispose pas d'un temps suffisant pour remplir 
complètement sa tâche propre... Certes, la délégation de compétences est 
contraire au principe selon lequel dans les administrations publiques, les déci­
sions sont prises en général au niveau le plus élevé. Peu importe cependant, 
car elle offre de nombreux avantages. Elle permet aux gouvernements de réser­
ver leurs forces aux affaires essentielles, tout en leur évitant des charges suc­
cessives. Elle contribue à améliorer le fonctionnement de l'administration, car 
le fait de confier des responsabilités à des fonctionnaires stimule les bons élé­
ments et permet de découvrir les incapables. Elle revient à raccourcir la voie 
de service et, partant, le temps nécessaire pour liquider une affaire. Malgré ces 
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avantages, la délégation de pouvoirs ne saurait être accordée sans méthode. 
Dans chaque secteur de l'administration, les principes qui le régissent seront 
soigneusement établis, de manière à réserver au chef les matières qui touchent 
à la Direction générale et à éviter les inégalités entre collaborateurs de rang et 
de capacités comparables. Un cahier des charges' écrit précisera les pouvoirs 
des agents bénéficiant de délégations» (Réf. 172). 

Il est difficile de trouver les causes de ce phénomène de centralisation à 
outrance que dénoncent tous les auteurs ayant étudié les administrations 
publiques en tant qu'organisation. Très souvent, c'est effectivement le contrôle 
qu'impose le pouvoir législatif à l'exécutif qui est considéré comme Ia cause 
dont découlent toutes les autres conséquences, notamment des règles juridi­
ques rigides et peu évolutives. Nous ne pensons pas que cette explication suf­
fise, car si les types de décisions et leur portée étaient mieux explicités avant 
d'être encartés dans des procédures juridiques, peut-être verrions-nous celles-
ci évoluer et les procédures de contrôle se transformer. Notre voeu eût été de 
pouvoir procéder à des études de cas au travers desquelles les règles formelles, 
les procédures informelles et l'analyse des décisions eussent été soumises à un 
examen systématique. Malheureusement le caractère confidentiel des débats 
des organes de décision limite considérablement les moyens d'investigation1. 

Nous relèverons néanmoins un cas - quoique partiel - nous paraissant 
significatif d'une approche inopératoire; il concerne l'un des aspects de l'exa­
men du régime transitoire qui régit l'Université (Réf. 116 et 117): le système 
bi-caméral.5 Diverses solutions nouvelles sont imaginables et les propositions 
ne manquent pas. Ce qui nous frappe, c'est lorsque celles-ci se bornent à envi­
sager de nouvelles répartitions (par exemple, un seul organe et une nouvelle 
répartition des membres) sans qu'une réflexion de fond sur l'opportunité et le 
rôle des organes actuels ou nouveaux n'ait été préalablement menée, notam­
ment en termes de types de décisions et de modes de fonctionnement. Si le seul 
but recherché est de modifier des rapports de force, aucune réponse n'aura été 
donnée sur le plan du management de l'organisation. Il faut donc passer par 
une voie différente. Elle consiste à s'interroger d'abord sur les objectifs et types 

'Voir note ci-après. 
'Relevons à ce propos l'étude comparative des procédures formelles de décisions universitaires suisses (budgétaires, de créa­

tion dé poste et d'engagement) menée actuellement à l'Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne (Réf. 170) dans le cadre des 
programmes de recherche de l'OCDE sur la gestion dans les établissements d'enseignement supérieur. L'écart qui existe entre 
procédures formelles et procédures réelles limite considérablement l'intérêt d'une telle approche en raison des conclusions erro­
nées qui en découlent, notamment parce que le rôle d'organes non officiellement reconnus, tout comme le contenu effectif des 
informations véhiculées et le jeu - c'est du sport nous disait récemment un juriste - mené par les acteurs concernés ne sont pas 
pris en compte. Une étude comparative de procédures formelles doit donc être complétée par celle des phénomènes qui lui sont 
sous-jacents avant toute autre tentative d'interprétation. La seconde phase de la recherche en cours à l'EPFL doit précisément 
dégager, par l'intermédiaire d'études de cas les distances qui peuvent exister entre procédures formelles et réelles. L'importance 
d'une approche pluri-disciplinaire est à nouveau mise en évidence ici. 

•Conseil rectoral, conseil de l'université; voir aussi ch. 5. 



LA DYNAMIQUE D'UN SYSTÈME SCOLAIRE 217 

de décisions qu'ils impliquent, puis à déterminer le degré de centralisation ou 
décentralisation des décisions concernées dont découle un système de déléga­
tion plus ou moins large et la mise en place des procédures. Cette approche 
conduit ainsi à la possibilité d'établir une «description de fonction».1 

Dès l'instant que l'analyse est envisagée de cette manière, il apparaît immé­
diatement (et parallèlement) la nécessité de définir l'ensemble des fonctions 
(par niveaux d'objectifs) de l'organisation, permettant de déterminer avec clarté 
le rôle assigné à chacune d'elles et partant leurs «zones: de liberté» ainsi que 
le réseau des relations les imbriquant les unes aux autres. C'est alors seulement 
qu'il est possible de s'interroger sur l'opportunité d'une attribution, à un res­
ponsable ou un organe composé de plusieurs membres, et de procéder aux 
choix subséquents. La grille de Le Moigne (Tab. 18) devrait être utilisée comme 
instrument d'analyse et de classification de tous les types de décisions d'un 
système scolaire, avant une quelconque analyse des procédures (formelles ou 
réelles); l'interrogation des actuels «décideurs» est le seul moyen de garantir 
un inventaire suffisant. A titre de réflexion nous avons tenté de placer, dans 
les «cases» convenables, une série d'activités-clés d'un système scolaire 
(Tab. 21). Elles ne sont pas exhaustives et le lecteur trouvera vraisemblable­
ment que certains classements ne sont pas satisfaisants. La preuve sera ainsi 
établie que chacun ne perçoit pas les problèmes de manière identique et qu'un 
besoin certain de réflexion préalable et de définition s'impose pour dépasser 
l'actuelle prolifération de règles formelles et de concepts juridiques trop hâti­
vement érigés en dogmes. 

'Nous lui donnons ici un sens large dans la mesure où nous rappliquons aussi bien à une fonction attribuable à un organe 
qu'à une personne. Rappeions qu'une fonction recouvre l'exercice d'un ensemble d'activités tt qu'une «description de fonction» 
est un instrument de base de l'organisation, au service d'un management moderne axé sur le développement des hommes. Parce 
que celui-ci ne s'opère pas spontanément, il doit être suscité: 
- par une définition précise du contenu des fonctions permettant d'assurer une réelle délégation des pouvoirs, 
- par une description claire des types de relations, grâce à l'établissement des objectifs assignés à chaque fonction et leur adap­

tation, 
- par l'instauration d'une collaboration étroite entre subordonnés et supérieurs, basée sur l'examen régulier et approfondi par 

le supérieur de la performance de son subordonné, 
- par l'examen des exigences des fonctions et des compétences de ceux qui sont appelés à tes exercer en vue de leur sélection, 

de leur formation, voire de leur promotion pour tendre vers la meilleure adéquation entre objectifs des fonctions et objectifs 
des individus qui les exercent. 

La «description de fonction»est le premier instrument à développer, car il exige le réej:amen préalable des activités exer­
cées, doit précéder toute opération de restructuration et constitue l'exigence préalable à l'établissement des normes de performan­
ces, l'évaluation périodique des résultats et l'élaboration de «classification de fonctions», base des systèmes de rémunération. 
C'est aussi un instrument à «tenir à jour», parce que tout organisme évolue. 

Le contenu de toute «description de fonction» de cadre ou spécialiste doit au moins comprendre: la désignation de la fonc­
tion, celle de la fonction directement supérieure (chef hiérarchique), les fonctions directement subordonnées, la suppléance, les 
buts de la fonction, les tâches principales spécifiques (description, rôle, à l'exception des tâches déléguées, procédures, méthodes 
de travail et tâches générales qui font l'objet de directives séparées), l'autorité (latitude décisionnelle), les relations non hiérar­
chiques (autorité et/ou dépendance fonctionnelle). Pour le personnel non cadre, on pourra procéder de manière identique ou uti­
liser d'autres méthodes (pour une description des méthodes utilisables, voir p. ex. Réf. 175) en fonction des buts que l'on poursuit 
(analyse d'activités, évaluation de poste, mise en place d'un système de rémunération, par exemple). En matière d'organisation, 
l'élaboration de «descriptions de fonctions» permet de dégager les zones de chevauchement (d'autorité, d'activités) ou de lacunes 
(activités non affectées, non exercées), de trouver les meilleures complémentarités (effets di: synergie) et doit déboucher vers 
l'attribution de zones de liberté dans la fonction (délégation assortie des moyens permettant d'assumer une réelle responsabilité) 
plutôt que vers l'affectation de frontières contraignantes imposées de l'extérieur. 

Dans cette perspective, le «Tableau des fonctions», tel que conçu dans l'administration reste très insuffisant et ne saurait 
être assimilé à un véritable instrument de gestion. 
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La méthode à appliquer pour une approche complète consiste à éviter une 
disjonction des grilles par groupes de sous-systèmes, afin de construire un 
tableau global et satisfaire aux exigences préalables1 de la détermination du sys­
tème de gestion souhaitable. Les techniques à mettre en œuvre (Tab. 22), leur 
coordination et les processus décisionnels s'y ajusteront d'autant mieux. Les 
applications de l'analyse de système au domaine de la gestion ont d'ailleurs 
particulièrement renouvelé la théorie des processus décisionnels et mis en évi­
dence l'impact considérable qu'apportent tout à la fois la rigueur et la souplesse 
de l'approche. Les procédures de Planification - Programmation - Budgétisa­
tion (PPBS)1 et ses dérivés (notamment RCB)' en sont peut-être les applications 
les plus marquantes puisqu'elles ont conduit à une complète restructuration 
des administrations publiques et de leur procédures budgétaires, dans les pays, 
les régions ou les villes qui les ont développées. Rappelons pour mémoire que 
l'introduction initiale a été opérée au Ministère de la Défense des Etats-Unis 
à l'instigation de Mac Namara (1961) et qu'une douzaine de pays (dont la 
France et la Belgique) appliquent actuellement ces procédures nouvelles. Elles 
remettent en cause toutes les institutions traditionnelles du système de déci­
sion : « le système bureaucratique centralisé et l'organisation du gouvernement 
avec leurs caractéristiques de permanence, de hiérarchie, de division du travail 
et leur procédure générale d'élaboration au sommet et de diffusion jusqu'à la 
base de la règle juridique uniforme, garante de l'égalité des citoyens devant les 
charges et les obligations du service public. Les missions de l'Etat non seule­
ment s'étendent, mais changent de nature; il ne s'agit plus essentiellement 
d'assurer la gestion régulière de services publics stables, mais d'abord de 
conduire dans la cohérence les actions assignées à la fonction publique. Le pro­
blème essentiel n'est pas, dans chaque secteur, suivant une philosophie poli­
tique souvent implicite, de fixer des objectifs à long terme et de s'y tenir année 
après année selon les moyens offerts par la conjoncture, puis de décider au jour 
le jour sur les difficultés ponctuelles d'application ou les ajustements de cir­
constance, la tâche est au contraire de remettre constamment en chantier équi­
libres et projets à long terme, que les changements de l'environnement ou 
l'évolution technique viennent rapidement bousculer. » (Réf. 68). Dans l'esprit 
de l'approche, ce réexamen des équilibres doit surtout se traduire par des aug­
mentations ou réductions budgétaires qui ne sont plus essentiellement fonc­
tion de relations de proportionnalité entre les masses existantes. Nous devons 
rappeler que dans notre canton, comme au sein de toutes les autres collectivités 

'Voir volume 1, ch. 6 ainsi que ch. 6 et 7 et l'approche analytique presentee ci-dessus. 
'Planning, Programming, Budgeting, System. 
'Rationalisation des Choix Budgétaires. 
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Tableau 21 : Caractéristiques des décisions de quelques activités-clé d'un sys­
tème scolaire 

^ \ N i v e a u x 

Méthodes ^ v . 

Programmables 

Structurées 

Non structurées 

Hybrides 

Régulation 

Tenue des fichiers 

- gestion des élèves 
- gestion 

du personnel 
- enregistrement 

comptables 
- tableaux de bord 

de gestion 

Organisation des 
épreuves 

Répartition de la 
charge de travail des 
élèves 

Organisation des 
«tournées d'inspec­
tion» 

Construction de 
collèges selon normes 
standards 

Gestion de trésorerie 

Organisation de cours 
de rattrapage 

Cours de recyclage 

Pilotage 

Analyse de coûts 

Affectation de moyens 

Simulations budgétai­
res 

Engagement d'ensei­
gnants 

Engagement de 
personnel administra­
tif 

Organisation de 
l'enseignement 

Tableaux de bord de 
résultats scolaires 

Budgets de program­
mes 

Ajustements des 
rémunérations 

Cours d'information 
sur les problèmes de 
gestion de l'organisa­
tion scolaire destinés 
aux enseignants 

Planification 

Prévisions d'effectifs 

Simulations globales 

Plans à long terme 

Règles de rémunéra­
tion 

Evaluations des 
investissements 

Développement de 
nouveaux cours 

Sélection des cadres 

Sélection des profes­
seurs de l'Université 

Implantation des 
écoles 

Coordination scolaire 

Cours de formation en 
gestion destinés aux 
cadres de l'organisa­
tion (administration et 
écoles) 
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Tableau 22: Techniques utilisables en gestion scolaire: quelques exemples 

^ \ ^ Niveaux 

Méthodes\^ 

Programmables 

Structurées 

Non structurées 

Hybrides 

Régulation 

Packages informatiques 
de structuration 

et gestion de fichiers 
(création, mutation) 

Méthodes de planning 
(PERT...) 

Méthodes 
de planning 

Comparaison des 
contenus de formation 

et des exigences 
de fonction 

Pilotage 

Comptabilité 
analytique 

Modèles d'analyse 
(RRPM) 

Méthodes d'évaluation 
des candidats 

Méthodes d'évaluation 
scolaires 

Méthodes statistiques 
PPBS - RCB 

Analyse 
coût-avantage, 
coût-efficacité 

Planification 

Modèles 
de simulation 

(CAMPUS, HIS, 
RRPM) 

Techniques de 
planification 

Méthodes de 
rémunération et 

d'évaluation 
(qualifications de fonctions, 
appréciations personnelles) 

Techniques 
d'analyses financières 

Taxonomie 
PPBS 

Analyses 
multicritères 

Méthodes de 
créativité 

publiques gérées de manière traditionnelle, la procédure d'affectation budgé­
taire aux différents départements se limite à une proposition du département 
des finances au Conseil d'Etat basée sur les budgets et comptes des exercices 
précédents assortis d'une augmentation ou réduction marginale proportion­
nelle. Les chefs de départements répercutent ensuite cette procédure, selon le 
même principe, dans leurs secteurs. Les postes budgétaires existants ne sont 
ainsi qu'exceptionnellement, voire jamais, remis en question et, surtout, en cas 
de réduction, chaque secteur doit «se débrouiller» à l'intérieur de son enve­
loppe pour trouver les économies demandées puisqu'il n'existe entre départe­
ments aucune définition d'objectifs prioritaires. Les conséquences qui en 
découlent sont d'une extrême gravité dans la mesure où les conséquences ne 
sont pas évaluées : réduire des crédits de fonctionnement dans certains secteurs 
de l'instruction publique n'a certainement pas la même incidence à long terme 
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que de différer une année de plus, telle amélioration routière, par exemple. La 
difficulté fondamentale est en fait «de corriger l'une des caractéristiques 
majeure de la bureaucratie: la division du travail poussée jusqu'au cloisonne­
ment et engendrant la rivalité de pouvoirs quasi féodaux (le fief étant délimité 
par la compétence» (Réf. 68). La seconde difficulté est certainement de trouver 
les indicateurs d'impact permettant une meilleure évaluation des conséquen­
ces à long terme. Et pour qu'il y ait réellement lieu à décision, il faut qu'existe 
la possibilité de choix, donc l'étude préalable d'alternatives ou de variantes, la 
connaissance lucide des fins proposées et des moyens nécessaires. Enfin, la 
programmation doit être établie sur une période qui ne correspond pas au cadre 
de l'année budgétaire'et souvent le dépasse. 

Le PPBS se présente tout à la fois comme une méthodologie et une pro­
cédure2 systématique offrant la possibilité de dépasser les difficultés et insuf­
fisances de la gestion traditionnelle de l'administration publique. Il donne une 
réponse à quatre principes fondamentaux du management: la planification 
stratégique,5 l'organisation du commandement, la gestion des moyens et le 
pilotage continu des activités, l'obligation impérative de mettre en place un 
système d'informations adéquat. Pour permettre au lecteur de comparer le sys­
tème actuel et la procédure PPBS sans qu'il soit nécessaire d'en présenter tous 
les détails (les ouvrages spécialisés sont suffisamment nombreux), nous avons 
reproduit le cycle R.C.B. développé par l'administration; française (Fig. 71) et 
retenu les grandes phases de la procédure actuelle de nos administrations 
publiques (Fig. 72). Même si certaines étapes intermédiaires ne figurent pas, ce 
qu'il faut en retenir c'est d'abord son caractère essentiellement linéaire que 
marque d'autant plus la disjonction des sous-systèmes*. C'est ensuite le fait 
que la phase décisionnelle (celle du Grand Conseil) est principalement dictée 
par la décision prise initialement par le département des finances; on se situe, 
par rapport au cycle de R.C.B., directement à la phase «budget annuel» en 
ayant complètement ignoré les phases qui précèdent. L'examen de celles qui 
suivent démontre également que dans nos systèmes, l'évaluation du «pro­
duit» des missions ou programmes, n'est pas effectuée, puisque des trois 
contrôles (comptable, de gestion, de réalisation), seul le premier, le contrôle 
comptable par rapport aux enveloppes budgétaires (contrôle de conformité) est 

'Pour une analyse plus détaillée du problème budgétaire, voir volume I, en. S. 
'C'est d'une certaine manière une procédure proche des procédures de direction par objectifs (DPO) appliquées dans les 

entreprises privées. 
'Nous n'avons pas donné de réponse précise à l'élaboration d'un processus de planification stratégique spécifique à la ges­

tion scolaire, mais c'est à partir de l'ensemble des propositions que nous formulons (Cf. ch. 9 infra) que devraient découler les 
éléments à prendre en compte; deux étapes au moins doivent être envisagées: une étude théorique du processus souhaitable, 
et le choix des variables de planification. 

'Voir également Réf. 170. 
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- « J FORMULATION DU PROBItME | 

Figure 71 

Source 

Cycle de la R.C.B. 

Réf. 68 
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Département des 
Finanças 

Département dBS 
Finances 

Tous les 
départements 

Tous las départements 
indépendamment 
les uns des autres 

Tous les secteurs 
indépendamment 
les uns des autres 

Tous les secteurs 

Ajustements 
internes 

' 
Ajustements 
internes 

• ' 
Nouvelles 
consolidations 

Tous les 
secteurs 

Tous les 
secteurs 

Tous les 
départements 

Tous les départements 

Département 
des Finances 

Nouvelles 
consolidations 

Consolidation 
globale 

Présentation 
du budget au 
Grand Conseil 

Figure 72 : La procédure décisionnelle actuelle de l'administration publique 

réalisé. Les deux autres ne peuvent l'être dans l'état actuel des moyens d'infor­
mation puisque les indicateurs nécessaires n'existent pas1. 

'Voir notamment les réponses négatives données par les directeurs interrogés (QD 71, 72, 73, 76, annexe C3). 
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Une procédure du type PPBS dont le but principal n'est autre que de donner 
aux organes publics les moyens d'accroître la cohérence de leurs missions et, 
à l'administration celle de sa gestion, présente six caractéristiques qui sont 
l'expression opérationnelle de l'esprit de toute approche systémique': 

- l'analyse critique des caractéristiques du système fait partie intégrante du 
processus de planning en vue de révéler de nouveaux objectifs et alterna­
tives ; les options doivent être rendues explicites pour être classifiées en vue 
de clarifier les choix et leurs conséquences probables ; 

- le «planning» implique la préparation de projections pluri-annuelles dont 
les conséquences financières probables doivent être évaluées ; à tous les sta­
des de la procédure, le réexamen des missions, de leurs objectifs et de leurs 
coûts assure la dynamique1 nécessaire aux plans à très long terme et aux 
choix stratégiques (planning), aux objectifs à moyen terme et leurs conte­
nus qui traduisent des stratégies en programmes (programming), enfin, aux 
objectifs et moyens opérationnels dont découle la phase d'allocation 
annuelle des ressources (budgeting); 

- le «programming» consiste à relier les objectifs retenus à des programmes 
alternatifs spécifiques et d'établir, par application des moyens (ressources 
et activités) à ces objectifs, des programmes pluri-annuels d'action, en vue 
de réaliser ces objectifs; 

- le «budgeting», en tant que phase nodale du PPBS, permet d'exprimer, 
grâce aux budgets de programmes, les relations entre coûts et résultats (out­
put); il comprend toutes les opérations de traduction en termes budgétaires 
annuels, des tranches d'exécution des programmes et s'oppose ainsi aux 
procédures traditionnelles de répartition par « positions budgétaires»5; 

- l'ensemble de la procédure permet de structurer les niveaux d'agrégation 
des sous-ensembles en fonction des résultats à atteindre et de définir les 
programmes, sous-programmes et éléments spécifiques dont ils sont com­
posés ; 

'Pour une présentation synthétique des différentes approches de l'analyse de système, voir Réf. 171. 
•C'est le cas lorsque les relations sont de type «réciproque» et que la relation en retour vers l'élément initiateur est sus­

ceptible de l'affecter effectivement soit, par effet retour (feed-back), soit par effet anticipant (feed-before) (Réf. 166). 
•Voir volume 1, ch. 5. 
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- la systématique introduite permet de mieux déterminer l'information 
nécessaire à la prise de décision, facilite la conception du système d'infor­
mation et assure le soutien du processus continu de planning pluri-annuel ; 
le degré de centralisation et décentralisation, le système hiérarchique, 
l'autorité, le système de contrôle, le rôle spécifique de l'organisation et sa 
structure pourront alors s'ajuster au mieux aux structures de programmes 
définies ; les procédures et techniques d'aide à la décision trouvent à chaque 
phase un niveau de structuration spécifique qui passe du moins structuré 
(planning) au plus structuré (gestion des opérations courantes.1 

Les critiques formulées à l'égard du PPBS et de ses (dérivés, indépendam­
ment des spécificités propres à chacun des systèmes particuliers développés par 
les pays appliquant de telles procédures, portent sur deux défauts: il n'existe 
aucun cadre méthodologique pour définir les objectifs1 et ce sont les coûts pos­
sibles d'une opération préalablement énoncés qui ont tendance à définir, seuls, 
la décision. «C'est le coût qui détermine le choix et non le choix qui détermine 
le coût » (Réf. 129). Dans la réalité, cette difficulté se traduit par la mise en place 
de structures de programmes en quelque sorte «internes» aux découpages 
départementaux traditionnels des administrations publiques (les structures de 
programmes du département des travaux publics, celles de l'instruction publi­
que,...) qui ne permettront pas toujours une réévaluation extra-sectorielle des 
objectifs (phase du «planning»). Le PPBS tend alors à n'être qu'un moyen plus 
sophistiqué d'allocation des ressources. Mais, à notre sens, c'est une étape-clé 
qui mérite à elle-seule d'être retenue pour doter nos organes publics d'instru­
ments analytiques plus précis et plus fiables, dans la perspective d'un renou­
veau plus fondamental permettant: 

- d'identifier les tâches d'un gouvernement (et de ses secteurs) en fonction 
des produits fournis; 

- de faciliter les choix en les rendant plus explicites; 
- d'élaborer un processus qui coordonne vraiment les programmes ; 
- de donner une structure d'accueil à l'innovation et au changement 

(Réf. 176). 

'Voir tableaux 21 et 22 ci-dessus et Réf. 177. 
'Rappelons que nous avons proposé une démarche «par le bas» pour un système scoi lire (volume 1, ch. S et 6, première 

partie). 
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Pour conclure, nous citerons un bref passage d'un message du Président 
Johnson du 25 août 1965" qui, dans l'environnement économique et les dif­
ficultés que les administrations publiques connaissent, ne manquera pas d'être 
particulièrement frappant et d'actualité: 

«Le système que je vous soumets (le PPBS) a trois objectifs principaux: 
- il nous permettra de trouver des moyens nouveaux pour accomplir les 

tâches d'une meilleure manière et de façon moins coûteuse; 
- il aura pour effet d'améliorer considérablement le jugement, grâce à une 

information accrue; 
- il nous permettra de satisfaire nos besoins avec un minimum de gaspillage. 

Du fait que nous serons à même de prendre des décisions meilleures 
qu'auparavant, je pense que les citoyens de cette nation tireront davantage 
profit de chaque dollar qui sera dépensé en leur nom» (Réf. 179). 

8.4 Les dysfonctions de fonctionnement 

Nous avons suffisamment insisté sur le caractère systémique que le fonc­
tionnement d'une organisation devrait impliquer afin d'assurer tout à la fois 
sa cohésion interne et son insertion dynamique dans un environnement chan­
geant ; nous ne reprendrons donc pas les conditions et exigences qu'elles impli­
quent, ni les analyses menées dans les sections précédentes. Nous nous limi­
terons à rappeler, sous forme d'une liste, les dysfonctions-clés mises en évi­
dence: 

- absence de planification à long terme et de planification stratégique expli­
citées, partant, impossibilité de déterminer de manière cohérente des objec­
tifs de gestion, une organisation de type évolutive et un système de 
contrôle des résultats dons les fonctions sensitives' et d'activation1 corres­
pondent aux buts assignés; 

- faiblesse du système d'informaation, à tous les niveaux, se traduisant sur­
tout par un manque de structuration, l'insuffisance d'indicateurs de pilo­
tage (tant quantitatifs que qualitatifs) et de données historiques; 

- rigidité du système de pilotage dû à un degré élevé de programmation, un 
système budgétaire orienté essentiellement vers le contrôle de conformité 
'Année d'introduction du PPBS dans l'administration américaine. 
'Mesure des résultats. 
'Déclenchement des actions correctives, impliquant la maîtrise des moyens. 
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et l'absence de délégation effective de pouvoirs (déséquilibre entre tâches, 
responsabilités et compétences); 

- inexistence d'états-majors investis d'autorité fonctionnelle et liaisons entre 
unités limitées à la voie de service d'où découle notamment la pauvreté du 
système de communication; 

- inexistence d'unités finalisantes et de pilotes par niveaux d'objectifs; 
- tendances contradictoires à la sur-organisation (procédures formelles) et à 

la sous-organisation (absence de fonction integratrice) conduisant à des for­
mes d'auto-organisation (sous-systèmes qui s'isolent); 

- tendance des procédures à prendre le pas sur les buts et les méthodes ; les 
nécessaires paliers de stabilité du système tendent à s'institutionnaliser et 
à devenir rigides (causes et conséquences des règles bureaucratiques for­
melles); 

- insuffisance des systèmes de rétroaction (essentiellement dus à la pauvreté 
des indicateurs de résultat) appauvrissant la régulation, l'adaptation et 
l'apprentissage'; 

- faiblesse d'intégration des unités du système et absence d'organe d'intégra­
tion et de soutien des membres de l'organisation (fonction personnel, par 
exemple). 

Ces grands groupes de dysfonctions sont évidemment insuffisants pour 
rendre compte des caractéristiques ou problèmes locaux, toujours susceptibles 
d'être «l'exception qui confirme la règle». A titre d'exemple, nous remarque­
rons que la «fonction d'achat» de matériel scolaire paraît à première vue très 
intégrée. C'est ignorer qu'elle ne l'est que pour certains types de «matériels» 
et essentiellement pour les niveaux primaires et secondaires inférieurs. Pour 
le restant1 chaque école dispose de sa propre latitude, mais doit, pour bénéficier 
des subvention cantonales, se conformer à des directives d'achats'. 

C'est toutefois insuffisant pour une organisation qui doit d'autant plus pen­
ser à minimiser ses dépenses qu'elle n'est pas une entreprise dégageant un pro­
fit. Par des achats groupés, les coûts de la dépense initiale peuvent être sen­
siblement réduits, mais par des choix en plus coordonnés, la polyvalence d'uti­
lisation peut conduire à éviter des achats multiples et à diminuer sensiblement 
les coûts d'entretien. Une autre difficulté concerne le problème du taux d'occu-

1Il y a eu apprentissage lorsqu'un système (ou une partie d'un système) peut réagir plu:; vite et sans erreur à un phénomène 
qui s'est déjà produit et pour lequel il y avait eu adaptation. 

'Une évaluation des dépenses en matériel et équipement ne transitant pas par le service central, étant trop dilTicile dans 
l'état actuel de la comptabilité. 

•Réf. 82. 
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pation des locaux qui n'a jamais fait l'objet d'une étude globale approfondie' 
et permet toujours de dire qu'il en manque encore... ou que celui qui serait dis­
ponible ne convient pas, faute d'équipement adéquat. 

Le cas de la gestion des bibliothèques de nos différentes institutions est un 
autre exemple patent d'absence presque totale d'intégration qui conduit cha­
que unité à une auto-organisation marquée. La décentralisation qui caractérise 
l'organisation actuelle est un excellent moyen de différenciation susceptible 
d'accroître leur efficacité parce que les situant au plus près du lieu de l'utilisa­
teur principal. S'il ne paraît pas nécessairement souhaitable de centraliser phy­
siquement les unités, un système de gestion intégrée est alors une condition 
impérative d'une coordination permettant d'assurer l'utilisation de procédures 
de gestion homomorphes et surtout une bonne transparence de l'information 
répondant à des critères d'optimalisation des coûts (achats d'ouvrages à double 
réduits au strict nécessaire), d'optimalisation de l'utilisation (systèmes permet­
tant d'élaborer rapidement des listes par matières, accès aux fichiers en temps 
réel), de contrôle des prêts (automatisation des procédures de rappel), de ges­
tion des stocks (inventaires, contrôle des pertes), d'harmonisation éventuelle 
des systèmes de cotation (possibilité de maintenir des systèmes adaptés à des 
besoins particuliers parallèles à un système général). Une étude interne à la ges­
tion de la bibliothèque de l'une de nos unités démontre à quel point le système 
actuel manque de moyens pour assurer une bonne maîtrise d'un secteur deve­
nant de plus en plus coûteux et complexe, mais également le fait qu'il est illu­
soire et trop onéreux de créer des sous-systèmes disjoints pour l'une ou l'autre 
seulement de nos bibliothèques. 

L'ordre dans lequel nous avons regroupé ces dysfonctions n'a aucune signi­
fication. Constatons néanmoins que c'est le cycle complet de tout système de 
gestion qui transparaît à l'examen des points soulevés. Nous sommes donc res­
tés cohérents avec notre approche méthodologique et nous insisterons, en rele­
vant que, quelle que soit la phase gestionnelle impliquée, elle reste dépendante 
de l'ensemble des autres. Autrement dit, cela signifie aussi qu'aucune des dys­
fonctions relevées ne correspond à une simple relation de cause à effet ; toutes 
sont à la fois causes et conséquences des difficultés rencontrées. Il nous faut 
donc tenter, maintenant, de donner quelques éléments et suggestions de 
réponses pour notre système scolaire. Ce sera l'objet du dernier chapitre. 

'Pour l'Université de Neuchâtel, par exemple, où les unités d'enseignement sont relativement décentralisées (mais où les 
distances entre elles ne sont pas celles d'une très grande agglomération), il n'existe aucun plan de charge global, pouvant être 
périodiquement ajusté, qui permettrait d'optimaliser l'utilisation des salles de cours et par la même occasion de constater qu'elles 
ne sont pas adaptées pour certains séminaires et les travaux de groupe. 
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Les mutations souhaitables 

Les processus d'innovation dans l'enseignement s'étendent actuellement 
à l'ensemble des activités éducatives. Le professeur Nisbet (Réf. 180) dans une 
synthèse d'études de cas1 distingue quatre catégories d'innovations, étroite­
ment reliées entre elles : les innovations intéressant principalement les objectifs 
et les fonctions de l'école dans son contexte social et économique, les innova­
tions concernant l'organisation du système d'éducation, les innovations qui 
touchent à la définition des rôles joués par les individus dans l'organisation, 
enfin, les innovations portant principalement sur les contenus pédagogiques et 
sur l'organisation interne de l'enseignement. 

Si nous avons choisi pour thème de notre étude la seconde de ces catégories 
(et indirectement la troisième), c'est avant tout parce que l'organisation et la 
gestion constituent les fondements, l'ossature, de toute entreprise. C'est aussi 
parce que les efforts d'innovation ont surtout porté, dans nos systèmes scolai­
res, sur la première et la dernière des formes d'innovations citées par le pro­
fesseur Nisbet, alors que les conditions mêmes d'une introduction équilibrée 
de ces innovations n'étaient souvent pas satisfaites. L'organisation et les 
modes de fonctionnement n'ayant que très peu évolué, des structures d'accueil 
adaptées n'ont pas été mises en place2. Il en découle un double phénomène 
d'incapacité d'absorption équilibrée (les difficultés auxquelles se heurtent les 
réformes ponctuelles) et d'impossibilité de mesure prévisionnelle et alternative 
des choix opérés (insuffisance des informations de base nécessaires à la mesure 
qualitative et quantitative) qui est d'autant plus marqué qu'il s'insère dans un 
cadre bureaucratique. 

'Etudes sur les stratégies de l'innovation dans l'enseignement menées dans le cadre des travaux du Centre pour la recherche 
et l'innovation dans l'enseignement (CERI-OCDE) 

'Les travaux en cours dans les universités suisses, en matière de gestion des établissements d'enseignement supérieur, 
démontrent de manière indirecte les retards accusés. 
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Transformer un système de gestion est un travail de longue haleine qui ne 
peut être mené à chef dans de bonnes conditions qu'avec le soutien de l'ensem­
ble des membres d'une organisation. Les changements doivent s'opérer par 
étapes ; c'est indiscutable et seuls des ajustements progressifs sont imaginables. 
Mais, et c'est une condition sine qua non, ils doivent s'insérer, s'imbriquer les 
uns dans les autres, tant sur le plan de la logique de leur introduction dans le 
temps que sur celui de leur intégration dans l'espace. 

Nous avons pour nos systèmes scolaires tout à la fois une grande chance 
et un problème très difficile à résoudre: de nombreux aspects de la gestion doi­
vent être développés, autrement dit s'offre à nos responsables la possibilité 
d'imaginer un système vers lequel ils pourront tendre, mais conjointement, se 
pose la question des choix, c'est-à-dire celle de déterminer un ordre et des prio­
rités aux études à mener et aux transformations à opérer. 

9.1 Les exigences fondamentales 

L'évolution de la pensée manageriale, de Taylor à nos jours, a successive­
ment mis l'accent sur des domaines particuliers de la gestion des organisations. 
Souvent même, l'apparition de nouvelles approches a coïncidé avec la remise 
en cause des anciennes théories et conduit au développement de «contre­
poids» aux défauts ou insuffisances mis en évidence. Se référer aux apports 
respectifs des différentes écoles de pensée conduirait à choisir ceux des aspects 
majeurs de chacune d'elles et à les considérer comme facteurs-clés. La théorie 
moderne des organisations, basée sur le théorie générale des systèmes démon­
tre que toutes les composantes d'un système de gestion étant en étroite rela­
tion les unes par rapport aux autres, les facteurs fondamentaux qui concourent 
à la réalisation des objectifs de l'organisation doivent tous être considérés, a 
priori, comme d'égale importance. De plus, les interrelations qui assurent la 
cohésion entre les différentes parties d'un système prennent une dimension 
fondamentale dans la mesure où c'est d'elles que découlent les effets de syner­
gie et d'intégration des unités. C'est là l'un des apports essentiels de l'approche 
par l'analyse des systèmes qui ne remet pas en cause ceux des différentes écoles 
de management, mais tente de les intégrer. Taylorisme, relations humaines, 
structuralisme, quantitativisme sont ainsi mis à l'épreuve de la complémenta­
rité et non de la divergence. Les composantes de l'organisation participant, par 
l'intermédiaire des phases-clés de la gestion, à la poursuite de ses objectifs doi-
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vent donc trouver des niveaux d'équilibre et de stabilité répondant aux anta­
gonismes indésirables en vue d'atteindre la meilleure efficience. 

Composantes de 
1'organisation 

Structures » 

Phases-
clés 

* Planifier . 

Hommes •[» Organiser -m Objectifs 

Moyens ' | *̂ Piloter / | 

Deux exigences fondamentales doivent toutefois être satisfaites pour que 
le «système de gestion» ne tende ni vers un accroissement trop important 
d'entropie, ni vers celui d'une trop grande négentropie': l'existence d'un sys­
tème d'information (tout système social doit continuellement importer de 
l'énergie) d'une part, celle d'un système d'intégration (pour assurer une cer­
taine cohésion tout en tendant à réduire la longueur des circuits de transmis­
sion de l'information) d'autre part. 

Les faiblesses que nous avons relevées sur ces deux plans conduisent à 
conclure à la nécessité de vouer en tout premier lieu une attention particulière 
à leur renforcement, la mise en place d'un système d'information passant par 
les contraintes des systèmes de décision, celle d'un système d'intégration par 
les contraintes des structures. Il n'existe pas de réponse définitive ou standard 
à ces exigences, mais l'existence de modèles de références devrait faciliter l'éla­
boration de solutions acceptables et à tout le moins éviter le développement 
d'actions ponctuelles non intégrables aux systèmes de gestion souhaitables. La 
question qui se pose à ce stade de l'analyse n'est plus de savoir ce qu'il est 
nécessaire d'entreprendre mais essentiellement de choisir l'ordre des actions à 
mener et l'importance des moyens à mettre en oeuvre. Nous insisterons éga­
lement en rappelant que tout changement profond dans une organisation ne 
peut être mené sans la participation active de ses membres. Les réflexions que 
nous avons formulées et les propositions que nous suggérons doivent ainsi 
plus fournir aux responsables de nos systèmes scolaires des jalons qu'être 
considérés comme une panacée susceptible de leur donner des solutions défi­
nitives qui ne le sont d'ailleurs jamais. 

'Le premier cas caractériserait des organisations tendant vers la déstructuration (désordre maximal), le second vers celles 
de systèmes si structurés qu'ils en deviendraient bloqués par leur rigidité. 
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9.2 Les axes du changement 

La logique gestionnelle voudrait que l'on commençât par aborder la phase 
de planification, puis celles de l'organisation et du pilotage. Si ce cycle corres­
pond aux temps successifs de tout processus de gestion (y compris celui d'un 
projet d'organisation) la mise en place des instruments nécessaires à son ren­
forcement doit passer par un ordre différent: comment planifier si l'on ne dis­
pose pas d'abord d'informations et d'un système d'information? comment 
s'organiser si les activités à remplir ne sont pas explicitées, comment piloter 
sans normes de référence? Les réponses ne peuvent en réalité que résulter d'un 
processus itératif, chaque phase du cycle l'enrichissant réciproquement et suc­
cessivement des améliorations apportées dans les autres phases et particuliè­
rement à leurs instruments de gestion spécifiques. 

Les choix initiaux porteront donc sur les actions les plus susceptibles 
d'amorcer le changement et de favoriser un soutien durable à sa dynamique. 
Ils tiendront compte des caractéristiques propres de l'organisation, des 
contraintes institutionnelles et de modèles d'action disponibles déjà effective­
ment utilisés. 

Toutes nos investigations ont mis en évidence les faiblesses de deux pôles-
clés du système scolaire neuchâtelois': son système d'information et la struc­
ture de son organisation. Or, de celui-ci dépend la qualité et la fiabilité des déci­
sions stratégiques, de pilotage et opérationnelles, de celle-là la coordination et 
le soutien des processus d'innovation et des activités opérationnelles. C'est 
dans ces deux directions que doivent donc converger les efforts en vue d'un 
développement de la gestion du système scolaire. 

Il s'y ajoute la faiblesse d'un troisième pôle-clé, dont l'efficacité ne peut 
qu'être la conséquence de la qualité et la souplesse des deux premiers: les pro­
cessus de décision. Leur renouveau passe notamment par les exigences d'une 
meilleure transparence de l'information liée à la discussion budgétaire, telle 
que nous l'avons abordée ci-dessus (ch. 8, pt 8.3). 

9.2.1 Le système d'information 

11 n'est donc pas possible de choisir a priori les informations-clés qui doivent 
constituer le tissu fondamental d'un système de gestion. Par contre, l'analyse 

'Les modes de fonctionnement des systèmes scolaires de la plupart des autres cantons suisses semblent d'ailleurs souffrir 
des mêmes faiblesses (voir notamment Réf. 181 sur les structures d'organisation). 
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peut être conduite à partir de critères de choix déterminés par la nature des acti­
vités exercées, par les niveaux et types de décision (voir ch. 8) ainsi que par les 
exigences de modèles de gestion existants. Si la mise en place des «banques 
de données» doit être adaptée aux besoins spécifiques des utilisateurs, il n'en 
reste pas moins que leur structuration et la définition de leur contenu peuvent 
actuellement bénéficier d'expériences et d'apports déjà nombreux', suscepti­
bles d'éviter les difficultés que rencontrent généralement tous les pionniers, à 
commencer par les coûts élevés que celles-ci ne manquent pas d'induire (fausse 
évaluation des besoins réels, incapacité de fournir des informations à temps, 
redondances, fiabilité insuffisante, tenue à jour difficile): 

- les domaines impliqués sont les mêmes dans la plupart des organisations; 
ils concernent les finances, les ressources humaines, les processus de pro­
duction, les marchés, la recherche, notamment. Dans un système scolaire 
ils correspondent au système comptable et budgétaire, à la gestion des per­
sonnels administratifs, enseignants et de soutien, à la formation des élèves, 
à l'environnement social et économique', au développement des métho­
des, moyens et contenu de l'enseignement, 

- les niveaux et types de décision peuvent également: être hiérarchisés soit 
en fonction de l'horizon temps, soit en fonction de la nature des décisions 
(stratégiques, de pilotage, opérationnelles). Il en découle une classification 
qui correspond approximativement à la structure d'une organisation ou de 
ses objectifs (Tableau 23). 

- les modèles de gestion disponibles peuvent concerner soit l'ensemble des 
activités d'un système, soit correspondre essentiellement aux besoins d'un 
sous-ensemble particulier. Généralement les modèles utilisés sont limités 
à des activités de même nature: étude de coût, prévisions d'effectifs, affec­
tation des moyens, par exemple; les applications les plus rationnelles per­
mettent l'utilisation d'une banque de données commune, mais les sous-
modèles n'ont généralement pas de liens directs permettant des inter­
actions entre eux. Dans le cas de l'application systématique de méthodes 
de planification et d'établissement de budget, il est indispensable de dispo­
ser de fichiers intégrés3 car la presque totalité des informations est mise en 
jeu. L'intégration horizontale, la comptabilité et la normalisation de la ter­
minologie sont trois exigences fondamentales et préalables à tout dévelop­
pement d'un système d'information. L'intégration longitudinale, celle qui 
'Voir par exemple Réf. 167, et 182 à 187. 
'Voir notamment volume 1. 
•Réf. 167. 
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Tableau 23: Concordance entre les types d'information, les niveaux d'organi­
sation et les fonctions administratives 

Type d'information Niveaux Fonction 

Information sur l'extérieur, 
information intéressant la 
planification et informa­
tion exceptionnelle 

Information relative 
au budget et au 
contrôle 

/écheX 
/ ' o n \ 

/adminis-\ 
/ tratif \ 

/ supérieur \ 

/ échelon \ 
/administratif moyen\ 

/(middle management) 

Planification 

Pilotage 

Information sur 
les activités 
courantes 

échelon administratif 
d'exécution 

. Opérations 

permet de regrouper les données dans le temps est une condition supplé­
mentaire pour le développement des moyens et méthodes de prévision et 
de contrôle. Ces exigences devraient permettre non seulement d'élaborer 
un système d'information adéquat, mais parallèlement de favoriser les 
communications entre secteurs traditionnellement cloisonnés, de renforcer 
l'intégration des sous-systèmes du Département de l'Instruction publique 
tout en garantissant une décentralisation adéquate des décisions opération­
nelles parce que s'insérant dans un contexte cohérent et transparent. 

Le système d'information ne doit pas privilégier d'abord des décisions spé­
cifiques, mais être construit pour être capable de «mémoriser les informations 
primaires générées lors de chacune des transactions du système organisation 
aavec son environnement, portant sur une des ressources' que l'organisation 
se propose de gérer» (Réf. 167). Le but n'est pas de mettre en place un système 
d'information essentiellement au service des décisions «actuelles»; il doit être 

' Hommes, moyens, structures que Le Moignc reprend sous forme d'un modèle dit des «quatre dux»: Ie flux logistique des 
biens et services valorises par l'organisation, le flux monétaire, le flux des éléments de structure et le flux des personnels. 
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à même d'améliorer les décisions, une «décision améliorée devant être consi­
dérée comme une décision différente». Ce changement sera susceptible d'être 
obtenu, par l'action conjointe menée sur quatre facteurs: l'exactitude de la per­
ception initiale (information plus complète, plus précise, plus pertinente), 
l'extension de la série des possibilités envisagées, l'exacte perception des résul­
tats à attendre et les procédures utilisées (Réf. 188). Finalement, l'exigence fon­
damentale consiste à développer une «banque de données dynamique» struc­
turant les informations relatives aux ressources d'un système (dans notre cas 
le système scolaire) et utilisable par un «interface» de programmes (standards 
ou non) susceptible de canaliser l'information en fonction des besoins spéci­
fiques: tableaux de bord dont les contenus sont déterminés et principalement 
utilisés pour les décisions de pilotages ou agrégation particulière de l'informa­
tion destinée à éclairer des décisions de type plutôt stratégique. Le «système 
d'information» pourrait ainsi être représenté par le schéma de la figure 73, la 
banque de données intégrées pouvant elle-même l'être par celui de la figure 74. 

nouvel les 
informations 

mutations 

Banque de 
données r 

N 

Programmes 
spéciaux 

Banque de 
programmes 

Informations externes 
à la banque dB données 

Analyses 
partii;ul ières 

Tableaux 
de bord 

Figure 73 ^Représentation schématique d'un système d'information 

L'aboutissement concret d'un tel système peut être présenté à l'aide des 
documents «produits» par un «package»' d'analyse et de prévision de coût. Il 
s'agit de l'une des versions du RRPM2, un modèle d'étude, de budgétisation 
et de simulation mis au point aux Etats-Unis pour la gestion des établisse­
ments d'enseignement supérieur. Il a l'avantage, par rapport à d'autres modè­
les existants et actuellement utilisés, d'être le plus simple à mettre en oeuvre 
et de rester à la mesure de petits établissements. Quelque trois cent cinquante 
collèges et universités l'ont déjà mis en application, les plus petites unités 
n'accueillant pas plus de mille élèves. 

'On entend par«p3Ckage » un ensemble de programmes et de manuels d'utilisation fourni par un «constructeur» à des « uti­
lisateurs» sous forme d'un «prêt à porter». 

'Resource Requirement Prediction Model (Réf. 182). 
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Procédures de 
classification 
nationales 
concernées 

Procédures de 
classification 
régionales 
concernées 

Système 
d ' information 
intégré 

Classification 
de programmes 
nationale et 
régionale 

I L 
O.E.I. 
Etudiants 

Fichier 
Etudiante 
CCP 

O.E.I. 
Cours• 

D.E.I. 
Person 

Fichier 
Personnel 
CCP 

i_t 
O.E.I. 
Locaux 

Fichier 
Locaux 
CCP 

D.E.I. 
Finenc 

Fichier 
Finoncemgn' 
CCP 

•El s Dictionnaire d'Eléments d'Information 
CCP i Code de Classification de Programmes 
Réf. 184 

Figure 74 ; Constitution 
â tous les n 

ne banque de données intégrée 
ux de la prise da décision 

Le premier but du modèle est de générer l'information nécessaire à la pré­
paration de budgets de programmes d'éducation, il se présente ainsi comme un 
instrument intégrable à une procédure de type PPBS (voir ch. 8). Son second 
but est de donner aux utilisateurs un outil susceptible d'analyser différents 
types d'alternatives de développement et leurs conséquences en fonction de 
ressources limitées; c'est en ce sens également un modèle de planification à 
long terme permettant de répondre à des questions du type «que se passerait-il 
si? » L'utilisateur dispose essentiellement de trois types de documents pour 
conduire ses analyses; l'agrégation de l'information qu'ils contiennent corres­
pond aux formes que devraient prendre les tableaux de bord des gestionnaires 
de nos systèmes scolaires, leur contenu devant être adapté aux types de res­
sources et aux types de décisions qu'ils concernent. Dans le cas cité, le premier 
des documents' a trait au «budget de l'organisation» et se subdivise en autant 
de sous-ensembles identiques qu'il existe de secteurs dans l'établissement, 
chacun pouvant être agrégé selon la structure de l'organisation (Tableaux 24A 
à 24C). Le deuxième document est structuré selon les «budgets de program­
mes»: niveau d'enseignement, discipline concernée, par exemple (Tableau 25). 

'Le contenu des documents ne correspond pas à la structure et aux coûts réels de l'Université de Neuchâtel.II s'agit d'une 
présentation utilisable comme modèle de simulation et de formation que nous avons «implantée » sur ordinateuret partiellement 
adaptée pour nos propres besoins. 
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Tibleau 24: Tableau de bord extrait de RRPM 
Budget de l'organisation: 
A. Cas du coût d'une discipline 
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Tableau 24: Tableau de bord extrait de RRPM 
Budget de l'organisation: 
B. Cas du coût de l'un des départements d'une faculté 
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Tableau 24: Tableau de bord extrait de RRPM 
Budget de l'organisation: 
C. Cas du coût d'une faculté 
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Tableau 25: Tableau de bord extrait de RRPM 
Budget de programme et coût par étudiant: 
Cas de quelques programmes 
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Le troisième enfin regroupe toutes les activités de soutien de l'établissement: 
recherche, administration, service aux étudiants... (Tableau 26) 

Tableau 26: Tableau de bord extrait de RRPM 
Structure des coûts, clés di: répartition, frais de structure 
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Chaque responsable dispose ainsi de ses informations spécifiques (décen­
tralisation des processus de décision) et les organes de coordination peuvent 
intervenir sur la base de documents comparables dans les négociations entre 
le secteurs de l'organisation. L'examen détaillé des tableaux démontre que tous 
les types de ressources précédemment mentionnés s'y retrouvent (personnel, 
moyens, structures) et se présentent sous une forme répondant aux exigences 
d'une comptabilité analytique et d'une structuration par programmes. Les 
agrégations obtenues dépendent, est-ce besoin de le répéter, de l'existence 
d'une banque de données' contenant les informations de base nécessaire et 
structurée, non seulement pour satisfaire les exigences du modèle RRPM pro­
prement dit, mais également pour satisfaire celles de sous-modèles supplé­
mentaires: en amont permettant d'établir des prévisions (d'effectifs, des 
besoins); en aval offrant la possibilité de calculer l'affectation des moyens 
(d'enseignants, de salles,...), et d'éventuels modèles particuliers développés par 
l'utilisateur lui-même. 

Sur le plan des systèmes d'information, les références théoriques et prati­
ques sont donc largement suffisantes pour rendre possible la mise en place de 
banques de données adéquates et adaptables, phase initiale de l'amélioration 
de la gestion des informations quantitatives de toute organisation. De plus, 
l'infrastructure nécessaire existe puisque l'administration cantonale dispose 
d'un ordinateur. 

Le développement d'un système d'information doit toutefois être choisi 
parmi différentes alternatives qui tiennent à notre structure fédérale, aux exi­
gences gestionnelles d'un rapport coût-efficacité acceptable et à la nécessité de 
ne pas abandonner la responsabilité de la gestion des informations de base d'un 
système à un «système extérieur» (par exemple, une unité de la Confédéra­
tion). Des quatre possibilités principales, à savoir: 

- élaborer une banque d'informations par unités ou types d'unités scolaires, 
- développer un système d'information pour l'ensemble de l'instruction 

publique cantonale, 
- laisser toute latitude aux communes pour mettre en place les systèmes pro­

pres aux écoles communales et s'en tenir aux écoles cantonales ou 
- abandonner la responsabilité de la gestion de certaines informations à la 

Confédération, 

1Le package comprend un programme de structuration standard. Une nouvelle version complétée (1975) intègre d'ailleurs 
RRPM en tant que module d'étude de coûts dans un ensemble plus large: le «Data management and costing system». 
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nous proposons de retenir la seconde, tout en décentralisant aussi bien la 
responsabilité de la création des informations que celle de l'analyse et la 
prise de décision (qui impliquent l'accès à l'information). C'est la seule solu­
tion qui, à notre sens, permet tout à la fois d'assurer des économies d'échel­
les', de garantir une bonne intégration et de définir des contenus d'infor­
mations axées vers les exigences des centres de décisions avant d'être adap­
tées à celles d'organes d'analyses comparatives' (par exemple, bureau fédé­
ral de statistiques). 

Renforcer et adapter un système d'information ne suffit toutefois pas pour 
assurer un fonctionnement meilleur à une organisation. Les informations qua­
litatives ne peuvent que rarement trouver leur place dans des banques de don­
nées et les voies de transmission des informations ne passent de loin pas toutes 
par le canal de l'informatique. Ellles sont véhiculées au-travers de l'organisa­
tion par toutes sortes de moyens, formels et informels et posent donc le pro­
blème plus général des communications et des distoisions qui peuvent les 
affecter. Leurs cinq principales sources de perturbations proviendraient de la 
structure de l'organisation, des comportements de ses membres, des procédu­
res de décision, des moyens de communication utilisés et des difficultés 
sémantiques. 

Celles-ci justifient à elles seules la mise en place dé fonctions spécifiques 
d'information dans une organisation. Au sein d'un système scolaire le même 
message ne saurait être transmis de manière identique aux enseignants, aux 
cadres administratifs, aux élèves et aux parents. La plupart des difficultés de 
communication (mauvaise compréhension, inexactitude d'interprétation, faux 
bruits) proviennent du manque de préparation des communications et d'une 
inadéquation des termes du message aux capacités de décodage du récepteur. 
Le second rôle d'une telle fonction est d'assurer le tri, la mise à jour et la dif­
fusion des règlements et directives émis à l'intérieur de l'organisation. Le nom­
bre impressionnant de textes officiels, officieux, provisoires, transitoires, remis 
à jour, amendés et abrogés... d'un système bureaucratique est le lieu de nais­
sance d'une foule d'ambiguïtés et, paradoxalement, d'un manque d'informa­
tion. Le seul moyen d'endiguer ce flot et de rendre les informations efficaces 
est de les canaliser et filtrer par des moyens spécifiques. Un responsable de 
l'information et son service pourraient entre autre être chargés d'une part, 

'Aussi bien pour la gestion de l'information l'utilisation ou le développement du logiciel (software) adéquat et la coordi­
nation des moyens (hardware). 

'L'un n'empêchant d'ailleurs pas l'autre. 
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d'établir et entretenir un «dossier»1, remis à chaque collaborateur de l'organi­
sation, contenant tous les documents nécessaires2, et d'autre part, de contrôler 
le «système d'information». 

Parmi les facteurs de perturbation, nous retrouvons également le deuxième 
pôle-clé dont les faiblesses ont été mises en évidence: la structure de l'organi­
sation, laquelle n'est pas sans influence sur les comportements de ses mem­
bres, les procédures de décision et les flux de communications. En effet, «...les 
décisions ne se transforment pas immédiatement en actions, car elles subissent 
l'inertie des structures mises en place... il existe toujours un délai entre la prise 
de décision et la réalisation en actions qu'elle implique, car ces actions mettent 
en jeu des facteurs multiples (personnel, argent, moyens de production, 
etc.) que l'on ne peut pas modifier n'importe quand et n'importe comment» 
(Figure 75). 

délai 
inertie 

Processus de 
transformation 
des décisions 

délai 
bruit 
déformation 

Figure 75 : Processus de décision 

Source : Réf. 191 

'L'actuel «Bulletin du DIP» joue partiellement ce rôle mais sans pour autant garantir l'intégration et les différenciations 
souhaitables. 

'Nous pensons ici essentiellement à des documents destinés à l'intégration des collaborateurs dans leur organisation (poli­
tique de gestion du personnel, directives, législation et règlements en vigueur, notamment) présentés sous une forme qui contri­
bue à leur efficacité. L'élaboration de documents (rôle, contenu. Torme) destinés à véhiculer l'information dans une organisation 
est un aspect gestionnel souvent trop négligé, qu'il s'agisse de la présentation du budget et des comptes, des rapports de toute 
nature, de procès-verbaux ou de simples notes de service. Tout processus décisionnel, et notamment une procédure du type 
P.P.B.S., implique la définition de supports d'information et d'analyse spécifiques. 

Au-delà de ces exigneces internes, nécessaires au fonctionnement des communications, il est nécessaire d'insister sur le 
rôle essentiel de l'information externe, qui doit passer du système à son environnement; il s'agit non seulement d'importer de 
l'énergie, mais également d'en restituer. Indépendamment des raisons qui découlent de la théorie de l'information, c'est pour 
l'homme d'Etat fondamentalement démocrate un devoir et, partant, pour l'organisation dans laquelle il agit, non seulement une 
implication mais une contrainte qui nécessite des moyens suffisants. 
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Les délais, bruits, déformations sont généralement d'autant plus accusés 
que la structure de l'organisation entraîne de longs circuits de communication 
ou que les voies sont très rigides. Il faut donc tendre à réduire ceux-ci et assou­
plir celles-là. 

9.2.2 L'organisation d'un système scolaire 

Il est très difficile, voire utopique, de proposer une structure d'organisation 
susceptible de répondre aux exigences d'intégration et différenciation (voir ch. 
6), en tenant compte de l'environnement institutionnel existant. Les principa­
les difficultés tiennent à la répartition des compétences1 actuelles entre cantons 
et communes, aux rôles que jouent leurs divers organes, à la répartition des 
tâches des secteurs du pouvoir exécutif (canton ou communes), aux procédures 
de décision et particulièrement au système budgétaire et comptable datant des 
XVIe-XVHIe siècles (comptabilité camerale)2. Nous nous écarterons donc déli­
bérément de ces contraintes, la mise en place d'un système de gestion basé sur 
une approche du type PPBS impliquant d'ailleurs une profonde mutation des 
modes de gestion traditionnels (voir ch. 8). Notons préalablement qu'un tel 
changement ne saurait affecter notre système fédéraliste, mais bien plus, serait 
susceptible de le renforcer par un meilleur étagement des niveaux de respon­
sabilité. L'organisation que nous proposons tient compte, tant des impératifs 
découlant de l'analyse des structures (première partie) que de celle du fonction­
nement (seconde partie). 

9.2.2.1 Pour l'administration centrale, quatre exigences devraient être 
satisfaites en priorité: 1. Une meilleure distinction entre fonctions opération­
nelles, d'innovation et de gestion; 2. Une structure moins «plate»'; 3. Une 
nouvelle intégration des fonctions d'enseignement répondant aux besoins 
d'une structuration par programme; 4. Un renforcement des fonctions de ges­
tion. Le modèle-type que nous suggérons comprendrait (Figure 76) trois direc­
tions principales (enseignement, recherche et développement, administration) 
et l'Université (en tant qu'institution autonome) dépendant d'une Direction 
Générale de l'Instruction Publique. Les quatre responsables de ces secteurs 
principaux et leur supérieur se constitueraient en «Comité de direction». En 

'Au sens légal (voir notes au pt 3.2). 
'Réf. 192. Notons que le canton de Neuchâtel utilise une comptabilité camerale »en: partie double». 
'Les structures devraient être complétées d'une definition précise des niveaux auxquels les différentes fonctions devraient 

être affectées. 
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état-major, les «commissions consultatives» pourraient être remplacées par un 
«conseil de l'Instruction publique». Les rôles respectif!! de ces deux organes-
clés devraient permettre d'assurer une meilleure cohésion des décisions «exe­
cutives» pour le premier (poids égal donné aux directions) de renforcer l'impor­
tance d'un organe de soutien externe «de représentation» et d'accroître leurs 
relations réciproques, en évitant la multiplication des commissions dites 
«consultatives». 

- La direction de l'enseignement, fonction opérationnelle de l'instruction 
publique doit être structurée pour répondre aux impératifs d'une gestion 
par programmes, satisfaire aux besoins de pilotage que nous avons mis en 
évidence1 et intégrer les secteurs de l'information et de la formation. Cinq 
fonctions apparaissent comme fondamentales: une division des program­
mes (pilotage par branches), une division de l'enseignement (pilotage par 
niveaux pouvant correspondre à l'actuel découpage des services du DIP, à 
l'exception de l'Université), une division des Ecoles (dont dépendent toutes 
les directions d'écoles cantonales et fonctionnellement les directions d'éco­
les communales) responsable de l'utilisation opérationnelle des moyens 
(bâtiments, enseignants, salles, répartition des élèves), une division de 
l'information (comprenant toutes les fonctions de communication: infor­
mation interne, orientation, information externe, documentation (diffusion 
des moyens pédagogiques) et une division de la formation (regroupant tou­
tes les activités liées à la formation des enseignants). 

- La direction de la recherche et développement, fonction d'innovation du 
système scolaire, doit être tout à la fois le support de la gestion et de la coor­
dination des groupes de travail (actuels colloques de branches) dans le cadre 
d'une organisation de «gestion de projet» et intégrer les secteurs de recher­
che et développement des méthodes d'enseignement d'une part, de créa­
tion des moyens et supports d'enseignement, d'autre part. Par rapport à 
l'IRDP, c'est une fonction qui, dans l'ensemble devrait être axée plutôt vers 
le «développement» que vers la recherche. 

- La direction de l'administration, fonction de gestion, regroupe toutes les 
activités de support des secteurs de l'instruction publique. Elle doit notam­
ment intégrer les fonctions relatives à l'instruction publique qui sont dis­
persées dans d'autres secteurs de l'administration (finances, personnel, 
équipement) de telle manière qu'elle en ait l'entière responsabilité et soit en 

'Voir ch. 7, tableaux 50 et suivants. 
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mesure de disposer dans la forme et en temps voulu des informations de 
gestion qui lui sont indispensables aussi bien au niveau central que pour 
ses secteurs décentralisés. 

- L'Université, en tant qu'institution, ne saurait être déconnectée du sys­
tème de l'instruction publique, bien que l'indépendance dont elle doit jouir 
reste une exigence fondamentale. Un renforcement des liens de ses organes 
de direction avec les secteurs-clés du système scolaire doit être réalisé. C'est 
peut-être en intégrant son Recteur au niveau des directions de l'Instruction 
publique que cet objectif pourrait être poursuivi. 

- Une fonction de contrôle de gestion' enfin, serait rattachée à la Direction 
générale de l'Instruction publique et devrait tout à la fois jouer le rôle 
d'organe de conseil et de soutien des responsables du système scolaire en 
matière de planification, d'organisation et pilotage, ainsi que coordonner les 
systèmes d'information et de mesure des résultats de l'organisation. 

Un regroupement adéquat des activités exercées dans le système scolaire 
dans le cadre d'une telle structure devrait avoir pour conséquence d'éviter les 
doubles emplois, d'assurer une meilleure efficacité des activités de nature iden­
tique ou complémentaires, de réduire considérablement la tendance à la pro­
lifération des commissions, de canaliser les efforts pour bénéficier d'effets de 
synergie, enfin, de permettre une véritable délégation d'autorité assortie de 
décentralisation opportune dans un tissu de relations transparent. 

9.2.2.2 Le cas des écoles doit être abordé avec une réserve qui tient à 
leurs différences de dimensions : il ne saurait en effet être possible de donner 
une structure identique à un petit et à un grand établissement. La structure que 
nous suggérons s'applique à cette deuxième catégorie dans la mesure où c'est 
à partir d'un certain seuil d'importance que les problèmes d'organisation 
deviennent critiques. Cette limite est fonction de plusieurs facteurs et ne peut 
être rigide: nombre d'enseignants, nombre d'élèves, nombre de classes, impor­
tance du soutien administratif, degré de centralisation ou décentralisation des 
unités, par exemple. 

Deux exigences sont, à notre sens, fondamentales: 1. Investir le directeur 
d'une responsabilité entière en matière de gestion de son établissement (péda­
gogique et administrative) et redéfinir le rôle des commissions scolaires et leur 
position dans l'organisation; 2. Introduire un pilotage de l'enseignement par 
niveaux et par branches (éventuellement par sections) et adopter le principe 

'Voir en particulier ch. 8 et Réf. 166 pour une analyse approfondie de la fonction de «contrôle». 
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d'une «structure matricielle» homomorphe à celle de la direction de l'ensei­
gnement de l'administration centrale. 

Le modèle-type pourrait être représenté par deux formes d'organisation, la 
première s'appliquant à des collèges de dimension moyenne, à unités centra­
lisées (Figure 77), la seconde correspondant aux besoins d'écoles importantes, 
à unités décentralisées (Figure 78). Dans les deux cas, l'agencement des fonc­
tions correspond aux missions assignées, donne une réponse aux exigences 
d'un pilotage par niveaux et branches et permet d'envisager une délégation 
d'autorité hiérarchique et fonctionnelle adéquate. 

- Le comité de direction comprend le directeur général et les directeurs des 
fonctions principales: responsables des niveaux, des programmes, de 
l'information, de l'administration et des unités décentralisées. Ces fonc­
tions sont placées au même niveau hiérarchique en raison de l'importance 
qu'elles ont toutes' pour la gestion de l'école. Nous nous heurtons sur ce 
point au rôle nouveau que devraient jouer les commissions scolaires. En 
effet, dès l'instant que la direction de l'école prend en charge toutes les acti­
vités afférentes à une réelle fonction de direction générale, il est possible 

SsSf 

IL .-CTI 

'Trop souvent, la fonction pédagogique est considérée comme seule essentielle par«: que la majeure partie, si ce n'est 
l'ensemble des responsables scolaires, est composée d'enseignants. Rares sont les organisations publiques ou privées dans les­
quelles domine un seul corps de métier: c'est là une des causes principales de ce phénomène (voir également Réf. 134). 
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d'envisager une distinction plus nette entre décisions politiques et déci­
sions de gestion, et partant, tout à la fois de renforcer la qualité des unes 
et des autres. Il est souhaitable d'imaginer différentes alternatives qui sont 
nécessairement de portée politique distinctes, mais ne sont pas indépen­
dantes de la structure globale souhaitable pour la gestion du système sco­
laire. A notre sens, il faut donner aux commissions scolaires une triple mis­
sion: 

appuyer les enseignants dans leur rôle «d'éducateurs» (responsabilité 
sociale de soutien et de renforcement dans une société où les valeurs 
changent et où le citoyen a trop tendance à ne «rendre responsable»' que 
l'enseignant, et certains enseignants «que l'administration...» ou «que 
les parents; 
assurer un dialogue permanent entre l'école (institution de formation) et 
pouvoirs exécutifs et législatifs pour défendre l'importance des efforts à 
consentir à l'éducation et contraindre les «décideurs politiques» à expli­
citer leur choix et fixer des priorités; 

1On ne dit jamais «de quoi»... 
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• élaborer et réajuster les objectifs assignés au système scolaire en collabo­
ration avec les partis politiques, les parents et l'administration centrale. 

Cette nouvelle répartition des tâches trouve sa justification dans une appro­
che du type PPBS, particulièrement adaptée pour clarifier les niveaux de 
responsabilité liés à la nature des décisions. 

- La fonction d'enseignement est déléguée à deux secteurs dont les respon­
sabilités de pilotage sont centrées sur deux types d'objectifs différents, mais 
complémentaires: la réalisation des programmes par branches, selon les 
normes prévues d'une part, la conduite efficace des classes en cours de sco­
larité, d'autre part. 

• Le responsable des programmes dispose de spécialistes de chaque type 
de branches enseignées dont dépendent les enseignants pour cette bran­
che. Le découpage à choisir doit tenir compte du degré d'homogénéité 
des branches dont les enseignants assurent l'enseignement. 

• Du responsable des niveaux dépendent autant de secteurs qu'il y a de 
niveaux d'enseignement dans l'école. C'est un service auquel les «Maî­
tres de classes» des niveaux correspondants sont fonctionnellement rat­
tachés. 

Il eût été souhaitable de subordonner hiérarchiquement les maîtres de clas­
ses à cette fonction. C'est une solution que l'on ne peut retenir parce que 
chaque maître de classe est en même temps un enseignant, spécialisé dans 
un domaine d'enseignement; le maître de classe reste ainsi dépendant du 
responsable des programmes, comme les autres enseignants et l'on évite les 
défauts d'une double subordination hiérarchique. De même pour les ensei­
gnants il eût été plus simple, surtout dans le cas où existent des unités 
décentralisées de rattacher également les enseignant:? aux responsables par 
niveaux, le responsable des programmes agissant alors fonctionnellement. 
La solution n'est pas envisageable dès l'instant qu'un enseignant «couvre 
plus d'un niveau scolaire et la logique du pilotage par flux impliquerait alors 
un rattachement aux responsables par branches. 

- La fonction d'information nous paraît très important«; pour que soient assu­
rés de manière permanente et organisée; 
• Les relations entre l'école et son environnement externe, 
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• l'information des élèves, enseignants et parents, 
• les relations avec les services d'orientations centraux, 
• le soutien et les conseils aux élèves et enseignants, 
• les relations entre écoles de niveaux différents. 

Cette fonction est d'autant plus primordiale que les mutations dans 
l'enseignement sont fondamentales et nombreuses. 

- La fonction administrative doit regrouper non seulement le secrétariat, 
l'intendance et la comptabilité, mais également développer une fonction de 
gestion du personnel adaptée à la dimension de l'établissement, mettre à 
disposition des responsables de l'organisation les moyens leur permettant 
d'assumer leurs responsabilités et assurer la fonction du «contrôle de ges­
tion». 

- Dans le cas des collèges à unités décentralisées, la combinaison la meilleure 
nous paraît être une structure adaptée à un système de gestion par pro­
gramme1 correspondant à l'organisation générale des établissements de 
moyenne dimension, doublée d'un découpage par unités géographiques 
(structure dite divisionnaire). Le pilotage global des programmes est alors 
assuré dans les différentes unités par des relations fonctionnelles entre res­
ponsables des programmes (fonction de direction) et responsables de bran­
ches, ceux-ci restant hiérarchiquement subordonnés à la direction de leur 
unité. 

Le rôle politique, au sens large, que nous suggérons de confier aux com­
missions scolaires pose également le problème des relations qu'il y aurait lieu 
de définir entre l'administration centrale, l'organe que nous avons appelé le 
«Conseil de L'Instruction publique» d'une part, les écoles (direction et ensei­
gnants) et commissions scolaires, d'autre part. Il est évident, du point de vue 
de son fonctionnement, et nous l'avons suffisamment démontré, que la ges­
tion d'un système dont toutes les unités sont en interrelations implique une 
cohérence dans les actions qui ne permet plus à chaque unité d'agir seule, 
même si la décentralisation reste une exigence institutionnelle et/ou d'effica­
cité. Les collectivités publiques et surtout les communes y sont particulière­
ment exposées puisque les décisions de coordination se traduisent par des 
contraintes financières auxquelles elles n'ont plus qu'à se soumettre. Si ces 
contraintes peuvent apparemment réduire trop sensiblement la marge de 

'Au sens du P.P.B.S. 
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manœuvre des communes, c'est que les modes de fonctionnement n'ont pas 
évolué. Pourtant notre fédéralisme doit être maintenu et défendu; c'est l'une 
des exigences gestionnelles de la décentralisation des décisions opérationnelles 
au plus près du lieu de l'exécution, permettant les ajustements commandés par 
les caractéristiques locales. En différenciant avec plus de rigueur les décisions 
politiques des décisions de gestion, le rôle des communes - par l'intermédiaire 
des commissions scolaires dont les nouvelles fonctions deviennent primordia­
les - pourra être valorisé sur le plan cantonal ou intercantonal. L'attention 
centrée sur la définition des politiques débouchera nécessairement sur leur 
explicitation. La gestion s'insérant au second degré, encadrée dans une procé­
dure du type PPBS ne sera plus que la traduction opérationnelle de ces poli­
tiques. Les contraintes de la cohérence du système telles qu'elles sont ressen­
ties actuellement deviendront alors des objectifs logiques et acceptés qui 
contribueront à l'amélioration de la planification financière des collectivités 
publiques. 

Les nouveaux objectifs assignés aux commissions scolaires nécessiteront le 
réexamen de leur position dans la structure de l'organisation ainsi que dans 
leur composition. A notre sens, elles pourraient être rattachées comme 
«organe de soutien» en état-major de la direction et intégrer à part entière 
direction de l'école et représentants des enseignants; elles seraient essentiel­
lement un « comité des politiques ». Entre l'administration centrale et les unités 
décentralisées, les liens devront enfin être redéfinis. Les alternatives se posent 
à nouveau en termes d'incidences politiques, mais aux solutions possibles doi­
vent aussi correspondre des relations de gestion opportunes. La difficulté prin­
cipale apparaît dans la forme de liaison à mettre en place entre les directions 
des unités décentralisées (écoles). Pour les unités rattachées à l'administration 
centrale, la solution apportée par les structures de type divisionnaire peut 
s'appliquer: les directions générales des unités dépendent hiérarchiquement 
d'une «Division des Ecoles»; les responsables des niveaux et des programmes 
sont fonctionnellement dépendants des divisions correspondantes de l'admi­
nistration centrale. Les directions des unités communales ne sauraient ni hié­
rarchiquement dépendre d'un organe cantonal, ni pourtant être découplées du 
système proprement dit ; des liaisons de type fonctionnelles entre les directeurs 
d'écoles et la nouvelle fonction «Division des écoles» permettraient d'assurer 
l'intégration nécessaire. Dans le cas des communes où existe un dicastère des 
écoles, les liaisons pourraient être de type hiérarchique entre le responsable de 
l'exécutif et les différents directeurs d'écoles et fonctionnelles entre le directeur 
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de la «Division des écoles» et le directeur de l'Instruction publique commu­
nale. Il est en tout cas nécessaire de renforcer les liens entre gestion d'écoles 
de niveaux et vocation différents coexistant dans une même commune, les liai­
sons entre «commissions scolaires» actuelles étant inexistantes. 

9.2.2.3 En tant qu'institution incarnant des valeurs, l'Université doit 
tout à la fois être traitée à part et ne pas se trouver isolée d'un système dans 
lequel elle s'insère logiquement. La difficulté fondamentale à dépasser pour 
trouver une structuration interne répondant aux exigences d'une gestion cohé­
rente doit être cherchée dans une forte différenciation de ses différents secteurs 
pour tous les problèmes qui touchent à la définition des objectifs d'enseigne­
ment et de recherche ainsi que pour les décisions opérationnelles qui leur sont 
spécifiques. Ces exigences impliquent en retour, pour que puissent être prio-
risés les objectifs au niveau global, un système de gestion structuré, mettant 
l'accent sur un système d'information-décision pertinent1 (facteur d'intégra­
tion) et une organisation décentralisée1 (facteur de différenciation), dotée 
d'organes centraux d'intégration (normalisation des procédures, affectation 
des moyens, politiques générales, par rapport au système d'éducation, à l'envi­
ronnement, aux étudiants, au personnel non académique, au personnel acadé­
mique). Pour répondre à ces exigences, la structure de l'Université et la nature 
de ses organes doivent également s'adapter pour traiter de manière acceptable 
décisions stratégiques, décisions de pilotage et décisions opérationnelles1. 

Les premières devraient être traitées par des organes où tous les corps sont 
représentés : ce sont les actuels « Conseil rectoral » et « Conseil de faculté », pour 
les décisions stratégiques qui touchent à l'ensemble de l'Université ou de l'un 
de ses secteurs; cela pourrait aussi être des «Commissions» spécifiques à des 
secteurs d'enseignement et de recherche particuliers pour les décisions straté­
giques qui leur sont propres (par exemple, définition d'objectifs). 

Les secondes doivent être laissées à des «Comités de direction» compre­
nant les responsables des fonctions principales de chaque niveau; pour l'Uni-

1DoM le système budgétaire et comptable est Tun des éléments-clé pour assurer la transparence, la comparabilité el Ia sou­
plesse nécessaires (voir pt 9.2.1 et volume 1, pt 5.2). Rappelons que le système du budget marginal (système actuel par opposition 
au budget global), le contrôle de conformité (par opposition au contrôle de pilotage) et la non-transférabilité entraînent une grande 
rigidité (voir aussi Réf. 189, particulièrement ch. 9). De plus, et paradoxalement, l'amélioration de plan comptable, décidée pour 
renforcer la gestion des facultés (présentation des comptes par faculté) rend le système «Université» encore plus rigide, car le 
contrôle de conformité s'exerce sur les comptes par faculté et non sur les comptes consolidés. 

'Limitant le risque d'accroissement d'entropie en favorisant le système de communication interne (pour surmonter les dis­
tances intellectuelles, sémantiques et géographiques) et externe (pour accroître un contact étroit avec l'environnement). La 
deuxième loi de la thermo-dynamique qui stipule que « l'entropie augmente dans les systèmes fermés» s'applique aussi à un sys­
tème universitaire. Quelle que soit l'énergie qu'il contient, sa disponibilité tendra à diminuer s'il est laissé à lui-même; l'entropie 
augmente alors (Réf. 189). L'insuffisance de moyens de documentation et d'accès i des colloques, congres, cours spécialisés est 
un facteur supplémentaire d'accroissement d'entropie. 

'La mise en place, spécifique à l'Université, d'une procédure du type P.P.B.S. pourrait contribuer à résoudre ce genre de 
problème. 
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versité, il s'agit du Recteur, des vice-recteurs, du Sîcrétaire général, des 
Doyens et pour les Facultés du Doyen, des vice-doyens, du secrétaire de 
faculté et des responsables de secteurs (directeurs de départements, d'insti­
tuts). 

Les troisièmes sont du seul ressort des responsables de chaque cellule. 
L'intérêt d'un tel clivage est quadruple: la fréquence des réunions est adap­

tée au niveau des problèmes et l'ensemble des différents corps n'est plus 
convoqué qu'à des séances d'intérêt majeur; les responsables des diverses uni­
tés sont associés au fonctionnement de l'organisation; les décisions opération­
nelles sont traitées sans délais ; tous les secteurs devront dépasser les discus­
sions du type «mode de nomination» ou «proposition des corps représentés» 
pour déterminer et trier les types de décisions selon les trois grandes catégories 

Planification 
organisation 

Conseil de 
l'Université 

Comité de 
direction 

Direction 
administra­
tive 

Direction de 
la Fac. des 
Sciences 

Vice-
recteur1 

Vice-
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Direction de 
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Figure 79 i Structure nouvelle de l'Université 
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définies, pour les déléguer aux organes correspondants. Ainsi conçue, l'orga­
nisation de l'Université pourrait s'en trouver renforcée et les procédures de 
décision mieux adaptées (Figure 79). Le rôle des commissions devrait égale­
ment être évoqué, notamment celui de la «Commission financière» dont 
l'existence même dépendra des activités que couvriront les nouveaux organes, 
particulièrement le «Comité de Direction» de l'Université. Quant au «Conseil 
rectoral», dépouillé de toutes les décisions de pilotage par le «Comité de direc­
tion», son rôle de «décideur stratégique» devrait, semble-t-il, mener à une 
fusion avec le «Conseil de l'Université» actuel qui deviendrait le seul organe 
de décision en matière de politique générale et assurerait du même coup une 
réelle interpénétration des valeurs internes et externes à l'Université. 

9.3 Les préalables au changement 

Le système d'information - décision à développer ainsi que les structures 
nouvelles à mettre en place n'auront qu'un faible impact sur Ia gestion d'un 
système scolaire s'ils ne peuvent être soutenus par deux types d'actions com­
plémentaires qui sont des conditions indispensables à la réussite de toute opé­
ration de réorganisation: le soutien des actions à mener par une équipe ad hoc 
ainsi que la formation des cadres à la gestion des organisations en général, de 
l'administration publique et du système scolaire en particulier. 

9.3.1 Le soutien des actions 

Les raisons qui militent en faveur d'un soutien permanent des processus 
d'innovation en matière de gestion correspondent à des besoins dictés par la 
nécessité: 

- d'assurer une nécessaire continuité à des actions qui par leur nature, leur 
nombre et leurs implications demanderont de nombreuses années de tra­
vail pour être menées à terme; 

- d'appuyer les efforts de tous les secteurs impliqués, particulièrement lors­
que surviennent des inévitables difficultés et «maladies de jeunesse» dans 
l'utilisation de nouveaux systèmes; 

- d'informer régulièrement tous ceux qui d'une manière ou d'une autre sont 
concernés par les changements prévus; 
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- de soutenir les cadres de l'organisation dans leur missions, soit en répon­
dant à leurs problèmes, soit en leur fournissant les moyens d'assurer l'exer­
cice de leurs fonctions dans un environnement en mutation; 

- de préparer la formation des utilisateurs aux nouvelles approches et nou­
velles techniques mises en place; 

- de planifier, d'organiser et de contrôler la réalisation des actions prévues 
pour respecter les délais, maîtriser les coûts et coordonner tous les travaux 
interdépendants. 

L'organisation à mettre en place pour satisfaire ces besoins doit être tout 
à la fois souple et structurée; «souple» afin de s'adapter aux multiples exigen­
ces de tout processus d'innovation et « structurée» pour s'insérer formellement 
dans l'ensemble du système, fonctionner selon des directives précises et éviter 
les insuffisances ou lacunes des structures bureaucratiques (strict respect des 
voies hiérarchiques, chaînes d'information trop longues, cloisonnements, par 
exemple). La méthode que nous suggérons d'adopter est la «gestion de pro­
jets». C'est, à notre sens, également celle qui devrait être utilisée pour la ges­
tion de l'innovation dans l'enseignement1. Toutefois, l'insertion d'un groupe 
dont l'activité principale concerne l'ensemble de l'organisation, en matière de 
gestion, devra être rattaché en état-major de la «Direction générale de l'Ins­
truction publique», pendant toute la durée de sa mission et non pas rattaché 
à l'une des autres fonctions principales de l'organisation. Dans le cas de la 
«Direction de la recherche et développement»', compte tenu du caractère per­
manent des activités qui y sont exercées, nous sommes d'avis qu'une structure 
spécifique à la gestion de projets devrait être mise en place dont les principaux 
acteurs seraient un «Directeur des programmes» et des «Chefs de projets» 
auxquels des équipes autonomes (à temps complet ou partiel, mais en principe 
toujours temporaires) seraient affectées. Rappelons que la gestion par projets1 

(project management) consiste à créer des forces d'intervention temporaire, 
réunir des individus provenant de fonctions différentes et de formations diver­
ses pour atteindre un objectif commun et introduire une autorité assez puis­
sante (investie d'une autorité spécifique et autorisée à utiliser des voies non 
hiérarchiques) permettant d'assumer la meilleure intégration possible dans les 
délais les plus courts de toutes les fonctions nécessaires à un même pro­
gramme. Bien que les conditions de mise en place varient de cas en cas, la ges­
tion par projet, tout comme les autres méthodes de gestion, se base sur des 

'Voir pt 9.2.2.1 «Division de la recherche et développement». 
'Voir p. exemple Réf. 190. 
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règles précises; le choix de la formule opportune (organisation de la gestion par 
projet, importance des moyens à mettre en oeuvre) dépend de critères tels que 
l'objectif d'un projet, sa dimension et sa complexité, le nombre de projets à réa­
liser ou en cours, le temps nécessaire pour terminer les actions prévues, l'inter­
dépendance des projets, le coût des études, le coût de l'exploitation des nou­
veaux systèmes. 

Le très grand nombre de projets en cours, au sein des diverses unités du 
système scolaire, leurs implications pédagogiques, économiques, sociales, poli­
tiques, et la nécessité de ne pas réduire la pluralité des valeurs à prendre en 
compte, sont autant de caractéristiques qui justifient le recours à la «gestion 
par projets». La possibilité d'associer temporairement et périodiquement à des 
groupes d'études, de nombreux enseignants et spécialistes (internes ou exter­
nes au système scolaire) permet, de surcroît, une réelle participation des mem­
bres de l'organisation à l'étude de problèmes qui les touchent de près et favo­
rise, par l'encadrement (le directeur des programmes et les chefs de projets 
étant préalablement formés à la méthode) dont ils peuvent bénéficier, l'entraî­
nement au travail de groupe, à une certaine conception de gestion de l'orga­
nisation (la réalisation d'un objectif est plus importante que les règles formelles 
de l'organisation) et partant assure une meilleure intégration des projets et des 
hommes. 

9.3.2 La formation des cadres aux méthodes de gestion 

Paradoxalement, si les méthodes et techniques de gestion les plus évoluées 
(analyse de systèmes, recherche opérationnelle, gestion par projets, par exem­
ple) ont été d'abord développées dans de grandes administrations publiques, 
puis adoptées dans les entreprises privées, elles n'ont toutefois que rarement 
pénétré nos propres administrations. Par ailleurs, il n'existe pratiquement 
aucune école formant les cadres de celles-ci à l'utilisation de méthodes de ges­
tion qui leur soient spécifiques: aux niveaux les plus élevés, la plupart d'entre 
eux ont généralement reçu une formation de juriste (ou pour les secteurs plus 
techniques une formation d'ingénieur) qui ne prépare en rien à la connaissance 
et l'utilisation de moyens de gestion1. La situation n'est pas différente pour les 
cadres de notre système scolaire, tant en ce qui concerne les personnels admi­
nistratifs et de soutien de l'administration centrale que pour les responsables 

'[I suffit pour s'en convaincre d'examiner le contenu des programmes d'études dans ces deux types de formation. 
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de nos écoles (directeurs, sous-directeurs, maîtres principaux, administra­
teurs...)- La réussite d'une mutation profonde des modes de fonctionnement 
qui touche tout à la fois les personnels, les structures, les règles en vigueur et 
de nombreux usages exige ainsi quatre nouvelles étapss-clés: 

- une information approfondie du législateur sur les méthodes nouvelles 
applicables; 

- une formation de base des cadres du gouvernement I eur permettant de pro­
poser au législateur les axes d'une «philosophie» de gestion souhaitable et 
les moyens à mettre en oeuvre; 

- une formation des responsables «opérationnels» de l'administration cen­
trale et des écoles aux techniques utilisables; 

- une formation de l'ensemble des personnels aux modes de fonctionnement 
nouveaux mis en place. 

«Tout le monde admet, semble-t-il aujourd'hui, qu'il faut moderniser les 
structures de l'administration, simplifier ses procédés d'intervention et accroî­
tre son efficacité. Mais beaucoup d'enseignants ne sont pas encore prêts à se 
plier aux exigences que comporte une bonne administration et ne compren­
nent pas qu'on ne naît pas administrateur: on le devient, et l'un des meilleurs 
moyens pour Ie devenir, c'est d'acquérir les connaissances techniques que cette 
fonction exige» (Réf. 195). 

Les problèmes spécifiques que pose cette formation ne peuvent être abor­
dés ici. Notons toutefois que la définition des besoins pour les différents types 
de personnels devrait être envisagée en deux temps. Le premier consisterait à 
sensibiliser et former les cadres qui doivent être à l'origine des décisions de 
mutation; le second à déterminer les contenus de formation en fonction des 
buts à atteindre. Les coûts de formation n'étant pas négligeables, l'une des exi­
gences à satisfaire a trait à son efficacité; s'il est toujours difficile de la mesurer, 
il faut à tout le moins relever que des actions ponctuelles, ne s'adressant qu'à 
quelques cadres et ne s'insérant pas dans un plan de formation élaboré à partir 
d'objectifs précis n'ont aucun impact. Tout au contraire, on assiste souvent à 
des phénomènes de rejet et de démotivation; il ne faut en effet pas confondre 
la formation de recyclage ou de spécialisation dans un domaine particulier avec 
la formation dont on attend des changements de fonctionnement d'une orga­
nisation et partant également des changements de comportement de ses mem­
bres. Les actions de formation doivent par conséquent tenir compte de l'un et 
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l'autre de ces aspects. Dans une première phase d'intégration, l'ensemble des 
personnels, de haut en bas de la hiérarchie (et non l'inverse, car les principaux 
responsables défendront les options prises pour qu'elles puissent être compri­
ses et acceptées),' devra être préparé à la mise en place de la nouvelle conception 
de gestion choisie puis, dans une seconde phase de différenciation, chacun 
devra pouvoir bénéficier, en fonction de ses besoins propres, d'une formation 
aux méthodes et techniques mises successivement en place. Elle sera d'autant 
plus opportune que les collaborateurs participeront au processus de mutation 
et pourront la faire alterner avec des phases de développement et de mise en 
place des moyens choisis. 

9.3.3 Des seuils d'efficacité 

Lorsqu'il est fait allusion aux exigences de planification, d'organisation, de 
pilotage et de communication, on ne peut s'empêcher de penser aux coûts 
qu'implique la mise en place de nouvelles structures et de nouveaux modes de 
fonctionnement, liés à l'utilisation d'instruments de gestion spécifiques. Toute 
la difficulté consiste à trouver un niveau de concordance acceptable entre l'effi­
cacité qu'on en attend (qu'il s'agisse des économies réalisables ou des avanta­
ges nouveaux qu'on en escompte) et le coût qu'il est souhaitable, possible, 
voire nécessaire d'y consacrer. 

Il faut toutefois se souvenir des critères que nous avons mis en évidence 
tout au cours de nos analyses. Il en est un que nous devons particulièrement 
rappeler, compte tenu de la dimension des unités de notre système scolaire et 
de la répartition des compétences actuelles entre canton et communes: c'est 
celui des «économies d'échelles», lié au problème des seuils d'efficacité. Il est 
en effet de moins en moins pensable, si ce n'est franchement déraisonnable, 
qu'au nom du fédéralisme, chacun développe dans sa propre sphère, ses pro­
pres instruments. Il en découle que de nombreux efforts devront encore être 
imaginés et poursuivis sur le plan inter-régional et inter-communal (la coordi­
nation romande et les centres scolaires en sont un excellent exemple).1 Les 

'Il est illusoire d'attendre des cadres une transformation des méthodes si le « Top management » ne transforme pas les sien­
nes. 

'Les coûts importants qui paraissent naître de la coordination sur le plan romand et dont de nombreux milieux communaux 
font état doivent être soigneusement étudiés. Il est impensable que des économies d'échelle ne soient pas réalisables, sauf de gra­
ves erreurs de gestion qui doivent le cas échéant être dénoncées (par exemple, insuffisance de planification). Il s'agit toutefois 
d'être conscient que les innovations peuvent coûter cher, surtout lorsque les retards accusés sont très marqués, et distinguer ce 
qui doit être considéré comme un investissement dont la rentabilité ne peut, le plus souvent, que se mesurer à long terme (dimi­
nution de classes redoublées lors de changement de domicile des parents, par exemple), de ce qui n'est que dépense nouvelle 
de type «frais généraux». 
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structures de l'administration et des unités d'enseignement que nous propo­
sons pourraient alors s'appliquer de manière plus opportune. Pour l'adminis­
tration centrale, la fonction de recherche pourrait par exemple être pilotée à un 
niveau inter-cantonal (l'IRDP pourrait en être l'organe de direction). Pour les 
écoles, les modèles développés pourraient également être repris au niveau pri­
maire, si l'on pouvait concevoir un pilotage inter-communal de classes décen­
tralisées (sans pour autant créer physiquement des centres scolaires); c'est tout 
le problème de l'inspection et des compétences des commissions scolaires qui 
est ici en cause. L'erreur à éviter serait de développer, dans chaque unité, un 
système de pilotage intégrant les différentes fonctions en créant chaque fois 
des postes spécifiques. Rien n'empêche de les combiner ou de trouver des solu­
tions intermédiaires. 

Finalement, il reste à prendre en compte et évaluer les seuils d'efficacité des 
actions à mener. C'est une analyse qu'il est imposible de conduire quantitati­
vement dans l'état actuel du système d'information. Tout au plus peut-on dire 
qu'il existe des seuils en deçà desquels les efforts et investissements consentis 
resteront sans impact à long terme (actions ponctuelles, manque de moyens) 
et au-delà desquels le degré de sophistication des systèmes devient inutile, ne 
permet pas leur maintenance en raison des coûts qu'ils induisent ou conduit 
à des solutions qui ne sont jamais mises en place. Cet aspect est particulière­
ment sensible dans de petites institutions qui doivent offrir un ensemble de 
prestations de valeur et suffisamment diversifiées, mais dont les moyens res­
tent très limités, compte tenu de leur dimension. En l'absence d'objectifs expli­
cites pour le développement particulier d'un nombre limité de secteurs dotés 
des moyens adéquats, le risque est grand de procéder inconsciemment à une 
forme de «saupoudrage» consistant à équilibrer les efforts dans chacun d'eux 
en fonction de leur coût moyen «normal» dans des unités de plus grande 
dimension. 

Nous devons donc en déduire qu'une double condition doit être satisfaite 
pour déterminer des seuils d'efficacité dans un système scolaire à unités de 
petite dimension, très diversifiées et décentralisées, dans lequel leur intégra­
tion et leur differentiation doivent trouver des équilibres opportuns (c'est vrai 
dans toute autre organisation de ce type): la définition d'objectifs' explicites 
priorisés et l'existence d'une structure et d'un système d'information, au ser-

1En gestion, un objectif est la traduction en termes d'activités, de coût, de délai, d'affectation à un pilote, d'un ou plusieurs 
buts exprimés en termes qualitatifs et/ou quantitatifs. Conformes aux plans généraux, ils doivent être raisonnables (c'est-à-dire 
atteignables), acceptés, précis et mesurables. 
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vice de l'élaboration, l'évolution et l'opérationnalisation de ces objectifs, 
d'autant meilleures. 

Les coûts sont en dernier ressort d'autant plus élevés dans une organisation 
que ses unités sont décentralisées et déconnectées les unes des autres et exi­
gent la mise en place de nombreux moyens d'intégration pour assurer la cohé­
rence dans la poursuite de ses objectifs. A cet égard, les organes centraux du 
Département de l'Instruction publique ne constituent à notre sens (et sous 
réserve d'un examen en profondeur des activités effectivement exercées) 
qu'un «appareil» minimum nécessaire, à restructurer certes, mais également 
à renforcer encore pour répondre aux insuffisances gestionnelles soulevées. 
Dans cette perspective, la responsabilité des autorités communales est très 
engagée, car si leur comportement ne tend pas vers l'acceptation d'une meil­
leure coordination, le risque d'un accroissement démesuré des coûts ne pourra 
être jugulé et se répercutera tôt ou tard au niveau du système des subventions. 
Plus grave encore, si les ressources devaient être bloquées ou même réduites, 
le risque de voir les sous-systèmes renforcer leur auto-organisation s'en trou­
verait dangereusement accru. Inversement, au niveau cantonal, le développe­
ment d'outils de gestion aptes à garantir une utilisation optimale et efficace des 
moyens mis en oeuvre permettra de favoriser un dialogue ouvert et objectif 
avec les communes. 

« L'efficacité des actions entreprises, leur résultat concret, c'est-à-dire en fin 
de compte le bon emploi des deniers publics et des moyens de l'administration, 
dépendent de la qualité des services qui ont à préparer l'action, à en mettre en 
place le dispositif, et qui ont à en contrôler constamment le déroulement. L'on 
accepte à l'étranger et dans les entreprises que la réussite d'un projet exige 
qu'un certain pourcentage du budget total soit consacré à la préparation et à 
l'ordonnancement du travail. Car la bonne gestion est sans doute rentable, 
mais elle est coûteuse. L'efficacité et la productivité de l'action publique sont 
à ce prix aussi, mais l'idée reçue que l'austérité sied aux services publics, et le 
préjugé défavorable appliqué aux dépenses de fonctionnement vont alors à 
rencontre des exigences de la bonne gestion, qui ne peut aujourd'hui se passer 
d'hommes, de techniques, de préparatifs et de moyens. » (Réf. 68). Pour décol­
ler, un avion a nécessairement besoin d'une certaine vitesse; tout effort qui ne 
permettrait pas de dépasser le seuil minimum ne permettrait pas son envol. En 
matière de mise en place de moyens de gestion, le même phénomène peut 
s'observer si l'effort initial n'est pas suffisant et que les instruments utilisés ne 
concourent pas de manière coordonnée à la poursuite des objectifs. 
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9.4 En guise de conclusion 

Il est une question fondamentale que les responsables d'un système sco­
laire n'ont pas à se poser de la même manière que ceux de l'entreprise: c'est 
celle de sa finalité dont on ne sait, pour l'entreprise, si elle doit se concevoir 
en termes de maximisation de profit, de pérennité, de croissance ou encore 
comme une combinaison des trois. Mais, il est un fait certain, c'est qu'un sys­
tème scolaire, comme toute entreprise, «consomme» des ressources et qu'à ce 
titre, en tant que l'un des secteurs les plus coûteux de l'administration publi­
que, il ne peut être moins bien géré que n'importe quelle autre organisation. 
Or, nous l'avons démontré, ses méthodes des gestion sont encore pauvres et 
ne répondent plus aux exigences qui découlent de la dimension, de la com­
plexité et de l'évolution qui caractérisent aujourd'hui un système scolaire. 

De récents travaux de recherche de l'Université de Ixmvain ont permis de 
prouver qu'il existe dans les organisations les moins performantes des proces­
sus cumulatifs de freinage et de blocage dans leur gestion. Ce sont des entre­
prises qui ne voient pas la nécessité de systématiser la préparation de leur ave­
nir, pour lesquelles fixer des politiques explicites n'apparaît pas comme une 
nécessité vitale, qui ne développent pas leurs systèmes d'informations externes 
et internes, et qui, par voie de conséquence, ne mettent pas en place des outils 
de gestion destinés à les rassembler et à les traiter : faute d'informations l'avenir 
ne peut être préparé, les risques ne sont pas calculés et l'absence d'instruments 
de contrôle adéquats contraint à conserver des structures centralisées, empê­
che la délégation et décourage l'initiative (Réf. 193). 

Si les axes de changement souhaitables sont tracés, l'Ecole n'en est pas 
moins toujours l'un des sous-systèmes de l'administration publique. Le phé­
nomène de freinage mis en évidence se double donc du «cercle vicieux» 
bureaucratique dont il faut rompre la boucle tant sur le plan des structures que 
des procédures et comportements. La partie s'avère donc difficile à jouer et les 
implications qui en découlent pèsent finalement sur les cadres du système sco­
laire. « C'est tout le système de direction qui doit évoluer » et cela n'est possible 
que si les responsables au plus haut niveau le veulent, le décident, l'organisent 
et président aux changements (Réf. 193). Les mutations feront émerger au sein 
des dirigeants de la fonction publique «un type d'homme nouveau, le mana­
ger, à côté des types et rôles anciens du juriste, du financier, de l'homme poli­
tique et de l'enseignant». «L'art du manager est d'une nature totalement dif­
férente de celle des rôles précédents dont la rationalité pouvait être d'autant 
plus rigide qu'elle restait partielle. Le rôle du manager est d'intégrer rationnel-
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lement des rationalités en partie contradictoires et d'organiser le meilleur 
trade-off entre une intégration par le calcul économique et l'intégration d'ordre 
politique qui permet de maximiser l'apport des moyens humains disponibles» 
(Réf. 77). Dans son analyse, Crazier omet de préciser que chaque responsable, 
quel que soit son niveau et quelle que soit sa spécialisation initiale, doit devenir 
un manager. Tous les dirigeants remplissent, en soi, des fonctions identiques: 
«ils réalisent en œuvrant avec et par les autres» (Réf. 91); c'est la caractéris­
tique de toute «fonction de direction» dont l'exercice implique, comme pour 
toute autre activité (c'est un fait aujourd'hui largement reconnu), une forma­
tion à l'utilisation de méthodes et techniques spécifiques. Cette préparation 
apparaît d'autant plus indispensable que les modes de relations dans les orga­
nisations sont de plus en plus mis en cause, qu'il s'agisse des relations de 
l'homme avec son environnement «physique»' ou des relations entre indivi­
dus dans la structure de l'organisation. Au centre de ces préoccupations de 
nature relationnelle se situe probablement le concept de hiérarchie. Dans nos 
sociétés contemporaines, il est à l'évidence de plus en plus mal supporté dans 
sa forme traditionnelle. En tant que concept, il semble pourtant inévitable dans 
la mesure où les éléments d'un système s'ordonnent les uns par rapport aux 
autres. 

Il en découle des types de comportement pour des individus membres 
d'une organisation qui seront tantôt de nature integrative (esprit de coopéra­
tion), tantôt de tendance affirmative1 (individualisme). Cette ambiguïté inévi­
table - et nous dirions souhaitable puisque c'est d'elle que peut naître la contes­
tation, la mise en question - doit toutefois être régulée: un système ne saurait 
fonctionner s'il ne trouve des niveaux de stabilité5. Trouver les équilibres adé­
quats au moment, dans la situation et d'une durée voulus, est l'un des rôles 
fondamental de toute fonction «supra-ordonnante»; il l'est d'autant plus 
qu'existe dans toute organisation complexe une tendance à ne privilégier que 
les comportements intégratifs, surtout lorsque les moyens de gestion sont 
insuffisants et remplacés par des règles fixant le «one best way». La nécessaire 
mise en cohérence doit être réalisée par des procédures structurantes (direction 
par objectifs - PPBS dans l'administration publique, contrôle de gestion) lais­
sant à l'individu toute latitude d'adopter des comportements affirmatifs en pre­
nant ses responsabilités parce qu'il en aura les moyens. Les solutions du type 
«gestion par projets» et «structures matricielles» (le double système de struc-

'Qui font l'objet de très nombreuses recherches dans le domaine de l'ergonomie dont l'approche a beaucoup évolué depuis 
quelques années. Cf. également les travaux en matière d'«enrichissement des tâches». 

'Inspiré de Réf. 194; ces concepts sont très semblables à ceux d'intégration et de différenciation analysés par Lawrence-
Lorsch (Réf. 73). 

'Rappelons l'importance des rythmes de régulation (v. ch. 8). 
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tures fonctionnelles et par programmes) que nous avons adaptées dans nos pro­
positions répondent particulièrement à ces exigences1 et les problèmes que pose 
la participation trouvent du même coup un cadre méthodologique qui dépasse 
le niveau des discussions de principe. La mise en place de procédures et orga­
nisations structurantes favorisent de plus aux niveaux de direction les plus éle­
vés, d'une part, des comportements intégratifs souvent insuffisants car les 
membres de «Comités de direction» agissent surtout en responsables de sec­
teurs, au détriment de l'intérêt global et d'autre part, l'élaboration explicite des 
objectifs à poursuivre car l'intégration passe par la résolution des conflits1 qui 
naissent à l'examen d'objectifs contradictoires.5 

«Les changements dans les relations humaines se font rarement de 
manière autoritaire, à coup de lois et règlements. Les relations entre les rôles 
ne peuvent être définies que par une combinaison complexe où il faut faire 
entrer en ligne de compte les structures, la distribution du pouvoir, les proces­
sus de prises de décision, les attentes, les incitations, les caractéristiques et les 
relations personnelles» (Réf. 180). 

«Dans de nombreux ouvrages, l'organisation est considérée comme le 
«vilain» qui jugule la liberté de l'individu. Trop souvent, ceux qui critiquent 
les organisations existantes et qui sont concernés par leurs effets contraignants 
sur les individus semblent suggérer l'idée que les organisations ont une volonté 
et des objectifs propres. Même l'organisation la mieux faite, demain comme 
aujourd'hui, n'est autre qu'un outil, complexe il est vrai, pour réaliser les objec­
tifs humains. Les organisations sont et doivent toujours être conduites par des 
hommes. Elles sont guidées par des objectifs et les désirs de la direction à tra­
vers l'imagination et la volonté des gens. Comme Chandler le souligne, la créa­
tion des organisations et leur structuration doivent suivre et servir la stratégie 
des objectifs humains formulés par les objectifs de l'organisation. C'est par ces 
actes revitalisants du commandement que les organisations demeurent des 
outils utiles et non des maîtres absurdes» (Réf. 73). 

Pour tenter de maximiser tout à la fois les attentes des élèves, les désirs des 
enseignants dans l'exercice de leur profession et l'atteinte des multiples objec­
tifs assignés au système scolaire par une société essentiellement pluraliste, une 
exigence fondamentale est démontrée: nos institutions doivent être dotées 
d'un système de gestion à la mesure des responsabilités qu'elles doivent assu­
mer. 

1La résolution de problèmes dans des groupes de «gestion par projets» passe alternativement par des phases intégratives 
et affirmatives. 

'Pour une étude du problème des conflits, voir Réf. 73. 
•Voir Réf. 140. 
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A1 Schéma de la scolarité (nouvelle organisation) 
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A 2 Structures de management 

Caractéristiques 

Règles 
de fonctionnement 
et de structures 

fonctions, tâches, 
type de structure 

personnel 

Moderne 

droit écrit (politiques, objectifs, 
manuels de structures et d'organi­
sation, procédures, programmes 
budgets 

formalisées dans leur principe 
de type «Staff and line» compre­
nant de très nombreux services 
fonctionnels et d'E.M., très large 
décentralisation du pouvoir 

mobilité verticale importante, par 
des phénomènes de castes; 
stabilité considérée comme 
souhaitable mais dans un 
contexte concurrentiel ; impor­
tance notable des performances 
professionnelles réalisées sur le 
plan des carrières 

De transition 
droit coutumier (non écrit) qq. 
pts-clés formalisés (prévisions, 
objectifs, budgets, organigrammes) 

hiérarchique; peu de services 
fonctionnels, circuits de décision 
courts, décentralisation faible 

remplacement des hommes souvent 
difficile en raison de la faible formali­
sation des fonctions, tâches et 
processus qui entraînent de longs 
délais de mise au courant; mobilité 
plutôt faible 

relations chef- à caractère formalisé mais astrei-
subordonné gnant le couple chef-subordonné 

à des relations personnelles 
notamment par le biais de l'appré­
ciation (notation) qui oblige le 
chef à discuter des points forts et 
faibles avec son subordonné 

très intenses; aussi bien 
formelles qu'informelles 

étude systématique des informa­
tions relatives à l'environnement 
en vue de modifier, si nécessaire, 
des éléments internes 

très étendus (pouvoir d'embau­
cher et de licencier) mais très 
limités par de nombreuses règles 
et procédures destinées à atténuer 
les risques d'arbitraire; en principe 
pas de droits acquis 

méthodes de décentralisation et délégation de 
direction pouvoirs, direction par objectifs; 

étude collective des décisions-
clés; rémunération tendant à 
s'ajuster au marché du travail et 
en fonction des résultats selon des 
règles précises 

communications 

relations avec 
l'environnement 

pouvoirs du chef 

caractère personnel très accentué; 
chacun est un cas particulier. Toute­
fois les problèmes profonds, touchant 
à l'évaluation des points faibles, au 
perfectionnement, au plan de carrière 
sont rarement abordés de manière 
systématique 

bonnes, mais très peu formalisées 

ouverture qui favorise l'innovation, 
mais peu d'actions systématiques 

très large, mais la coutume protège 
complètement le subordonné 
«moyennement» efficace; statut 
informel 

idem, mais de manière moins 
formelle et moins systématique 

résolution des 
conflits 

confrontation ouverte idem, mais de manière moins 
marquée 
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attitude des subor­
donnés 

mobilité des 
dirigeants et cadres 

changements de 
structure et d'orga­
nisation 

esprit d'initiative accentué par le 
système de la délégation ; partici­
pation active aux décisions du 
chef et attitude d'adaptation 
active; la responsabilité s'énonce 
en termes d'objectifs à atteindre et 
non pas de règles à ne pas 
transgresser; la motivation 
majeure est la perspective de 
carrière 

très marquée, larges possibilités 
de promotion selon critères 
d'efficacité professionnelle 

à origine décentralisée, fréquents, 
mais soumis à l'approbation des 
échelons centraux; adaptations 
internes aux modifications de 
l'environnement considérées 
comme normales dans 
une perspective dynamique 

idem, mais la motivation est plutôt 
fonction du «droit» qu'acquiert le 
subordonné à rester «le» responsable 
de son secteur si les résultats sont 
satisfaisants 

pratiquement nulle, possibilités de 
promotion atténuées par la grande 
stabilité des échelons supérieurs et le 
caractère informel de l'organisation; 
l'ancienneté devient un critère 
important de position 

relativement décentralisée tant et 
aussi longtemps que ne sont pas 
touchées les fonctions des principaux 
responsables; changements impor­
tants de structure et d'organisation 
rares se heurtant à de nombreuses 
résistances; difficulté à s'adapter et à 
évoluer. 

(Extrait de Réf. 134) 
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A3 Caractéristiques structurelles d'une organisation 
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Caractéristiques 
structurelles 
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'D'après la période la plus courte. 

Source: Réf. 73. 
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A4 Critères d'efficacité de l'organisation 

TABLEAU I 

II 
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— Communication antra fonction* loglctlqua* 

— Résarva d« capacité logltttque 

— Résarva da capacité da trait amant da l'Information 

— Produits dliponibla* sur la* lieux où *e trouvant la* marchés 

— Stock* équilibrés 

— Systéma Intama d'Information da gestion 

— Systéma d'Information concurrantlal 

— Décision* decentrali»**» au nlvaau da l'action 

— Décisions cantrallaéa* au nlvaau axigé par l'Introduction da 
changement* affactlf* dans l'activité loglitiqua 

— Répartition clair« da* décision* 

— Clarté dan* la* priorité* da* décision» 

— Délai* da réaction rapida* da* décision* 

— Résarva da capacité d« décision 

A4 (suite) 
TABLEAU II 

fi 

Ij 

So up lassa stratégique 

— ParcavoIf tas manacas at possbllltas an matterà da 
produits / marchés 

— Création Intarn« d'Inttlatlva* stratégiques (R-D sur 
marché / produit) 

— Communication afflcac« A la Olfaction das risquas, da« ertane«*, 
at da* Initiatives A prendra 

— Minimum da conflit* antra activités «tablas ai Innovatrices 
au aalfi da chaqua fonction 

— Transfart d« produits nouveaux de fonction A fonction 

— Capacité adéquate d'Innovation 

— Capacité de transférer les actifs ver* de nouveaux produits et 
de nouveaux marché* 

— Capacité de transférer personnel et matérial è das produits et 
marché* nouveaux 

— Millau de travail suscitant l'innovation 

— Système d'Incitation A des Innovations structurelles 

— Système d'information stratégique 

— Formulation claire de* objectif* et des priorités 

— Formulation da Ia stratégie 

— Communication da la stratégie A la fonction logistique 

— Evaluation de* Initiative* ttratégique* 

— Syttème pour transférer l'Innovation d'une fonction A une autre 

— Répartition claire de* décisions stratégique» 

— Capacité de changement stratégique chai la Direction 

— Système de rémunération encourageant l'Innovation stratégique 

SouplesM structurelle 

— Suivre les technique« da production 

— Suscitât des changement* d a m la technique de production 
(R-D de technique* de production) 

— R-O de technique* de gestion 

— Structura modifiable (extent ion-contra et Ion) 

— Possibilité de restructurer les actifs 

— Milieu de travail suscitant l'Innovation 

— Système soupla de promotion 

— Système d'Incitation A das Innovations struct urei les 

— Système Institutionnalisé de formation et de promotion 
du personnel et des cadres de direction 

— Suivre les technique* de gestion 

— Ouvrir des circuits multiple« d'Information pour la direction 

— Prévision des besoins de changement 

— Evaluation des changements proposés 

— Concertation dans le* décision» de changement* structurels 

— Participation du personnel logistique aux décision* de 
changement du système logistique 

— Décisions décentre Usée« 

— Capacité da la Direction A operar da« changements structurel* 

— Système de rémunération Insci tant A l'Innovation structurelle 

— Système da promotion souple 

Source: Réf. 145. 
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A5 Les fondements d'une nouvelle organisation (Réf. 138) 

L'innovation ne peut se fonder que sur des idées neuves. Or, celles-ci existent aujourd'hui. 
Le type d'organisation originale que nous nous proposons de présenter repose sur quatre courants 
de pensée, lesquels se sont développés au cours des deux dernières décennies. Chacun de ces cou­
rants traite d'aspects fort différents de la firme, mais, une fois rassemblés, ils se consolident les 
uns aux autres pour former l'assiette d'un type d'entreprise moderne : 

1. Certains apports récents des sciences sociales indiquant que lorsqu'une organisation renonce 
aux méthodes autoritaires de direction, elle a de fortes chances d'amplifier tout ce qui est moti­
vation, innovation, maturité et satisfaction au niveau de l'individu'. 

2. L'examen critique des tendances qui se marquent au niveau de la structure et de l'adminis­
tration des firmes révèle que les rapports hiérarchiques de supérieurs à subordonnés, sur les­
quels se fonde actuellement l'encadrement des firmes, devraient céder la place à un régime 
plus constitutionnel et démocratique'. 

3. De récentes recherches portant sur la nature des systèmes sociaux ont conduit à retenir les 
méthodes de la «dynamique industrielle» (industrial dynamics) comme un moyen d'élaborer 
le cadre général de la politique de l'entreprise dans un sens favorable à la croissance et la sta­
bilité d'une organisation1. 

4. Les moyens de communication électroniques et les possibilités aujourd'hui offertes par les 
ordinateurs permettent de repenser l'organisation de l'entreprise de manière à accroître la flexi­
bilité, l'efficacité et la liberté d'action de l'individu.' 

Après que, de la synthèse de ces quatre courants de pensée, on ait dégagé une structure cohé­
rente, on s'aperçoit qu'ils s'orientent tous les quatre vers un type d'organisation radicalement dif­
férent de celui que connaissent généralement les entreprises actuelles. 

Forrester cite onze caractéristiques qui lui paraissent être les plus significatives de l'organi­
sation qu'il prône:' 
- l'élimination du rapport hiérarchique de supérieur à subordonné (passage à un régime d'auto­

discipline fondé sur l'intérêt personnel) 
- Ia mise en place de centres de profit individuels (incitation à maximiser la différence entre coût 

et valeur, à «produire» un maximum de valeur pour un minimum de coût) 
- la détermination objective des rétributions (au même titre que le petit propriétaire, l'individu 

doit bénéficier d'une rémunération en fonction de ses résultats) 
- Ia séparation de l'élaboration des politiques et de la prise de décision (éviter que les pressions 

du court terme empiètent sur la réflexion en profondeur nécessaire aux orientations du long 
terme) 

'Hagen, Everett E., On the Theory of Social Change, Hornewood, Illinois. Dorsey Press. 1962. 
Mc Clolland, David D.. The Archieving Society, Princeton, New Jersey. D. Van Nostrand Co, 1961. 
Mc Gregor, Douglas, The Human Side of Entreprise, New York, Mc Graw-Hill Book Co.. 1960. 
Likert, Rensis, New Patterns of management, New York, Mc Graw-Hill Book Co., 1961. 
Haire, Mason, Psychology in Management, New York, Mc Graw-Hill Book Co., 1964. 

1EeIIs, Richard, The Government of Corporations, Free Press of Glencoe. 1962. 
EeIIs, Richard, and Walton, Clarence, Conceptual Fondations of Business, Homewood. Illinois. Richard D. Irwin. Inc., 1961. 

Berle, Adolf A., Jr., The 20th Century Capitalist Revolution, New York. Harcourt, Brace & World, Inc., 1954; traduction 
française, le capital américain et la conscience du roi (A. Colin). 

'Forrester, Jay W., Industrial Dynamics, Cambridge Mass., MIT Press, 1961. 
Richard, Edward B., The Dynamics of Research and Development, New York, Harper & Row Publishers, Inc., 1964. 
Packer, David, Resource Acquisition in Corporate Growth, Cambridge Mass., MIT Press. 1964. 
Nord, Ole C, Growth of a New Product, Cambridge, Mass., MIT, Press, 1963. 

'Signalons le nombre très limité des études portant sur la manière dont le traitement électronique de l'information peut, 
à long terme, conduire à une restructuration des organisations ainsi qu'à la mise en place d'environnements plus acceptables aux 
yeux de l'individu. On s'est plus efforcé de souligner les conséquences néfastes qu'on en attendait dans le court terme que de 
développer les aspects posttifs qui en découleraient. 

•Nous avons noté entre parenthèses quelques points spécifiques sur lesquels Forrester met l'accent dans ses propositions. 
Ce bref résumé ne redete toutefois pas l'esprit de l'apport de Forrester; le lecteur intéressé se reportera donc avantageusement 
au texte original (Réf. 138). 
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la restructuration par l'intermédiaire du traitement électronique des données (en fonction des 
canaux d'information, de la fiabilité des données, des «nœuds» de prise de décision et de 
l'accès en temps réel) 
la latitude d'accès à l'information (éviter d'affaiblir la compétence par une politique du secret; 
détenir l'information, c'est détenir le pouvoir) 
l'élimination des monopoles internes (supprimer les regroupements par corps de spécialistes 
tendant à former des castes et à réduire l'efficacité, par les problèmes supplémentaires de pla­
nification et coordination qu'ils tendent à amplifier) 
l'équilibre des bénéfices et des risques (stabilité à long terme) 
la mobilité de l'individu (accroître la mobilité interne, tout en réduisant le taux de rotation 
externe afin de stabiliser le personnel «en place») 
l'accroissement des droits de l'individu (par le développement d'une sorte de «constitution» 
proclamant les droits et devoirs des individus ainsi que les limites du pouvoir de l'organisation). 
l'enseignement au sein de la firme (assurer une compréhension suffisante de la dynamique de 
croissance, des interrelations de l'organisation, de la signification et des fins de la structure 
d'objectifs). 
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A6 Processus d'élaboration d'un schéma d'organisation 

K L'ENTREPRISE 

LISTE OE BASE 

DEÎ CRITERES 

D'ELABORATION 

L C T t DE BASE 

DES FOfWES 

FONDAMENTALES 

VARIATIONS 

SUR LES FOBHtS 

FONDAMENTALES 

A 

Source: Réf. 142. 
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A7 Gouvernement des organisations futures 
Un modèle démocratique 

«W.G. Bennis1 attribue le changement des valeurs de l'organisation à des facteurs idéologi­
ques et d'activité. Il conçoit les organisations du futur comme devant être gouvernées par des 
valeurs qui refléteront: 

1. La libre circulation de l'information intégrale, sans égard à la hiérarchie ou au pouvoir. 
2. Un consensus pour le traitement des conflits, plutôt que les formes habituelles usitées pré­

cédemment de la coercition ou du compromis. 
3. L'idée que l'influence est fonction d'une compétence technique et de la connaissance, plutôt 

que des caprices personnels ou des prérogatives du pouvoir. 
4. Une atmosphère qui permet et encourage même l'expression émotionnelle aussi bien que les 

actions orientées vers les tâches. 
5. Un biais fondamental humain, acceptant l'inévitabilité du conflit entre l'organisation et l'indi­

vidu, mais acceptant de résoudre ce conflit sur un terrain rationnel.» 

Le point de vue de Bennis tend à exclure toute autre possibilité de direction organisationnelle; 
c'est une position qui cristallise les solutions à l'alternative hiérarchie dominante ou démocratie. 
Nous avons pu constater que d'autres voies, moins caricaturales et essayant de prendre en compte 
une réalité beaucoup plus complexe sont imaginables et souhaitables. 

Source: Réf. 156. 

'Pour un poini de vue différent supposant â l'inévitabilité de la démocratie, voir Otto Kirchheimer: «Private Man and 
Society», Political Sciences Quarterly, mars 1966, p. 1-24. 
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A8 Les membres du système scolaire neuchâtelois 

Commissions officielles' 

Secteurs 

Primaire 
Secondaire 
Technique et 
professionnel 
Université 
Canton (DlP) 

Total 

Nombre 

62 
10! 

2' 
1 

20 

99 

Membres 

703' 
81 

30 
21 

271 

1106' 

'Sans les sous-commissions (plus de 20) 
'Le Lode, Les Ponts-de-Martel, La Chaux-de-Fonds, compris dans Primaire. 
'Sans les commissions cantonales (5) comprises sous «Canton». 
'Dont 232 dames inspectrices. 
'Il n'est pas possible de déterminer si certaines personnes sont membres de plusieurs commissions et pourraient donc avoir 

été comptées deux fois. 

Système scolaire neuchâtelois 

Effectif des personnes salariées 
à la charge de l'administration publique' 

Effectif des membres de commissions 
officielles (non rémunérés)' 

3110 

1106 

'Voir tableau A6, volume 1. 
'Sans les groupes de travail. 
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A 9 Organigramme général de l'Université de Genève 
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Source: Université de Genève, organisation et objectifs de l'administration universitaire. 
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Bl L'Analyse modulaire: les fondements théoriques 

Le modèle d'analyse que propose Mélèse pour représenter toute activité par un couple 
«module de pilotage» - «module technologique» est une application particulière des travaux 
d'Eckman et Mesarovic (Réf. 149). 

Il a en effet été démontré que l'étude des systèmes peut être menée à partir de deux concepts 
fondamentaux : la « finalité» qui décrit le comportement du système comme Ia poursuite d'un but 
et la «causalité» qui décrit le comportement du système comme un ensemble de causes et d'effets 
en termes de relations d'input-output. La théorie générale des systèmes combine ces deux appro­
ches (causale et finaliste) dans Ia description des modèles téléologiques composés de deux types 
d'éléments fondamentaux: un élément représentant la poursuite d'un but (unité finaliste qui cor­
respond pour Mélèse au «module de pilotage») et un élément représentant les relations de causes 
à effets (unité causale ou «module technologique» du modèle de M'élèse). Chacun de ces deux 
types d'éléments peut être représenté par une combinaison binaire; c'est-à-dire une opération (ou 
un ensemble d'opérations) sur une variable (ou un ensemble de variables) produisant une variable 
(ou un ensemble de variables) résultat. 

opérateurs 

variables 
induites 

Relation 
binaire 

_> variables 
produites 

Tout système peut alors être représenté par un ensemble de relations binaires (cas d'un seul 
niveau d'objectif, donc d'une seule unité finaliste). 

opérateurs 

objectif (s) 

va ri ft hip.« 
induites 

1 
Unité 

finaliste 

1 * 

Unité 
causale 

variables 
produites 
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B 2 L'Analyse Modulaire des Systèmes de gestion (A.M.S.) 
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L'articulation du modèle: représentation symbolique d'une activité et typologie des critères. 

Source: Réf. 72. 
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B3 A.M.S.: Commentaires relatifs à quelques critères 

1/2. Facteurs internes du module technologique et de pilotage 

Ce sont les moyens, méthodes et règles qui concourrent dans le module à la réalisation de la 
transformation. 

1.3 Règles opératoires: comment les moyens sont mis en œuvre 
1.4 Degré de programmation: dans quelle mesure les règles sont codifiées ou discrétionnaires 
2.4 Degré de modélisation: repérer s'il existe des modèles de gestion programmés 
1.5 Eléments de contrôle interne: chiffres, ratios, mesures renseignant sur la mise en œuvre des 

moyens. 

3. Entrées du module technologique 
3.1 Entrées technologiques principales: flux entrant qui justifie l'existence du module, c'est-à-

dire sa mission essentielle; ce sont ces entrées qui subissent la transformation caractéristique 
du module (p. exemple: les élèves). Parfois même le module opère plusieurs transformations 
en parallèle, ce qui amène à distinguer des entrées majeures et mineures. 

3.2 Entrées technologiques secondaires: autres entrées technologiques nécessaires à la réalisa­
tion de la transformation (par exemple: moyens pédagogiques). 

3.3 Entrées operatives: ce sont des informations nécessaires au MT. pour effectuer sa mission 
(par exemple, les programmes d'autres enseignants, la charge de travail totale). 

3.4 Entrées informatives: ce sont des informations non nécessaires à la réalisation de la trans­
formation, mais utiles pour améliorer son efficacité ou son coût (par exemple, des renseigne­
ments sur l'élève, ses parents, les changements d'exigences dans d'autres écoles, des expé­
riences pédagogiques). 

Notons que la distinction entre entrées informatives et operatives est intéressante dans la 
mesure où les analyses informatiques se préoccupent des informations quantitatives formalisées 
et répétitives (operatives), ce qui conduit à négliger les informations non quantifiées ou non for­
malisées qui ont souvent un grand poids dans les décisions. 

4. Sorties du module technologique 
On trouve évidemment la même décomposition que pour les entrées car les sorties d'un 

module technologique sont des entrées d'autres modules technologiques. 
4.1 Sorties technologiques principales: flux transformé des entrées du même nom qui représente 

la réalisation de la mission du module. 
4.2 Sorties technologiques secondaires: autres sorties. 
4.3 Sorties operatives: informations nécessaires à la réalisation de la mission d'autres modules: 

en particulier, demandes faites à des modules d'appui. 
4.4 Sorties informatives: informations utiles à d'autres modules. 

S. Entrées du module de pilotage 
5.1 Variables de contrôle entrantes: ce sont les directives imposées au pilote par un niveau supé­

rieur: ces entrées fixent généralement les objectifs à atteindre, c'i;st-à-dire les valeurs visées 
des variables essentielles (le programme à réaliser, les coûts, etc.) ainsi que des règles et 
contraintes de gestion. 
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5.2 Entrées informatives internes (à l'activité): ce sont des informations sur le fonctionnement 
de l'activité qui transportent, d'une part, des éléments de contrôle interne du module tech­
nologique et d'autre part, les valeurs des variables essentielles; ce dernier point n'a pas besoin 
d'être rappelé à l'analyse car il est évident que le pilote a sous les yeux les «cadrans» de pilo­
tage que constituent les variables essentielles. 

5.3 Entrées operatives: informations nécessaires au M.P. pour transformer les directives reçues 
(variables de contrôle entrantes). 

5.4 Entrées informatives externes (à l'activité): informations utiles, mais non nécessaires. 

6. Sorties du module de pilotage 
6.1 Variables de contrôle sortantes: directives transmises par le module de pilotage au module 

technologique qui détaillent, précisent et adaptent les directives reçues (variables de contrôle 
entrantes). La transformation entrées-sorties se fait par accroissement de variété grâce aux 
informations que le M.P. reçoit du M.T. et de l'extérieur: par exemple, un programme annuel 
global sera transformé en un programme mensuel par unités d'enseignement. 

6.2 Variables de réglage: possibilités d'action sur le M.T. à la discrétion du pilote dans la limite 
de ses latitudes décisionnelles; ces variables se distinguent des précédentes par le fait que le 
M.P. ne reçoit pas, à période régulière, des directives à détailler, mais est libre déjouer dans 
certaines limites. 

6.3 Sorties operatives et sorties informatives, idem 4.3 et 4.4. 

7. Variables essentielles 
Si ces variables sont, dans le schéma, raccrochées au M.T., il s'entend bien qu'elles se rap­

portent à l'activité du couple MP.-MT. 
Les variables essentielles, à l'opposé des éléments de contrôle interne (code 1.5), repèrent la 

réalisation de la mission du module vis-à-vis de l'extérieur, c'est-à-dire la contribution aux objec­
tifs du système. Dans le domaine industriel, une manière d'imaginer la chose est de supposer que 
l'activité du module est extérieure à l'entreprise: si c'était un fournisseur ou un sous-traitant, sur 
quoi jugerait-on la réussite de la mission qui lui est confiée et ses performances? 

Si nous insistons sur ce point, c'est pour avoir constaté la tendance à confondre de tels critères 
tournés vers l'extérieur avec des ratios internes de surveillance. 

7.1 V.E. Activité: variables mesurant la « production » de biens ou de services : ce sont des mesu­
res branchées sur les sorties principales et affichées (après transformation, si nécessaire) par 
période, par famille de produits, etc. 

7.2 V.E. Coûts: variables mesurant les coûts engendrés par le module, c'est-à-dire ceux sur les­
quels le pilote peut avoir une influence en jouant sur ses variables d'action. De toute manière, 
il y a intérêt à se limiter à un petit nombre de critères significatifs, le détail des coûts de fonc­
tionnement apparaissant en comptabilité analytique. 

7.3 V.E. Efficacité: ce sont des critères qui indiquent la réussite de la mission sur des points non 
réparables par des quantités (activités) ou des coûts. 
Il peut donc s'agir de variables mesurables mais non valorisâmes, ou bien, de variables non 
mesurables ou même d'appréciations qualitatives: respect des règles, bonnes communica­
tions entre les hommes, etc. 
L'intérêt des variables d'efficacité qualitatives est de repérer la capacité de pilotage et l'adap­
tation du couple M.P.-M.T. 

Rappelons que, dans une analyse sur le terrain, on repérera toutes les variables décrites et on 
cherchera à relever pour chacune d'elles, des indications précises sur leur nature, leur régularité, 
leur valeur actuelle, ainsi que leurs limites de variation, etc. 

Source: Réf. 72. 
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C1 Questionnaire destiné aux interviews 
des cadres du Département de l'Instruction publique 

1.1 Quels vous paraissent être les points forts de la gestion actuelle du système scolaire neuchâ-
telois? 

1.2 Quels vous paraissent être les points faibles de la gestion actuelle du système scolaire neu-
châtelois? 

2.1 Pouvez-vous résumer en quelques mots la politique générale poursuivie par le département 
- Ie service que vous dirigez? 
Existe-t-il un document écrit la précisant (officiel ou non)? 

2.2 Sur quels données et instruments vous fondez-vous pour prendre vos décisions à long terme? 
2.3 Comment sont fixés les ordres de priorité des décisions à prendre dans le long terme? 
2.4 Existe-t-il un ordre de priorité dans les objectifs à atteindre? 
2.5 Quelle est actuellement la procédure de décision pour modifier un programme scolaire? 
2.6 Traduisez-vous les options du pouvoir législatif en objectifs opérationnels et programmes 

d'action? Comment? 
3.1 Quels sont les critères sur lesquels le DIP se base pour négocier sa part budgétaire? 
3.2 Quels sont les critères sur lesquels le DIP se base pour répartir son budget entre les secteurs 

qui dépendent de lui et entre les différentes catégories de dépenses? 
3.3 Lors de l'examen des budgets qui vous sont soumis par les différents services que vous diri­

gez, quels sont les critères sur lesquels vous vous basez ou que vous utilisez pour accepter, 
réduire ou refuser les propositions qui sont formulées 
a) dans le cas des demandes (p. exemple augmentations) de postes déjà inscrits au budget 

de l'année précédente? 
b) dans le cas de demandes relatives à de nouvelles dépenses (création d'un nouveau poste 

ou investissement)? 
3.4 On peut considérer la plupart des dépenses scolaires comme des coûts fixes. 

a) êtes-vous d'accord avec cette affirmation? 
b) si non pourquoi? 
c) à combien estimez-vous, subjectivement, la part de coût variable par rapport à la totalité? 

(en %). 
4.1 Que signifie pour vous «la bonne marche des écoles»? 
4.2 Quels sont les critères et instruments que vous utilisez pour juger de la bonne marche du sys­

tème scolaire neuchâtelois? 
4.3 Sur la base de quelles informations le pouvoir législatif évalue-t-il le fonctionnement du sys­

tème scolaire? 
5.1 Quels buts avez-vous poursuivis en réorganisant les structures du DIP? 
5.2 Sur quels points ces nouvelles structures ne vous donnent-elles pas encore satisfaction? 
6.1 La distinction entre les domaines de compétence des commissions scolaires et ceux des ser­

vices du DlP est-elle suffisamment définie? 
S'il existe une définition formelle, en quoi les pratiques réelles s'en distancent-elles? 

6.2 Comment la cohérence entre décisions des commissions scolaires et décisions du départe­
ment est-elle assurée? 

6.3 Estimez-vous qu'actuellement la délégation de pouvoir accordé«: aux chefs de service et aux 
directeurs d'école est étendue? 
Si oui, en quoi consiste-t-elle? 

7.1 Comment les classes de salaires ont-elles été fixées (critères utilisés)? 
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C 2 Questionnaire destiné aux directeurs d'écoles 

FICHE SIGNALÉTIQUE 

1. Canton 

2. Niveaux 

1. Neuchâtel 
2. Valais 
3. Vaud 
4. Genève 
5. Fri bourg 
6. Berne 
7. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Primaire 
2. Secondaire inférieur 
3. Secondaire supérieur 
4. Technique et professionnel 

Importance de(s) école(s) dont vous êtes 
directeur: 

2a. 

2b 

2c. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

9. 

10. 

Nombre de classes 

. Nombre d'enseignants 

Nombre d'élèves 

Titre officiel de votre fonction 

Ancienneté dans la fonction de 
direction que vous occupez 

Sexe 

Etat-civil 

Choisissez-vous librement l'équi­
pement mobilier de votre école? 

Si non, participez-vous à ce choix? 

Choisissez-vous librement le 
matériel d'enseignement? 

Si non, participez-vous à ce choix ? 

(Répondre sur feuilles annexées) 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

1. 
2. 
3. 
4. 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 
4. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Directeur 
Directeur-adjoint 
Sous-directeur 
Inspecteur 
Autre (préciser sur feuilles annexées) 
0 - 1 an 
2 - 5 ans 
6 -10 ans 
Plus de 10 ans 

Masculin 
Féminin 

Célibataire 
Marié(e) 
Veuf(ve) 
Divorcé(e) 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 
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Le personnel enseignant nommé dans votre 
collège est-il suffisant? 

11. Quantitativement? 

12. Qualitativement? 

12a. Si non, pourquoi? 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

18. 

19. 

Quelle est la proportion d'ensei­
gnants surnuméraires par rapport à 
l'ensemble des enseignants de 
votre collège? 

Quelle est la proportion d'heures 
données par des surnuméraires par 
rapport au total des heures d'ensei­
gnement données (dans votre 
collège)? 

Lors de l'engagement d'un ensei­
gnant pouvez-vous proposer un 
candidat? 

Pouvez-vous faire valoir vos 
raisons de refuser la nomination 
d'un enseignant par la commission 
scolaire? 

Souhaiteriez-vous pouvoir adapter 
les salaires des enseignants de 
votre collège en fonction de leurs 
compétences individuelles? 

Dans le cadre du budget qui vous 
est accordé, disposez-vous d'une 
marge vous permettant de prendre 
des décisions sans en référer au 
DIP? 

Disposez-vous d'un budget global 
que vous pouvez gérer de manière 
autonome? 

20. Si non, désireriez-vous pouvoir 
disposer d'un budget global pour 
votre école? 

21. Si oui, sauriez-vous sur quelles 
bases calculer le montant du 
budget demandé? 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

(Répondre 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

de 0-
de 6-
d e l l -
de l6 -
de21 -
de 26-

sur fei 

0¾ 
- 5¾ 
-10¾ 
-15¾ 
-20% 
-25¾ 
-35¾ 

Plus de 36¾ 

de 0-
de 6-
de 11-
de 16-
de21-
de26-

0¾ 
- 5¾ 
-10¾ 
-15¾ 
-20¾ 
-25¾ 
-35¾ 

Plus de 36¾ 
Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 
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21a. Si vous savez sur quelles bases 
calculer le budget, préciser les 
éléments dont vous tiendriez 
compte 

22. Pour vos besoins de gestion, 
avez-vous recours à un ordina­
teur? 

23. L'équipement (mobilier et moyens 
d'enseignement) du collège (des 
écoles dont vous êtes responsable) 
vous paraît-il suffisant? 

23a. Si non, pourquoi? 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

24. 

25. 

25a 

26. 

27. 

Pouvez-vous décider souveraine­
ment de l'utilisation extra-scolaire 
des salles de votre collège (écoles)? 

Pouvez-vous obtenir en cours 
d'année des sommes extra-budgé­
taires? 

Si oui, comment? 

Estimez-vous que la part de votre 
temps de travail consacré à la 
réflexion sur le développement à 
long terme de votre école soit: 

Disposez-vous du personnel 
administratif dont vous avez 
besoin? 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

(Répondre sur ft 

1. 
2. 

1. 
2. 

Suffisante 
Insuffisante 

Oui 
Non 

28. Si non, pourquoi? 1. Insuffisance de personnel 
2. Incompétence du personnel 

Pouvez-vous repourvoir un poste adminis­
tratif sans vous référer: 

29. 

30. 

31. 

A la commission scolaire? 

A l'autorité communale? 

Au DIP? 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Pouvez-vous créer un nouveau poste 
administratif sans vous référer: 

32. A la commission scolaire? 

33. A l'autorité communale? 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 
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34. Au DIP? 

35. Pouvez-vous choisir le personnel 
administratif que vous engagez? 

36. Existe-t-il des usages, règles et 
règlements internes à votre école? 

36a. Si oui, lesquels? 

37. Si pour une catégorie de dépenses, 
votre crédit budgétaire est épuisé, 
prélevez-vous sur un autre crédit 
non épuisé la somme dont vous 
avez besoin? 

38. Pouvez-vous influencer la réparti­
tion budgétaire proposée à l'appro­
bation de l'autorité compétente 
(par ex.: commission scolaire), 
entre les différents postes de 
dépenses pour votre école? 

39. Combien de temps avant le début 
de l'année scolaire connaissez-
vous l'effectif des nouveaux élèves 
entrant dans votre école? 

40.* Combien de temps avant le début 
de l'année scolaire connaissez-
vous la répartition entre sections 
des nouveaux élèves entrant dans 
votre école? 

41. Quand commandez-vous au 
bureau du matériel le matériel 
scolaire? 

42. Êtes-vous soumis à des directives 
du DIP indépendamment des lois 
et règlements légaux? 

43. Si oui, vous paraissent-elles 
nécessaires à l'exercice de votre 
fonction? 

44. Les directives que le DIP vous 
transmet sont-elles: 

45.* Disposez-vous de directives du 
DIP relatives à l'observation de 
normes de répartition des élèves 
entre les différentes sections de 
l'école? 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

(Répondre sur feuille« annexées) 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 

0 - 1 mois 
1 - 2 mois 
2 - 3 mois 
3 - 6 mois 
6 -12 mois 
Plus de 12 mois 

0 - 1 mois 
1 - 2 mois 
2 - 3 mois 
3 - 6 mois 
Plus de 6 mois 

1. Avant la rentrée 
2. Dès la rentrée 
3. Après la rentrée 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Occasionnelles 
2. Régulières 
3. Très fréquentes 
1. Oui 
2. Non 

*Ne concerne pas le primaire. 
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46. Recevez-vous des directives 
relatives aux programmes d'ensei­
gnement? 

47. Le DIP fixe-t-il des objectifs 
pédagogiques globaux pour l'école 
(niveau de connaissances et 
aptitudes qu'une cohorte d'élèves 
doit avoir atteint en quittant le 
collège)? 

47a. Si oui, comment? 

48. L'école tient-elle une comptabi­
lité? 

49. Si oui, les comptes doivent-ils être 
tenus selon certaines règles ou 
directives? 

50. Existe-t-il un plan comptable 
imposé? 

51. Pouvez-vous, jusqu'à un certain 
montant, engager vous-même des 
dépenses d'investissement pour 
votre école? 

52. La commission scolaire vous 
impose-t-elle des directives? 

52a. Si oui, lesquelles? 

53. Contrôlez-vous d'une manière ou 
d'une autre l'enseignement 
dispensé par les maîtres du 
collège? 

54. Si oui, par quel moyen? 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

Oui 
Non 

1. Contrôle direct des élèves 
2. Rapport écrit des enseignants 
3. Discussions individuelles 

avec l'enseignant 
4. Autre (Préciser sur feuilles annexées) 

55. Déléguez-vous le contrôle de 1. Oui 
l'enseignement des maîtres du 2. Non 
collège? 

56. Si oui, à qui? 1. Maître-délégué ou inspecteur 
2. Maître principal 

ou instituteur principal 
3. Maître de classe 
4. Autre (Préciser sur feuilles annexées) 

57. Participez-vous à des séances de 1. Oui 
travail régulières avec les ensei- 2. Non 
gnants pour analyser leurs problè-
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58. Disposez-vous d'un moyen pour 
contrôler l'efficacité des ensei­
gnants de votre école? 

59. Si non, en ressentez-vous le 
besoin? 

59a. Si vous ressentez le besoin de 
disposer d'un moyen de contrôler 
l'efficacité des enseignants, 
pourquoi? 

60. Les enseignants ont-ils l'obligation 
de vous transmettre régulièrement 
des informations relatives à la 
marche de leur classe? 

60a. Si oui, lesquelles? 

61. Quels sont les moyens d'informa­
tion et de communication que 
vous utilisez régulièrement? 

62. Pensez-vous disposer des éléments 
administratifs, pédagogiques, 
statistiques et moyens de contrôle 
nécessaires à l'accomplissement de 
votre fonction de directeur? 

63. Si non, que vous manque-t-il? 

64. Contrôlez-vous le climat social des 
classes? 

64a. Si oui, comment? 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Organisation de journées 
d'information pour les parents 

2. Journal d'école 
3. Affichage 
4. Entretiens oraux 
5. Réunions générales du 

corps enseignant 
6. Réunion des maîtres ou 

instituteurs principaux 
7. Réunion des maîtres de classe 
1. Oui 
2. Non 

1. Eléments administratifs 
2. Eléments pédagogiques 
3. Informations statistiques 
4. Moyens de contrôle 
1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

65. Avez-vous reçu une formation en 1. Oui 
matière de gestion? 2. Non 

66. Participez-vous, en collaboration 1. Oui 
avec votre chef de service (DIP), à 2. Non 
l'établissement de plans de forma­
tion continue pour les ensei­
gnants? 

67. Si vous êtes confronté à un 1. Oui 
problème de gestion ou d'adminis- 2. Non 
tration, pouvez-vous vous adresser 
à un organe spécialisé? 
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67a. Si oui, lequel? 

68. Êtes-vous régulièrement et offi­
ciellement informé des modifica­
tions de programmes de toutes les 
écoles publiques auxquelles les 
élèves sortant de votre collège ont 
accès? 

69. Êtes-vous régulièrement et offi­
ciellement informé des modifica­
tions de programmes de toutes les 
écoles publiques d'où vos élèves 
proviennent? 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

Connaissez-vous les différents coûts de 
fonctionnement de votre école: 

70. Coûts globaux?-

71. Coûts par classe? 

72. Coûts par cohorte? 
(Coût du groupe d'élèves ayant 
passé sans doubler de la première à 
la dernière classe de votre école) 

73. Coûts par programme 
(par branche)? 

74. Coûts par élève? 

75. Coûts par catégories de dépenses? 

76. Coûts d'échec? 

77. Tenez-vous un inventaire des 
équipements et installations de 
l'école? 

78. Disposez-vous des informations 
nécessaires pour déterminer à 
l'avance (2 à 3 ans en raison de la 
durée de formation) vos besoins en 
enseignants? 

79. Disposez-vous des informations 
nécessaires pour déterminer à 
l'avance vos besoins en équipe­
ment? 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 
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Êtes-vous officiellement et régulièrement 
informé des expériences nouvelles tentées 
en matière pédagogique: 

80. Dans le collège? 1. Oui 
2. Non 

81. Dans le canton? 1. Oui 
2. Non 

82. En Suisse? 1. Oui 
2. Non 

83. A l'étranger? 1. Oui 
2. Non 

A vez-vous des contacts suivis avec les offices 
d'orientation scolaire et professionnelle: 

84. 

85. 

Communale? 

Cantonale? 

Êtes-vous officiellement informé des projets 
du DIP, relatifs: 

88. 

87. 

88. 

89. 

A votre collège? 

Au niveau d'enseignement dont 
votre école fait partie? 

Aux objectifs à long terme du DIP, 
en matière de politique d'enseigne­
ment? 

Disposez-vous d'un dossier 
d'information pour chacun des 
élèves du collège? 

Si oui, que contient-il: 

90. 

91. 

92. 

93. 

Renseignements personnels 
(état-civil)? 

Carrière scolaire? 

Renseignements sur le cadre 
familial? 

Jugement de valeur sur l'élève? 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

94. Autres renseignements? 1. 
2. 

Oui 
Non 
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94a. Si oui, lesquels? 

95. Avez-vous des contacts réguliers 
avec des représentants des parents 
d'élèves (école de parents par 
exemple)? 

96. Existe-t-il un organe qui trie, 
prépare et vous transmet automati­
quement les informations (par ex. 
bibliographies, articles de revues), 
susceptibles d'être utiles à votre 
travail? 

97. Si oui, lequel? 

98. Estimez-vous entretenir suffisam­
ment de contacts avec les direc­
teurs d'écoles de même niveau du 
canton? 

99. Estimez-vous entretenir suffisam­
ment de contacts avec les direc­
teurs des écoles de même niveau 
d'autres cantons? 

100. Estimez-vous entretenir suffisam­
ment de contacts avec les direc­
teurs des écoles d'autres niveaux, 
dans le canton? 

(Répondre sur feuilles annexées) 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 

1. DIP 
2. CNDP 
3. IRDP 
4. Autre (Préciser sur feuilles annexées) 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

Les lois et règlements d'application 
déterminent les tâches d'un directeur. 
Recevez-vous des directives régulières du 
DIP vous précisant la manière d'accomplir 
les tâches suivantes: 

101. 

102. 

103. 

104. 

105. 

106. 

107. 

Veiller à l'application des program­
mes? 

Veiller à la bonne marche des 
études? 

Contrôle de la fréquentation? 

Maintien de la discipline? 

Administration de l'école? 

Conservation des biens? 

Inventaire des biens et du maté­
riel? 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 
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108. Relations avec l'extérieur? 

109. Existe-t-il d'autres domaines pour 
lesquels vous recevez des directi­
ves du DIP? 

109a. Si oui, dans quels domaines? 

110. Edictez-vous des directives 
internes de travail aux ensei­
gnants, concernant le rythme 
d'acquisition du programme, 
l'utilisation du matériel, etc.? 

110a. Si oui, préciser 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

Parmi les tâches suivantes, quelles sont 
celles que vous déléguez: 

111. 

112. 

113. 

114. 

115. 

116. 

117. 

118. 

119. 

119a 

120. 

Veiller à l'application des program­
mes? 

Veiller à la bonne marche des 
études? 

Contrôle de la fréquentation? 

Maintien de la discipline? 

Administration de l'école? 

Conservation des biens? 

Inventaire des biens et du maté­
riel? 

Relations avec l'extérieur? 

Déléguez-vous d'autres tâches? 

Si oui, lesquelles? 

Exercez-vous des activités qui, à 
votre sens, devraient être assurées 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

1 
2 

(F 

1 
2 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

tépondi 

Oui 
Non 

par le DIP? 

120a. Si oui, lesquelles? 

121. Exercez-vous des activités pour 
lesquelles vous désireriez recevoir 
des directives du DIP? 

(Répondre sur feuilles annexées) 

Oui 
Non 

121a. Si oui, lesquelles? (Répondre sur feuilles annexées) 
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122. Existe-t-il des domaines dans 
lesquels votre autonomie est 
totale? 

122a. Si oui, lesquels? 

123. Disposez-vous de directives 
prescrivant le contenu du rapport 
de gestion annuel que vous devez 
adresser au DIP? 

124. Êtes-vous tenu d'établir une 
planification à moyen terme? 
(5 ans) 

125. En plus du rapport annuel de 
gestion devez-vous communiquer 
régulièrement au DIP des informa­
tions relatives à la marche de votre 
école? 

126. Lorsque vous devez fournir des 
informations au DIP, recevez-vous 
en retour les résultats des analyses 
effectuées? 

127. Communiquez-vous régulière­
ment les contenus et les modifica­
tions des programmes aux direc­
teurs des écoles des niveaux qui 
précèdent? 

128. Communiquez-vous régulière­
ment les contenus et les modifica­
tions des programmes aux direc­
teurs des écoles des niveaux gui 
suivent? 

129. Organisez-vous des séances 
d'information relatives aux débou­
chés (marché du travail et/ou 
écoles) dans les classes terminales? 

130. Si oui, organisez-vous ces séances 
avec un office d'orientation profes­
sionnelle? 

131. Estimez-vous connaître suffisam­
ment les débouchés possibles pour 
orienter efficacement les élèves des 
classes terminales? 

132. Parallèlement à votre fonction de 
directeur, assurez-vous un ensei­
gnement? 

133. Si oui, combien d'heures? 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui, en général 
2. Parfois 
3. Non, trop rarement 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. 0 - 2 heures 
2. 3 - 4 heures 
3. 5 -10 heures 
4. Plus de 10 heures 
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C 4 Questionnaire destine aux enseignants 

FICHE SIGNALÉTIQUE 

1. Canton 

2. Niveau 

3. Ecole 

4. Localité 

5. Fonction 

6. Ancienneté dans l'enseignement 

7. Ancienneté dans la fonction 
actuelle 

8.* Ancienneté dans la branche 
d'enseignement 

9.* Branche(s) enseignée(s) 

10. Niveau(x) d'enseignement 
1 Ne concerne pas le primaire. 

1. Neuchâtel 
2. Valais 
3. Vaud 
4. Genève 
5. Fribourg 
6. Berne 
1. Primaire 
2. Secondaire inférieur 

et préprofessionnel 
3. Secondaire supérieur 
4. Technique et professionnel 
1. Centre scolaire 
2. Ecole de quartier rattachée 

à un centre 
3. Ecole de village 
4. Classe indépendante 
1. Plus de 10'0OO habitants 
2. De 2'00O à 10'0OO 
3. Moins de 2'000 
1. Maître principal 
2. Maître de classe 
3. Maître 
4. Maître de stage 
5. Instituteur principal 
6. Instituteur maître 

de stage 
7. Instituteur 

(secondaire) 
(secondaire) 
(secondaire) 
(secondaire) 

(primaire) 

(primaire) 
(primaire) 

0 - 1 an 
2 - 5 ans 
6 -10 ans 

10 - 15 ans 
16 - 20 ans 
Plus de 20 ans 

1. 0 - 1 an 
2. 2 - 5 ans 
3. 6 -10 ans 
4. Plus de 10 ans 
1. 0 - 1 an 
2. 2 - 5 ans 
3. 6 -10 ans 
4. Plus de 10 ans 
1. Une 
2. Plusieurs 

1. Un 
2. Plusieurs 
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11.« 

12. 

13. 

14. 

15. 

16. 

17. 

Classe(s) d'enseignement 

Sexe 

Etat-civil 

Disposez-vous d'un budget 
personnel que vous pouvez gérer 
de manière autonome? 

Si oui, qui vous l'attribue? 

Si non, désireriez-vous pouvoir 
disposer d'un budget personnel? 

Si oui, pourquoi: 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 
4. 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 
4. 

1. 
2. 

1. 

2. 

3. 

Une 
Plusieurs 

Masculin 
Féminin 

Célibataire 
Marié(e) 
Veuf(ve) 
Divorcé(e) 

Oui 
Non 

DIP (chef de service) 
Directeur 
Ne sais pas 
Autre (préciser sur feuilles annexées) 
Oui 
Non 

Pour faire des expériences 
pédagogiques 
Pour compléter le matériel 
pédagogique 
Pour éviter des démarches 

18. Pouvez-vous acheter ou faire 
acheter du matériel pédagogique 
qui n'a pas été prévu? 

19. Le regroupement de nombreuses 
classes en un seul collège vous 
satisfait-il? 

administratives lorsque vous 
désirez engager une dépense 

1. Oui 
2. Non 
3. Exceptionnellement 

1. Oui 
2. Non 

20. Si non, pourquoi? 

21. Les manuels d'enseignement que 
vous devez utiliser personnelle­
ment vous paraissent-ils? 

22. Avez-vous déjà obtenu des crédits 
hors-budget? 

23. Si oui: 

24. L'équipement et le matériel de 
classe vous paraissent-ils suffi­
sants? 

1. Mauvaise ambiance 
2. Relations anonymes entre enseignants et/ou 

élèves 

1. Suffisants 
2. Insuffisants 
3. Inadaptés 

1. Oui 
2. Non 

1. Exceptionnellement 
2. Quelquefois 
3. Fréquemment 

1. Oui 
2. Non 

* Ne concerne pas le primaire. 



25. Si non, pourquoi? 

26. Pouvez-vous recourir à un secréta­
riat ou à une secrétaire pour vos 
travaux administratifs? 

27. Votre formation professionnelle 
répond-elle aux exigences de votre 
profession ? 

28. Si non, pourquoi? 

29. Estimez-vous que le système des 
classes de salaire tienne suffisam­
ment compte des différences 
individuelles (qualité de l'ensei­
gnement, conscience profession­
nelle, etc.) 

1. Insuffisance du matériel scolaire 
2. Mauvaise qualité du matériel scolaire 
3. Aménagement de classe insuffisant 
1. Oui 
2. Non 
3. Sur demande 
4. Ne sais pas 

1. Oui 
2. Non 

1. Inadaptée 
2. Insuffisante 
3. Trop importante 

1. Oui 
2. Non 

29a. Si non, (Répondre sur feuilles annexées) 

30. Êtes-vous parfaitement informé 
des prestations sociales auxquelles 
vous avez droit? 

31. Estimez-vous que le nombre 
d'élèves que vous avez par classe 
est: 

32. Existe-t-il un suppléant désigné 
pour vous remplacer en cas 
d'absence? 

33. Existe-t-il un système interne 
officiel de suppléance? 

34. Combien d'heures estimez-vous 
consacrer en moyenne par semaine 
à l'exercice de votre fonction 
(enseignement et préparation)? 

35. Généralement, gardez-vous votre 
classe? 

36. Désireriez-vous suivre une même 
classe plus longtemps? 

37. Si vous êtes maître de classe, 
pouvez-vous donner des directives 
aux enseignants de votre classe? 

1. 
2. 

Oui 
Non 

1. Trop faible 
2. Normal 
3. Trop élevé 
4. Inadapté au genre d'enseignement 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

Moins de 35 heures 
35 - 40 heures 
40-45 heures 
45 - 50 heures 

Plus de 50 heures 

1 an 
2 ans 
3 ans 
Plus de 3 ans 
Oui 
Non 

Oui 
Non 
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38. 

39. 

40.* 

41. 

42. 

43. 

44. 

45. 

46. 

47. 

48 

Si non, voudriez-vous pouvoir en 
donner? 

Désireriez-vous pouvoir changer 
périodiquement de niveau? 

Désireriez-vous pouvoir changer 
périodiquement de branche 
d'enseignement? 

Disposez-vous d'un support 
pédagogique suffisant dans votre 
travail? (méthodologie) 

Pouvez-vous utiliser du matériel 
pédagogique destiné à d'autres 
classes mais disponible momenta­
nément? 

Pouvez-vous appliquer ou utiliser 
les méthodes pédagogiques que 
vous estimez les meilleures? 

Accueillez-vous les nouvelles 
prescriptions, nouveaux manuels 
facilement? 

Disposez-vous de directives pour 
traiter le programme annuel? 

Si oui - écrites? 

- orales? 

- si orales, de qui? 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 
4. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 
Partiellement 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

DIP 
Directeur 
Inspecteur ou maître-délégué 
Autre (préciser sur feuilles an 

Généralement êles-vous libre de: 

49. 

50. 

51. 

52. 

53. 

Choisir le matériel scolaire? 

Si non, utilisez-vous le matériel 
scolaire imposé? 

Choisir les méthodes pédagogi­
ques? 

Si non, recourez-vous aux métho­
des pédagogiques imposées? 

Choisir le contenu des program­
mes annuels? 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 
Partiellement 

Oui 
non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

* Ne concerne pas le primaire. 
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54. Agencer renseignement du 
programme? 

55. Qui peut accorder des congés 
spéciaux à un élève? 
(plus d'un jour) 

56. Pensez-vous disposer des éléments 
administratifs, pédagogiques, 
statistiques et moyens de contrôle 
nécessaires à l'accomplissement de 
votre enseignement? 

57. Si non, que vous manque-t-il? 

* Connaissez-vous : 

58. Les devoirs donnés à vos élèves par 
vos collègues? 

59. Les travaux écrits prévus par vos 
collègues pour vos élèves? 

60. Connaissez-vous les critères qui 
permettent à l'instance supérieure 
d'accepter ou non vos demandes 
de matériel pédagogique? 

61. Si vous disposez d'un budget, 
savez-vous comment votre propo­
sition est examinée? 

62. Si vos budgets sont jugés trop 
élevés, participez-vous à une 
séance (ou plusieurs) de négocia­
tions pour trouver une solution? 

63. Estimez-vous disposer de tout le 
matériel scolaire nécessaire pour 
assurer votre enseignement? 

63a. Si non, que vous manque-t-il? 

64. Recevez-vous des directives en 
matière pédagogique? 

65. Si oui, qui vous les transmet? 

* Ne concerne pas le primaire. 

1. Oui 
2. Non 

1. Directeur 
2. Maître principal 
3. Maître de classe ou de branche 
4. Maître ou instituteur 
5. Ne sais pas 
1. Oui 
2. Non 

1. Eléments administratifs 
2. Eléments pédagogiques 
3. Informations statistiques 
4. Moyens de contrôle 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 
1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

1. DIP 
2. Directeur 
3. Inspecteur ou maître-délégué 
4. CNDP 
5. Ecole normale 
6. Université 
7. Autre (préciser sur feuilles annexées) 



ANNEXES 

66. Des directives uniformes (par 
exemple usage du même livre pour 
tout le canton) en matière pédago­
gique vous semblent-elles: 

67. Si vous êtes confronté à un 
problème peédagogique, pouvez-
vous vous adresser à un organe 
spécialisé? 

68. Si oui, à qui? 

69. Estimez-vous connaître suffisam­
ment le contenu des programmes 
d'enseignement des niveaux 
supérieurs auxquels les élèves de 
l'une de vos classes ont accès? 

70. Êtes-vous informé de l'évolution 
des contenus des programmes 
d'enseignement des niveaux 
auxquels vos élèves ont accès? 

71.* Connaissez-vous le contenu des 
programmes que vos collègues 
enseignent à vos élèves? 

72. Dans votre branche d'enseigne­
ment connaissez-vous le contenu 
acquis par vos élèves en début 
d'année? 

73. Vous informe-t-on des expérien­
ces pédagogiques tentées à l'étran­
ger? 

1. Indispensables 
2. Souhaitables 
3. Trop contraignanles 
4. Inutiles 
1. Oui 
2. Non 

1. Ne sais pas 
2. DIP 
3. Directeur 
4. Inspecteur ou maître-délégué 
5. CNDP 
6. IRDP 
7. Ecole normale 
8. Université 
9. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 

Ëtes-vous officiellement et régulièrement 
informé des expériences nouvelles tentées 
en matière pédagogique: 

74. Dans le collège? 

75. Dans le canton? 

76. Sur le plan romand? 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

' Ne concerne pas le primaire. 
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77. 

78. 

79. 

80. 

Connaissez-vous l'évaluation de 
ces expériences pédagogiques? 

Recevez-vous des informations 
relatives à la marche de l'école? 

Quel est le moyen d'information 
utilisé? 

Êtes-vous officiellement tenu au 
courant des problèmes pédagogi­
ques de vos collègues? 

Avez-vous des contacts avec l'orientation 
professionnelle: 

81. 

82. 

Communale? 

Cantonale? 

1. 
2. 
3. 

1. 
2. 
3. 

1. 
2. 
3. 
4. 

1. 
2. 
3. 

1. 
2. 

1. 

Oui 
Non 
Parfois 

Régulièrement 
Occasionnellement 
Jamais 

Bulletin 
Affichage 
Oralement 
Aucun 

Oui 
Non 
Parfois 

Oui 
Non 

Oui 

83. Existe-t-il des séances régulières 
d'information pédagogique organi­
sées par le DIP ou la Direction de 
l'école? 

84. Si oui, vous satisfont-elles? 

85. Êtes-vous officiellement informé 
des projets du DIP? 

86. Connaissez-vous les projets 
relatifs à votre école? 

87. Connaissez-vous suffisamment la 
situation familiale de chacun de 
vos élèves? 

88. Êtes-vous officiellement informé 
des problèmes particuliers que 
chaque élève a posés au cours de sa 
scolarité? 

89. Si oui, l'information que vous 
obtenez est-elle: 

90. Êtes-vous satisfait du matériel 
pédagogique (livres, manuels, 
magnétophone, radio, etc.) à 
disposition dans l'école (à l'exclu­
sion de votre propre matériel et de 
celui de la classe)? 

2. Non 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Suffisante 
2. Insuffisante 

1. Oui 
2. Non 
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91. Vous manque-t-il des informa­
tions que vous jugez indispensa­
bles à l'exercice de votre profes­
sion? 

91a Si oui, lesquelles? 

92. Êtes-vous officiellement informé 
des décisions prises par la Com­
mission scolaire? 

93. Avez-vous des contacts avec les 
parents de vos élèves? 

94. Si non, désireriez-vous en avoir? 

95. Avez-vous des réunions régulières 
avec les parents de vos élèves? 

96. A votre connaissance, existe-t-il 
un organe (service, personne) qui 
trie, prépare et vous transmet 
automatiquement les informations 
(par ex. bibliographies, articles de 
revues) susceptibles d'être utiles à 
votre travail? 

97. Si oui, lequel? 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. 
2: 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

1. DIP 
2. CNDP 
3. IRDP 
4. Autre (préciser sur feuilles annexées) 

98. 

99. 

100.' 

101. 

102. 

103. 

Un élève a-t-il la possibilité de 
changer de classe en cours d'année 
en cas de conflit grave avec un 
enseignant? 

Avez-vous la possibilité de discu­
ter régulièrement de vos expérien­
ces pédagogiques avec des spécia­
listes de pédagogie? 

h Donnez-vous régulièrement à vos 
collègues des informations relati­
ves à vos élèves en cours d'année? 
Donnez-vous en fin d'année 
scolaire des informations relatives 
à vos élèves à leurs futurs ensei­
gnants? 
Si oui, quel est le contenu de vos 
informations? 

La tenue d'un dossier pour chaque 
élève est-elle exigée (le bulletin de 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 
3. 
4. 
1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Niveau des connaissances acquises 
Difficultés particulières 
Notes 
Discipline 
Oui 
Non notes n'est pas un dossier)? 

* Ne concerne pas le primaire. 
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104. Si oui, qui vous le demande? 1. DIP 
2. Directeur 
3. Maître-délégué 
4. Inspecteur 
5. Maître de classe 
6. Instituteur principal 

(primaire) 
(secondaire) 

(primaire) 

105. Si non, constituez-vous personnel­
lement un dossier relatif à chacun 
de vos élèves? 

106. Des statistiques relatives à votre 
classe sont-elles exigées officielle­
ment? (autres que les notes et 
résultats des épreuves communes) 

107. Si oui, par qui? 

108. Devez-vous présenter un rapport 
d'activité périodique écrit? 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 
1. Oui 
2. Non 

1. DIP 
2. Directeur 
3. Maître-délégué 
4. CNDP 
5. Orientation scolaire 
1. Oui 
2. Non 

Savez-vous à qui vous pouvez formuler vos 
demandes de matériel: 

109. Petit matériel (craies, etc.)? 

110. Matériel scolaire (crayons, livres)? 

Ul. Equipement de classe (chaises, 
tableaux)? 

112. Equipement de collège, de cours, 
de halle de gymnastique, etc.? 

113. Existe-t-il des directives vous 
obligeant à communiquer réguliè­
rement des informations relatives 
à votre classe? 

114. Si oui, sont-elles écrites? 

115. S'il existe des directives orales, de 
qui proviennent-elles? 

116. Lorsque du matériel ou des 
manuels paraissent inadaptés, 
pouvez-vous adresser des criti­
ques? 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

1. DIP 
2. Directeur 
3. Inspecteur ou maître-délégué 
4. Commission scolaire 
5. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Oui 
2. Non 
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117. Si oui, à qui? 

118. Si oui, obtenez-vous des réponses 
(positives ou négatives)? 

119. Vous êtes-vous déjà adressé à un 
inspecteur ou un maître-délégué 
pour un problème particulier? 

120. Devez-vous communiquer vos 
expériences pédagogiques (en 
dehors de mandats officiels)? 

121. Si oui, à qui? 

122. Avez-vous la possibilité de partici­
per à la préparation des décisions 
relatives à la gestion de l'école? 

123. Si non, désireriez-vous y partici­
per? 

124. Êtes-vous consulté lors de réta­
blissement ou révision de règle­
ments internes de l'école? 

125. Participez-vous à l'élaboration des 
programmes? 

126. Existe-t-il des directives officielles 
en matière pédagogique? (à 
l'exclusion des cas expérimentaux) 

127. Si oui, participez-vous à leur 
élaboration? 

128. Si non, le souhaiteriez-vous? 

129. Vous formule-t-on un ou plusieurs 
objectifs en début d'année? 
(en dehors des programmes) 

1. Ne sais pas 
2. DIP 
3. Directeur 
4. Inspecteur ou maître-délégué 
5. Commission scoïaire 
6. CNDP 
7. Bureau du matériel 
8. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. A vos collègues 
2. A votre directeur 
3. AuDIP 
4. A une commission 
5. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

129a. Si oui, le(s) quel(s)? (Répondre sur feuilles annexées) 

130. Votre enseignement est-il 
contrôlé? 

1. Oui 
2. Non 
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131. Si oui, par qui? 

132. Si oui, comment? 

133. A qui transmettez-vous les notes 
et/ou moyennes des élèves de 
votre classe? 

1. DIP 
2. Directeur 
3. Inspecteur ou maître-délégué 
4. Maître principal (secondaire) 
5. Maître de classe (secondaire) 
6. Instituteur principal (primaire) 
7. Membre commission scolaire 
8. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Epreuves communes 
2. Visites 
3. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Direction 
2. Maître principal (secondaire) 
3. Maître de classe (secondaire) 
4. Inspecteur ou maître-délégué 
5. Instituteur principal (primaire) 
6. CNDP 
7. Orientation professionnelle 
8. Autre (préciser sur feuilles annexées) 

134. A qui transmettez-vous les 
informations relatives à l'absence 
des élèves de votre (vos) classe(s)? 

1. Direction 
2. Maître principal (secondaire) 
3. Maître de classe (secondaire) 
4. Instituteur principal (primaire) 
5. Autre (préciser sur feuilles annexées) 

135. Devez-vous transmettre régulière­
ment des informations sur 
l'ambiance de votre classe? (en 
dehors des conseils de classe) 

1. Oui 
2. Non 

136. Si oui, à qui? 

137.* Si vous êtes maître de classe, 
pouvez-vous donner des directives 
aux enseignants de votre classe? 

137a. Si oui, lesquelles? 

138. Lorsque vous formulez des 
critiques à l'égard des méthodes 
pédagogiques, du programme, etc., 
recevez-vous des informations en 
retour? 

139. Lorsque vous formulez des 
remarques relatives à des problè­
mes administratifs, en tient-on 
compte? 

1. Direction 
2. Maître principal (secondaire) 
3. Maître de classe (secondaire) 
4. Instituteur principal (primaire) 
5. Inspecteur ou maître délégué 
6. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 

* Ne concerne pas le primaire. 
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140. Lorsque vous formulez des remar­
ques relatives à des problèmes 
administratifs, en tient-on 
compte? 

141.* Si vous êtes maître de classe, 
transmettez-vous automatique­
ment au maître de classe du niveau 
suivant des informations relatives 
à la marche de la classe? (à 
l'exception des bulletins) 

142. Quelqu'un contrôle-t-il en cours 
d'année l'état d'avancement de 
votre classe par rapport au pro­
gramme à réaliser? 

143. Si oui, qui? 

144. Le maître de classe connaît-il les 
notes des élèves de sa classe dans 
les disciplines qu'il n'enseigne 
pas? 

145. Parmi les activités suivantes, 
quelles sont celles qu'une per­
sonne autre que vous-même 
contrôle? 

146. Avez-vous la possibilité d'expéri­
menter librement de nouvelles 
méthodes pédagogiques? 

147. Pouvez-vous obtenir des crédits 
pour expérimenter librement de 
nouvelles méthodes pédagogi­
ques? 

148. Si oui: 

149. 

150. 

Quelle est l'importance de votre 
travail administratif en dehors des 
heures d'enseignement? (Nous ne 
considérons pas la correction 
d'épreuves et la préparation des 
leçons comme du travail adminis­
tratif) 

Participez-vous à l'élaboration de 
méthodes pédagogiques? 

1. Oui 
2. Non 
3. Parfois 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Directeur 
2. Inspecteur ou maître-délégué 
3. Maître de classe (secondaire) 
4. Instituteur principal (primaire) 
1. Oui 
2. Non 

1. Discipline 
2. Absences 
3. Résultats scolaires 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Rarement 
2. Parfois 
3. Souvent 
1. Négligeable 
2. Jusqu'à 3 heures par semaine 
3. De 3 à 6 heures par semaine 
4. Plus de 6 heures; par semaine 

1. Oui 
2. Non 

151. Si non, désireriez-vous y partici­
per? 

Oui 
Non 

* Ne concerne pas le primaire. 
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152. Si on vous déchargeait des tâches 
administratives, pourriez-vous 
consacrer plus de temps aux 
problèmes pédagogiques? 

153. Désirez-vous pouvoir bénéficier 
d'avantages particuliers pour vos 
loisirs? 

153a. Si oui, lesquels? 

154. Savez-vous à qui vous adresser en 
cas de conflit avec un collègue? 

155. Si oui, à qui? 

156. Avez-vous déjà été contacté pour 
collaborer à des études pédagogi­
ques? 

157. Avez-vous été intégré rapidement 
dans l'école lorsque vous y êtes 
entré? 

158. Les possibilités de recyclage vous 
paraissent-elles suffisantes? 

159. Les possibilités de formation 
continue, dans des domaines 
périphériques à vos branches 
d'enseignement, vous paraissent-
elles suffisantes? 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

1. DIP 
2. Inspecteur ou maître délégué 
3. Directeur 
4. Maître principal ou 

instituteur principal 
5. SPN 
6. Autre (préciser sur feuilles annexées) 
1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

1. 
2. 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

160. Dans la conception actuelle de sa 
fonction, pensez-vous que l'ins­
pecteur d'école ou le maître 
délégué joue un rôle utile? 

1. Oui 
2. Non 

160a. Si non, pourquoi? (Répondre sur feuilles annexées) 

161. Pensez-vous que la connaissance 
du niveau qu'ont atteint les élèves 
qui entrent dans votre classe est 
nécessaire pour vous permettre 
d'assurer un enseignement de 
qualité? 

1. Oui 
2. Non 

162. Pensez-vous que la connaissance 
des exigences de la classe supé­
rieure à la vôtre est nécessaire pour 
vous permettre d'assurer un 
enseignement de qualité? 

1. Oui 
2. Non 
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163. Estimez-vous utile le règlement de 
discipline? 

164. Pensez-vous que le règlement de 
discipline doit être revu? 

165. Estimez-vous que les crédits qui 
vous sont accordés pour votre 
formation continue sont suffi­
sants? 

166. Avez-vous pu choisir d'enseigner 
les branches qui vous convenaient 
le mieux? 

167. Le dialogue avec les élèves (objec­
tif: développement des aptitudes 
et/ou acquisition de connaissan­
ces) vous parait-il? 

168. Disposez-vous de locaux para-sco­
laires? (salle de jeux, de détente, 
d'études, etc.) 

169. Les élèves disposent-ils de locaux 
para-scolaires? 

170. Les élèves utilisent-ilsla bibliothè­
que? 

170a. Si non, à votre avis pourquoi? 

171. Travaillez-vous en groupe ? 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

Oui 
Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Souhaitable 
2. Indispensable 
3. Impossible 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuilles annexées) 

1. Oui 
2. Non 

172. Pouvez-vous modifier la disposi­
tion des sièges et des tables dans 
les classes (par ex. pour du travail 
de groupe)? 

173. Si non, le souhaiteriez-vous? 

174. Estimez-vous que le service de 
bibliothèque est suffisant? 

174a. Si non, pourquoi? 

175. Estimez-vous que le service de 
bibliothèque pour les élèves est 
suffisant? 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

1. Oui 
2. Non 

(Répondre sur feuille1; annexées) 

1. Oui 
2. Non 
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Dépouillement du questionnaire destiné eux enseignants 

1 1 CANTON IEN VALEUR ABSOLUE) 

ITEMS. 0 1 2 3 4 5 

QUESTIONS No 

ir 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
3 7 
38 
39 
40 
41 
42 

45 
46 
47 

3 
3 

31 
6 
5 

0 
5 

139 

138 
10 

135 
8 

2 
4 

127 
54 

150 
6 

34 

249 

23 
30 

256 
8 

211 
5 
9 

261 
70 
18 
6 
6 

20 
12 
2? 
41 

210 
273 
63 

195 
3? 
36 
5 

47 
13 

124 
226 
287 

6 
111 

379 
143 
187 
278 

22 
24 
44 

15 
80 

18» 
59 

2P4 

1 0 ' 
51 
6 

208 

'3 
159 

255 
12 

147 

125 
61 

203 

H6 
70 

259 
77 
143 
156 

1 
45 

130 
41 

116 
104 

68 
19 

154 

49 
190 

281 
203 
296 
258 
235 
80 
28 

12P 
164 

0 
147 
105 
77 

100 
111 
145 
87 

163 

182 
187 
169 
256 
326 
27 

119 

116 
45 
92 
80 

1?2 
226 

62 
170 

9 

213 
113 
41 

168 
206 
225 
330 
229 
112 
191 

236 
103 
89 

164 
137 
158 
62 
20 
38 

110 
22 
75 
16 

255 
3 

0 
85 
56 
19 

100 
87 
86 
58 

4 

0 

92 
171 

79 

2 

75 
63 

2 

125 

124 

42 

153 

26 

103 

0 0 2 
3 
2 

3 15 14 
64 31 64 

I'M 
82 

16 

2! 

30 

24 

70 22 
Q 

24 
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1 CANTON (EN VALfUR ABSOLUE) C 5 

MS 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 I t i 11 12 13 14 15 

QUESTIONS No 

51 
52 
5? 
54 
55 

56 
57 
56 
50 

50 
M 
62 
6? 
64 
65 

5 5 
67 
68 

6° 
73 
71 

72 
73 
74 

75 
7<-
77 
711 
79 

rfO 
81 
82 
«3 
84 
85 
»6 
87 

5° 
R9 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 

100 

16 
292 

22 
22 
18 
34 

254 

1 70 
1 «30 

134 
269 
275 

26 
22 

197 

27 
16 

101 
28 
27 

181 
52 
18 

20 
14 

20 
28 
6 

25 
11 
2? 
24 
14 

240 
27 
16 
9 

12 
261 
14 
49 
24 
5 

322 
17 
14 

243 
78 
17 

172 

309 

65 
86 

299 
306 
217 

23 
42 
106 

«0 
33 
38 

158 
185 
RC 

72 
285 

e 
166 

110 

no 
277 

30 
178 
126 

ICI 
21 

219 
176 

30 
108 

55 
140 
80 

159 
126 
146 
96 

• 5 6 

216 
115 
223 
324 

38 
135 
131 
29 

240 
51 

146 

56 
24 

273 
59 
40 

130 
57 
77 
35 

167 
59 

68 
197 

173 
37 

182 
80 
9 

187 
125 
100 
52 

179 

183 
240 
259 
210 
147 
00 

221 
251 
302 
227 
61 

194 
69 

226 
273 
64 

151 
217 
134 
52 
21 

229 
236 
89 
63 

313 
63 

0 8 

22 25 
92 
60 

20 

24 4 
72 27 

127 68 

119 

164 

122 
9 

87 3 
1 19 

170 

5 15 
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1 1 CANTON (ENVALfUK MSOlUEl CS 

^MS O 1 2 3 * 5 6 7 8 9 10 11 12 13 1« 15 

QUESTIONS No 

101 
102 
103 
10« 
105 
106 
107 
108 
109 
110 
111 
112 
113 
11* 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 
128 
129 
130 
131 
132 
133 
134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 

29 
154 
16 

325 
50 
12 

283 
8 

10 
19 
19 
62 
20 

310 
291 
42 
112 
129 
29 
2.4 

346 
21 

1-59 

23 
11 
34 

216 
107 
34 
22 

156 
144 
27 
28 
11 

368 
261 
156 
116 
105 
244 
16 

323 
142 
168 
39 

108 
288 
15 
17 

228 
62 
52 
2 

43 
103 
65 
6 

368 
361 
318 
234 
71 
51 
3 

274 
22 
138 
176 
29 
12 

137 
143 
222 
U O 
155 
31 
145 
40 
221 

72 
92 

253 
218 
10 
7 

38 
60 
58 
60 
53 
58 
26 

216 
33 
243 
88 
32 

237 
84 

124 
140 
313 
51 

199 
266 
14 

367 
3 
1 

44 
85 

290 
20 
69 
65 
22 
18 

176 
328 
18 

222 
79 

136 
260 
191 
134 
129 
307 
138 
107 
130 
23 
43 
360 

4 
82 
66 
50 
51 
83 

307 
31 
22 
141 
99 
185 
55 

109 
280 

23 

2 
89 

0 

8 

144 
96 

1 

58 
15 
40 
35 

2 

99 
157 
165 

1 

39 

5 
14 
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1 1 CANTt)N(ENVALEURABSOLUE) CB 

ITEMS 0 1 2 3 A 5 6 7 8 o IC U 12 13 14 15 

QUESTIONS No 

151 
152 
153 
154 
155 
156 
157 
ISR 
159 
160 
161 
16? 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 
17R 
179 
180 
181 
182 
183 
184 
185 
186 
187 
188 
189 
190 
191 
192 
193 
194 
.195 
196 
197 
196 
199 
200 

115 
94 
85 
28 
68 
18 
7 

16 
40 
99 
25 
29 
25 
67 
76 
63 
21 
11 
15 
30 
30 
9 

339 
53 
48 
121 
301 
356 
282 
340 
366 
328 
357 
323 
346 
366 
320 
349 
366 
307 
336 
350 
365 
244 
319 
337 
358 
257 
287 
326 

152 
77 
75 

313 
8 

143 
331 
218 
168 
142 
285 
302 
239 
229 
137 
212 
123 
144 
135 
262 
215 
350 
31 

230 
235 
38 
4 
1 

30 
6 
1? 
16 
10 
B 
2 
6 
16 
4 

2 
1 
2 
C 
0 

27 
9 
15 
7 

53 
12 
1 

113 
209 
221 
40 
27 

215 
43 
147 
173 
140 
71 
50 

117 
84 

167 
106 
230 
225 
231 
69 
134 
21 
Il 
98 
98 
8 

31 
3 

37 
10 
3 

10 
4 

19 
6 
0 
17 
8 
3 
6 
2 
1 
1 

54 
9 
15 
6 

50 
18 
4 

213 

7 

37 
23 
4 
32 
25 

27 
9 
17 
U 
3 
16 
7 
3 
16 
9 
5 
2 

56 
44 
10 
6 
8 

35 
11 

37 

29 
U 
11 

14 
16 
4 
9 
5 
3 

29 
7 
6 
2 
0 
0 
4 
4 
13 
28 
39 

15 

9 
7 
0 

0 
7 
2 

10 
12 
6 
3 

12 

10 
2 
2 

0 
1 
0 
0 
6 
1 
2 

4 37 10 
2 
4 

3 
0 
2 
3 0 9 
4 2 1 
10 0 2 
4 0 2 
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1 1 CANTON (EN VALEUR ABSOLUE) 

1 2 3 <> 1 0 1 1 1 2 1 3 1 4 1 5 

QUESTIONS No 

201 
?02 
203 
2OA 
2OS 
206 
207 
2OB 
209 
210 
211 
212 
213 
21« 
215 
216 
217 
21(1 

219 
220 
221 
?22 
223 
224 
225 
226 
227 
228 
229 
230 
231 
232 

37* 
361 
367 
375 
370 
309 
342 
368 
378 
380 
378 
377 
379 
307 
341 
370 
321 
322 
364 
379 
352 
377 
377 
379 
370 
380 
294 
3'2 
307 
347 
371 
391 

2 
1 
1 
1 
1 
2 
1 
0 
0 
0 
1 
2 
0 
5 
3 
2 

11 
10 
7 
1 
9 
2 
0 
0 
5 
0 
15 
6 
R 
4 
2 
0 

2 
10 
5 
0 
0 

10 
7 
2 
0 
0 
2 
2 
0 
2? 
7 
1 

38 
12 
0 
0 
7 
0 
2 
1 
6 
1 

35 
6 

21 
6 
1 

0 
3 
6 
3 
1 

15 
4 
2 
1 
0 
0 
n 
1 

25 
11 
1 

11 
17 
7 
0 
7 
0 
1 
0 
0 
0 
37 
27 
19 
6 
1 

3 
0 
2 
2 
1 

18 
10 
3 
1 
0 
0 
r\ 
1 
2 
1 
1 

2 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

15 
5 
0 

0 
6 
0 
0 
0 
7 
3 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 
0 

0 
0 
0 
6 
2 
0 
1 

9 
11 
4 

0 

6 
6 
3 
0 
0 

0 
0 
0 

? 
0 
0 

1 
0 

2 
7 
2 

6 
7 
2 
1 
0 

18 
14 
6 

12 
0 
1 

e î 
î 
0 
1 

2 
4 
0 

4 
3 
0 
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CANTON (ENÏI 

QUESTIONS No 

1 
2 
3 

7 
8 
9 

10 
11 
1? 
13 
14 
15 
16 
17 
IR 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
1? 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
3° 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 

u.O 
0 . 8 
8 . 1 
1 .6 
1 . 3 
0 . 0 
1 . 3 

36.5 
36.2 

2 . 6 
35.4 

2 . 1 
0 . 5 
1 .0 

85.8 
14.2 
39.4 

1 .6 
8 . 9 

75.9 
6 . 0 
7 . 9 

67.2 
2 . 1 

55.4 
1 .3 
2 . 4 

68.5 
18.4 

4 . 7 
1 . 6 
1 .6 
5 . 2 
3 . 1 
6 . 0 

10.8 
55.1 
71.7 
16.5 
51.2 

8 . 7 
9 . 4 
1 . 3 

12.3 
3 . 4 

32.5 
59.3 
75.3 

1 . 6 
29.1 

99.5 
37.5 
49 .1 
73.0 

5 . 8 
6 . 3 

11.5 
3 . 9 

21.0 
49.6 
15.5 
53.5 
27.0 
13.4 

1.6 
54.6 

8 . 7 
41.7 
66.9 

3 . 1 
38.6 
32.8 
16.0 
53.3 
22.6 
18.4 
68.0 
20.2 
37.5 
40.9 

0 . 3 
11.8 
34.1 
10.8 
30.4 
27.3 
17.8 

5 . 0 
40.4 
12.9 
4 9.'9 
73.8 
53.3 
77.7 
67.7 
61.7 
21.0 

7 . 3 
31.5 
43.0 

0.0 0 .0 
38.6 22.3 
27.6 14.7 
20.2- 5 .0 
26.2 26.2 
29 .1 22.8 
38 .1 22.6 
? ' . 8 15.2 
42.8 
47 .8 
4 9 . 1 
44.4 
67.2 1.0 
85.6 

7.1 0.0 
31.2 
30.4 21.5 
11.8 44 .9 
24 .1 
21.0 
34.6 20.7 
59.3 
16.3 0.5 
44.6 

2.4 19.7 
55.9 16.5 
29.7 
10.8 0.5 
4 4 . 1 
54 .1 
59 .1 32.8 
86.6 
60 .1 
29.4 32.5 
50 .1 11.0 
61 .9 
27.0 
23.4 
43.0 
36.0 
41 .5 
16.3 

5.2 40 .2 
10.0 
28.9 

5 . 8 
19.7 

4.2 6.8 
66.9 

0.8 27 .0 

O, 
O. 
O, 

O. 
1 6 . 
2 6 . 
2 1 . 

4 , 

5, 

7 . 

6 . 

1 8. 
2 . 

6 . 

. 0 

. 8 

. 5 

. 8 

. 8 

.5 
, 5 

. 2 

. 5 

, 9 

. 3 

.4 
,4 

,3 

0 . 0 

3 . 9 
8 . 1 

5 . 8 

O 

3 
16 
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1 1 CANTON (EN %) 

ANNEXES 

9 10 11 12 IJ 1* 15 

QUESTIONS No 

S l 
52 
53 
5« 
55 
56 
57 
58 
59 
6 0 
6 1 
62 
63 
6« 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
9 0 
9 1 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
09 

100 

4 . 2 
76.6 

5 . 8 
5 . 8 
4 . 7 
8 . 9 

66.7 
44.6 
47 .2 
•»5.2 
70.6 
72.2 

6 . 8 
5 . 8 

51.7 
7 . 1 
4 . 2 

26.5 
7 . 3 
7 . 1 

47.5 
13.6 

4 . 7 
5 . 2 
3 . 7 
5 . 2 
7 . 3 
1 . 6 
6 . 6 
2 . 9 
5 . 8 
6 . 3 
3 . 7 

63.0 
7 . 1 
4 . 2 
2 . 4 
3 . 1 

68.5 
3 . 7 

12.9 
6 . 3 
1 . 3 

84.5 
4 . 5 
3 . 7 

63 .8 
20.5 

4 . 5 
45 .1 

91 .1 
17.1 
22 .6 
78.5 
80.3 
57.0 

6 . 0 
11.0 
27 .8 
21.0 

8 . 7 
10.0 
41.5 
48.6 
21.0 
18.9 
74.8 

2 . 1 
43.6 
28.9 
26.2 
72.7 

7 . 9 
46.7 
33.1 
26.5 

5 . 5 
57.5 
46.2 

7 . 9 
28.3 
14. 6 
36.7 
21.0 
41.7 
33 .1 
38.3 
25.2 
14.7 
56.7 
30.2 
58.5 
85.0 
10.0 
35.4 
34.4 

7 . 6 
63.0 
1 3 . * 
38.3 

14.7 
6 . 3 

71.7 
15.5 
10.5 
34 .1 
15.0 
20.2 

9 . 2 
43.8 
15.5 
17.8 
51 .7 
45 .4 

9 . 7 
47.8 
21.0 

2 . 4 

49.1 
32.8 
26.2 
13.6 
47 .0 
48.0 
63 .0 
68 .0 
55 .1 
38 .6 
23.6 
58 .0 
65.9 
79.3 
59.6 
16.0 
50.9 
18.1 
59.3 
71.7 
16.8 
39.6 
57.0 
35.2 
13.6 

5 . 5 
60 .1 
61 .9 
23 .4 
16.5 
82 .2 
16.5 

0 .0 2 .1 

5 .8 6 .6 
24 .1 
15.7 

5 . 2 

6.3 1.0 
18.9 7.1 

33.3 17.8 

31.2 

40 .4 

32.0 
2 . 4 

22.8 0.8 
31.2 

44.6 

1.3 3 .9 

6.0 0.8 3.4 

3.4 0.8 6 .6 0 .0 7.1 
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1 I CANTON IEN Kl 

QUESTIONS No 

101 
102 
103 
104 
105 
106 
107 
106 
109 
U O 
U l 
112 
113 
114 
115 
116 
117 
1 18 
119 
120 
121 
122 
123 
124 
125 
126 
127 
12R 
129 
130 
131 
132 
133 
134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 

7.6 
40.4 

4.2 
85.3 
13.1 
3.1 

74.3 

2.1 
2.6 
5.0 
5.0 

16.3 
5.2 

81.4 
76.4 
11.0 
29.4 
33.9 
7.6 
6.3 

90.8 
5.5 

41.7 
6.0 
?.9 
8.9 

56.7 
28.1 
8.9 
5.8 

40.9 
37.8 
7.1 
7.3 
2.9 

96.6 
68.5 
40.9 
30.4 

27.6 
64.0 
4.2 

84.8 
37.3 
44.1 
10.2 
28.3 
75.6 
3.9 
4.5 

59.8 

16.3 
13.6 
0.5 

11.3 
27.0 
17.1 

1.6 
96.6 

94.8 
8 3.5 
61.4 

18.6 
13.4 

0.8 
71.9 
5.8 

36.2 
46.2 

7.6 
3.1 

36.0 
37.5 
58.3 
28.9 
40.7 
8.1 

38.1 

10.5 
58.0 
5.8 

24.1 
66.4 
57.2 
2.6 
1.? 

10.0 
15.7 
15.2 
15.7 
13.9 
15.? 
A.B 

56.7 
8.7 

63.8 
23.1 
8.4 

62.2 
22.0 

32.5 
36.7 

82.2 
13.4 
52.2 
69.8 
3.7 

96.3 
0.8 
0.3 

11.5 

22.3 
76.1 
5.2 

18.1 
17.1 
5.8 
4.7 

46.2 
86. 1 
4.7 

58.3 
20.7 
35.7 
68.2 

50.1 
35.2 
33.9 

80.6 
36.2 
28.1 

34.1 
6.0 

11.3 
94.5 
1.0 

21.5 
17.3 

13.1 
13.4 
21.8 
80.6 
8.1 
5.8 

37.0 
26.0 
48.6 
14.4 
28.6 
73.5 

6.0 

0.5 
23.4 

0.0 

2.1 

37.8 
25.2 

0.3 

15.2 
3.9 

10.5 

.9.2 

0.5 

26.0 
41.2 
43.3 

0.3 

10.2 

1.3 
3.7 

0, 

0, 

2, 

2, 

12. 

0, 

I , 

1 . 
1. 

0. 

0. 

1. 

,5 

.0 

,4 

.1 

.6 

.8 

,8 

,0 
.8 

.0 

,0 

.6 

0 

2 

0, 

0, 

0. 

0, 

1, 
12, 

0. 

.3 

.6 

,5 

.3 

.3 

.0 

.0 

.9 

.0 

9 10 11 12 13 14 15 

1 .3 2 . 1 5 . 0 

0 . 0 3 . 1 5 . 0 

0 . 5 2 . 4 5 . 0 
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1 CANTON(ENW) C 5 

AS 0 1 Z ì ti 5 6 7 8 0 io H 12 I T I « 15 

QUESTIONS No 

ISl 

15? 
153 
154 
155 
156 
157 
158 
159 
160 

IAl 
l'i? 
161 
164 

165 
166 
167 
16B 

169 
17.1 
171 
17? 
173 
17'. 
175 
176 
177 
176 
170 
IHO 
IRl 
182 
H 3 
15«, 

185 
166 
187 
18« 
189 
100 
191 
192 
193 
194 
195 
196 
197 
198 
199 
2CO 

30.2 
24.7 
22.3 
7.3 

17.8 
4.7 

ì.n 
4.2 
10.5 
26.0 
6.6 
7.6 

6.6 
17.6 
19.9 
16.6 

6.5 

i . 9 
3.9 
7.9 

7.9 
2.4 

89.0 
13.9 
12.6 
31.8 
79.0 
93.4 

74.0 
89.2 
96. 1 
86. 1 
93.7 
84.H 
90.8 
96.6 
84.0 
91 .6 
96.1 
89.6 
83.2 
91 .9 
95.8 
64.0 
83.7 
88.5 
94.0 
67.5 
75.3 
88.6 

39.9 

?r.2 
19.7 

82.2 
2.1 

37.5 
86.9 

57.2 
44.1 

3 7.3 
74.» 
79.3 
62.7 

60. 1 
36.0 
6 6.6 

32.3 
37.» 
35.4 

74.0 
56.4 
91 .9 
8.1 

60.4 

ti.7 
10.0 
1.0 
0.3 
7.9 

l.( 
3.1 
4.2 
2.6 
2.1 
0.6 
1 .6 
4.2 
1.0 
0.6 
0.3 
0.5 
J.O 
0.0 
7.1 
2.4 

3.9 
ì . e 

13.9 
3.1 
0.3 

29.7 
54.9 

58.0 
10.5 
7.1 

56.4 

11.3 
?8.6 
46.4 
3 6.7 
18.6 

1 ?.. 1 
30. 7 
22.0 
43.8 

27.8 
60.4 
59.1 
60.6 
18.1 
35.2 
5.5 
2.9 

25.7 
25.7 

2.1 
8.1 
0.8 
9.7 

2.6 
0.8 
2.6 
1.0 
5.0 
1.6 
0.0 
4.5 

2.1 
0.8 
1.6 

0.5 
0.3 
0.3 

14.2 
2.4 
3.9 
1.6 

13.1 

4.7 
1.0 

55.9 

1 .8 

9.7 
6.0 
1 .0 
8.4 
6.6 

7.1 
2.4 

4.5 
2.9 

0.8 
4.2 
1.8 
0.8 
4.2 
2.4 
1 .3 
0.5 

14.7 
11 .5 
2.6 
1.6 
2.1 
9.2 
2.9 

9.7 

7.6 
2.9 
2.9 

3.7 
4.2 
1.0 
2.4. 

1.3 
0.6 
7.6 
1.8 
1.6 
0.5 
0.0 
0.0 
1.0 
1.0 
3.4 
7.3 

10.2 

3.9 

2.4 

1 .8 
0.0 

0.0 
1.8 
0.5 
2.6 
3.1 
1 .6 
0.8 

3.1 

2.6 
0.5 
0.5 

0.0 
0.3 
0.0 

n.O 
1.6 
0.3 
0.5 

1. 
O, 
1. 

O. 
O, 

O, 
P, 

1, 
2. 

1. 

.9 9.7 

.5 

.3 

.8 

.0 
,5 
.8 O.n 
.0 0.5 
.6 0.0 
.0 0.0 

2. 

2. 
O. 
O. 
O. 

.6 

.4 

.3 
, 6 

,«; 

5 . 2 1.0 0 . 0 0 . 0 2 . 6 1 1 . 
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10 11 1? 13 14 15 

QUESTIONS No 

201 

202 

203 

204 

205 

206 

207 

209 

209 

210 

211 

212 

213 

214 

215 

216 

217 

2)8 

219 

220 

221 

222 

223 

224 

225 

226 

227 

228 

229 

230 

231 

232 

98.2 

94.8 

96.3 

"8.4 

99.2 

81.1 

89.8 

96.6 

99.2 

90.7 

99.2 

99.0 

99,5 

«0.6 

89.5 

97.1 

84.3 

84.5 

95.5 

99.5 

92.4 

99.0 

99.0 

99.5 

97.1 

99.7 

77.2 

69.8 

80.6 

91.1 

97.4 

IC 1.0 

0.5 

0.3 

0.3 

0.3 

(1.3 

0.5 

0.3 

0.0 

0.0 

o.o 
0.3 

0.5 

o.o 
1 .3 

0.8 

0.5 

2.9 

2.6 

1.8 

0.3 

2.4 

0.5 

0.0 

0.0 

1 .3 

O.O 

3.9 

1.6 

2.1 

1.0 

0.5 

r.n 

0.5 

2.6 

1.3 

0.0 

0.0 

2.6 

1.8 

0.5 

0.0 

0.0 

0.5 

0.5 

0.0 

5.8 

1.8 

0.3 

10.0 

3.1 

0.0 

0.0 

l.H 

0.0 

0.5 

0.3 

1.6 

0.3 

9.2 

1.6 

5.5 

1.6 

0.3 

0.0 

0.8 

1 .6 

O.B 

0.3 

3.9 

1.0 

0.5 

0.3 

0.0 

0.0 

0.0 

0.3 

6.6 

2.9 

0.3 

2.9 

4.5 

1 .8 

0.0 

1 .8 

0.0 

0.3 

0.0 

0.0 

0.0 

9.7 

7.1 

5.0 

1.6 

0.3 

0.8 

0.0 

0.5 

0.5 

0.3 

4.7 

2.6 

0.8 

0.3 

0.0 

0.0 

ö.o 
0.3 

0.5 

0.3 

0.3 

0.5 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

•>.9 

1.3 

0.0 

0.0 

1.6 

0.0 

0.0 

0.0 

1.8 

0.8 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

n.o 
0.0 

0.0 

1.6 

0.5 

0.0 

0.3 

2.4 

2.9 

1 .0 

0.0 

!.6 

1.6 

0.8 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

0.0 

n . 5 
0.0 

0.0 

0.3 

o.o 

0.5 

0.5 

0.5 

1, 

1, 

O, 

O, 

n ( 

4, 

3. 

1, 

3. 

O. 

O. 

.6 

.8 

.5 

,3 

.0 

.7 

.7 

,6 

.1 

.0 

,3 

2 

O, 

O, 

O. 

n, 

O, 

1. 

O. 

1. 

O, 

O. 

.1 

, 3 

, 3 

.0 

,3 

.5 

.0 

.0 

,0 

.8 

,0 

1 1 CANTON(EN %) 

ITEMS 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
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ENQUETE 1, GESTION SCOLAIRE C 6 Tableaux croisés 

FACTEURS INTERNES 
Q 19 EQUIPEMENT PAR TYPES D'ECOLES (NOMBREUSES CLASSESI 

SANS REP 
OUI 
NON 

TOTAL 

S REP 

5 
22 
4 

31 

1 

17 
138 
32 
187 

2 

4 
65 
36 

105 

3 

8 
29 
19 
56 

4 

0 
1 
I 
2 

TOTAi 

34 
255 
92 

381 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
Q 19 EQUIPEMENT PAR TYPES D'ECOLES (NOMBREUSES CLASSES! 

SANS REP 
OUI 
NON 

TOTAL 

SANS REP 

1.3 
5.8 
1.0 
8.1 

1 

A.5 
36.2 
8.4 

49.1 

2 

1.0 
17.1 
9.4 

27.6 

3 

2.1 
7.6 
5.0 

14.7 

4 

0.0 
0.3 
0.3 
0.5 

TOTA! 

8.9 
66.9 
24.1 
100.0 

Sans REP Stn* réponse 
1 Centre scolaire 
2 Ecote de quartier 
3 Ecole de village 
4 Ctatae indépendante 
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ENQUETE 1, GESTION SCOLAIRE C6 

FACTEURS INTERNES 
0 24 EQUIPEMENT PAR NIVEAUX 

SANS REP PRIM. SECINF SECSUP TECH 

SANS REP 
1 
2 

TOTAL 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
Q 24 EQUIPEMENT PAR NIVEAUX 

SANS REP PRIM. SECINF SECSUP TECH 

SANS REP 
1 
2 

TOTAL 

Légende: 

SANS REP Sans réponse 
1 Satisfaisant 
2 Insatisfaisant 

TOTAL 

0 
2 
1 
3 

2 
57 
84 
143 

0 
92 
55 
147 

6 
50 
29 
85 

O 
2 
1 
3 

8 
203 
170 
381 

0.0 
0.5 
0.3 
0.8 

0.5 
15.0 
22.0 
37.5 

0.0 
24.1 
14.4 
38.6 

1.6 
13.1 
7.6 

22.3 

0.0 
0.5 
0.3 
0.8 

2.1 
53.3 
44.6 
100.0 
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ENQUETE 1, GESTION SCOLAIRE C6 

FACTEURS INTERNES 
Q 2« EQUIPEMENT PAR TYPES D'ECOLES 

SANS REP 

SANS REP 
1 
2 

TOTAL 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
Q 24 EQUIPEMENT PAR TYPES D'ECULES 

SANS REP 

SANS REP 
1 
2 

TOTAL 

Légende: 

SANS REP Sans réponse 
1 - lignes Oui 

,2 Non 
1 - colonnes Centre scolaire 
2 Ecole de quartier 
3 Ecole de village 
4 Classe indépendante 

TOTAL 

3 
17 
11 
31 

3 
118 
66 
187 

2 
41 
62 
105 

0 
26 
30 
56 

0 
1 
1 
2 

8 
203 
170 
381 

TOTAL 

0.8 
4.5 
2.9 
8.1 

0.8 
31.0 
17.3 
<W. 1 

0.5 
10.8 
16.3 
27.6 

0.0 
6.8 
7.9 

14.7 

0.0 
0.3 
0.3 
0.5 

2.1 
53.3 
44.6 
100.0 
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ENOUETE 1, GESTION SCOLAIRE C6 

FACTEURS INTERNES 
Q 21 MOYENS (MANUELS) PAR NIVEAUX 

SANS REP PRIM. SECINF SECSUP TECH 

SANS REP 
SUFFIS. 
INSUFF. 

INADAPTE 
TOTAL 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
O 21 MOYENS (MANUELS) PAR NIVEAUX 

SANS REP PRIM. SECINF SECSUP TECH 

SANS REP 
SUFFIS. 
INSUFF. 

INADAPTE 
TOTAL 

TOTAL 

1 
O 
1 
1 
3 

4 
39 
75 
25 
143 

2 
66 
42 
37 
147 

16 
40 
13 
16 
85 

O 
2 
1 
O 
3 

23 
147 
132 
79 
381 

TOTAL 

0.3 
0.0 
0.3 
0.3 
0.8 

1.0 
10.2 
19.7 
6.6 

37.5 

0.5 
17.3 
11.0 
9.7 

38.6 

4.2 
10.5 
3.4 
4.2 

;»2.3 

0.0 
0.5 
0.3 
0.0 
0.8 

6.0 
38.6 
34.6 
20.7 

100.0 
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ENQUETE 1. GESTION SCOLAIRE C6 

FACTEURS INTERNES 
0 26 SUPPORT ADMINISTRATIF PAR TYPES D'ECOLES 

SANS REP 

SANS REP 
OUI 
NON 

SUR DEM. 
SAIS PAS 

TOTAL 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
O 26 SUPPORT ADMINISTRATIF PAR TYPES D'ECOLES 

SANS REP 

Légende: 

SANS REP Sans réponse 
1 Centre scolaire 
2 Ecole de quartier 
3 Ecole de village 
4 Classe indépendante 

TOTAL 

0 
9 
8 

11 
3 

31 

1 
38 
89 
AA 
15 

187 

A 
16 
66 
7 
12 

105 

O 
7 

A8 
1 
O 

56 

O 
O 
2 
O 
O 
2 

5 
70 

213 
63 
30 

381 

TOTAL 

SANS REP 
OUI 
NON 

SUR DEM. 
SAIS PAS 

TOTAL 8.1 A9.1 27.6 IA.7 0.5 100.0 

0.0 
2.A 
2.1 
2.9 
0.8 

0.3 
10.0 
23.A 
11.5 
3.9 

1.0 
A.2 
17.3 
1.8 
3.1 

0.0 
1.8 
12.6 
0.3 
0.0 

0.0 
0.0 
0.5 
0.0 
0.0 

1.3 
18.A 
55.9 
16.5 
7.9 
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ENQUETE 1, GESTION SCOLAIRE c 6 

FACTEURS INTERNES 
Q 152 DECHARGE ADMINISTRATIVE 

SEXE ET SANS REP PRIM. SECINF SECSUP TECH 
NIVEAU TOTAL 

SANS REP 
MASCULIN 
FEMININ 

TOTAL 

O 
O 
O 
O 

O 
17 
12 
29 

O 
30 

7 
37 

O 
9 
1 

10 

O 
O 
O 
O 

C 
56 
20 
76 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
Q 152 DECHARGE ADMINISTRATIVE 

SEXE ET SANS REP PRIM. SECINF SECSUP TECH 
NIVEAU TOTAL 

SANS REP 
MASCULIN 
FEMININ 

TOTAL 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

0 . 0 
2 2 . * 
15.8 
38.2 

0 . 0 
39.5 

9 . 2 
48 .7 

0 . 0 
11.8 

1 . 3 
13.2 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

0 . 0 
73.7 
26.3 

100.C 
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O 
2 2 
19 
4 1 

O 
17 
11 
2 8 

O 
12 

5 
17 

O 
6 
2 

e 

GESTION SCOLAIRE 

FACTEURS INTERNES 
O 27 FORMATION PROFESSIONNELLE ADAPTEE AUX EXIGENCES DES FONCTIONS 

SEXE ET SANS REP 1 
ANCIENNETE 

SANS REP O O O O O O l l 
MASCULIN O 6 22 17 12 6 3 66 
FEMININ O 5 

TOTAL O 11 

!POURCENTAGES! 

FACTEURS INTERNES 
O 27 FORMATION PROFESSIONNELLE ADAPTEE AUX EXIGENCES DES FONCTIONS 

SEXE ET 
ANCIENNETE 

SANS REP 0.0 0.0 
MASCULIN 0.0 5.3 
FEMININ 0.0 4.4 

TOTAL 0.0 9.7 

0 . 0 
19.5 
16.8 
36.3 

0 . 0 
15.0 

9 . 7 
24.8 

0 . 0 
5 . 3 
1 .8 
7 . 1 

0 . 9 
2 . 7 
3 . 5 
7 . 1 

0 . 9 
58.4 
40.7 

ICO.C 

SANS REP Sans réponse 
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ENQUETE li GESTION SCOLAIRE 

FACTEURS INTERNES 
O 6-158 POSSIBILITES DE RECYCLAGE 

SANS REP O 4 3 4 2 1 4 18 
OUI O 14 63 47 36 15 43 216 
NON O 6 45 36 26 15 17 145 

TOTAL O 24 111 87 64 31 64 381 

(POURCENTAGES! 

FACTEURS INTERNES 
Q 6-158 POSSIBILITES OE RECYCLAGE 

SANS REP 0.0 1.0 0.8 1.0 0.5 0.3 
OUI 0.0 3.7 16.5 12.3 9.4 3.9 
NON 0.0 1.6 11.8 9.4 6.8 3.9 

TOTAL 0.0 6.3 29.1 22.8 16.8 8.1 

1.0 
11 .3 

4 . 5 
16.8 

4 .7 
57 .2 
38 .1 

100.C 

Légende: 

SANS REP 
1 
2 
3 
4 
5 
6 

Sans réponse 
O- 1 an 
2- 5 ans 
6-10 ans 

11-15 ans 
16-20 ans 
Plus de 20 ans 



332 ANNEXES 

~* m m O» 

co o tri .4-

o -t o INJ 

co 00 
at m 

UJ I 

O <NJ 
<t 
u. O 

Q. — Z 
UJ 3 O 
Ot • Z 

< 
u. O 

•*• ^ <r -* 

ry O- fM **• 

4- 00 **• if\ 

O i n m t o 0 «1 co - 1 

O — O Psi 

UJ OO 
Z — Z — 

Qt IO 
UJ *-0 



ANNEXES 333 

— * j - o 

O •* I - <r> o 

3 a> < 

Z O f -

Ii 



334 ANNEXES 

ENUUETE 1, GESTION SCOLAIRE 

FACTEURS INTERNES 
Q 6-159 POSSIBILITES OE FORMATION CONTINUE 

SANS REP 
OUI 
NON 

SANS REP 

O 
O 

a 
O 

1 

7 
10 

7 
24 

2 

9 
48 
5 * 

111 

3 

8 
35 
44 
87 

4 

7 
29 
28 
6« 

5 

3 
10 
18 
31 

6 

8 
36 
20 
64 

TOTAI 

42 
168 
171 
381 

(POURCENTAGES) 

FACTEURS INTERNES 
S 6-159 POSSIBILITES OE FORMATION CONTINUE 

SANS REP 
OUI 
NON 

> REP 

0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 
0 . 0 

1 

1 .8 
2 . 6 
l . S 
6 . 3 

2 

2 . 4 
1 2 . 6 
1 4 . 2 
2 9 . 1 

3 

2 . 1 
9 . 2 

1 1 . 5 
2 2 . 8 

1 . 8 
7 . 6 
7 . 3 

1 6 . 8 

0 . 8 
2 . 6 
4 . 7 
8 . 1 

2 . 1 
9 . 4 
5 . 2 

1 6 . 8 

1 1 . 0 
4 4 . 1 
4 4 . 9 

1 0 0 . 0 

SANSREP 
2 
3 
4 
S 

O- 1 » 
2 - S m 
6 - 1 0 « 

1 1 - 1 8 » 

I»"» ~ 
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TABLEAU32 ENQUETE 1. GESTION SCOLAIRE C6 

FLUX HORIZONTAUX 
Q 142-45 CONTROLE DE L'ENSEIGNEMENT ET DIRECTIVES 

NIVEAU SANS REP 
SECONDAIRE SUP. 

SANS REP 
OUI 
NON 

TOTAL 

EP 

2 
3 
1 
6 

OUI 

O 
9 
3 
12 

NON 

2 
44 
21 
67 

TOTAL 

4 
56 
25 
85 

TABLEAU (POURCENTAGES) 

FLUX HORIZONTAUX 
Q 142-45 CONTROLE DE L'ENSEIGNEMENT ET DIRECTIVES 

NIVEAU SANS REP OUI NON 
SECONDAIRE SUP. TOTAL 

SANS REP 2.4 0.0 2.4 4.7 
OUI 3.5 10.6 51.S 65.9 
NON 1.2 3.5 24.7 29.4 

TOTAL 7.1 14.1 78.8 100.0 
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C7 Dépouillement du questionnaire destiné aux enseignants: 
quelques réponses aux questions ouvertes 

Q 29 Estimez-vous que le système des classes de salaire tienne suffi­
samment compte des différences individuelles (qualité de 
l'enseignement, conscience professionnelle, etc.)? 

NON 

44¾ 168 

Q 29a Si non, pourquoi 

Ne tient pas compte de la conscience professionnelle 
Ne tient pas compte de la qualité de l'enseignement 
Ne tient pas compte des travaux parallèles ni de l'effort de for­
mation permanente personnelle 
Ne tient pas compte du nombre «d'ordres», d'heures, d'élèves 
Ne tient pas compte de la formation 
Ne tient pas compte de la différence entre enseignant «éduca­
teur» et enseignant «fonctionnaire» 
Autres ou sans commentaire 

32 
38 

14 
8 
8 

6 
62 

Commentaires divers: 

- 22 enseignants estiment qu'il ne devrait pas y avoir de différences de salaire 
7 enseignants pensent qu'il n'est pas possible de contrôler la conscience professionnelle et la 

qualité de l'enseignement 
- 18 enseignants trouvent qu'il s'agit d'un problème délicat 
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Q 63 Estimez-vous disposer de tout le matériel scolaire nécessaire 
pour assurer votre enseignement? 

NON 

52¾ 196 

Q 63a Si non, que vous manque-t-il? 

Moyens audio-visuels 
Matériel spécifique pour certaines branches 
Manuels pour professeurs et élèves 
Matériel permettant le travail individuel 
Tourne-disque, radio, enregistreur 
Projecteur 
Rétroprojecteur 
Matériel de révision auto-correcteur 
Matériel de démonstration 
Matériel courant (papier, crayon, stencils) 
Bibliothèque 
Locaux pour activités spécifiques 
Films 
Jeux éducatifs 
Photocopieuse 
Magnétoscope 

43 
47 
23 
18 
20 
9 
7 
9 
5 

12 
7 

15 
4 
3 
3 
3 

Remarque : le total (228) est supérieur au nombre de réponses negati ves (196) parce qu'il a été donné 
plusieurs réponses conjointes. 
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Q 91 Vous manque-t-il des informations que vous jugez indispensa­
bles à l'exercice de votre profession? 

OUI 

30¾ 113 

Q 91a Si oui, lesquelles? 

Expériences pédagogiques externes 
Dossiers médico-psychologiques des élèves 
Eléments méthodologiques 
Informations concernant le matériel (disponible, nouveau) 
Exigences et programmes futurs 
Informations de coordination et collaboration 
Informations sur les recyclages périodiques 
Informations relatives à la «marche de l'école» 
Informations sur les possibilités de formation en psychologie 
Autres 

37 
19 
14 
12 
7 
4 
4 
3 
2 

11 

Q 137 Si vous êtes maître de classe, pouvez-vous donner des directives 
aux enseignants de votre classe? 

OUI 

26% 26 

Q 137a Si oui, lesquelles? 

Directives pour 'a répartition du travail 
Pour adopter une attitude commune face aux élèves 
Directives pour la discipline générale 
Directives pour l'organisation du travail 
Directives pour la disposition des tables 

10 
11 
11 
5 
3 
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Q 160 Dans la conception actuelle de sa fonction, pensez-vous que 
l'inspecteur d'école ou le maître délégué joue un rôle utile? 

NON 

36¾ 138 

Q 160a Si non, pourquoi? 

Fonction administrative, sans relation avec la pédagogie 
Sans rôle pédagogique, sans contact avec les élèves et institu­
teurs 
L'inspecteur a trop à faire pour pouvoir jouer un rôle efficace 
N'est d'aucune aide 
Ne vient jamais ou rarement 
Rôle de contrôleur-gendarme 
La direction suffit 
La fonction n'existe pas ou plus (maître délégué) 
Autres ou sans commentaires 

27 

20 
15 
12 
17 
5 
2 

10 
30 

Remarque: Les taux de réponse des enseignants du niveau primaire et du niveau secondaire infé­
rieur sont sensiblement identiques. 
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C8 Dépouillement du questionnaire destiné aux enseignants: 
profil des réponses pour les critères correspondant au découpage de 
l'A.M.S. 

Réponses globales enseignants 

Facteurs internes 

Equipements 1.1 

Personnel 1.2 

Règles opératoires 1.3 

Degré de programmation 1.4 

Eléments de contrôle interne 1.5 

Totaux 

Question No 

19 
21 
24 

26 
27 
29 
30 
32 

14 
18 
36 
37 
39 
40 
41 
42 
33 

43 
44 
45 
49 
51 
53 
54 

56 
58 
59 

Profil des réponses 

++ 

x 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

7 

+ 
X

 
X

X
X

 
X

X
 

5 

12 

+ -

X 

1 

1 

-

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

8 

— 

X 

X 

X 

X 

4 

12 
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Réponses globales 

Entrées du module de traitement 

Entrées technologiques secondaires 3.2 

Entrées operatives 3.3 

Entrées informatives 3.4 

Totaux 

Question No 

60 
62 

64 
66 
67 
69 
70 
90 
91 

71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
80 
81 
82 
83 
85 
86 
87 
88 
89 
92 
93 
95 
96 

Profil des réponses 

++ 

X 

X 

X 

X 

4 

+ 

X 

X 

X 

3 

7 

+ -

X 

X 

X 

X 

X 

5 

5 

-

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

15 

- -

X 

X 

X 

3 

18 
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Réponses globales 

Sorties du module de traitement 

Sorties technologiques secondaires 4.2 

Sorties operatives 4.3 

Sorties informatives 4.4 

Sorties informatives internes 5.2 

Totaux 

Question No 

98 

99 
100 
101 
103 
106 
108 
109 
110 
111 
112 
113 
116 
119 
138 
139 
140 

120 

130 
135 

Profil des réponses 

++ 

x 
X 

X 

X 

4 

+ 

X 

X 

X 

X 

4 

8 

+-

X
X

X
X

 

4 

4 

-

X 

1 

— 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

7 

8 

Réponses globales 

Sorties du module de pilotage 

Variables d'action 6.1 

Variables de réglage 6.2 

Sorties operatives 6.3 

Totaux 

Question No 

122 
124 
125 
126 
129 

37 
58 
59 

137 

141 

Profil des réponses 

++ 

-

+ 

X 

1 

I 

+ -

X 

X 

2 

2 

-

X 

X 

X 

X 

X 

5 

— 

X 

X 

2 

7 



352 ANNEXES 

Réponses globales 

Variables essentielles 

Activité 7.1 

EfTicacité 7.3 

Totaux 

Question No 

142 

144 

Profil des réponses 

++ 

-

+ 

X 

1 

1 

+-

-

-

-

-

— 

X 

1 

1 

Réponses globales 

Récapitulation 

Entrées du module de traitement 

Sorties du module de traitement 

Sorties du module de pilotage 

Variables essentielles 

Totaux 

Question No 

Profil des réponses 

++ 

4 

4 

8 

+ 

3 

4 

1 

1 

9 

17 

17 

8 

+-

5 

4 

2 

11 

11 

-

15 

1 

5 

21 

— 

3 

7 

2 

1 

13 

34 

45 

54 

Remarque: Sur 62 questions correspondant aux critères du modèle d'analyse (A.M.S.)', 34 sont 
franchement négatives, soit plus de la moitié; si l'on y ajoute les questions pour lesquelles nous 
avons obtenu des réponses partagées, nous obtenons un total de 45 réponses (7296) non positives. 
Cela signifie qu'un peu moins du trois quart des variables dont nous cherchions à déceler l'exis­
tence font défaut. 

'Nous n'avons retenu que les questions dont le contenu correspond exactement aux critères, c'est-à-dire à l'exclusion de 
celles qui étaient difficilement classablcs, des sous questions et des questions générales (QE 145 et suivantes). 
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